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L'HISTOIRE  DU  DROIT  COMMERCIAL 

CONCEPTION  D'ENSEMBLE  ;  ÉTAT  ACTUEL  DES  ÉTUDES 

Dans  le  domaine  encore  si  inégalement  connu  de  l'hisloire  des 
institutions,  il  n'y  a  pas  de  champ  moins  exploré  —  en  France 
surtout  —  que  celui  de  l'histoire  du  droit  commercial.  Jamais,  à 
ma  connaissance,  sujet  emprunté  à  cet  ordre  d'éUides  n'a  été  traité 
dans  un  enseignement  public,  en  France  ou  à  l'étranger;  jamais 
leçon  tirée  de  cette  matière  n'a  été  imposée  aux  concurrents  de 
notre  agrégation  française  d'histoire  du  droit.  A  peine  une  demi- 
douzaine  de  chercheurs  (on  en  rencontrerait  peut-être  un  ou  deux 
en  Allemagne,  autant  en  Italie,  autant  en  Belgique  et  autant  en 

France)  se  partagent  le  champ  immense  qui  leur  est  offert.  Et  pour- 

tant il  n'en  est  pas  où  les  recherches  puissent  être  plus  fécondes, 
plus  vivantes,  plus  riches  en  aperçus  inattendus.  L'union  du  point 
de  vue  sociologique  et  du  point  de  vue  juridique  est  plus  apparente 
que  partout  ailleurs,  et  nulle  part  on  ne  saisit  mieux  quelle 
influence  les  milieux  physique,  économique  et  social  exercent 

sur  le  développement  d'un  ensemljle  d'institutions. 
Il  serait  trop  long  d'examiner  en  détail  les  causes  de  l'ostracisme 

qui  pèse  sur  le  droit  commercial.  Il  faut  sans  doute  faire  la  part  à 
la  fois  de  la  pénurie  des  sources,  de  leur  obscurité,  et  des  difficultés 
spéciales  du  sujet. 
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Nous  indiquerons  en  effet  que  les  transactions  commerciales  sont 

essentiellement  consensuelles  et  dégagées  des  entraves  du  forma- 
lisme. Or  si  les  transactions  civiles  anciennes  ont  quelque  chance, 

par  leur  formalisme  même,  c'est-à-dire  par  les  gestes,  les  paroles, 
le  cérémonial  solennels  dont  elles  s'entourent,  de  laisser  des  traces, 
il  n'en  est  pas  de  même  de  celles  qui  ont  pour  élément  essentiel  la 
volonté.  Les  actes  non  formalistes  sont  aussi  bien  plus  complexes. 

Les  formes  sont  immuables  et  rigides;  la  volonté  est  souple  et  sus- 

ceptible de  nuances  infinies.  Aussi  l'bistoire  des  obligations  non 
formelles,  et  spécialement  des  obligations  commerciales,  présente- 
t-elle  des  complications  et  des  subtilités  qui  rebutent  les  premières 

recherches.  On  ne  s'étonnera  donc  pas  qu'on  Tait  négligée;  dans 
une  science  en  voie  de  formation,  comme  l'histoire  générale  du 

droit,  on  va  de  prime  abord  au  plus  aisé.  Nul  doute  que  l'his- 
toire des  institutions  politiques,  ou  de  la  famille,  ou  des  succes- 
sions soit  plus  immédiatement  accessible  que  celle  des  effets  de 

commerce. 

En  outre,  le  droit  commercial  étant  originairement,  comme  nous 
le  verrons,  un  droit  international,  ne  peut,  pendant  longtemps, 

être  matière  à  législation.  Et,  lors  même  qu'il  devient  droit  interne, 
le  législateur  ne  s'en  occupe  que  tardivement;  il  y  touche  seulement 
pour  régler  les  rapports  du  commerce  avec  les  intérêts  (fiscaux  ou 

annonaires)  de  l'Etat'.  Les  premières  lois  qui  s'occupent  du 
commerce  peuvent  assez  aisément  nous  renseigner  sur  \i\.poUtique 
comniprciale  du  législateur,  non  sur  le  mécanisme  des  transactions. 
Celles-ci  obéissent  à  des  usages  et  à  des  coutumes,  dont  nous 

n'avons  ordinairement  de  traces  que  dans  les  actes  concrets  de  la 

pratique,  c'est-à-dire  dans  les  documents  juridiques  qui  ont  le 
moins  de  chance  de  survivre  et  qui,  lorsqu'ils  existent,  sont  les 
plus  difficiles  à  interpréter. 

Ainsi  l'histoire  du  droit  commercial  est  inconnue  ou  méconnue, 

A  peine  s'aperçoit-on  que  cette  branche  historique  embrasse  au 
moins  une  bonne  moitié  de  l'iiistoire  du  droit  privé.  Je  voudrais 
montrer  ici  comment  on  doit  la  concevoir,  puis  établir  le  bilan  des 

recherches  d'ensemble  ou  de  détail  qui  lui  ont  été  consacrées. 

1.  Voy.  mon  article  Mercatuva  (partie  grecque)  dans  le  Dictionnaire  des  antiquités 
grecques  et  romaines  de  Daremberg  et  Saglio. 
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I 

La  question  primordiale  est  de  définir  le  droit  commercial  et  de 
marquer  en  quoi  il  se  différencie  du  reste  du  droit.  Cette  question 

suppose  résolue  une  question  préliminaire  :  Qu'est-ce  que  le commerce? 

On  est  surpris  de  constater  combien  peu  cette  question  a  pré- 

occupé jusqu'à  présent  les  historiens.  Les  incertitudes  de  leurs 
œuvres  font  assez  paraître  le  flottement  de  leur  pensée  sur  celte 

notion  fondamentale.  Et  l'on  voit  écrire  des  études,  souvent  consi- 
dérables, d'histoire  économique,  où  sont  mises  pêle-mêle  dans  le 

même  sac  Thistoire  de  l'agriculture  et  celle  de  l'industrie  avec  celle 
du  commerce  '. 

Cependant  on  peut  serrer  d'assez  près  les  fondements  de  la  notion 
du  commerce  si  on  l'étudié  historiquement,  et  si  l'on  cherche  à 
rétablir  dans  leur  succession  chronologique  les  étapes  de  l'évolution 
par  laquelle  cette  notion  a  passé  pour  se  constituer  sous  sa  forme 

actuelle.  Pareille  étude  n'est  pas  entièrement  neuve.  Elle  a  été  en 
partie  réalisée  par  les  économistes  de  l'école  historique  allemande, 
depuis  List  et  Roscher  jusqu'à  Bûcher  et  Sombart*.  Mais  ceux  ci 
n'ont  mis  en  relief  que  l'aspect  économique  de   la  question.  Les 

1.  Jf  pourrais  prendre  comme  exemplos  à  peu  près  toutes  les  Histoires  du  commerce. 

Pour  irimliquer  que  des  œuvi'es  à  d'autres  égards  excellentes,  je  citerai  l'étude  de 
M.  Guiraud  sur  La  main-d'œuvre  industrielle  dans  l'ancienne  Grèce  et  le  livre  récent 
de  M.  G.  Yver  suv  Le  commerce  et  les  tnarchands  dans  l'Italie  méridionale  au  A'///» 
et  au  XI]'"  siècle  (Paris,  1903).  C'est  le  défaut  do  définitions  précises  du  commerce  et 
de  l'industrie  f4ui  rend  inextricable  et  sans  issue  possible  le  débat  institué  entre  histo- 

riens sur  la  question  de  savoir  si  l'antiquité  gréco-romaine  a  eu  vraiment  un  commerce, 
une  industrie,  etc.  Voy.  iiofamment  Meyer,  Die  irirthschaftliche  Enttrickelunr/  des 

Alterthurns  ;Iéna,  1893).  M.  Francotte,  L'industrie  dans  la  Grèce  ancienne  (Bruxelles, 
1900-19Ulj  est  peut-être  le  seul  auteur  qui  ait  cherché  à  échapper  à  la  critique  ci- 
dessus. 

2.  Il  existe  une  littérature  économique  très  abondante  sur  ce  sujet,  surtout  en  Alle- 
magne. On  se  bornera  à  citer  ici  les  livres  les  plus  caractéiistiques  ou  les  plus  récents  : 

Roscber.  Nutionalôkonomik  des  Ilandels  und  Gewerbefleisses  fSijstem  der  Voiles- 
trirtluichaft,  t.  III,  1881  ;  Scbâflle,  Das  f/esellschaftlic/ie  Si/stem  der  mensctilichen 

W'irthscliafl,  'i'  éd.,  1873  ;  Wagner,  Allfjemeine  oder  Ikeoretisclie  Volkswirlkschafts- 
lehre,  1.  2"  éd..  1879  ;  Cohn,  System  der  Xalionalôkonomie  III,  Sationalôkonomie 
des  Ilandels  und  Verkehrswesens,  1898);  Biicher,  Die  Enfslehunf/  der  Volksirirth- 

schaft,  3"  éd.,  1900  ̂ trad.  française  sous  lé  titre  Études  d'histoire  et  d'économie  poli- 
tique, 1901^  ;  Dochow,  Untersitchunçi  iiber  die  Stellunr/  des  Handels  in  der  Volks- 

irirllischaft,  1900;  Ehrenberir,  Der  llandel.  seine  irirthschaftliche  Bedeutunr/,  1900  ; 
Sombart,  Die  Hntirickelunr/  des  Kapilalismus,  1902  ;  Schmoller,  Grundriss  der  allf/e- 

meinen  Volksvirthscha/'tslehre,  I,  1900,  etc.  .> 
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résultats  qu'ils  ont  dégagés  ne  prennent  toute  leur  portée  que  si 
son  a.s])ecljuridiqite  n'est  pas  négligé.  On  comblera  cette  lacune 
avec  l'aide  des  quelques  travaux  juridiques  ou  sociologiques  qui 
ont  touché  à  l'évolution  générale  du  droit  commercial.  Les  travaux 
juridiques  de  ce  genre  sont  rares;  11  faut  pourtant  mettre  hors  de 

pair  ceux  de  M.  Thaller'.  Parmi  les  travaux  sociologiques,  on 
utilisera  surtout,  mais  après  une  adaptation  préalable  nécessaire*, 
les  observations  pénétrantes  présentées  par  M.  Durkheim  dans  sa 

magistrale  Division  du  travail  social  '. 

II 

On  n'ignore  point  que  M.  Durkheim,  étudiant  les  rapports  de  la 
solidarité  sociale  avec  la  division  du  travail,  a  pu  distinguer  et 

opposer  à  ce  point  de  vue  deux  types  de  groupements  sociaux  : 

1°  D'une  part  les  groupes  élémentaires  dans  lesquels  la  cohésion 
est  due  à  la  similitude  des  consciences  individuelles.  Cette  solidarité 

mécanique,  due  aux  ressemblances,  régne  soit  dans  le  groupe 
simple  et  homogène  appelé  horde,  soit  dans  les  groupes  complexes 

1.  Thaller,  De  la  place  du  commerce  danfi  lliisloire  (jénérale  et  du  droit  com- 
mercial dans  l'ensemble  des  sciences  (Extrait  des  Annales  de  droit  commercial, 

1892j  ;  Traité  élémentaire  de  droit  commercial,  2"  éd.,  1900.  Voyez  aussi  l'ouvrage 
classique  de  Goldschinidt,  Universalr/eschichte  des  Ihindelsrechts  \i.  I  de  la  3»  édit. 

de  son  llandhuch  des  Uandelsrechts,  ISQli,  et  l'article  du  même  auteur  dans  Revue 
de  droit  international  et  de  léçjislation  comparée,  II,  p.  3o9  et  suiv.  Lyon-Caen  et 
Renault,  Traité  de  droit  commercial,  o'  éd.,  I,  1898;  Colin.  Drei  redit su-issenschaft- 
liclie  Vortraçje,  1888  ;  Pardessus,  Discours  sur  Vorirjine  et  les  progrès  de  la  légis- 

lation et  de  la  jurisprudence  commerciales,  1820;  Lastig,  Entiricklunfjsiretje  und 

Quellen  des  Uandelsrechts,  [S'il  :  Massé,  Le  droit  commercial  dans  ses  rapports 
avec  le  droit  des  gens  et  le  droit  civil,  'i'  éd.,  1874,  etc. 

2.  Ou  trouvera  peut-être  que  les  résultats  de  la  présente  esquisse  sont  assez  différents 

de  ceux  qu'indique  parfois  M.  Durkheim.  Pour  n'en  donner  qu'un  exemple,  cet  auteur 
considère  (p.  34  ;  p.  94)  le  droit  civil  et  le  droit  commercial  comme  également  resti- 

tuti/'s,  alors  que  nous  considérons  le  premier  comme  répressif,  et  le  second  seulement 
comme  restitutif.  Ces  divergences  tiennent  d'ahord  à  ce  que  M.  Durkheim  a  envisagé 
surtout  le  droit  dans  sa  forme  actuelle,  et  non  dans  les  premières  phases  de  son  déve- 

loppement liistoii!|ue  ;  elles  tiennent  aussi  à  certains  désaccords  dans  l'emploi  technique 
des  notions  l't  de  la  terminologie  juridiques,  désaccords  que  le  lecteur  reconnaîtra  aisé- 

ment sans  ([u'il  soit  utile  d'y  insister  chaque  fois.  Il  nous  paraît  d'ailleurs  que  l'étude 
de  l'évoluliou  du  droit  commercial,  telle  que  nous  la  concevons,  loin  d'affaiblir  la  thèse 
de  M.  Durkheim,  conti'ihuc  singulièrement  à  l'affermir. 

3.  2'  édit.,  1902.  Les  autres  études  de  sociologie  relatives  au  commerce  et  au  droit 
commen-ial  manquent  de  solidité.  H  faut  pourtant  en  excepter  les  Principes  de  socio- 

logie d'Herhert  Spencer  (traduction  fiançaise  par  Ca:zelles\  L'ouvrage  de  Létourneau, 
L'évolution  du  commerce  dans  les  diverses  races  humaines  (189"/^  manque  de  cri- 

tique dans  la  documentation,  et  de  prudence  dans  la  généralisation. 
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formés  par  la  juxtaposition   de  segments  [Jiordes  on  rinns)  sem- 
blables les  uns  aux  autres  [Sociétés  de  type  segmentairc)  '. 

■â"  D'autre  part,  les  sociétés  organisées,  dans  lesquelles  la  cohésion 
{solidarité  orr/anifjue\  est  due  à  l'interdépendance  nécessaire  qui 
unit  les  organes  spécialisés  par  la  division  du  travail.  Le  type 
segmentaire  est  chronologiquement  antérieur  au  type  organisé. 

Comment  les  groupes  primitifs  de  type  segmentaire  peuvent-ils 

pourvoir  à  leurs  besoins  économiques?  La  logique  et  l'observation 
s'accordent  pour  établir  que  c'est  par  les  moyens  qui  ne  comportent 
qu'une  division  du  travail  nulle  ou  très  faible.  S'il  en  était  autrement, 
la  spécialisation  engendrerait  rapidement  des  formes  nouvelles  de 

solidarité,  et  le  type  segmentaire  s'effacerait  devant  le  type  organisé. 
Les  moyens  de  vivre  sont  donc  nécessairement  les  plus  rudimen- 

taires;  ils  reposent  sur  l'utilisation  directe  des  produits  naturels 
{Economie  naturelle,  Natiir ahrirt Jucha ff^.  Ce  sont  d'abord  la 
cueillette  et  l'extraction  des  produits  naturels,  la  pêche  et  la  chasse  ; 
puis  rélevage  nomade  des  troupeaux  ;  enfin  l'agriculture  et  l'élevage 
agricole  Cette  dernière  forme  économi(|ue  comporte  sans  doute  le 
maximum  de  division  du  travail  compatible  avec  une  société 
nettement  segmentaire. 

Les  membres  du  groupe  peuvent  donc  se  suffire  à  eux-mêmes 
par  leur  seule  activité  très  faiblement  spécialisée.  Le  groupe 
acquiert  par  ses  propres  forces  tout  ce  dont  il  a  besoin  :  nourriture, 

vêtement,  habitation.  Il  n'a  rien  à  demander  aux  groupes  étrangers 
que  séparent  de  lui  leurs  dissemblances  On  exprime  ce  caractère 

économique  du  groupe  en  disant  qu'il  forme  une  communauté 
économique  autonome.  C'est  le  système  dit  de  \ économie  domes- 

tique [Hausicirthschaft). 

Il  ne  suffit  pas  d'exprimer  le  principe  économique,  il  faut 
exprimer  aussi  le  principe  juridique  du  système.  Les  groupes 

étrangers  n'ayant  pas  besoin  les  uns  des  autres  ne  sont  pas 
liés  parla  solidarité  organi([ue;  étant  dissemblables,  ils  ne  sont 
pas  liés  non  plus  par  la  solidarité  mécani(iue.  Cette  absence  de  tout 

lien  possible  de  solidarité  fait  d'eux  des  ennemis.  Il  n'y  a  entre  eux 
ni  religion  ni  paix  communes.  Les  hommes  primitifs  ne  recon- 

naissent de  droits  qu'aux  membres  de  leur  groupe.  Les  étrangers 
sont  hors  le  droit.  Tuer  un  membre  d'un  autre  groupe,  s'emparer 

1.  Durkheim,  p.  149  et  suiv. 
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de  lui  ou  de  ce  qu'il  possède  n'est  pas  un  fait  illicite,  c'est  un 

exploit  '. 
Les  hommes  de  groupes  différents  ne  peuvent  entrer  en  contact 

les  uns  avec  les  autres  à  raison  de  cette  absence  réciproque  de 

droits.  L'isolement,  au  point  de  vue  juridique,  des  sociétés  seg- 

mentaires  primitives  s'exprime  dans  le  nom  qu'on  donne  au  système 
économique  qui  les  caractérise  {Economie  domestique  fermée  : 

geschlo^sene  Hauswirlhschaft).  Un  pareil  système,  exclusif  de  tout 

échange  de  services,  peut  être  constaté  dans  un  assez  grand  nombre 

de  sociétés  primitives.  Il  y  a  donc,  quoi  qu'on  ait  dit,  des  milieux  qui 
ignorent  complètement  ce  qu'est  le  commerce-. 

Dans  ces  milieux  il  n'existe  aucun  droit  commercial.  Le  droit 

est  purement  national,  puisqu'il  est  propre  aux  membres  de 

chaque  groupe,  et  ne  s'étend  point  à  d'autres.  C'est  un  droit  civil, 
au  sens  étymologique  du  mot.  Il  est  nécessairement  aussi  reli- 

ç/ieux.  La  conscience  collective  lui  assigne  des  origines  transcen- 

dantes, et  le  répute  généralement  révélé  par  la  divinité.  Dire  qu'il 

est  religieux  revient  à  dire,  sous  une  autre  forme,  qu'il  est  social^. 

Il  s'impose  à  tous  impérativement,  puisqu'il  n'est  que  l'expression 
de  croyances  communes  chez  des  individus  semblables.  Toute  ma- 

nifestation de  volonté  individuelle  est  un  fait  anormal.  Les  droits 

(notamment  le  droit  de  propriété)  ne  se  présentent  donc  pas  sous 

forme  de  droits  individuels,  mais  de  droits  collectifs  (communauté 

agraire,  puis  copropriété  familiale).  Quiconque  porte  atteinte  à 

l'ordre  préexistant  des  croyances  communes  rompt  ainsi  la  soli- 
darité mécanique  ;  il  commet  un  acte  perturbateur,  contre  lequel 

la  collectivité  réagit  en  le  réprimant,  c'est-à-dire  en  infligeant  une 
souffrance  à  son  auteur.  Le  droit  religieux  et  civil  des  sociétés 

segmentaires  dégage  les  notions  du  péché  et  du  délit,  qui  ne  sont 

originairement  qu'une  seule  et  même  notion.  Ce  droit  est  exclusi- 

vement répressif;  il  n'est  pas  restitutif,  c'est-à  dire  qu'il  ne  fournit 
pas  de  moyens  à  la  volonté  individuelle  pour  obtenir  certains 

1.  KiiliscluT,  Der  llandel  auf  priinifiL-en  KuUitrslufen  {Zeilsclir.  fiir  Volherps]/- 

cholof/ie,  X,  1878),  \).  378  3S9  ;  Koehne,  Markt-  Kaiif'inanns-  und  Handelsrechl  in 
primiliven  Kul/urver/iaUnissen  (Zeiischr.  fiir  vergleic/iende  Rechlsirissen.scha ft , 
XI),  p.  196  et  s.  ;  Scliradcr,  Linguislisck-historisclie  Untevsucliungen  zur  Handels- 
geschic/tfe  und  Wuarenfcunde,  I,  1886  ;  Post,  Aiifgaben  einer  allgemeinen  Rec/ils- 
wissenscliafl,  p.  38  ;  Afrikanische  Jurisprudenz,  p.  176. 

2.  Kulisclier,  p.  379  ;  Waitz,  Anthropologie  der  Saturvolker.  II,  p.  107. 
3.  Durkheim,  p.  142  et  suiv. 
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résultais  acceptés  et  sanctionnés  par  la  collectivité  '.  L'idée  d'un 
dioit  civil  reslitutif  serait  en  elle-même  contradictoire,  puisque, 

nous  l'avons  dit,  toute  manifestation  de  volonté  individuelle  est 
par  elle-même  anormale,  constitue  une  atteinte  à  la  solidarité 
mécanique,  et  même  un  délit. 

Cependant  il  arrive,  lorsque  les  premiers  symptômes  de  ditTé- 
rencialion  sociale  apparaissent,  que  des  individus  veuillent  inté- 

resser à  leurs  entreprises  individuelles  la  conscience  collective,  et, 

par  suite,  leur  assurer  la  garantie  religieuse  et  sociale.  Ils  n'y  par- 
viennent pas  directement,  mais  seulement  s'ils  déguisent  leurs 

actes  sous  des  rites  religieux  [formes  :  solennités,  paroles,  gestes, 
etc.)  dont  la  transgression  entraînerait  une  répression.  Ce  sont  ces 
rites  seuls,  et  non  la  volonté  individuelle,  qui  deviennent  sources 

de  droit  et  appellent  les  sanctions 2.  Le  droit  civil  des  sociétés 
segmentaires  est  nécessairement  foDiialiste. 

III 

Comment  les  sociétés  passent-elles  de  l'économie  domestique 
fermée  à  l'économie  commerciale,  et  comment,  par  suite,  le  droit 
commercial  naît-il  à  côté  du  droit  civil? 

Cela  se  réalise  par  l'efTet  de  causes  complexes,  variables  avec  les 
lieux  et  les  temps,  mais  dont  la  plus  générale. semble  être  l'aug- 

mentation du  volume  des  sociétés  primitives  sur  un  espace  qui 

n'est  pas  illimitée  De  là  la  nécessité,  pour  faire  vivre,  sur  un 
espace  invariable,  un  nombre  d'bommes  de  plus  en  plus  grand,  de 

1.  Ceci  aurait  sans  doute  besoiu  d'être  développé.  Car  on  se  méprend  trop  souveat 
sur  la  sanction  des  contrats  formalistes  du  droit  civil  primitif.  On  croit  parfois  à  une 

sanction  rostitntive,  et  l'on  parle  communément  de  voies  d'exécution.  C'est  que  l'on 
connaît  imparfaitement  les  contrats  formalistes  des  sociétés  segmenlaii'es,  et  que,  lors- 

qu'on parle  de  contrats  formalistes,  on  se  réfère  implicitement  au\  contrats  formalistes 
des  sociétés  déjà  avancées  dans  la  voie  de  l'orgranisation,  dans  lescpielles  les  formes 
segmentaires  s'effacent  :  ainsi  les  contrats  formels  du  très  ancien  droit  romain  paraissent 
déjà  pourvus  de  sanctions  reipersécutoircs.  —  Mais  on  remartpiera  que  les  prétendues 

voies  d'exécution  des  droits  primitifs  portent  régulièrement  sur  la  personne  physique 
du  débiteur,  et  ont  pour  but  de  lui  iniliger  une  souffrance  (mise  à  mort,  mutilation, 

captivité)  ;  ce  ne  sont  donc,  en  réalité,  que  des  peines,  qui  n'ont  point  pour  objet,  au 
moins  direclenient,  d'assurer  l'exécution  d'une  convention,  mais  seulement  de  réprimer 
la  violation  des  rites  employés  par  les  parties. 

2.  Thaller,  Place  du  commerce,  p.  39-40. 
3.  Durkiieim.  p.  237  et  sniv. 
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recourir  à  des  moyens  économiques  plus  perfectionnés  nécessitant 
une  division  du  travail  plus  avancée.  Il  arrive  un  temps  où,  pour 

satisfaire  à  ces  besoins  croissants,  la  division  du  travail  et  l'é- 

change réciproque  de  services  doivent  tendre  à  s'établir  entre  des 
hommes  appartenant  à  des  groupes  segmentaires  différents  et 

jusque-là  isolés.  Des  échanges  suivis  supposent  nécessairement 

une  spécialisation  entre  les  coéchangistes  :  l'échange  serait  inutile 
si  les  coéchangistes  produisaient  la  même  chose  '. 

La  possibilité  déchanges  se  heurte  à  l'obstacle  déjà  signalé  : 
l'hostilité  entre  hommes  appartenant  à  des  groupes  différents  *. 
Pour  que  l'obstacle  soit  levé,  il  faut  que  les  hostilités  soient  sus- 

pendues et  qu'une  convention  expresse  ou  tacite  de  paix  établisse 
entre  les  coéchangistes  certains  liens  de  droit.  Les  premières  con- 

ventions de  paix  sont  étroites  et  fragiles.  Les  plus  rudimentaires 
de  ces  trêves  apparaissent  dans  le  système  du  commerce  muet  ou 

par  dépôts,  dont  l'existence  nous  est  attestée  dans  les  pays  et  les 
temps  les  plus  divers.  On  sait  ce  dont  il  s'agit.  Celui  qui  veut 
troquer  sa  marchandise  contre  une  autre  la  dépose  dans  un  en- 

droit déterminé  (ordinairement  dans  un  lieu  désert);  puis  il  se 

retire.  Un  étranger  s'approche,  examine  l'objet  offert,  met  à  côté 
ce  qu'il  propose  en  échange  et  se  retire  à  son  tour.  Le  premier 
acteur  rentre  alors  en  scène  ;  s'il  est  satisfait  du  troc,  il  prend  ce 

1.  Nous  nous  séparons  ici.  —  plus  en  apparence  qu'en  réalité  —  de  M.  Durkheim, 
pour  qui  la  division  du  travail  ne  se  produit  qu'au  sein  de  sociétés  constituées.  «  Si 
cependant  dans  certains  cas.  dit-il  p.  266),  des  peuples  qui  nu  tiennent  ensemble  par 
aucun  lien,  qui  même  parfois  se  reirardent  comme  ennemis,  échangent  entre  eux  des 

produits  d'une  manière  plus  ou  moins  régulière,  il  faut  ne  voir  dans  ces  faits  que  de 
simples  rapports  de  mutualisme  qui  ii"ont  rien  de  commun  avec  la  division  du  travail. 
Car.  parce  que  deux  organismes  dilîcreuts  se  trouvent  avoir  desjiropriétés  qui  s'ajustent 
utilement,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'il  y  ait  entre  eux  un  partage  de  fonctions.  »  —  Mais  il 
n'est  pas  possible  de  considérer  un  fait  en  lui-même  identique,  l'échange,  comme  se 
rattachant  tantôt  au  mutualisme  et  tantôt  à  la  division  du  tiMvail  (cf.  Durkheim,  p.  94). 

De  plus,  comme  nous  l'indiquons  plus  loin,  l'échange  ne  se  conçoit  même  pas  entre 
peuples  entièrement  ennemis.  11  ne  jieut  s'etfectuer  qu'à  la  faveur  d'une  trêve,  c'est-à- 
dire  d'une  solidarité  tenqioraire  et  restreinte.  L'ensemlile  des  groupes  qu'unissent  de 
semblables  relations  d'échange  constitue  en  réalité  une  société  tempoiaire  et  limitée 
dans  son  étendue  de  même  ])ar  exemple  que  l'ensemble  des  nations  civilisées,  tant  que 
la  paix  est  maintenue,  forme  une  société  limitée,  comme  le  remanjue  quelque  part 
M.  Durkheim  .  On  aurait  aimé  voir  M.  Durkheim  donner  place,  dans  son  beau  livre,  à 
ce  type  social,  précurseur  du  type  organisé  permanent. 

2.  Outre  les  travaux  cités  ci-dessus  p.  206,  n.  1  •,  on  consultera  Thaller,  Place  du 
commerce,  p.  49  et  suiv.  :  Lohmann,  Kauffriede  und  Friedenschild  {Gennanistisc/ie 

AbUandlunr/en  zum  LXX  Gehiirtstarj  Konrad  von  Maurer's,  1893  ,  p.  4"-6o  ;  Huvelin, 
Essai  tiistoriqiie  sur  le  droit  des  marc/tés  et  des  foires,  1897,  chapitre  xiv  (La  paix 
des  foires  ;  Huvelin.  v.  Mercatura  (partie  grecque  dans  le  Dictionnaire  de  Daremberg 
et  Sasrlio. 
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qu'on  lui  oITre  el  laisse  ce  qu'il  avait  apporté;  sinon  il  laisse  ce 

qu'on  lui  ollVe  et  retire  ce  qu'il  avait  apporté.  Par  de  semblables 
allées  et  venues,  plus  ou  moins  répétées,  les  transactions  s'accom- 

plissent sans  que  jamais  les  parties  se  trouvent  face  à  face.  Ce 

système  suppose  une  trêve  tacitement  conclue  à  l'égard  des  objets 

d'écbange,  pour  lesquels  chaque  partie  est  obligée  de  s'en  rap- 

porter à  la  foi  de  l'autre.  Mais  cette  trêve  est  très  étroite,  puis- 
qu'elle ne  s'étend  même  pas  aux  personnes  des  intéressés. 

On  comprend  que  le  commerce  muet  se  prête  mal  à  des  transac- 

tions suivies  et  nombreuses.  Aussi  rencontre-t-on  des  trêves  plus 
larges  qui  permettent  aux  coéchangistes  de  se  rencontrer  sans 

craindre  pour  leur  sûreté  personnelle.  Il  existe  des  signes  et  des 

symboles  par  lesquels  les  étrangers  peuvent  se  témoigner  leurs 

intentions  de  paix.  Le  plus  général  peut-être  des  symboles  de  paix 

consiste  à  élever  à  bout  de  bras  une  branche  d'arbre  garnie  de  ses 
rameaux  et  de  ses  feuilles  vertes.  Cette  ma-n if e station  implique 

l'intention  de  renoncer  à  toute  pensée  hostile,  sans  doute  par  une 
opposition  naturelle  avec  l'acte  consistant  à  brandir  une  branche 
émondée  :  car  la  branche  émondée  est  une  massue,  un  épieu,  un 

bâton,  donc  une  arme.  Un  autre  signe  non  équivoque  d'intentions 
paisibles,  résulte  du  fait  de  déposer  les  armes  offensives  ou  défen- 

sives qu'on  perlait.  Ces  premières  trêves  sont  fort  irrégulières  et 
fort  précaires. 

Elles  se  régularisent  avec  l'institution  de  certains  rendez-vous 

périodiques,  placés  sous  la  sauvegarde  d'une  trêve,  qu'on  nomme 

marchés.  Ces  rendez-vous  présentent  de  l'importance,  tant  au 

point  de  vue  économique  qu'au  point  de  vue  juridique  '. 

1°  Au  point  de  vue  ('-conouiiquc,  le  système  des  marchés  j'e- 
médie  au  double  obstacle  matériel  qui  entrave  la  distribution  des 

richesses  :  je  veux  dire  Vespace  et  le  temps.  (Distances  ;  obstacles 
naturels;  insuffisance  des  voies  et  instrumenis  de  circulation.)  Il 

convient  do  réduire  les  distances  à  parcourir  poui'  se  procurer  les 

marchandises,  de  perfectionner  et  d'améliorer  les  voies  et  instru- 
ments de  circulation.  On  y  parvient  en  faisant  converger  toutes- 

les  marchandises  vers  un  centre  comnmii.  Les  transports  peuvent 

1.  Goldsclimidt.  Universalf/esc/iicti/p  des  liandelsieclils,  p.  -ïi  et  siiiv.;  Koehiic, 
Marlit-  Kaufmanns-  nnd  Handelsreetif  in  primiliven  Kullurver/ùil/nissen,  loc.  cil.  ; 

Huvolin,  Essai  fdslorir/ue  sur  le  droit  des  marcliés  et  des  foires,  Ititi'oduction  et  clia- 
pitre  I. 
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ainsi  s'opérer  collectivement,  en  convois  armés  (caravanes);  les 
routes  du  trafic  peuvent  s'établir.  Si  les  marchandises  devaient 
aller  directement  du  producteur  au  consommateur,  il  faudrait 
tracer  pour  cela  un  réseau  très  complexe  de  distribution  ;  mais  du 
moment  cjue  les  échanges  sont  concentrés  en  certains  points,  on 
pourra  se  contenter  de  réseaux  simples  rayonnant  autour  de  ces 

points,  et  se  i-amifiant  seulement  à  la  périphérie.  Les  marchés 
se  localisent  naturellement  vers  les  limites  des  territoires  des 

groupes  intéressés,  c'est-à-dire  en  des  points  intermédiaires  des 
routes  du  transit.  Chacun  des  visiteurs  du  marché  ne  fait  donc 

qu'une  partie  du  chemin.  Le  marché  léunit  en  un  seul  lieu  tout 
le  stock  des  marchandises  à  échanger,  et  ce  gToni)ement  a  d'im- 

portantes conséquences.  Les  marchandises  rapprochées  peuvent 
être  comparées  ;  on  peut  apprécier  la  proportion  des  offres  et  des 
demandes,  établir  des  cours,  débattre  la  valeur  marchande  des 
objets  offerts. 
De  là  à  choisir  comme  unités  de  mesure  de  cette  valeur  et 

comme  intermédiaires  d'échange  certaines  marchandises,  il  n'y  a 
qu'un  pas.  Le  commerce  de  troc  rétrograde  devant  le  commerce 
d'achat  et  de  vente.  C'est  dans  le  marché  que  la  monnaie  fait  son 
appai'ition  et  que  Y  économie-argent  [Geldwirthschaft]  commence 
à  éclipser  lancienne  économie  naturelle.  A  ce  premier  instrument 

de  circulation  qu"est  la  monnaie  s'en  joint  un  autre,  le  crédit.  Il 
facilite  la  circulation  parce  qu'il  permet  d'échanger,  non  plus 
seulement  une  richesse  présente  contre  une  richesse  présente, 
mais  encore  une  richesse  présente  contre  une  richesse  future. 
U  économie -crédit  est  le  corollaire  habituel  de  Véconomie- ar- 

gent. Le  marché  constitue  un  cercle  économique  de  circulation 

intense  et  s'oppose  par  là  aux  sphères  économiques  situées  hors de  lui. 

Il  convient  aussi  d'écarter  rol)stacle  du  temps.  lyéconomie  do- 
mestique fermée  suffisant  encore,  par  hypothèse,  à  une  grande 

partie  des  besoins,  il  ne  saurait  être  question  d'échanges  perma- 
nents. Le  commerce  ne  doit  pas  détourner  les  hommes  de  ce  qui 

est  encore  la  principale  source  de  leur  économie.  Les  marchés 

seront  donc  temporaii'cs,  et  se  tiendront  à  de  certains  intervalles. 
Mais  il  faut  aussi  que  les  hommes  puissent  compter  sur  leur 
retour  régulier  à  intervalles  fixes.  Ils  seront  donc  périodiques.  La 

période  est  d'autant  plus  espacée  que  les  besoins  d'échanges  sont 
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plus  exceptionnels  :  on  a,  par  exemple,  des  marchés  tous  les  cinq 
ans,  tous  les  deux  ans,  tous  les  ans,  tous  les  six  mois.  Mais  elle 

se  rapproche  à  mesure  que  les  besoins  et  les  habitudes  d'échanges 
se  développent.  Le  rythme  de  disiribution  économique  s'accélère. 
On  a  des  marchés  tous  les  mois,  toutes  les  quinzaines,  toutes  les 
semaines,  tous  les  jours  même. 

2°  Au  point  de  vue  juridique,  l'institution  du  marché  remédie 

à  l'obstacle  qu'oppose  aux  relations  humaines  l'hostilité  des 
groupes  segmentaires  difTérents.  Le  marché  est  un  Heu  de  paix, 
mais  de  paix  temporaire  et  limitée. 

A.  Temporaire.  Dès  que  le  marché  s'ouvre,  l'état  d'hostilité 
cesse  ;  il  ne  reprend  que  lorsque  le  marché  se  ferme.  Il  y  a,  entre 

les  clients  d'un  même  marché,  des  ondes  également  espacées  de 
solidarité.  Lorsque  le  rythme  de  la  périodicité  s'accélère,  les 
ondes  se  rapprochent  dans  le  temps  ;  la  solidarité  tend  à  devenir 

permanente. 

B.  Limitée.  La  paix  est  limitée  dans  l'espace  ;  elle  ne  protège 
que  la  place  du  marché.  Mais,  avec  le  temps,  elle  rayonne  autour 

de  cette  place.  Elle  s'étend  à  toutes  les  routes  qui  y  conduisent 
{Sauf-conduit  ou  Conduit  des  foires)  K  —  La  paix  est  limitée 

quant  aux  hostilités  auxquelles  elle  s'applique.  Une  trêve  entre 
étrangers  est,  dans  des  sociétés  segmentaires,  quelque  chose 

d'anormal,  d'exceptionnel.  Les  conditions  en  sont  donc  étroite- 

ment définies  par  l'accord  qui  l'établit.  La  paix  garantit  d'abord  la 
sécurité  matérielle  des  personnes  et  des  biens  des  clients  du 

marché  Puis,  s'élargissant,  elle  en  vient  à  garantir  la  fermeté  des 

transactions,  et  particulièrement  l'exécution  exacte  des  engage- 

ments. Elle  ne  s'étend  pas  plus  loin.  Notamment  les  hommes  qui 
fréquentent  le  marché  ne  renoncent  point  aux  avantages  écono- 

miques qu'ils  peuvent  posséder.  La  paix  du  marché  ne  fournil 
point  de  garantie  au  plus  faible  lorsque  l'équilibre  des  besoins  et 
des  disponibilités  est  rompu  ;  elle  ne  réagit  point  contre  les  excès 

de  la  libre  concurrence  et  de  la  spéculation,  c'est-à-dire  de  la  lutte 
économique.  Les  transactions  du  mai'ché  demeurent  par  là  des 
transactions  entre  ennemis. 

1.  Gulilsclimidf.   i'nn'ersal(/esc/iic/i/e,  p.  118  ;    Iluveliii,  Droit  des  inurc/iés  el  des 
foires,  cli.  xiu    Conduit  des  foires). 
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IV 

La  paix  du  marcho,  nous  venons  de  le  voir,  est  temporaire.  Il 
arrive  quun  groupe  assure  à  un  étranger  une  paix  plus  durable, 

par  le  système  de  Y  hospitalité^.  L'accueil  dun  étranger  à  titre 
d'hôte  le  rend  solidaire  de  ceux  qui  l'accueillent.  Comment 
expliquer  ce  lien  de  solidarité  ?  Les  formes  symboliques  par  les- 

quelles Ihospilalilé  est  accordée  et  acceptée  semblent  indiquer 

que  l'étranger  est  véritablement  assimilé  à  ceux  qui  l'accueillent. 
Par  exemple  on  pratique  avec  lui  réchange  des  sangs  ̂   ou  bien 
on  le  reçoit  au  foyer  commun,  dans  le  culte  commun,  à  la  com- 

munion du  repas  familial  ̂   ;  en  un  mot,  on  réalise  artificielle- 
ment entre  lui  et  ses  hôtes  les  similitudes  grâce  auxquelles  un 

lien  religieux  et  social  pourra  les  unir.  C'est  pourquoi  la  paix 
que  crée  Ihospitalilé  est  durable.  Les  hôtes  ont  des  signes  pour 
se  reconnaître,  même  après  de  longues  séparations  (Tessères 
d'hospitalité). 

L'hospitalité  affecte  des  formes  plus  ou  moins  compréhensives. Parfois  elle  unit  deux  étrangers  pris  isolément  (hospitalité T^nuee). 

L'hôte  répond  de  son  hôte  vis-à-vis  de  ses  nationaux;  il  lui  sert 
d'intermédiaire  et  d'appui  (interprète,  commissionnaire,  coujtier. 
cojureur,  caution,  avocat,  etc.)  dans  ses  affaires;  en  un  mot,  il  lui 

communique  son  droit.  Parfois  l'hospitalité  unit  un  étranger  isolé 
à  un  groupe  (proxénies  grecques;  système  des  consuls  hospites  au 
moyen  àgej;  parfois  enfin  elle  unit  deux  groupes  entiers  (hospita- 

lité jozM%?/e).  Ces  deux  dernières  formes  d'iiospitaUté  apparaissent 
beaucoup  plus  tardivement  que  la  ))remière. 

1.  Goldschmidf.  Univerml;/esc/iic/ife.  ji.  33  et  suiv.  :  JluTinir,  dans  Deutsc/ie  Hitinl- 
sc/uiu,  juin  1887,  j).  357  et  suiv. 

2.  Les  sansTS  écliantrés  font  naître  la  solidarité  reliîricuse  itarce  que  ce  sont  les  sani-'s 
des  totems  des  den\  liôtes.  Les  formes  sont  à  peu  prés  les  mêmes  que  celles  qui  servent 
à  réaliser  une  parenté  artificielle. 

'■i.  On  pourrait  j.'iouiier  ici  un  grand  nombre  de  faits  connus  :  pain  et  sel  offerts  h 
riiùte  étran.^er  ;  calumet  de  paix  des  sauvages  ;  libation  propitiatoire  accompagnant  les 
contrats  ((jTrovSai  grcc(iues,  spons/n  romaine,  vin  du  marc/ié  au  moyeu  âge,  etc.)  ; 
banquets  caractéristi<|ues  des  confrérie^  commerçantes  thiases,  orgéotis  grecs  :  corpo- 

rations romaines,  ghildes  germaniques,  etc.). 
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Le  système  d'échanges  entre  étrangers  dont  on  vient  d'esquisser 
le  mécanisme  porte  le  nom  de  st/stème  économique  commercial 
[Handehwirthschaft).  Son  caractère  essentiel  est  que  chaque 
groupe,  au  lieu  de  vivre  isolé  des  autres,  est  lié  avec  eux  par  des 

échanges  réciproques.  Il  peut  être  dès  lors  question  d'un  droit 
commercial,  par  opposition  au  droit  civil  de  chaque  société  seg- 

mentaire.  Le  droit  commercial  est  l'ensemble  des  conditions  de  la 
convention  de  paix  (trêve  des  marchés  ou  hospitalité)  grâce  à  la- 

quelle les  échanges  peuvent  s'efTectuer.  Le  droit  du  marché  [Markt- 
recht]  et  le  droit  de  l'hospitalité  [(rastrecht)  sont  les  deux  premières sources  du  droit  commercial. 

Ce  qui  précède  nous  permet  de  dégager  les  caractères  essen- 

tiels du  droit  commercial  primitif.  C'est  un  droit  international , 
puisqu'il  n'est  pas  propre  aux  membres  d'un  seul  groupe,  mais 
régit  les  rapports  des  ressortissants  de  groupes  dilTércnts.  C'est 
un  droit  laïque.  Sans  doute,  lorsque  le  contact  entre  groupes 

étrangers  s'est  régularisé,  et  a  déterminé,  sur  les  points  où  il  se 
réalise,  des  croyances  communes,  ces  croyances  prendront  une 

forme  religieuse;  il  y  aura  des  dieux  internationaux  du  com- 
merce ou  de  la  foi  due  aux  conventions:  le  marché  deviendia  un 

lieu  religieux.  Mais  ce  n'est  point  là  un  phénomène  originaire.  Le 
droit  du  commerce  est  laïque  parce  qu'il  ne  repose  pas  primitive- 

ment sur  des  croyances  communes.  Il  repose  sur  la  volonté  indivi- 
duelle des  contractants.  Le  droit  commercial  est  individualiste^  ;  il 

dégage  la  notion  des  droits  individuels,  et  notamment  du  di'oit  in- 
dividuel de  propriété  ̂   La  trêve  qui  rend  les  transactions  possibles 

ou,  pour  mieux  dire,  qui  crée  le  droit  de  ces  transactions,  résulte 

d'un  accord  exprès  ou  tacite  de  volontés.  Le  droit  commercial  est 
conventionnel ;\\  repose  sur  la  convention  ^  c'est-à-dire  sui' l'ac- 

1.  Tlialler,  Place  du  commerce,  p.  16. 

2.  Cette  proposition  sera  peu  discutée  pour  la  pioptiélé  individuelle  des  meubles  ; 
elle  le  sera  davautage  pour  celle  des  immeultles.  Ou  peut  cependant  démontrer  que  la 

propriété  individuelle  du  sol  n'apparaît  ([ue  dans  des  civilisations  commerciales,  comme 
une  première  manifestation  de  cette  tendance  à  la  mobilisation  des  ricliesses  immobiles 

qui  sera  relevi'e  plus  loin. 

3.  >'ous  ne  disons  pas  le  conira/,  pour  ne  pas  créer  d'équivoque,  ce  mot  étant  lié- 
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cord  des  volontés  individuelles.  Mais  doù  provient  la  force  obli- 
gatoire attachée  à  la  convention?  Ou,  ce  qui  revient  au  même, 

comment  est  sanctionnée  la  convention? 

Il  ne  peut  être  question  d'une  répression  exercée  au  sein  d'un 
groupe  contre  le  membre  de  ce  groupe  qui  a  manqué  de  parole  à 

un  étranger.  L'étranger  n'avait  aucun  droit  dan^  le  groupe  et  n'a 
pu  être  victime  dun  délit.  Il  peut  être  question  seulement  d'une 

vengeance  exercée  par  l'étranger  et  par  son  groupe  contre  son 
cocontractant  infidèle  et  les  siens.  On  revient,  somme  toute,  à  l'hos- 

tilité dont  on  s'était  temporairement  départi,  et  il  semblerait  qu'il 
n'y  eût  pas  là  une  sanction  véritable,  si  l'on  ne  réfléchissait  que  les 
échanges  constituent,  pour  les  groupes  dont  il  s'agit,  une  nécessité 
pressante;  la  reprise  des  hostilités  se  heurte  aux  liens  déplus  en 
plus  forts  de  la  solidarité  organique.  Les  vengeances  exercées  contre 

un  groupe  risquent  d'atteindre  les  sources  de  sa  vie  économique. 
C'est  en  ce  sens  que  la  Contrainte  qui  en  résulte  est  efficace.  Cer- 

taines formes  de  vengeance,  particulièrement  usitées,  portent  le 
nom  de  reprhaUIes.  Les  représailles  constituent  la  sanction  du 

droit  commercial  primitif.  La  crainte  des  représailles  assure  l'exé- 
cution des  conventions;  car,  dans  chaque  groupe,  pour  éviter  les 

représailles,  on  exerce  une  contrainte  surle  contractant  récalcitrant 

pour  l'obliger  à  s'exécuter.  Le  droit  commercial  est  essentiellement 
restitutif,  et  non  répressif. 

Enfin  il  résulte  de  ce  qui  précède  que  la  volonté,  source  du  droit 

commercial,  peut  s'exprimer  en  des  formes  quelconques.  Elle  ne 
requiert  ni  paroles,  ni  gestes,  ni  cérémonial  solennels.  Il  arrive 

qu'elle  se  manifeste  dans  la  pratique  sous  certaines  formes  exté- 
rieures définies:  mais  ces  formes  ne  sont  pas  nécessaires  pour  faire 

naître  le  droit  Le  droit  commercial  n'est  pas  formaliste. 
Ainsi  le  droit  civil  et  le  droit  commercial  s'opposent  nettement 

parleurs  origines.  L'un  dérive  de  la  solidarité  mécanique,  il  est 
national,  collectif,  religieux,  formahste,  répressif;  il  exclut  la  con- 

currence et  la  spéculation.  L'autre  dérive  de  la  solidarité  orga- 
nique; il  est  international,  individualiste,  laïque,  non  formaliste, 

restitutif;  il  repose  sur  l'idée  de  lutte  économique  et  de  libre 
concurrence. 

quemment  appliqué  aussi  aux  rites  formalistes  du  droit  civil  qui  servent  à  faire  naître 
des  obligations. 

1.  Tlialler,  Place  du  commerce,  p.  51. 
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L'opposition  ainsi  présentée  du  droit  commercial  et  dn  droit  civil 
paraît  quelque  peu  schématique,  surtout  pour  qui  considère  ces 

deux  droits  sous  leur  aspect  actuel.  C'est  que,  dans  les  civilisa- 
tions modernes,  cette  opposition  s'est  atténuée.  Les  deux  droits  se 

sont  pénétrés,  juxtaposés,  transformés.  Cette  action  réciproque  est 

une  conséquence  nécessaire  de  leffacement  du  type  social  segmen- 
laire  et  des  progrès  du  type  organisé. 

C'est  sur  le  terrain  du  marché  que  l'organisation  se  dessine 
d'abord.  Il  se  crée  dans  le  marché  des  organes  spécialisés  com- 

muns. Il  faut  garantir  la  sécurité  du  rendez-vous  commercial  contre 

les  attaques  du  dehors  :  le  marché  se  fortifie,  se  double  d'une  cita- 

delle et  d'une  organisation  militaire  commune.  Il  faut  assurer  la 
IranquilUté  du  marché  au  dedans,  et  régler  promptcment  les  litiges 

qui  y  peuvent  naître  :  une  juridiction  et  une  police  spéciales  veil- 
lent au  maintien  de  la  paix.  Il  faut  délibérer  sur  les  intérêts  com- 

muns :  des  assemblées  (politiques,  législatives)  y  pourvoient.  Le 
marché  est  devenu  un  lieu  religieux  :  il  lui  faut  son  culte  et  ses 
prêtres.  Les  organes  militaire,  judiciaire,  politique,  religieux,  sont 
institués  tantôt  par  lensemble  des  groupes  qui  fréquentent  le 

marché,  tantôt  par  un  ou  par  quelques-uns  d'entre  eux  qui  y  oc- 
cupent une  situation  prépondérante'. 

Ce  système  de  communauté  de  marché  [Marktgenossemchafl) 
doit  nécessairement  se  transformer  et  aboutir  à  une  fusion  plus  ou 
moins  complète  des  groupes  qui  fréquentent  le  marché.  Le  marché 

pourvu  d'organes  communs  constitue  le  centre  de  cristallisation 
d'une  société  nouvelle  basée,  non  plus  sur  les  similitudes,  mais  sur 
les  différences,  et  sur  la  division  du  travail.  Autour  du  marché 

s'établissent  des  marchands,  des  artisans,  etc.  La  paix  (le  droit)  du 
marché  s'étend  à  eux  d'une  manière  permanente,  et  l'on  a  une 
ville.  La  ville  est  un  marché  dont  les  établissements  sont  devenus 

fixes  et  dont  la  pais  est  devenue  permanente.  L'agglomération  de 
forme  urbaine  est  caractéristique  d'une  civilisation  commerciale. 
Le  marché  de  la  ville  [agora,  forum,  etc.)  demeure  pendant  long- 

1.  Hanoteau  et  Letourneux,  La  Kubijlie  et  les  coutumes  kabyles,  II,  p.  78. 
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temps  le  centre  de  la  vie  commune  :  à  des  intervalles  réguliers  y 
ont  lieu  les  revues  militaires,  les  assemblées  politiques,  judiciaires, 
législatives,  les  fêtes  religieuses  de  la  communauté.  La  ville  est 

soumise  à  un  droit  particulier  :  c'est  le  droit  commercial  primitif, 
le  droit  du  marché,  qui  devient  le  droit  municipal  ̂  .  Le  plat  pays, 
au  contraire,  dans  lequel  les  divisions  des  différents  groupes  ne 
sont  pas  effacées,  reste  soumis  aux  divers  droits  civils  des  groupes 
qui  se  le  partagent.  Par  exemple,  tandis  que  la  propriété  foncière 
est  déjà,  à  la  ville,  une  propriété  individuelle,  elle  est  encore  une 

propriété  collective  dans  le  plat  pays  -.  La  forme  de  société  qui  se 
caractérise  par  une  organisation  permanente  concentrée  dans  une 
ville,  coexistant  avec  la  segmentation  daus  le  plat  pays,  porte  le 
nom  de  communauté  territoriale  {Territorialgenossenschaft). 

Mais  la  segmentation  s'efface  peu  à  peu.  Les  religions  et  les  droits 
particularistes  des  divers  groupes  perdent  du  terrain.  L'organisation 
gagne  le  plat  pays.  L'effacement  de  la  segmentation  amène  le  ratta- 

chement immédiat  à  la  société  de  l'individu  (qui  jusque-là  n'y  était 
relié  que  par  l'intermédiaire  de  son  groupe)  et  la  disparition  du 
caractère  en  quelque  sorte  contractuel  de  la  solidarité  organique. 

Celle-ci  se  resserre  de  plus  en  plus  étroitement,  s'impose  de  pltfs 
en  plus  impérieusement.  La  similitude  des  situations  des  individus 

à  l'égard  de  la  contrainte  que  cette  solidarité  leur  impose  s'exprime 
dans  une  croyance  commune  qui  a,  par  suite,  un  caractère  en 

quelque  sorte  rehgieux.  C'est  la  croyance  à  une  chose  publique, 
c'est-à-dire  à  un  intérêt  social  supérieur  à  l'intérêt  individuel.  La 
chose  publique  impose  des  obligations  à  tous  les  membres  de  la 
société,  et  elle  est  sauvegardée  à  cet  effet  par  une  force  coercitive 

organisée  qu'on  nomme  puissance  publique.  Ainsi  l'organisation 
de  communauté  territoriale  se  transforme  en  organisation  sociale 
ou  élatique  [Soziale  Organisation). 

En  môme  temps,  le  système  économique  progresse  de  Véconomie 

1.  Sur  l'origine  des  formations  urbaines  et  leurs  rapports  avec  l'institution  du  mar- 
ché, ou  consultera,  par  exemple,  pour  les  syuœcismes  grecs,  les  travaux  de  Curtius 

(spécialement  l'article  Zait  Geschichfe  der  griechisclien  Sfadhnavkte,  dans  Archao- 
logische  Zeilunf/,  VI,  1848,  p.  292  et  suiv.'i  ;  —  pour  les  villes  du  moyeu  Age  :  Solim, 
Die  Entstehung  des  deufschen  Sfcidfeiresens,  1891  ;  Huvelin.  Droi/  des  marchés  et 

des  foires,  ch.  viii  (F^es  formations  municipalesi.  Cf.  Pirenne,  L'orirjiyie  des  constitu- 
tions urbaines,  dans  Revue  Historique,  1893  ;  Villes  et  marchés,  ibid.,  1898. 

2.  Cf.  à  Rome  le  contraste  qui  existe  entre  les  terres  gentilices,  communes  entre 
toutes  les  familles  de  la  gens,  et  les  heredia  urbains,  qui  aiiparlieuuent  individuelle- 

ment à  eliu(|ue  chef  de  famille. 
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urbaine  {Stadtwirthschaft)  à  Véconomie  nationale  {National^ 
wirthschaft).  Le  commerce  est  devenu  un  instrument  interne  de 
vie  économique  pour  la  nation. 

Il  demeure  d'ailleurs  en  même  temps  pour  elle  un  instrument 
externe  de  vie  économique.  Les  sociétés  organisées  ne  peuvent  pas 

vivre  dans  l'isolement,  quand  leur  volume  s'accroît.  De  même  que 
les  groupes  segmentaires  ont  dû  nouer  des  relations  entre  eux,  les 
sociétés  organisées  ont  dû  entrer  en  contact  les  unes  avec  les  autres 

ou  avec  des  sociétés  moins  avancées  qu'elles  ont  subjuguées  écono- 
miquement ou  politiquement  (système  des  comptoirs  ou  des  colo- 

nies)K  De  nouveaux  cercles  de  commerce  international  se  sont 

superposés  au  cercle  du  commerce  national;  Véconomie  interna- 

tionale a  rayonné  au-dessus  de  l'économie  nationale.  Ces  formes 
extensives  des  relations  économiques  ont  amené  la  création  de 

marchés  internationaux  nouveaux  e^  la  conclusion,  expresse  ou 
tacite,  par  les  sociétés  organisées,  jusque-là  isolées,  de  conven- 

tions de  paix  (conventions  ou  traités  d'hospitalité  publique).  Ces 
conventions  sont  même  devenues  assez  fréquentes  pour  qu'elles 
soient  sous-entendues  dans  les  rapports  ordinaires  des  socié- 

tés civilisées.  La  paix  est  leur  état  normal.  Elles  peuvent 

cependant  dénoncer  encore  le  pacte  de  paix  et  revenir  volon- 

tairement à  l'état  de  guerre.  Mais  le  fait  que  la  paix  est  considérée 
comme  la  règle,  la  guerre  comme  l'exception,  suffit  à  établir 
l'existence  d'une  solidarité  organiqne  grandissante  entre  ces 
sociétés.  Les  conventions  actuelles  de  paix  n'ont  guère  pour  but 
que  de  rétablir  une  paix  qui  a  existé  et  qui  a  été  rompue,  ou  de 

modifier  les  conditions  d'une  paix  préexistante  (traités,  —  spéciale- 

ment traités  de  commerce)*.  Le  terme  de  cette  évolution  est  l'ap- 
parition d'un  commerce  mondial  et  d'une  économie  commerciale 

mondiale.  La  solidarité  organique  s'étend  de  proche  en  proche.  On 

peut  prévoir  qu'une  époque  viendra,  quelque  éloignée  qu'elle 
puisse  être,  où  la  paix  encore  temporaire  qui  unit  les  nations 

deviendra  permanente,  et  où  l'accession  à  cette  paix  cessera  d'être 
volontaire,  pour  s'imposer  au  nom  d'un  intérêt  commun  supérieur. 
On  s'acheminera  vers  une  organisation  sociale  mondiale. 

1.  Ce  système  qui,  pour  M.  Thaller  (P/wce  du  commerce,  p.  48  et  suiv.\  représenterait 
le  système  primitif,  nous  paraît  nécessairement  assez  récent,  car  il  suppose  une  société 
au  moins  (celle  «pii  porte  le  commerce  au  deliors;  parvenue  à  un  plein  essor  commercial. 

2.  Leur  principal  objet  est,  à  l'origine,  d'écarter  les  représailles  ou  de  les  limiter,  en 
leur  substituant  des  procédures  moins  brutales  d'exécuiiou  et  de  contrainte.  Arias, 
/  Iraltati  couimerciali  délia  reppublica  fiorentina,  I,  l'JOl. 

2 
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A  cette  évolution  économique  et  sociale  correspond  une  trans- 
formation profonde  du  droit  commercial  et  du  droit  civil. 

Si  l'on  examine  leurs  rapports  respectifs,  au  sein  d'une  société 
organisée,  on  constate  qu'il  n'y  a  plus  entre  eux  de  séparation 
arrêtée,  puisqu'ils  ne  se  meuvent  plus  dans  des  sphères  distinctes. 
On  peut  donc  voir,  selon  les  besoins  de  la  pratique,  les  institutions 
empruntées  aux  deux  droits  se  combiner  sur  le  même  terrain,  con- 

courir ou  s'exclure.  En  général  celles  du  droit  commercial  l'em- 
portent parce  qu'elles  correspondent  à  une  division  du  travail  plus 

accentuée  :  elles  triomphent  précisément  dans  les  matières  où  le 
progrès  de  la  division  du  travail  est  en  jeu.  Ainsi  dans  le  droit  de 
propriété,  la  propriété  individuehe  éclipse  la  propriété  collective  ; 
dans  le  droit  des  obligations  le  formalisme  disparaît  progressi- 

vement. Le  droit  civil  résiste  mieux  dans  les  institutions  familiales 

par  exemple.  Certaines  institutions  empruntées  au  droit  civil  sont 

peu  à  peu  modelées  par  le  commerce  et  adaptées  aux  besoins  nou- 
veaux :  ainsi  la  communauté  familiale  primitive  devient  contrac- 

tuelle et  donne  naissance  à  la  société  de  commerce.  D'autres  fois 
une  institution  civile  se  double  d'une  institution  commerciale 
correspondante,  plus  souple  et  plus  plastique  :  ainsi  la  lettre  de 

change  naît  à  côté  de  Vmstrionendun  ex  causa  cambii,  ou,  d'une 
façon  plus  générale,  l'elTet  de  commerce,  à  côté  de  l'instrument 
civil. 

Le  résultat  de  ces  actions  et  de  ces  réactions  est  le  suivant  : 

Le  droit  civil  des  sociétés  organisées  n'a  plus  de  caractère  reli- 
gieux depuis  que  s'est  dégagée  la  croyance  à  un  droit  fondé  sur 

l'intérêt  social.  Il  témoigne,  à  vrai  dire,  quelque  défaveur  aux 
étrangers,  mais  il  ne  les  exclut  pas  complètement  *.  Il  traduit  ordi- 

nairement ses  manifestations  sous  une  forme  plus  ou  moins  sacra- 

mentelle, mais  cela  n'est  pas  absolu.  S'il  reste  répressif  en  certaines 
matières,  il  est  plus  généralement  restitutif*. 

1.  Lyon-Caen  et  Renault,  Traité^,  I,  p.  7-8. 
2.  Tout  ceci,  bien  entendu,  est  présenté  en  raccourci.  Il  faudrait  montrer  comment  la 

partie  do  l'ancien  droit  civil  qui  est  réputée  reposer  sur  l'intérêt  public  s'en  est  séparée sous  le  nom  de  droit  pénal. 
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En  sens  inverse,  le  droit  commercial  n'est  plus  exclusivement 
restitutif;  il  est  aussi  répressif,  et  pourvu  de  sanctions  organisées 
internes.  Il  devient  formaliste  en  quelques  matières  (Eflets  do 
commerce)Ml  perd  son  caractère  purement  international,  car,  dans 

le  sein  de  la  nation,  l'autonomie  des  groupes  segmentaires  a  dis- 
paru. Il  devient  un  droit  national,  au  moins  pour  partie,  et  ne  se 

distingue  point  par  là  du  droit  civil  nouveau  ^  On  a  réservé  le  nom 
de  droit  international  à  Tensemble  des  institutions  juridiques  par 
lesquelles  peuvent  se  résoudre  les  conflits  qui  surgissent  entre 

deux  états,  soit  quil  s'agisse  de  leurs  intérêts  propres  [Droit 
international  public),  soit  qu'il  s'agisse  des  intérêts  privés  de 
leurs  sujets  [Droit  international  privé).  Ce  droit  international,  issu 
de  la  solidarité  organique  qui  tend  à  unir  les  nations  autonomes, 

embrasse  une  partie  des  institutions  que  comprenait  l'ancien  droit 
commercial  des  groupes  segmentaires.  Le  droit  commercial  actuel 
conserve  seulement  de  son  caractère  international  ancien  une 

généralité  d'application,  une  aptitude  à  l'unification  que  ne  com- 
porte pas  le  droit  civil  ̂   et  qui  permet  d'envisager  le  jour  où  l'on 

arrivera  à  un  droit  du  commerce  uniforme  pour  des  sphères  éco- 

nomiques de  plus  en  plus  larges^. 

Il  n'y  a  donc  plus  vraiment  de  critérium  juridique  de  la  distinc- 
tion du  droit  civil  et  du  droit  commercial.  Comment  expliquer  dès 

lors  que  cette  distinction  subsiste  alors  que  ses  bases  historiques 
ont  disparu  ? 

C'est  qu'à  défaut  d'une  raison  d\'[VQ  Juridique,  la  distinction  du 
droit  civil  et  du  droit  commercial  a  encore  une  raison  d'être  écono- 

mique. Il  subsiste  un  trait  du  contraste  que  nous  avons  signalé. 

A  la  difl"érence  du  droit  civil,  le  droit  commercial  est  individualiste; 
il  considère  la  volonté  individuelle  comme  le  facteur  fondamental 

de  la  distribution  des  richesses;  ses  institutions  sont  celles  par 

lesquelles  cette  volonté  se  manifeste  avec  le  maximum  de  liberté, 
donc  celles  qui  permettent  aux  richesses  de  circuler  le  plus 
aisément. 

Le  droit  commercial  se  présente  ainsi  comme  le  droit  de  la 
richesse  circulante  et  des  agents  de  sa  circulation  ;  \e  droit  civil 

1.  Tlialler,  IHace  du  commerce,  p.  30. 
2.  Idetn.,  p.  54  et  suiv. 
3.  Goldschmidt,  p.  11  ;  Thall.r,  Place,  p.  9. 

4.  Cohii,  Die  An  fange  eines  W'ellverhekisrechh  {Drei  rec/i/airissenuc/ia/'/lic/ie Vortnige,  1888). 
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comme  le  droit  de  la  richesse  immobile  et  des  titulaires  de  cette 

richesse.  De  là  vient  que  Fuii  s'applique  surtout  (mais  non  exclu- 
sivement) aux  meubles,  et  l'autre  aux  immeubles.  La  circulation  est 

une  notion  qui  manque  de  contours  définis;  elle  est  susceptible 

de  plus  ou  de  moins.  Cela  explique  les  incertitudes  de  la  distinc- 

tion actuelle  de  l'acte  de  commerce  et  de  l'acte  non  commercial. 
Cela  explique  aussi  pourquoi  notre  Code  de  commerce  français, 

ne  pouvant  définir  l'acte  de  commerce,  s'en  est  tenu  à  une  énu- 
mération  dont  toute  idée  générale  paraît  absente',  et  pourquoi 
les  jurisconsultes  qui  rechercbent  le  lien  doctrinal  que  le  légis- 

lateur n'a  pas  indiqué  ne  peuvent  aboutir  qu'à  des  définitions 
purement  économiques  mettant  plus  ou  moins  en  relief  l'idée  de 
circulation  -. 

Le  domaine  du  droit  commercial  ainsi  compris  est  susceptible  de 

s'accroître  aux  dépens  de  celui  du  droit  civil,  car  la  richesse  circu- 
lante peut  s'accroître  aux  dépens  de  la  richesse  immobile.  Le  phé- 

nomène de  mobilisation  des  valeurs  considérées  comme  les  moins 

aptes  à  circuler,  et  notamment  de  la  propriété  foncière,  a  souvent 
été  mis  en  relief:  les  immeubles  représentés  par  des  parts  sociales 
ou  par  certains  titres  (livres  fonciers)  deviennent  susceptibles  de 

circuler  et  d'entrer  indirectement  dans  la  clientèle  du  droit 
commerciale  Et  le  droit  civil  emprunte  de  plus  en  plus  les  insti- 

tutions du  droit  commercial.  C'est  par  exemple  la  procédure 
commerciale  de  la  faillite  qui  s'étend  dans  certains  pays  aux  non- 
commerçants,  ce  sont  les  clauses  commerciales  à  ordre  ou  au 

porteur  qui  s'introduisent  dans  les  titres  civils;  ce  sont  les  formes 
commerciales  qui  peuvent  être  adoptées  par  des  sociétés  ayant  un 

objet  civil*,  etc.  L'empreinte  mercantile  du  droit  civil  devient  assez 

1.  Code  de  commerce,  art.  632-633.  Lyon-Caen  et  Renault,  Traité  ̂ ,\,  p.  .'?. 
2.  Tlialler,  dans  les  Annales  de  droit  commercial,  1895  ;  Traité  élémentaire,  Intro- 

duction, notamment  p.  l-j.  Cf.  Goldschmidt,  I,  p.  1  :  Haudel  ist  die  den  Gilterumlauf 
vermitteliide  Erwerbstli;itii;keit.  MM.  Lyon-Caen  et  Renault  !T/'«//c',  I,  p.  101),  tout  en 
critiquant  la  formule  de  M.  Tlialler,  sont  amenés  pourtant  à  reconnaître  que  les  actes 
de  commerce  «  ne  trouvent  pas  leur  définitiou  dans  des  conditions  absolues  de  droit  et 

de  justice  »,  et  qu'ils  «  sont  soustraits  au  droit  commun  pour  des  raisons  d'utilité 
pratique.  Ainsi,  ajoutent-ils,  dans  les  idées  des  rédacteurs  du  Code,  le  billet  à  ordre 

rend  moins  de  services  que  la  lettre  de  change  ;  aussi  n'cst-il  pas  nécessairement  un 
acte  de  commerce,  tandis  ([u'il  en  est  autrement  de  la  lettre  de  change  ».  Or,  s'il  rend 
moins  de  services  praticiues,  n'est-ce  pas  tout  simplement  parce  qu'il  se  prête  à  une circulation  moindre? 

3.  Cf.  Tlialler,  Place  du  commerce,  p.  38. 

4.  Tlii'zard,  De  l'in/luence  des  relations  commerciales  sur  le  développement  du 
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profonde  pour  qu'on  puisse  prévoir  qu  un  temps  approche  sans 
doute  où  il  n'y  aura  plus  de  li^ne  de  démarcation  tranchée  entre  la 
richesse  immobile  et  la  richesse  circulante,  et  où  toutes  les  ri- 

chesses seront  également  aptes  à  circuler.  Le  droit  civil  et  le  droit 
commercial  pourront  alors  se  fondre.  Cette  fusion  est  accomplie 
plus  ou  moins  complètement  dans  certains  pays  étrangers  (Suisse  ; 
Grande-Bretagne)  '. 

VIII 

Résumons  les  résultats  auxquels  nous  sommes  parvenus. 

Le  commerce  est  un  système  de  distribution  économique  qui 
correspond  à  des  formes  sociales  de  transition,  échelonnées  entre 
le  type  segmen taire  et  le  type  organisé.  Ces  formes  sociales  sont 

issues  d'une  division  du  travail  économique  s'opérant  dans  l'espace 
(spécialisation  des  centres  de  production,  des  voies  de  transit,  des 
centres  de  distribution,  etc.).  Le  commerce  permet  de  réaliser  la 

division  du  travail  malgré  l'obstacle  de  l'espace  ;  il  fait  circuler  les 
produits.  Le  droit  commercial  permet  de  réaliser  la  division  du 

travail  malgré  l'obstacle  des  hommes.  Il  assure  la  sécurité  et  la 
solidité  matérielle  des  conventions,  mais  il  laisse  subsister  l'iné- 

galité économique  des  contractants,  et  par  là,  il  manifeste  encore 

son  caractère  oi'iginaire  de  droit  limité  entre  ennemis. 

Cela  posé,  qu'arrive- t-il  lorsque  les  formes  transitoires  où  se 

marque  encore  la  segmentation  primitive  disparaissent  et  que  l'or- 
ganisation est  poussée  plus  avant?  On  peut  prévoir  une  régression 

du  commerce  et  du  droit  commercial.  Cette  régression  se  réalise. 
Comme  il  arrive  vers  le  sommet  de  toute  courbe  ascendante,  on 

perçoit  dès  maintenant  la  menace  d'une  chute. 
La  division  du  travail  ne  produit  en  efl'et  ses  résultats  et  n'en- 

gendre la  solidarité  organique  que  lorsqu'elle  est  spontanée.  C'est, 

droit  privé  [Revue  crilirjue  de  ler/isla/ion  el  de  jurisprudence,  1873-74,  p.  U"'!,  IGG et  250] 

l.  Thallcr,  Pfece  du  commerce,  p.  97,  'J8;  Lyoïi-Caeii  et  Renault,  Trailé^,  \).l  ; 
Gauffre,  Essai  sur  une  (endance  actuelle  à  l'unification  du  droit  civil  et  du  droit 
commercial,  1898  ;  Géuy,  Méthode  d'interprétation  et  sources  en  droit  privé,  1899, 
p.  5ol.  Cf.  Goldsclimidt,  I,  p.  10,  ii.  3. 
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SOUS  une  autre  forme,  la  même  idée  que  nous  avons  exprimée 
lorsque  nous  avons  indiqué  que  le  droit  commercial,  expression 

d'une  forme  déterminée  de  division  du  travail,  repose  essen- 
tiellement sur  la  volonté.  Or  la  division  du  travail  nest  spontanée 

qu'autant  qu'il  n'y  a  aucune  inégalité  dans  les  conditions  exté- 
rieures de  la  lutte  '.  Le  droit  commercial  n'apporte  par  lui-même  *, 

nous  l'avons  dit,  aucun  correctif  aux  conditions  inégales  de  la  lutte 
économique.  Bien  plus,  il  a  contribué  à  établir  l'une  des  sources 

/les  plus  fécondes  qui  soient  d'inégalité,  la  propriété  individuelle.  Il 
est  clair  qu'entre  celui  qui  possède  et  celui  qui  ne  possède  pas,  la 
balance  n'est  point  égale  ;  l'équilibre  nécessaire  pour  que  la  divi- 

sion du  travail  soit  génératrice  de  solidarité  est  rompu.  Le  droit 

commercial  est  donc  le  droit  d'une  division  du  travail  incomplète, 
et  ne  sanctionne  que  des  formes  incomplètes  de  solidarité  orga- 

nique. On  peut  présenter  la  même  idée  d'une  autre  façon:  le  ré- 
gime dbostilité  matérielle  avait  créé  l'esclavage,  qui  exclut  toute 

solidarité  entre  le  maître  et  l'esclave  et  n'établit  que  des  relations 
unilatérales.  Le  régime  d'hostilité  économique  crée  un  état  de 
dépendance  économique  qui  n'est  pas  moins  exclusif  de  toute 
solidarité. 

Or,  la  rupture  de  la  solidarité  est  d'autant  plus  sensible  que  la 
division  du  travail  est  poussée  plus  avant.  La  crise  devient  particu- 

lièrement aiguë  lorsqu'un  progrès  nouveau  de  la  division  du  travail 
marque  l'avènement  d'un  système  économique  différent  des  sys- 

tèmes de  l'économie  naturelle  et  de  l'économie  commerciale,  et 
qui  se  superpose  à  eux.  Je  veux  parler  du  système  de  Véconomit 
hulustrielle. 

Qu'appelle-t-on  industrie?  Il  serait  trop  long  d'examiner,  avec 
les  développements  nécessaires,  cette  question  qui  dépasse  les 

bornes  strictes  de  notre  sujet.  Contentons-nous  d'indiquer  que, 
pour  nous,  l'industrie  est  le  mode  de  production  qui  se  caractérise 

1.  Durkheim,  p.  367  et  suiv. 
2.  Il  existe  à  vrai  dire  parfois  certains  correctifs  au  principe  de  liiire  concurrence; 

mais  ces  correctifs  ne  sont  pas  issus  du  réirime  commercial.  Ainsi  la  limitation  et  la 

prohibition  de  l'usure  sont  très  iréuéralement  d'origine  relif/ieuse,  donc  nationale  (Pro- 
hibition canonique  chez  les  Musulmans,  chez  les  Chrétiens,  etc.  On  jiourrait  jirouver  que 

la  prohibition  et  la  limitation  du  prêt  à  intérêt  à  Rome  ont  aussi  un  caractère  cano- 
nique). Les  correctifs  que  le  droit  conlemporain  appli(]ue  aux  excès  de  la  concurrence 

(répression  de  la  concuri'ence  déloyale,  annulation  par  la  jurisprudence  de  certaines 
clauses  de  non-responsabilité,  etc.)  sont  relativement  récents  et  correspondent  à  des 

formes  de  civilisation  où  l'organisation  a  dépasse  la  phase  purement  commerciale. 
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parla  division  du  travail  portée  dans  l'acte  même  de  production. 
Cet  acte  est  scindé  en  un  grand  nomjjre  de  mouvements  simples, 
dont  chacun  est  accompli  par  des  agents  spécialisés.  Cela  entraîne 

comme  corollaires  l'emploi  d'un  nombre  important  d'agents  pour  un 
même  acte,  l'usage  possible  dumacliinisme  et,  partant,  la  nécessité 
d'une  réunion  importante  de  capitaux.  Cette  définition  est  plus 
étroite  que  celles  qu'on  adopte  communément.  Elle  exclut,  par 
exemple,  de  la  sphère  de  l'industrie,  le  simple  métier  exercé  par 
un  artisan  seul  ou  avec  quelques  autres  artisans.  L'artisan  n'est 
pas  un  industriel. 

On  comprend  aisément  quel  malaise  juridique  doit  résulter  de 

l'avènement  de  l'économie  industrielle  dans  un  milieu  façonné  par 
l'économie  commerciale.  La  division  du  travail  entre  les  agents 
et  le  patron  n'est  point  spontanée,  puisqu'elle  résulte  des  capitaux 
qui  manquent  aux  uns  et  dont  l'autre  dispose.  Elle  n'est  donc 
point  génératrice  de   solidarité;  elle  ne   crée   pas  une  véritable 

réciprocité  de  services  ;  elle  crée    seulement  des    relations  uni- 

latérales \  d'autant  plus  inégales  que  la  division  du  travail  est 
plus  accentuée.  Du  moment  que  celle-ci  multiplie  les  agents  et  ne 

demande  à  chacun  d'eux  que  des  mouvements  simples,  elle  fait 
d'eux  des  rouages  plus  infimes  et  plus  facilement  interchangeables 
de  l'entreprise.  Ainsi,  tandis  qu'un  petit  cordonnier  hésitera  à  se 
défaire  de  l'ouvrier  qui  travaille  avec  lui,  le  grand  fabricant  de 
chaussures  n'hésitera  pas  à  renvoyer  l'un  des  ouvriers  qui  posent 
des  œillets  aux  brodequins  qu'il  fabrique. 

Il  n'y  a  même  pas  de  solidarité  organique  entre  les  agents  spé- 
cialisés, car  il  n'y  a  pas  entre  eux  échange  de  services  ;  il  y  a  seu- 

lement apport  de  services  à  un  tiers.  Mais  la  similitude  de  leur 

situation,  l'opposition  commune  de  leurs  intérêts  à  ceux  du  capital 
fait  naître  entre  eux  une  conscience  collective,  donc  une  solidarité 

mécanique,  qui  devient  d'autant  ])lus  étroite,  par  une  réaction 
naturelle,  que  le  principe  antagoniste  d'individualisme  est  plus 
accentué. 

Il  y  a  donc  antinomie  enti-e  le  droit  individuaUste  issu  du  com- 
merce (c'est-à-dire  d'une  division  du  travail  limitée),  et  une  divi- 

sion du  travail  plus  avancée  ̂   Le  coidlit  des  principes  se  traduit 

1.  Cf.  un  autre  aspect  de  la  question  dans  Durkhcim,  p.  l.")"). 
2.  Nous  uous  séparons  ainsi  de  M.  DurJvheim,  qui  voit  la  principale  cause  du  malaise 

dans  Yanomie,  c'est-à-dire  dans  l'indétermination  juridique  des  rapports  des  fonctions 
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extérieurement  par  des  conflits  entre  le  capital,  d'une  part,  et  la 
masse  des  agents  unis  par  la  solidarité  mécanique  de  l'autre. 

La  fin  de  cet  état  de  lutte  ne  peut  résulter  que  de  l'avènement 
d'un  droit  nouveau  réagissant  contre  le  droit  individualiste.  Ce 
droit  en  voie  de  formation  porte  le  nom  de  droit  industriel^.  Il 

gagne  dès  maintenant  du  terrain  au  fur  et  à  mesure  que  l'écono- 
mie industrielle  fait  tache  d'huile.  On  peut  suivre  aujourd'hui  la 

pénétration  du  droit  industriel  jusque  dans  les  institutions  qui  se 

rattachent  à  l'économie  naturelle  (pèche,  agriculture,  élevage,  ex- 
ploitations extractives),  et  cette  pénétration  a  pour  cause  le  progrès 

de  la  division  du  travail  (grandes  entreprises,  machinisme,  etc.) 
dans  cette  forme  économique. 

La  réaction  du  droit  industriel  contre  le  droit  commercial  peut 

résulter  soit  d'un  accord  de  volontés,  soit  d'une  contrainte  exercée 
par  le  pouvoir  régulateur  de  la  société.  Il  existe,  dès  maintenant, 
au  conflit  industriel,  des  solutions  contractuelles  et  des  solutions 

étatiques.  D'un  côté  se  placent  les  institutions  de  prévoyance,  de 
mutualité,  d'arhitrage,  etc.,  de  l'autre,  les  institutions  de  tutelle 

sociale.  L'attitude  du  droit  industriel  à  l'égard  du  commerce 
diffère  beaucoup  selon  qu'on  considère  la  partie  contractuelle, 
donc  individualiste,  ou  la  partie  impérative,  donc  étatique,  de 
ce  droit. 

Il  n'y  a  pas  d'incompatibilité  entre  les  institutions  contractuelles 
du  droit  industriel  d'une  part,  le  commerce  et  le  droit  commercial 
de  l'autre  :  car  ces  institutions  contractuelles  cherchent  précisé- 

ment dans  le  principe  d'individualisme  qui  est  à  la  base  de  l'éco- 
nomie commerciale  le  remède  du  conflit  que  le  régime  industriel 

fait  naître.  Les  groupements  corporatifs,  par  exemple,  ou  la  coo- 
pération (spécialement  la  coopération  de  production),  ne  portent 

pas  atteinte  au  droit  du  commerce  ^.  Cela  n'arrive  que  si  l'inter- 
vention sociale  dans  le  système  corporatif  ou  coopératif  s'accentue 

spécialisées.  En  réalité,  il  n'y  a  pas  anomie  (al)sence  le  règles),  mais  antinomie  (oppo- 
sition de  règ-les  ,  adaptation  à  une  situation  nouvelle  dérègles  préexistantes  qui  ne  lui 

conviennent  pas.  Ainsi  le  contrat  de  travail  industriel  est  réglementé,  mais  il  l'est  par 
le  Code  civil  qui  n'a  pas  prévu  le  développement  de  l'industrie  au  xixe  siècle.  En  réalité 
le  droit  industriel  récent  ue  bâtit  pas  sur  un  terrain  vide;  il  doit  d'abord  démolir  des 
règles  juridiques  anciennes  adaptées  à  d'autres  formes  de  division  du  travail.  De  même 
à  d'autres  égards  :  il  existe  évidemment  une  morale  des  rapports  entre  patron  et  ouvrier  ; 
mais  c'est  la  morale  du  commerce,  et  elle  ne  suffit  pas. 

1.  Pic,  Traité  élémentaire  de  législation  industrielle,  2'  éd.,  1903. 
2.  Thaller,  Place  du  commerce,  p.  123. 
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au  point  de  faire  disparaître  son  caractère  contractuel.  C'est  d'ail- 

leurs ce  qui  se  produit  de  plus  en  plus,  et  c'est  forcé.  On  ne  saurait 
guérir  l'excès  de  l'individualisme  par  l'individualisme  même;  le 
remède  engendre  les  mêmes  ruptures  de  solidarité  que  le  mal. 

L'homéopathie  réussit  peu  en  matière  sociale. 
Il  y  a,  par  contre,  incompatibilité  entre  les  institutions  étatiques 

du  droit  industriel  d'une  part,  le  commerce  et  le  droit  commercial 
de  l'autre.  L'interventionnisme  est  nécessairement  hostile  au  com- 

merce ;  il  a  pour  but  de  restreindre  ou  de  supprimer  la  libre  con- 

currence, et  d'établir  la  paix  économique.  Les  doctrines  socia- 
listes, qui  traduisent  les  aspirations  et  les  espérances  extrêmes 

de  l'interventionnisme  grandissant,  sont  logiques  lorsqu'elles  se 
prononcent  à  la  fois  contre  la  propriété  individuelle,  contre  la 
liberté  des  conventions  et  contre  le  commerce,  et  lorsque,  faisant 

de  la  société  l'unique  agent  de  distribution  économique,  elles  fon- 
dent le  droit  commercial  dans  le  droit  administratif'.  Est-ce  à 

dire  que  l'avenir  doive  réaliser  de  tout  point  les  programmes  que 
trace  par  exemple  le  collectivisme  ?  Il  serait  téméraire  de  le  pré- 

dire, surtout  quand  l'on  sait  combien  les  prévisions  des  doctrines 
sont  fréquemment  démenties  par  les  faits.  On  peut  constater  seu- 

lement une  tendance  :  c'est  que  le  développement  de  la  division 
du  travail,  réagissant  contre  les  traditions  individualistes  issues 

de  l'économie  commerciale,  paraît  devoir  limiter  le  champ  du  com- 
merce et  des  institutions  commerciales.  Jusqu'à  quel  point?  L'a- 

venir le  dira.  Cette  conclusion,  trop  flottante  au  gré  de  quelques- 
uns,  nous  paraît  seule  prudente. 

IX 

L'esquisse  que  nous  venons  de  tracer  de  l'évolution  du  droit 
commercial  suffit  à  marquer  le  cadre  dans  letjuel  se  meut  l'his- 

toire de  ce  droit.  Ce  cadre  déborde  sensiblement  celui  où  se  ren- 

fermerait l'histoire  des  institutions  du  droit  commercial  actuel.  Il 

comprend  notamment  l'histoire  des  conventions  de  paix  par  les- 

1.  Tliallcr,  Place  du  commerce,  p.  118  i>i  suiv.  La  larp"  organisation  corporative 

ilonl  M.  Durkhcim  (2°  éd.,  Préface,  p.  i-xxxvi)  aUend  le  renouvellement  île  l'ordre  juri- 
dique et  moral  dans  nos  sociétés  modernes  doit  aboutir  au  môme  résultat. 

3 
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quelles  se  nouent  les  premières  relations  commerciales  :  hospita- 
lité, trêve  des  marchés;  système  des  représailles  (droit  de  marque), 

traités;  en  un  mot  un  ensemble  de  questions  qu'on  rattacherait 

aujourd'hui  au  droit  international  ;  —  puis  l'histoire  des  forma- 
tions urbaines  et  du  droit  municipal,  qu'on  rattacherait  au  droit 

administratif;  — puis  l'histoire  de  l'individualisme  dans  le  droit 
privé  (propriété  individuelle  ;  décadence  du  formalisme  ;  contrats 

consensuels,  à  sanction  restitutive)  qu'on  rattacherait  au  droit 
civil.  A  ces  matières  qui  sortent  de  la  sphère  du  droit  commercial 

contemporain  se  joint  l'histoire  encore  extrêmement  vaste  des 
institutions  qui  rentrent  dans  cette  sphère  (par  exemple  :  sociétés, 
effets  de  commerce,  faillites,  juridictions  commerciales,  etc.). 

Un  essai  de  synthèse  de  ce  vaste  ensemble  devrait  naturelle- 
ment comprendre  trois  parties  : 

1°  Une  partie  consacrée  aux  Sources.  Elle  se  diviserait  en  deux 
sections  :  A.  Une  théorie  générale  des  sources  juridiqiies  du  droit 

commercial,  c'est-à-dire  des  faits  générateurs  de  ce  droit.  B.  Un 

tableau  de  ses  sources  historiques,  c'est-à-dire  des  documents  par 
lesquels  nous  le  connaissons. 

2"  Une  partie  consacrée  à  Y  Histoire  externe  de  notre  droit,  c'est- 
à-dire  à  l'examen  de  l'influence  que  les  différentes  manifestations 

de  la  vie  économique,  politique,  sociale,  ont  exercée  sur  les  insti- 

tutions commerciales.  L'bistoire  externe  du  droit  commercial  est 
donc  basée  sur  l'histoire  même  du  commerce  et  de  la  politique 
commerciale.  Elle  doit  passer  en  revue  les  diverses  civilisations, 

et  mettre  en  relief  l'importance  et  les  formes  que  le  droit  du  com- 

merce a  prises  dans  chacune  d'elles. 

3"  Une  partie  consacrée  à  V Histoire  interne  du  droit  commercial, 

c'est-à-dire  à  l'étude  historique  de  chaque  institution  commerciale 
prise  séparément,  en  dégageant  la  marche  générale  de  cette  insti- 

tution, et  les  précédents  immédiats  de  sa  forme  moderne. 

Nous  suivrons  cet  ordre  même  pour  exposer  les  principaux 

résultats  des  recherches  qui  ont  été  jusqu'ici  consacrées  à  ces 
questions. 



I.  —  LES  TRAVAUX  D'ENSEMBLE  ET  LES  SOURCES 

Travaux  d'ensemble.  —  Il  ne  faut  pas  s'attendre,  après  ce  que  nous 

avons  dit',  à  rencontrer  beaucoup  de  bonnes  études  d'ensemble 
consacrées  à  l'histoire  du  droit  commercial.  On  énumérerait  plus 
aisément  ce  qui  manque  que  ce  qui  existe.  Je  crois  pourtant  utile 

de  dresser  aussi  exactement  que  possible  ce  procès-verbal  de  carence; 

il  a  son  utilité  pour  les  recherches  à  venir -. 

Un  travailleur  qui  désire  acquérir  des  vues  d'ensemble  du  déve- 
loppement historique  du  droit  commercial  est  naturellement  tenté 

de  s'adresser  d'abord  aux  histoires  du  commerce  ^ .  Mais  il  ne  ren- 

contre dans  celles-ci  —  qu'il  s'agisse  d'histoires  générales,  natio- 

nales ou  locales  —  qu'un  minimum  d'indications  juridiques,  pré- 
sentées avec  un  minimum  d'exactitude.  Les  auteurs  de  ces  livres 

ignorent  sans  doute  que  les  échanges,  étant  des  accords  de  volonté, 

ne  peuvent  être  pleinement  compris  sans  une  analyse  des  rapports 

4.  Voy.  ci-dessus,  p.  60  et  suiv. 

2.  Je  ne  parle  pas  ici  des  histoires  générales  :  on  sait  qu'elles  commencent  à  peine 
à  donner  aux  faits  économif4ues  et  juridiques  la  place  qui  leur  revient.  Il  y  en  a  ce- 

pendant quelques-unes  — je  citerai  spécialement  la  (h'iechische  Gescliichle  de  Belocli, 
la  Gescliichle  des  AUertkums  de  Meyer,  Vllisloire  de  lielçjique  de  Pirenne,  et  cer- 

taines parties  de  {'Histoire  de  France  publiée  sous  la  direction  de  Lavisse  —  qui 
dégagent  assez  nettement  les  liens  par  lesquels  les  institutions  politiques  et  sociales  se 
rattachent  au  commerce. 

3.  On  trouvera,  à  la  fin  de  l'article  Me/'cfl^Mca  (par  Huvelin  — Gagnât  et  Besnier)  dans 
le  Dictionnaire  de  Daremberg  et  Saglio,  une  énumération  des  principales  histoires  gé- 

nérales du  commerce  (à  laquelle  il  faut  ajouter  Larice,  Sloria  del  commercio,  190-2). 
Voy.  aussi  GoMschmidl, Universalgesc/tichte  des  Handelsrechts,  p.  14-15,  n.  8,  9  et  10. 
La  plupart  des  histoires  générales  du  commerce  ont  été  écrites  par  des  professeurs 

d'écoles  de  commerce,  et  en  vue  de  leur  enseignement  ;  elles  portent  trop  souvent  la 

marque  dune  spécialisation  histori(jue  insuffisante.  L'histoire  du  commerce  ne  pro- 
gressera que  si  elle  trouve  régulièremi-nt  place  dans  l'enseignement  de  nos  Universités, 

et  si  elle  est  confiée  à  des  historiens.  Un  cours  d'histoire  du  commerce  vietit  d'être  créé 
à  l'Université  de  Bruxelles.  Cf.  Huisman,  A  propos  de  la  théorie  de  K.  liucher  [leçon 
d'ouverture],  Bruxelles,  1903. 
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juridiques  que  ces  accords  font  naître:  et  c'est  même  là  une  des 
raisons  qui  font  qu'il  n"y  a  pas  encore  de  bonnes  histoires  du  com- 

merce. Les  moins  imparfaites  de  celles  qui  existent,  je  citerai  celles 

de  Béer,  d'Ungewitter,  de  Cons  et  de  Mayr  parmi  les  histoires 
générales',  celles  d'Htillmann,  de  Canale,  de  Falke,  de  Pigeonneau 
parmi  les  histoires  nationales  -,  portent  la  marque  de  ce  vice  initial, 
qui  dépare  aussi,  quoique  à  un  moindre  degré,  les  études  plus 

étroitement  monographiques,  telles  que  celles  de  Heyd  sur  le  com- 
merce du  Levant  au  Moyen  Age^,  de  Masson,  sur  le  commerce 

français  dans  le  Levant  au  XVII^  siècle  et  sur  le  commerce  fran- 
çais dans  r Afrique  barbaj'esqite  * ,  de  Schulte  sur  les  relations 

commerciales  entre  V Allemagne  et  V Italie  au  Moyen  Age  =, 
d'Yver  sur  le  commerce  et  les  marchands  dans  V Italie  ine'ridiotiale 
au  XIII^  et  au  XIV^  siècle  ". 

Après  les  histoires  du  commerce,  on  songe  aux  histoires  écono- 

miques. La  déception  qu'on  éprouvées!  pire. La  tendance  ordinaire 
de  ces  ouvrages  à  des  spéculations  fondées  sur  des  concepts  a 

priori,  la  prépondérance  qu'ils  donnent  à  la  doctrine  —  ou,  pour 
mieux  dire,  à  la  littérature  —  sur  les  faits,  leur  enlève  le  sens  des 

réalités.  On  n'aura  donc  à  utiliser  que  rarement,  et  toujours  avec 
précaution,  non  seulement  certains  livres  vieillis,  comme  ceux  de 

Blanqui,  de  Du  Mesnil  Marigny,  de  Bureau  de  la  Malle,  de  Cibra- 

rio  ̂   mais  encore  certains  ouvrages  récents,  comme  ceux  d'Ingram, 

1.  Béer,  Allgemeine  Geschichte  des  Wellhandels,  1860-1884  ;  Ungewitter,  Ges- 
chichte  des  Handels,  der  Industrie  und  Schiffahrt,  1831  ;  Mayr,  Lehrbuch  der  Han- 

delsfjescliichte,  i89i,  et  2«  éd.,  1901  ;  Cous,  Précis  de  l'histoire  du  commerce,  1896. 
2.  Hiillmaun,  Handelsgeschichte  der  Griechen,  1839;  —  Geschichte  des  byzan- 

tinischen  Bandels  bis  zum  Ettde  der  Kreuzziiqe.  1806;  Caii.ile,  Storia  del  com- 
mercio...  def/li  UaVuini,  1866;  Falke,  Geschichte  des  deulschen  Haiidels,  18o9- 
1860;  Pigeonneau,  Histoire  du  commerce  de  la  France,  1883-1889. 

3.  Heyd,  Geschichte  des  Levantehandels  im  Mittelalter,  1879  (trad.  franc,  de 
Furcy-Raynaud,  1883-86). 

4.  Masson,  Histoire  du  commerce  français  dans  le  Levant  au  XVII^  siècle, 
1897;  —  Histoire  des  élalAissernents  et  du  commerce  français  datis  l'Afrique  bar- 
ùaresque  (  1560- 1793  j,  1903. 

5.  Scliulte,  Geschichte  des  mittelalterlichen  Handels  und  Verkehrs  zirischen 
Westdeutschland  und  Italien,  mit  Ausschlnss  von  Venedig,  1900. 

6.  Yver,  Le  commerce  et  les  marchands  dans  l'Italie  méridionale  au  XIII'  et  au 
X/Fe  siècle  {Bib.  Écoles  fr.  d'Athènes  et  de  Rome,  88),  1903. 

7.  liianqui,  Hisl.  de  l'économie  politique  en  Europe,  1837  ;  Du  Mesnil-Marigny, 
Hist.  de  l'économie  politique  des  anciens  peuples  de  l'Inde,  de  l'Egi/pte,  de  la 
Judée  et  de  la  Grèce,  3*  éd.,  1876;  Dureau  de  la  .Malle,  Economie  politique  des 
Romains,  1811  ;  Cibrario,  Economia  politica  del  medio  evo,  1839  drad.  fr.  par 
Barneaud,  1839  . 
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d'Ashley,  d'E.  de  Girard,  d'Eisenliart,  deGrunzel,  dOiickcn  '.Seules 
quelques  monographies  excellentes,  dues  à  récole  liistorique  alle- 

mande, par  exemple  celles  de  Schmoller  stn-  les  drapiers  et  tisse- 
rands de  Strasbourr/-,  de  Gothein  sur  ïhistoh'e  économique  de  la 

Forêt-Noire  \  de  Lampreclit  sur  la  vie  économique  allemande 

au  Moyen  Age^,  d'Inama-Sternegg  sur  Vhistoire  économique  de 
V Allema(jne'%  pourront  fournir  des  lumières  aux  études  de  droit 
commercial. 

Mêmes  résultats  négatifs  si  l'on  se  tourne  vers  les  livres  dits  d'Ats- 
toire  du  droit.  J'ai  déjà  eu  l'occasion  d'indiquer  pourquoi  l'histoire 
du  droit  commercial  n'a  pas  encore  ohtenu  droit  de  cité  dans  l'en- 

seignement juridique.  Les  meilleurs  traités  d'histoire  du  droit  (Es- 
mein,  Glasson,  Viollet  en  France, Pollock  et  Maitlanden  Angleterre, 
Brunner,  Schrôder,  Stohbe,  Heusler  en  Allemagne,  Marichalar, 
Oliver,  Hinojosa  en  Espagne,  Huber  en  Suisse)  mesurent  parcimo- 

nieusement la  place  au  droit  commercial.  Seuls  les  traités  italiens 

(déjà  ceux  de  Sclopis  et  de  Schupfer,  mais  surtout  celui  de  Fertile)  « 

font  exception,  au  moins  pour  certaines  matières.  En  France,  iln'v 
a  guère  à  citer  que  le  Manuel  dliistoire  du  droit  français,  encore 

inachevé,  de  Brissaud;  il  semble  devoir  consacrer  plus  de  dévelop- 

pements que  ses  devanciers  au  droit  commercial  '. 
Reste  enfin  à  examiner  les  traites  de  droit  commercial  contem- 

porain. Pendant  longtemps  l'histoire  n'y  a  figuré  que  comme  elle 
figure  dans  nos  répertoires  de  jurisprudence  et  dans  nos  thèses  de 

doctorat  en  droit,  c'est-à-dire  sous  la  forme  ({'introductions  som- 
maires, inexactes  et  chaotiques.  Des  introductions  de  ce  type  gâtent 

les  publications,  estimables  à  d'autres  titres,  de  Bravard-Veyrières^, 
1.  Ingram,  A  hislonj  of  political  econoini/,  1888  (tr.id.  franc,  par  H.  de  Variguy  et 

Bonneniaison,  1893)  ;  Asliley,  Hisloire  et  Doctrines  économiques  de  l'Angleterre 
(trad.  franc,  par  Bondois),  1900  (cf.  Bry,  Histoire  industrielle  et  économique  de 

l'Anf/leterre,  1900)  ;  E.  do  Giraid,  Histoire  de  l'écono>nie  sociale  jusqu'à  la  fin  du 
XVI^  siècle,  1900  ;  Eisenliart,  Geschichte  der  Mationaldkonomie,  2»  édit.,  1901  ; 
Grunzel,  System  der  llandelspolitik,  1901  ;  Onckcn,  Geschic/ite  der  Nationalôko- 
nomie,  I,  1902. 

2.  Schmoller,  Die  Slrassburr/er  Tuc/ier-und  Weherzunft, iSlO. 
■i.  Gothein,  Wirlhschaflsgeschichte  des  Schwarzwaldes,  1892  et  sniv. 

4.  Lampreclit,  Deulsches  Wirlhschaflsleben  im  Mittelaller,  1885-87  ;  Beitrcif/e 

zur  Geschichte  des  f'ranzdsischen  Wirthschaftsleben  im  i1'«"  Jahrkundert,  1878 
(trad.  frani;.  par  .Maritrnan,  1889). 

."i.  Inama-Sternegg,  Deutsche  Wirtschaflsgeschichte,  1879- 1 89 1. 
6.  Pertile,  Storia  del  dirilto  italiano,  2»  éd.,  1893-96. 
7.  1898  et  suiv.  Voy.  par  ex.  le  ciiapitre  xii  (pp.  314-317). 
8.  Biavard-Veyriéres,  Traité  de  droit  commercial,  1862. 
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de  Molinier',  de  Beslay*;  elles  sévissent  même,  on  ne  sait  par 

quelle  tyrannie  de  mode  ou  d'habitude,  dans  les  travaux  des  au- 
teurs qui  semblaient  le  mieux  armés  pour  faire  œuvre  d'historiens  : 

c'est  à  peine  si  la  robuste  personnalité  d'un  Pardessus'  ou  d'un 
Endemann  *  se  dégage  des  aperçus  placés  en  tête  de  leurs  manuels. 

En  Italie,  les  ouvrages  de  Marghieri  ~%  de  Vidari  ̂ ,  le  profond  traité 
de  Vivante',  l'utile  résumé  de  Franchi  »;  en  Allemagne,  l'ouvrage 
classique  de  Cosack  °  ;  en  Espagne,  ceux  d'Alvarez  del  Manzano  '"  et 
de  Blanco  Constans  '  •  (malgré  les  promesses  de  leurs  titres)  n'échap- 

pent point  à  cette  critique.  Fort  heureusement  il  semble  que  lèvent 

tourne.  Les  plus  récentes  productions  de  la  littérature  commercia- 

liste  s'engagent  plus  résolument  dans  la  voie  historique.  MM.  Lyon- 
Caen  et  Renault,  dans  la  troisième  édition  de  leur  monumental 

Traité  de  droit  commercial  '*,  ont  donné  à  leur  introduction  histo- 

rique une  ampleur  qu'elle  n'avait  point  dans  leurs  précédentes  édi- 
tions. M.  Tballer,  dans  son  excellent  Traité  élémentaire  de  droit 

commerciale^,  ne  se  contente  pas  d'exposer,  dans  un  préambule 
plein  d'idées  personnelles,  les  conditions  générales  du  développe- 

ment historique  :  dans  tout  le  cours  de  son  livre,  il  s'eiîorce  de 
vivifier  par  un  retour  incessant  vers  le  passé  sa  synthèse  du  droit 

contemporain.  L'apparition  de  pareils  livres  est  d'un  heureux 
symptôme.  On  peut  espérer  que  l'étude  du  droit  commercial  con- 

temporain va  enfin  retrouvei"  en  France  ses  seules  bases  scienti- 

fiques, l'histoire  et  le  droit  comparé. 
1.  Molinier,  Traité  de  droit  commercial,  t.  I,  1846. 
2.  Beslay,  Commentaire  théorique  et  pratique  du  Code  de  commerce,  1867. 

3.  Pardessus,  Discours  sur  l'origine  et  les  progrès  de  la  législation  et  de  la 
jurisprudence  commerciale,  en  tête  de  la  deuxième  édition  de  son  Cours  de  droit 
commercial,  1821. 

4.  Endemann,  Introduction  de  son  Handhuch  des  deutsclien  Handels  -,  See  - 
und  Wechselrechfs  (1881-188ri,,  t.  1,  pp.  10-26. 

o,  Marghieri,  Il  diritto  commerciale  italiano,  2"  éd.,  I,  1886. 
6.  Vidari,  Corso  di  diritto  commerciale,  5'  éd.,  I,  1900. 
7.  Vivante,  Trattalo  teorico  prafico  di  diritto  commerciale,  l'^  éd.,  1893  et  suit., 

et  2'  éd.  en  cours  de  publication. 
8.  Franchi,  Manuale  del  diritto  commerciale,  1890-95. 
9.  Cosack,  Leitrbuch  des  Jfandelsrechts,  S»  éd.,  1902,  et  trad.  franc.,  par  Léon  Mis, 

I,  1903. 
10.  A.  del  Manzano,  Curso  de  derecho  mercantil,  filosofico,  historico  e  vigente, 

1890  et  suiv.  (Inachevé.) 

11.  Blanco  Constans,  Estudios  elementares  de  derecho  mercantil  sobre  la  filosofia, 
la  historia  y  la  legislacion  positiva,  1893-97.  Voy.  de  même  les  Elementos  del 
derecho  mercantil  de  Espana,  de  Carreras  y  Gonzalez  et  M.  y  Gonzalez  Revilla 
(5«-2«éd.),  1893. 

12.  Lyon-Caen  et  Renault,  Traité  de  droit  commercial.  S'  éd..  l,  1898. 
13.  2«  éd.,  1900,  et  3'  éd.  en  cours  de  publication. 
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XI 

Si  les  ouvrages  généraux  ne  peuvent  suffire  à  guider  le  chercheur 

à  ses  débuts,  existe-t-il  au  moins  des  esquisses  d'ensemble  con- 
sacrées exclusivement  à  une  synthèse  de  l'histoire  du  droit  com- 
mercial ?  A  première  vue,  on  pourrait  croire  qu'il  en  existe  plu- 

sieurs :  après  examen,  on  s'aperçoit  vite  qu'il  n'en  existe  qu'une. 
Il  faut  éliminer  d'abord  certains  ouvrages  de  valeur,  mais  qui 

n'abordent  que  quelques  aspects  de  la  matière  :  telles  sont  les 
Etudes  de  droit  commercial  de  Frémery,  trop  longtemps  mé- 

connues en  France,  et  réhabilitées  à  juste  titre  par  Goldschmidt  '  ; 

le  Manuel  des  Consuls,  de  Millitz,  recommandable  pour  l'abon- 
dance de  sa  documentation  *;  l'ouvrage  de  Lastig  sur  le  Dévelop- 

pement et  les  sources  du  droit  commercial  ^,  qui,  malgré  la  géné- 

ralité de  son  titre,  comprend  uniquement  des  études,  d'ailleurs 
excellentes,  sur  les  statuts  commerciaux  de  Gênes  et  de  Florence. 

On  éliminera  encore  l'esquisse  lumineuse  et  originale  de  M.Thaller 
sur  la  Place  du  commerce  dans  V histoire  générale  *  :  elle  se  borne, 

volontairement,  à  des  aperçus  généraux,  h' Introduction  à  l'étude 
du  droit  commercial  de  Benito^  n'est  qu'une  œuvre  de  vulgari- 

sation. Si  l'on  écarte  ces  travaux,  et  quelques  autres  de  moindre 
importance  ̂   on  reste  en  présence  de  deux  livres  seulement,  de 

valeur  fort  inégale.  L'un  est  un  Précis  historique  de  législation 
consulaire,  dû  à  Gragnon-Lacoste  ^  ;  on  n'aurait  pas  à  le  citer,  s'il 
n'importait  de  détourner  les  débutants  du  soin  inutile  de  le  lire. 
L'autre  devait  former  l'introduction  de  la  3«  édition  du  Handbuch 
des  Handelsrechts  de  Goldschmidt.  La  mort  de  l'auteur  a  laissé 

l'œuvre  interrompue.  Nous  n'en  possédons  que  le  premier  fasci- 

1.  Frémery,  Études  du  droit  commercial  ou  du  droit  fondé  sur  la  coutume 
universelle  des  commerçants,  1833. 

2.  De  Miltitz.  Manuel  des  Consuls,  1837-1842. 
3.  LastiL',  Entwickelunrjswer/e  und  Quellen  des  Handelsrechts,  1877. 
4.  Entrait  des  Annales  de  droit  commercial,  1892. 

îi.  Loreiizo  Beiiito,  Ensai/o  de  unu  introduccion  al  estudio  del  derecho  mercanlil 
(preliminares  e  historia),  1897. 

6.  I.-F.  Al)dy,  Lectures  on  the  orif/in  and  prof/ress  of  commercial  lair  (Law 
Mar/azine.  nov.  1850)  ;  Endemaun.  Geschicfil lie/te  Entwickelunfj  des  Handelsrechts. 

dans  VEncyclopàdie  der  Rechtswissenschaft  d'Holtzendorff. 
7.  1800. 
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cule,  paru  en  1891  sous  le  titre  à^Universalr/cschichte  des  Handels- 
reclits,  et  nous  sommes  obligés  de  nous  contenter,  pour  le  surplus, 

de  la  partie  correspondante,  beaucoup  moins  développée,  de  la 

2«  édition  (1874j,  Même  incomplète,  cette  œuvre  est  de  grande  en- 
vergure. Une  documentation  presque  sans  lacune,  un  sens  histo- 

rique très  sûr,  une  connaissance  approfondie  des  institutions 
commerciales  contemporaines,  concourent  à  en  faire  un  monument 

de  haute  érudition  et  de  rare  probité  scientifique.  La  bibliographie 

est  d'une  richesse  inégalée  :  aussi  pourrons-nous  plus  d'une  fois 

nous  contenter  d'y  renvoyer,  en  nous  bornant  à  citer,  pour  l'époque 
antérieure  à  1891,  les  ouvrages  les  plus  caractéristiques,  et  à  y 

ajouter  les  productions  postérieures.  Sans  doute  on  pourrait  relever 

dans  VUniversalgeschichte  des  lacunes  (on  n'y  trouve  aucune 
théorie  des  sources  du  droit  commercial)  et  des  taches  de  détail,  et 

même  un  défaut  général  de  conception,  qui  résulte  d'une  position 
trop  exclusivement  juridique  des  questions,  et  qui  entraîne  une 

méconnaissance  presque  complète  de  leurs  données  sociologiques. 

Malgré  tout  cela,  le  livre  n'en  reste  pas  moins,  et  pour  longtemps 

sans  doute,  la  base  essentielle  de  tout  travail  portant  sur  l'histoire 
du  droit  commercial.  Il  rend  possible  la  constitution  de  cette  bran- 

che de  l'histoire  en  science.  Ce  n'est  pas  un  mince  mérite. 
Des  ouvrages  proprement  dits,  on  doit  rapprocher  les  Revues. 

Deux  revues  consacrées  au  droit  commercial  font  une  large  part  à 

l'histoire.  Ce  sont  :  1  '  La  Zeitschrift  fur  das  gesammte  Han- 
delsrecht  ',  fondée  en  1838  par  Goldschmidt.  L'orientation  histo- 

rique de  cette  belle  revue  paraît  malheureusement  fléchir  depuis 

la  mort  de  son  fondateur  (1897)  et  son  passage  en  de  nouvelles 

mains.  Faut-il  dénoncer  à  ce  propos  la  tendance  des  jurisconsultes 

allemands  à  s'absorber  dans  l'interprétation  de  leurs  jeunes  Codes, 

et  à  délaisser  le  travail  historique?  >'e  peut-on  même  pas  craindre 
que  la  codification  n'ait  pour  la  science  allemande  la  même  influence 

stérilisante  qu'elle  a  eue,  pendant  la  plus  grande  partie  du  xix«  siè- 
cle, pour  la  science  française  ?  2°  Les  Annales  de  droit  commercial 

français,  étram/er  et  international  '^ ,  fondées  en  1887  par  M.  Thal- 

1er.  A  ces  deux  revues  il  convient  d'en  ajouter  maintenant  une 
troisième,  fondée  en  1903,  et  qui  semble  destinée  à  marcher  sur  les 

1.  Dans  les  iiidicalions  bihliograjiliiijues  données  pins  bas,  uons  la  désignerons  sous 
la  forme  abrégée  Z.  f.  Hrechl. 

2.  Désignées  plus  bas  sous  la  forme  abrégée  Ann.  dr.  corn. 
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traces  de  ses  deux  aînées  :  c'est  la  Rivista  di  diritto  commerciale, 
industriale  et  maritimo  de  Vivante  et  Sraffa.  Dans  ces  trois  re- 

cueils, il  paraît  périodiquement  des  chroniques  bibliograpliiques 

fort  utiles  pour  l'historien  du  dioit  commercial. 

En  dehors  de  ces  collections  spéciales,  on  peut  tirer  profit  d'assez 
nombreux  articles  épars,  soit  dans  les  revues  pratiques  ou  histo- 

riques de  droit  (p.  ex.  Diritto  commerciale  de  Supino  ;  Archivio 

giuridico  de  Serafmi;  Nouvelle  Revue  historique  de  droit  ;  Zeit- 

schriftder  Savigny-Stiftung  fïir  Rechtsgeschichte,  etc.),  soit  dans 

les  revues  économiques,  comme  la  Zeitschrift  fur  Sozial-  iind 

Wirthschaftsgeschichte  (aujourd'hui  disparue)  ;  la  récente  Vier- 

teljahreschrift  fi'ir  Sozial-  und  Wirthschaftsgeschichte  ;  les 
Jahrbiicher  fiïr  Nationalœkonomie  und  Statistik  de  Conrad  ;  le 

Jahrbuch  fïir  Gesetzgebung  und  Volkswb'thschaft  de  Schmol- 
1er,  etc. 

XII 

Les  sources.  —  A.  —  Sources  juridiques.  Quels  sont  les  faits  par 
lesquels  se  crée  le  droit  commercial  ? 

Il  n'existe,  à  ma  connaissance,  aucune  étude  historique  con- 
sacrée à  cette  question  capitale.  Les  sources  du  droit  civil  seules 

commencent  à  être  étudiées  scientifiquement  ',  et  encore  le  sont- 

elles  incomplètement  parce  qu'on  néglige  de  leur  opposer  les 
sources  du  droit  commercial. 

L'esquisse  que  nous  avons  précédemment  tracée  de  l'évolution 
du  droit  dans  les  sociétés  segmentaires  nous  a  conduits  à  une  tri- 

ple constatation  :  tandis  que  le  droit  civil  est  national,  le  droit 
commercial  est  international,  tandis  que  le  droit  civil  est  religieux, 

le  droit  commercial  est  la'ique;  tandis  que  le  droit  civil  est  impé- 
ratif, le  droit  commercial  est  conventionnel.  Le  caractère  res- 

pectif de  leurs  sources  s'en  déduit  logiquement. 
Le  droit  civil  des  sociétés  segmentaires  résulte  essentiellement 

de  la  coutume  ancestrale,  réputée  d'origine  Iranscondanle  et  ré- 

1.  Voy.  surtout  les  travaux  récents  et  remar(iual)les  de  Gény,  Mélhode  d'inlerpré- 
talion  el  sources  en  droil  prioc  positif,  18i)'J,  et  Lamhert,  La  fonction  du  droit  civil 

comparé  [Études  de  droit  commun  législatif  ou  de  droit  civil  comparé,  1),  l'JOJ. 
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vélée  par  les  oracles  judiciaires  '  ;  il  résulte  aussi  des  prescriptions 

(tabous)  édictées,  au  nom  des  dieux,  par  lautorité  religieuse.  Il  n'y 
a  pas  de  différence  sensible,  à  cette  étape  du  développement,  entre 

les  diverses  révélations  religieuses.  Ce  n'est  guère  que  lorsque  les 

sociétés,  en  s"organisant,  se  sécularisent,  que  la  sentence  judi- 
ciaire se  sépare  spécifiquement  du  précepte  législatif  et  qu'une 

opposition  s'établit  entre  la  coutume  et  la  législation. 
Il  ne  peut  être  question,  pour  le  droit  commercial  primitif  (pas 

plus  que  pour  le  droit  international  contemporain)  de  cette  double 

source  :  coutume  (religieuse)  *  et  législation.  Les  relations  entre 
étrangers  ne  relèvent  ni  de  coutumes  ni  de  lois  communes.  Nous 
savons  que  les  premières  sources  du  droit  commercial  sont  des 
conventions  (individuelles  ou  collectives,  privées  ou  publiques)  de 
paix.  (Paix  des  transactions  commerciales  isolées  ;  hospitalité 

privée;  conventions  d'union  corporative;  paix  des  marchés; 
traités.)  Les  conventions  de  paix  créent  des  liens  de  droit  con- 

tractuel qui  unissent,  sous  la  sanction  des  représailles,  ceux-là 
seulement  qui  ont  adhéré  ou  qui  adhèrent  à  ces  conventions  :  les 

conventions  privées  n'ont  d'effet  qu'entre  les  parties  ;  les  conven- 
tions collectives  n'engagent  que  les  membres  des  collectivités  con- 

tractantes 3. 
Les  contrats  privés,  passés  sous  la  sauvegarde  de  la  paix,  font 

naître,  en  se  répétant,  des  usages.  L'usage  est  la  seconde  source 
historique  du  droit  commercial.  Il  a  un  caractère  très  différent  de 

la  coutume  civile,  avec  laquelle  on  est  tenté  de  le  confondre  *.  La 

formalion  différente  de  la  coutume  civile  et  de  l'usage  commercial  ^ 
se  traduit,  même  de  nos  jours,  par  des  conséquences  importantes  : 
notre  droit   considère    en  effet  que  la  coutume  a  force  de  loi, 

1.  Sur  la  notion  de  la  coutume,  on  consultera  surtout  l'ouvrage  précédemment  cité 
de  Lambert.  Il  a  réfuté  d'une  manière  définitive  l'idée  d'une  coutume  formée  incons- 

ciemment, spontanément,  et  il  a  fortement  établi  le  lien  qui  unit  la  coutume  à  l'oracle, 
puis  à  la  scutence  judiciaire. 

2.  L'acception  tecliuique  du  mot  coutume  n'étant  point  encore  suffisamment  définie, 
je  suis  obligé.  i)our  plus  de  clarté,  d'y  ajouter  une  epitbètc  précisant  l'opposition  qui 
existe  entre  la  coutume  nationale  et  les  usages  commerciaux  ou  internationaux. 

3.  Ainsi,  sur  le  terrain  du  droit  commercial,  mais  sur  ce  teirain  seulement,  la 

théorie  du  contrai  social  a  des  points  d'attache  dans  la  réalité.  L'erreur  des  partisans 
de  cette  tliéorie  —  et  de  ses  adversaires  —  consiste  à  ne  pas  sérier  les  questions  et  à 
vouloir  ramener  toute  la  formation  sociale  à  un  point  de  vue  unique. 

4.  11  résulte  de  ce  qui  précède  que  je  prends  le  mot  usage  commercial  dans  son 

sens  le  plus  large,  et  que  j'y  comprends  même  ce  qu'on  ap|iellc  maintenant  coutume commerciale. 

■).  Voy.  sur  ce  point  l'article  de  Percerou,  Ann.  dr.  corn.,  XIV  (1900;,  p.  loi. 
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tandis  que  l'usage  a  seulement  force  de  com^ention  • ,  ce  qui  en- 
traîne de  notables  différences  d'application  pratique  ̂  

Le  caractère  conventionnel  des  sources  du  droit  commercial  ne 

peut  se  maintenir  qu'autant  que  les  groupes  segmcntaires  mis  en 
contact  conservent  leur  autonomie.  Il  s'efface  au  fur  et  à  mesure 

que  ces  groupes  tendent  à  s'unir  dans  une  organisation  commune. 
Lorsque  le  marché  devient  un  centre  périodique,  et  la  ville  un 

centre  permanent  d'organisation,  l'adhésion  au  droit  commercial 
entre  ressortissants  du  marché  et  de  la  ville  va  cesser  d'être  volon- 

taire et  s'imposer  progressivement  comme  l'expression  même  de  la 
solidarité  organique  grandissante.  Les  droits  du  marché  et  de  la 

ville  présentent  à  la  fois,  dans  des  proportions  variables,  un  ca- 
ractère conventionnel  et  un  caractère  impératif.  Le  droit  de  la  cor- 

poration marchande  est  aussi  dans  le  même  cas. 

a)  Un  caractère  conventionnel  ^.  La  paix  (le  droit)  du  marché, 

de  la  ville,  de  la  corporation,  font  originairement  l'objet  d'une 
adhésion  des  intéressés,  renforcée  par  un  serment.  Ce  serment  est 
le  signe  sensible  du  caractère  conventionnel  de  ces  droits  (Serment 

des  foires*  ;  conjiiratio  des  communes  jurées^  ;  serment  corporatif 
dans  la  Grèce  ancienne,  en  Italie  °  ;  conjuratio  des  gildes  mar- 

chandes \  etc.).  La  justice  du  marché,  de  la  ville,  de  la  corpora- 
tion, a  un  caractère  arbitral  assez  marqué  ̂ .  Mais  la  sanction  du 

droit   ne  consiste  point  dans  des  représailles  privées.  11  existe 

1.  Notre  droit  français  est  resté  l'un  des  plus  fidèles  à  la  tradition  liistoriciue  sur  ce 
point.  D'autres  législations  ont  abandonné  la  conception  ancienne.  On  sait  ((ue  le  Code 
de  commerce  italien  considère  l'usage  commercial  à  l'égal  d'une  source  législative  du 
droit,  se  plaçant  entre  les  lois  commerciales  et  les  lois  civiles,  primées  par  les  pre- 

mières et  primant  les  secondes. 

2.  P.  ex.  sur  les  questions  de  savoir  si  l'usage  peut  déroger  à  la  loi  écrite,  et,  dans 
Je  cas  où  on  admet  l'affirmative,  à  (pielles  lois  il  peut  déroger  ;  —  si  la  violation  d'un 
usage  par  les  juges  du  fond  donne  ouverture  à  cassation.  Thailer,  Manuel^,  p.  45. 

3.  Pour  les  boroughs  anglais,  voy.  Pollock  et  Maitland,  The  historg  of  the  English 
law^,  1898,  I,  p.  669. 

4.  Huvelin,  Droit  des  foires  et  des  marchés,  p.  343,  1  ;  356,  2. 
V).  Viollet,  Histoire  des  institutions  politiques  et  administratives  de  la  France, 

m,  1903,  p.  54-33. 
6.  Ziebarth,  Griechisches  Vereinswesen,  1896,  p.  141  ;  Hirzel,  Der  Eid,  1901, 

p.  110,  4  ;  Lattes,  Il  diritto  commerciale  nella  legislazione  statutaria  délie  ciltà  ita- 
liane,  1884,  p.  30,  14. 

7.  Viollet,  op.  cit.,  III,  p.  146-147.  Les  nn-mbres  des  gildes  danoises,  p.  ex  ,  s'ap- 
pellent eux-mêmes  frères-jurés  {sornue  brader)  ;  Pappenlieim  a  voulu  tirer  de  ce 

fait  la  preuve  (pie  les  gildes  danoises  ont  ieui-  origine  dans  le  système  germa- 
ninue  de  la  fraterniti':  artificielle,  réalisée  par  le  mélange  des  sangs  et  le  serment. 
Pappenlieim,  Die  altdanischen  Schutzgilden,  I,  1883,  p.  63  et  suiv. 

8.  Thailer,  Place  du  commerce,  ii"  32. 
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des  représailles  collectives,  exercées  par  la  justice  du  marché, 
de  la  ville,  de  la  corporation,  au  nom  de  tous  les  ressortissants. 

L'une  des  formes  les  plus  usitées  de  représailles  collectives  con- 
siste dans  l'exclusion  de  celui  qui  a  manqué  à  la  foi  promise,  et, 

au  besoin,  des  membres  de  son  groupe  D'où  le  système  de  la 
défense  des  foires  (notamment  aux  foires  de  Champagne),  de  l'ex- 

clusion de  la  corporation  ou  de  l'exclusion  de  la  ville  ̂  
b)  Les  représailles  collectives  constituent  une  sanction  intermé- 

diaire entre  la  sanction  privée  etla  sanction  publique.  Celle-ci  l'em- 
porte lorsque  le  droit  du  marché,  de  la  ville,  de  la  corporation,  a 

acquis  un  caractère  impératif.  Les  justices  qui  l'appliquent 
perdent  leur  caractère  arbitral  et  international  ;  elles  deviennent 
des  juridictions  internes  qui  imposent  leurs  sentences  par  voie 

d'autorité,  au  nom  de  l'intérêt  commun.  Aux  foires  de  Lyon,  par 
exemple,  il  n'y  a  plus  de  défense  des  foires  ;  les  sentences  de  la 
conservation  des  foires  sont  exécutoires  directement.  De  môme 

pour  les  sentences  des  justice?  municipales  ou  corporatives. 

D'autre  part  l'organe  directeur  du  marché,  de  la  ville,  de  la  cor- 
poration, tend  à  s'ingérer  dans  les  conventions,  et  à  leur  imposer 

impérativement  certaines  règles  dans  l'intérêt  commun.  Cette 
ingérence,  d'abord  timide,  s'enhardit  avec  le  temps. 

Il  n'existe  pas,  à  ma  connaissance,  de  dénomination  technique 
pour  les  sources  du  droit  qui  présentent  le  caractère  mixte  que 
nous  venons  de  décrire,  et  qui  correspondent  à  un  type  social 
intermédiaire  entre  le  type  segmen taire  et  le  type  organisé.  Il 

paraît  conforme  à  l'usage  de  la  langue  de  les  appeler  sources  sta- 
tutaires '.  Cette  dénomination  générale,  empruntée  à  l'Italie  médié- 

vale, engloberait  à  la  fois  les  lois  et  chartes  des  marchés,  des 
villes  et  des  corporations. 

Le  caractère  impératif  du  droit  commercial  éclipse  complè- 
tement son  caractère  conventionnel  ancien,  lorsque  la  communauté 

de  marché  ou  de  ville  fait  place  à  une  organisation  étatique. 
Le  droit  de  la  ville,  du  marché,  de  la  corporation,  devient  du 
droit  (public  ou  privé]  interne.  Rien  ne  distingue  plus  alors  les 
sources  du  droit  commercial  des  sources  du  droit  civil.  Il  existe 

1.  Ziebartli,  op.  cil.,  p.  171  ;  Lattes,  Diritlo  commerciale,  p.  25  32,  20  67  ;  Pi- 
carda,  Les  marchands  de  l'eau  {Bibl.  de  l'École  des  llaules-Éludes,  Se.  /lisl.  et 
p/iil.,  CXXXIV),  1901,  p.  74. 

2.  Tiialler,  Place  du  commerce,  w  33  iu  fine  ut  n"  34. 
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une  coutume  commerciale  comme  il  existe  une  coutume  civile,  et 
des  usages  civils  comme  il  existe  des  usages  commerciaux.  Droit 
civil  et  droit  commercial  sont  pareillement  matières  à  législation. 

Sources  conventionnelles,  usages,  sources  statutaires,  sources 
législatives,  telles  sont  les  sources  du  droit  commercial. 

XIII 

B.  Sources  historiques.  —  Par  quels  documents  l'histoire  du 
droit  commercial  nous  est-elle  connue  ? 

Les  sources  conventionnelles,  et  les  usages  qui  en  résultent, 

laissent  peu  de  traces.  Seules  des  conventions  publiques  d'hos- 
pitalité et  de  paix  (traités)  ont  des  chances  d'être  conservées.  Il 

en  est  autrement  des  transactions  privées.  Nous  savons  qu'elles 

n'affectent  pas  de  formes  sacramentelles.  Elles  ne  se  perpétuent 
donc  que  par  les  litres  qui,  ont  pu  servir  à  en  fixer  le  souvenir. 

Ces  documents  sont  de  ceux  qui  se  gardent  le  moins  :  ils  ne  sur- 

vivent guère  aux  affaires  qu'ils  relatent  ;  ils  sont  aussi  de  ceux  qui 
s'interprètent  le  moins  aisément  :  ils  relatent  des  affaires  indi- 

viduelles, et  il  faudrait  en  confronter  un  très  grand  nombre  pour 
en  dégager  des  règles  générales.  La  recherche  devient  plus  facile 

lorsqu'il  existe  des  recueils  d'usages,  œuvres  comparables  aux 
coutumiers  du  droit  civil.   Mais  ces  recueils  sont   rares. 

Les  sources  statutaires  (lois,  chartes,  statuts  des  marchés,  des 
villes  et  des  corporations),  et,  a  fortiori,  les  sources  législatives, 
laissent  des  traces  plus  durables.  Elles  se  placent  sur  le  même  pied 
que  les  sources  correspondantes  du  droit  civil. 

Il  n'existe  pas  de  recueil  d'ensemble  des  sources  du  droit  com- 
mercial. La  grande  Collection  des  lois  maritimes,  de  Pardessus',  ne 

comprend  pas  les  sources  du  droit  commercial  terrestre.  Encore 

aurait-elle  besoin  d'être  complétée  et  mise  au  courant  de  la  critique 
historique  moderne.  Le  recueil  de  Travers  Tmss  (The  ôlack  book 

of  the  admiraltij,  loith  an  appendix)  *,qui  fait  double  emploi  avec 

celui  de  Pardessus  dans  plusieurs  de  ses  parties,  ne  l'a  pas  rem- 
placé. Quant  aux  Documents  relatifs  à  r histoire  du  comnierce  et  de 

1.  6  vol.,  1828-1840. 
2.  1  vol.,  1871-187G  {Rolls  séries,  Monumenla  iuridica). 
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rindi(strie\  de  Fagniez,  ils  ne  touchent  qu'aux  sources  françaises, 
antérieures  au  x\V  siècle,  du  droit  commercial,  et  ils  se  bornent  à 

faire  entre  elles  un  choix  qui  nest  pas  toujours  le  meilleur.  On  aime- 
rait voir  le  comité  qui  publie  la  Collection  de  textes  pour  servir  à 

V étude  et  à  renseignement  de  lliistoire  entreprendre  la  publica- 
tion de  recueils  plus  restreints  et  peut-être  plus  utiles.  Une  col- 

lection de  Documents  relatifs  aux  foires  de  Champagne,  par 
exemple,  rendrait  plus  de  services  que  le  spicilège  de  Fagniez. 

C'est  dans  les  livres  et  les  recueils  les  plus  divers  qu'on  puisera 

pour  suppléer  au  défaut  d'une  collection  d'ensemble  Je  ne  saurais 
ici  fournir,  même  de  loin,  une  bibliographie  exhaustive  des  docu- 

ments publiés  ou  des  travaux  consacrés  à  leur  étude.  D'ailleurs  les 
sources  de  l'histoire  du  droit  commercial  et  celles  de  l'histoire  du 
commerce  se  confondant  pour  partie,  on  pourra  utiliser  fréquem- 

ment les  travaux  bibliographiques  portant  sur  l'histoire  générale 
du  commerce.  Pour  les  sources  du  droit  commercial  au  Moyen  Age 
et  en  France,  on  consultera  utilement  la  Revue  que  M.  Boissonnade 

a  consacrée  kY  Histoire  du  commerce  et  des  classes  commerçantes^. 

Je  me  bornerai  à  indiquer  ici,  à  titre  d'échantillons,  quelques-unes 
des  publications  de  documents  les  plus  caractéristiques. 

XIV 

Sources  conventionnelles,  a.  —  Paix  des  marchés  et  des  foires; 
sauf- conduit  des  foires  ;  hospitalité  privée.  Les  documents  sont 
épars  dans  les  recueils  juridiques,  ethnographiques,  historiques, 
les  plus  variés  ̂   On  rencontre  moins  de  documents  écrits  que  de 

documents  symboliques  (5i^;îes  de  paix).  Les  renseignements  rela- 
tifs aux  boucliers  de  paix  des  Scandinaves  ont  été  réunis  par  Leh- 

mann  *  ;  ceux  qui  se  rapportent  aux  statues  de  Roland  et  aux  croix 

1.  2  vol.,  1898-1900  [Colleclion  de  textes  pour  servir  à  l'étude  et  à  l'enseigne- 
ment de  l'histoire) 

2.  Revue  de  Si/nthèse  historique,  V  (1902V.  pp.  33;J-370,  et  tirage  à  part  sous  le 

titre  :  Les  études  relatives  à  l'histoire  économique  de  la  France  au  Moyen  Age, 
1903,  p.  105-141. 

3.  Voy.  des  indications  hil)lioi.'i;i|ilii(iues  dans  Huvelin,  Essai  Jùstorique  sur  le 
droit  des  marchés  et  des  foires,  1897,  j).  338  et  suiv.  (Chap.  xm  et  xiv.) 

4.  Lehmann,  Kau/friede  und  Friedenschild  [Germanislische  Abhandlungen  zum 
LXX  Geburtstage  Konrud  von  Maurers,  p.  47),  1893. 
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des  marchés,  dans  le  volume  collectif  Die  Rolande  Deutsrklancis  • 

où  Ion  relèvera  un  important  article  juridique  de  Schrœder*.  Les 

tessères  d'hospitalité  grecques  figurent  au  Corpus  Imcriptiomim 
graecarum^.  On  en  a  trouvé  aussi  quelques-unes  à  Rome*.  Des 
conduits  de  marchés  ou  de  foires  se  rencontrent  parmi  les  pièces 

justificatives  dun  grand  nombre  de  monographies  d'histoire  com- 
merciale ou  d'histoire  générale  ̂  

p.  —  Traités.  —  Pour  les  décrets  grecs  de  proxénie  et  d'isopoli- 
tie,  on  consultera  la  bibliographie  indiquée  par  Tissot"  et  par  Mon- 

ceaux' dans  leurs  études  sur  les  proxénies  en  Grèce.  Un  certain 

nombre  de  tables  latines  d'hospitalité  et  de  patronat,  fort  ana- 
logues aux  décrets  de  proxénie,  figurent  dans  le  Corpus  Inscriptio- 

nuni  latinarum^.  Pour  les  traités  de  commerce  grecs  (c-ûa^oXa),  on 

se  reportera  à  l'énuméralion  donnée  par  Lécrivain  dans  son  article 
Foedus  (au  Dictionnaii'e  des  antiquités  grecques  et  romaines  "). 

D'une  façon  générale,  pour  les  états  de  l'antiquité,  les  études  déjà 
anciennes  d'Egger  '°  sont  remplacées  par  le  livre  récent  de  R.  von 
Scala".  Mais  ce  n'est  pas  dans  l'antiquité,  c'est  plutôt  au  Moyen 
Age,  et  surtout  dans  les  temps  modernes,  qu'ils  prennent  une  véri- 

table importance.  Reaucoup  de  traités  de  commerce  ont  été 
recueiUis  dans  les  recueils  diplomatiques:  à  ce  point  de  vue  le  vieux 
Corps  universel  diplomatique  du  droit  des  gens  de  Dumont,  avec 

1.  Die  Rolande  Deutscidanch,  fj.  par  Béringuier,  1890.  Zupfl,  Die  Rulands- 
saule,  1861. 

2.  Schroder,  Die  Stellunçj  der  Rolandssdulen  in  der  Rechlsgeschichle,  dans  le 
recueil  précédent,  p.  1  et  suiv. 

3.  C.  7.  G/-.,  5496-6778,  et  les  renvois. 
4.  Barnabei,  yotizie  degli  scavi,  1895,  p.  88  et  suir.;  C.  I.  L.,  I,  42  ;  I,  532  = 

X,  6231;  X,  8072;  etc. 

5.  Citons,  p.  ex.,  le  conduit  de  1294  accordé  aux  marchands  d'Italie  fréquentant 
les  foires  de  France  par  Otlxon,  comte  de  Salins,  et  Hugo  de  Miles,  son  frère.  Cheva- 

lier, Mémoires  historiques  sur  la  ville  et  la  seifjneurie  de  Poligny,  1769,  I,  p.  381- 
384.  Sur  le  conduit,  voy.  Van  Damme,  Dissertatio  inauguralis  de  salvo  conductu, 

Leyde,  1763;  Uhlmann,  Kônif/  Sirpnund's  Geleit  fur  Hus  und  dus  Geleit  im  Mit- 
teïalter,  1895. 

6.  Tissot,  Des  proxénies  ç/recques,  1861. 
7.  Monceaux,  Les  proxénies  grecques,  1885. 
8.  C.  /.  L.,  VIII,  68  ;  8837  ;  II,  2633  ;  Dessau,  Inscriptiones  lalinse  selectœ,  II 

(1902),  6095  ;  6103  ;  6101  ;  Girard,  Textes  de  droit  romain^,  p.  835. 
9.  Dictionnaire  des  ant.  gr.  et  rom.,  de  Daremberg  et  Saglio,  II,  2,  p.  1204. 

10.  Egger,  Etude  historique  sur  les  traités  publics  chez  les  Grecs  et  chez  les 

Romains,  nouv.  éd.,  1866;  —  Mém.  hist.  sur  les  traités  publics  dans  l'antiquité 
{Mém.  de  l'Acad.  des  Inscr.  et  Belles-Lettres,  XXIV),  1869. 
11.  Scala,  Die  Staatsvertrdge  des  Alterthums,  1898. 
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le  supplément  de  Roussel',  peut  encore  rendre  des  services,  ainsi 
que  les  Fœdera  de  Rymer  2.  On  y  joindra  les  Recueils  classiques  de 
De  Clercq^  et  de  Martens*.  De  nombreux  traités  de  commerce  con- 

clus entre  les  diverses  puissances  de  TEurope  occidentale  et  les 

Arabes  ou  les  Turcs  sont  publiés,  soit  dans  la  j-evue  de  YOrient 

latin,  soit  dans  les  collections  d'Amari  %  de  G.  Midler^,  de  Mas- 
Latrie'.  Certaines  histoires  locales,  <!omme  celles  de  la  commune  ^ 
et  du  commerce^  de  Montpellier,  par  Germain,  se  recommandent 
par  leur  i-ichesse  en  documents  de  ce  genre.  Arias  vient  détudier, 

d'après  des  sources  inédites,  les  traités  commerciaux  de  la  Répu- 
blique de  Florence  "^  ;  Boutin  a  examiné  Les  traités  de  paix  et  de 

commerce  de  la  France  avec  la  Barbarie  (lolo-1838)  ".  Il  existe, 
pour  la  période  moderne,  un  recueil  commode,  quoique  incomplet, 

de  traités  de  commerce  ;  c'est  celui  qu'ont  publié  d'Hauterive  et  de 
Cussy  ". 

1.  Dumoiit,  Corps  universel  diplomatique  du  droit  des  gens,  1726-39;  R  ousset 
Supplément  au  Corps  universel  diplomatirjue  de  Duniont,  1739.  Les  recueils  de 

Léonard  (1693),  Leibnitz  fiG93  et  1700),  Weuck  (1781-1793^,  n'ont  plus  maintenan 
grande  utilité. 

2.  Rymer,  Fœdera,  convenliones,  lilterœ...  inler  reqes  Angliœ  et  alios  quosvis 

imperatores,  3'  éd.  (Holmes),  1739-45. 
3.  De  Clercci,  Recueil  des  traités  de  la  France,  1713  à  nos  jours. 
4  De  Martens,  Recueil  des  principaux  traités  depuis  1761  à  ISOi,  et  suppléments 

(par  Murhard.  Saniwer  et  Hopf,  de  Stoerciv)  jus<[u'à  nos  jours.  De  même  voy.  les  re- 
cueils de  Hertslet  jtour  TAngleterre,  Neumann  pour  l'Autriclie,  etc. 

5.  Amari,  /  diplomi  aruhi  del  reale  arckivio  ftorentino,  1863,  et  .\ppendice,  1867. 
6.  G.  Muller,  Documenli  suite  relaiioni  délie  città  Toscane  coW  Oriente  c/iris- 

tiano  e  coi  Turchi  fino  aW  anno  lôSI,  1879. 

7.  Mas-Latrie.  Traités  de  paix  et  de  commerce,  et  documents  divers  concernant 

les  relations  des  chrétiens  avec  les  Arabes  de  l'Afrique  sepleîitrionale  au  Moyen 
Age,  186.J,  ot  Supplément,  1872.  Voy.  aussi,  du  même,  Relations  de  commerce  de 

l'Afrique  septentrionale  ou  Magreb  avec  les  nations  ckrétiemies  au  Moyen  Age, 
1886  ;  Mélanges  historiques.  Choix  de  documents,  III,  1881,  pp.  83,  112,  178,  209. 

8.  Germain,  Histoire  de  la  commune  de  Montpellier,  1851. 

9.  Germain,  Histoire  du  commerce  de  Montpellier,  1861.  Voy.  aussi  les  publica- 
tions de  Gliampollion,  Molard,  DuhameL  citées  par  Boissonnade,  op.  cit.,  p.  108, 

n.  4-6  du  tirage  à  part.  La  deuxième  partie  de  l'Élude  historique  sur  les  relations 
commerciales  entre  la  France  et  la  Flandre  au  Moyen  Age,  de  J.  Finot  (1894),  est 
relative  aux  traités  de  commerce  (Pièces  justificatives,  p.  341-382). 

10.  G.  Arias,  /  trattali  commerciali  délia  reppublica  fiorentina,  I  (secolo  xni), 
1901. 

11.  Boutin,  Les  traités  de  paix  et  de  commerce  de  la  France  avec  la  Barbarie 

(1515-1830,,  1902. 
12.  D'Hauterive  et  de  Cussy,  Recueil  des  traités  de  commerce  et  de  navigation  de 

la  France  avec  les  puissances  étrangères  depuis  la  paix  de  Wesiphalie  en  164S, 
suivi  du  Recueil  des  principaux  traités  de  même  nature  conclus  par  les  puissa7ices 
étrangères  entre  elles  (Jepuis  la  même  époque,  1834-1840.  Ou  utilisera  aussi  le 

répertoire  de  Tétot  {Répertoire  des  traités  de  paix,  de  commerce,  d'alliance,  1866- 
67);   les    Archives  diplomatiques  (depuis   1861;   et  le   Staatsarchiv  (depuis    1861). 
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v.  Représailles.  —  Pour  l'antiquité  nous  possédons  quelques 
décrets  de  représailles  '  qui  n'ont  pas  suflisaninient*  alliré  l'atten- 
lion  des  historiens  du  droit.  Pour  le  Moyen  Age,  nous  avons  des 

documents  fort  nombreux  et  particulièrement  intéressants  [lettres 
de  marque).  Les  meilleurs  guides  pour  les  premières  recherches 

bibliographiques  sont  les  ouvrages  de  Mas  Latrie  [Histoire  du  droit 

de  marque  ou  de  représailles  au  Moyen  Age]  '  et  de  Del  Vecchio 
et  Casanova  [Les  représailles  dans  les  communes  du  Moyen  Age)  *. 

Grâce  à  eux  on  s'orientera  à  travers  les  documents  que  publient  ou 
mettent  en  œuvre  des  monographies  comme  celles  de  Muratori  ̂  

de  Renard  ̂   de  De  Maulde  ',  de  CI.  Simon  »,  d'Eigher  9,  de  Ron- 
chini  '",  de  Santini  " ,  de  G.  Degli  Azzi  '  -,  de  Rambaldi  '  ̂  de  Roberti  '*, 

d'Arias  '*,  etc. 

1.  p.  ex.  en  dernier  lieu  Pli.-E.  Le.irrand,  Inscription  de  Trézène  [Bull,  corresp. 
hellénique,  XXIV,  1900,  p.  190). 

2.  Voy.  pourtant  Dareste,  Du  droit  de  représailles,  principalement  chez  les 
anciens  Grecs  (Rev.  des  Études  grecques,  1889,  p.  283-321)  ;  —  Du  droit  de  repré- 

sailles [Séances  et  travaux  de  l'Acad.  des  sciences  morales  et  politiques,  1890, 3«  fasc). 

3.  Bib.  École  des  Chartes,  VI^  sér.,  II  (1866),  p.  329  et  suiv.;  IV  (1868),  p.  294 
et  suiv. 

4.  Del  Vecchio  et  Casanova,  Le  rappresaglie  nei  comuni  medievali  e  specialmente 
in  Firenze,  1894.  (Voy.  la  bibliographie  aux  paires  xsxiii-xxxv.) 

.5.  Muratori,  De  represaliis  (Diss.  LV  dans  les  Antiquilates  italicœ  medii  œvi, 
IV),  1741. 

6.  Renard,  Marques  ou  représailles  maritimes  [Bull,  du  Comité  Lang.  et  Hist., 
1834,  p.  449  et  s.). 

7.  De  Maulde,  La  Diplomatie  au  temps  de  Machiavel  (I,  ch.  vu  :  Droit  de 
marque  et  représailles  ,  1892  ;  —  Le  système  des  représailles  internationales, 

xisité  au  Mogen  Age  (C.  R.  de  l'Acad.  des  inscriptions  et  belles-lettres,  XX, 
1892,  p.  166). 

8.  Cl.  Simon,  Le  droit  de  marque  ou  de  représailles  dans  les  fors  de  Béa  m. 
Bulletin  de  lu  Soc.  des  lettres,  sciences  et  arts  de  Pau,  II  (1873),  p,  538  et  suiv. 

9.  Eiirlier,  Élude  /listorique  sur  le  droit  de  marque  ou  de  l'eprésailles  à  Mar- 
seille aux  XIII^,  XIV'  et  À'F»  siècles,  1888. 

10.  Ronchini,  Una  rappresaglia  seguita  in  Aoignone  nel  1541  (Atli  e  Memorie 
délie  R.  Deputazioni  di  Storia  patria  per  le  provincie  modenesi  e  parmensi, 
VIII,  1876). 

11.  Santini,  Appunti  sulla  vendetta  privata  e  suite  rappresaglie  [Archivio  stor. 
ilaliano,  sér.  IV,  t.  XVIII  (1886),  p.  162  et  suiv.). 

12.  G.  de.ïli  Azzi  Viteilesiii,  Le  rappresaglie  negli  staluti  Perugini,  1893. 
13.  Pier  Libérale  Rambaldi,  Una  minaccia  di  rappresaglia  contro  il  comune  di 

Firenze  nel  1309.  Arch.  stor.  ital.,  sér.  V,  t.  XVII  (1896,,'  p.  341-363. 14.  Roberti,  Le  rappresaglie  negli  staluti  Padovani  [Atti  e  memorie  deli  Accad. 
di  Padova,  1901). 

15.  Vov.  ci-dessus  son  étude  sur  Les  traités  de  commerce  à  Florence. 
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XV 

s.  Transactions  privées.  —  Plus  encore  que  précédemment  il 
faut  nous  contenter  ici  de  donner  des  exemples.  Les  titres  relatant 

la  naissance  ou  l'extinction  des  obligations  privées  des  marchands 
se  trouvent  dispersés  à  linfini  dans  les  recueils  les  plus  divers. 

Pour  l'antiquité,  on  consultera  par  exemple  les  actes  assyriens 
gravés  sur  des  tablettes  d'argile  cuite,  publiés  (entre  autres)  par 
Oppert  et  Menant  '  ;  les  ostraka  gréco-égyptiens  réunis  par  Wilc- 
ken  *  ;  les  papyri  de  même  provenance  (publications  trop  nom- 

breuses pour  qu'il  puisse  être  question  d'en  donner  un  aperçu  ici)  '  ; 
bon  nombre  de  documents  épigrapbiques,  par  exemple  les  archives 

de  l'Intendance  sacrée  à  Délos  *  ;  les  collections  des  tablettes  de 
cire  de  Pompéi  (quittances  du  banquier  L.  Caecilius  Jucundus)  = 
et  des  triptyques  de  Transylvanie  ̂   où  se  trouvent  consignés  de 
nombreux  contrats  commerciaux  (ventes,  sociétés,  etc.). 

Pour  le  Moyen  Age,  on  fera  une  abondante  moisson  d'actes 
concrets  émanés  de  la  pratique  commerciale  en  feuilletant  les 
Histoires  du  commerce,  les  Histoires  régionales  ou  locales,  les 
Histoires  des  corporations  marchandes,  les  monographies  sur  les 
foires  ou  sur  le  commerce  maritime.  Parmi  les  recueils  qui,  eu 

égard  à  leur  ampleur  ou  à  l'intérêt  des  documents  qu'ils  renferment, 
doivent  être  consultés  d'abord,  je  citerai  :  1°  Pour  la  France,  les 
Documents  relatifs  au  commerce  de  Marseille,  édités  par  Blan- 

1.  Oppert  et  Menant,  Documents  juridiques  de  VAssyrie  et  de  la  Chaldée,  1877. 
2.  ̂ ^ilcken,  Griec/iisclie  Ostraka  aus  /Egypte?!  tind  Xubieu,  1899. 

3.  P.  ex.  Wilcken,  Akienstiic/ce  aus  der  kœnif/lichen  Bank  zu  T/ieben.  Abhand- 
lungen  der  Berliner  Akad.  der  Wiss.,  1886:  Grenfell  et  M  thatly.  T/te  revenue  lavs 

of  Ptolemy  Philadelph,  Oxford,  1896.  Voy.  les  bibliot;Tapliies  d'Holilwein  dans  le 
Musée  Belqe,  VI  (190-2  ,  p.  388-403  ;  VU  (1903!,  p.  41-82;  168-197  :  d'H^berlin.  dans  le 

Centralblàtt  fur  Bibllothekswesen,  XIV,  1.'  p.  201,  263,  337,  389,  473,  et  de  Sey- inour  de  Ricci  dans  la  Revue  des  Études  grecques,  1902.  Voy.  aussi  VArchiv  fur  Pa- 
py rus  forschung,  1900  et  suiv.,  et  0.  Gradenwitz,  Einfiihrung  in  die  Papyruskunde, 

I,  1900. 

4.  Pour  Délos,  p.  ex.,  voy.  Homolle.  Les  arcliives  de  l'intendance  sacrée  à 
Délos,  188(i  ;  —  Comptes  des  hiéropes  :  Comptes  et  inventaires  des  temples  déliens. 
Bull,  de  correspondance  liellénique,  VI  (1882  ,  p.  1  et  suiv.;  XIV  1890},  p.  389  et 
suiv.;  XV  (1891),  p.  M3  et  suiv. 

5.  1"'  siècle  après  J.-Clirist.  Ed.  Zanuenicister.  dans  C.  I.  L.,  IV,  Snpiil.,  1    1898). 

6.  ir  siècle.  C.  I.  A.,  111.  \>.  '.t21-9tit;. 
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card  '  ;  les  documents  sur  le  commerce  français  dans  la  Médi- 

terranée, publiés  par  Mas  Latrie  *  ;  ïEssai  sur  l'histoire  du  com- 
merce maritime  de  Narbornie,  par  Cél.  Port  ̂   ;  les  documents 

publiés  par  Blanc  en  appendice  à  son  édition  du  Livre  de  comptes 

de  Jacme  Olivier  ̂   ;  V Histoire  du  coinmerce  de  Montpellier,  par 

Germain  •'  ;  V Histoire  du  commerce  de  Bordeaux,  par  Fr.  Michel*'  ; 

les  Documents  relatifs  à  V histoire  maritime  du  A'F*  siècle,  par 
Marchegay'  ;  ï Histoire  civile,  ecclésiastique...  de  la  ville  de  Nîmes, 
par  Ménard  **  ;  Y  Histoire  générale  du  Languedoc,  par  Devic  et 

Vaissète  ̂   ;  V Histoire  de  Rouen  pendant  l.  époque  communale, 

par  Cbéruel  ''•  ;  le  Mémoire  sur  le  commerce  de  Rouen,  par  de  Fré- 
ville  ",  etc. 

â''  Pour  l'Italie,  la  collection  de  documents  commerciaux  véni- 
tiens éditée  par  Tafel  et  Thomas'*;  les  textes  relatifs  au  commerce 

et  à  la  marine  ligures  réunis  par  Desimoni  et  Belgrano'^;  les 

chartes  génoises  insérées  dans  les  Monumenta  historiae patriae  '*  ; 

les  Mémoires  et  documents  pour  servir  à  l'histoire  de  Lucques'^; 
les  diplômes  Pisans  rassemblés  par  Dal  Borgo  '•^  ;  les  Histoires  de 

Venise  par  Marin  '^  et  de  Gènes  par  Canale  "*  ;  les  recherches  sur 

1.  1884-1883. 

2.  Mélanqes  historiques  inédits,  III,  p.  1-240  ;  C/ioix  de  documents  sur  le 
commerce  et  les  expéditions  militaires  de  la  France  et  de  Venise  au  Moyen 
Age,  1880. 

3.  1854. 

4.  I,  1899. 

5.  Voy.  ci-dessus,  p.  333,  u.  8  et  9. 
6.  18G7-1870. 

7.  Revue  des  Sociétés  Savantes,  6«  série,  II  (1875),  p.  160. 
8.  1751.  La  réédition  de  1874  ue  comprend  pas  les  pièces  justificatives. 
9.  1730-1743.  Et  réédition  1872-1886. 

10.  1843-1844. 
11.  1837. 

12.  Tafel  et  Thomas,  Urkumlen  zur  cilteren  Ilandels-  und  Staatsr/esc/iic/ite  der 
îiepuhlik  Venedifj  (ix^-xiv'=  siècles,',  dans  Fontes  rerum  austriacarum,  ,\II-X1V, 
1856-1837. 

13.  Desimoni  et  Belirrano,  Documenti  ed  estratti  inediti  o  poco  noli  riqiiardanli 
la  storia  del  commercio  e  délia  marina  liçjure  (Atti  délia  Sociela  ligure  di  storia 
palria,  V,  1867,  p.  353  ei  suiv.) 

14.  Monumenta  liistorise  patrise,  \ol.  I  et  VI  (C/(«/-/;i^,  I-II),  1836-1853.  On  y  trouve 
notamment  (t.  II,  col.  293  et  suiv. ^  l'important  Sotularium  de  Joauues  Scriha. 

13.  Memorie  e  documenti  per  servire  alla  storia  di  Lucca,  1813-1860. 
16.  Dal  Borgo,  Raccolta  di  scelti  diplomî  Pisani,  1765. 

17.  Marin,  Storia  civile  e  politica  del  commercio  de'  Veneziani,  1798-1808. 
18.  Canale,  Nuova  istoria  delta  repulilica  di  Genova,  del  suo  cuinmerciu  e  delta 

sua  letteralura,  1838-1864. 
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riiistoire  de  Florence  par  Davidsohn  K  Beaucoup  d'autres  ouvrages 
pourraient  être  indiqués;  quelques-uns  seront  cités  plus  loin;  mais 

les  documents  imprimés  ne  représentent  qu'une  faible  part  des 
documents  existants.  Des  travaux  solides  d'histoire  du  droit  com- 

mercial italien  nécessitent  des  recherches  approfondies  d'archives. 
3°  Pour  l'Allemagne,  ce  sont  les  recueils  relatifs  à  la  Hanse  et 

aux  villes  hanséatiques  qui  fournissent  le  plus  de  titres  relatifs  à 
des  transactions  commerciales  privées.  On  tirera  grand  parti  du 

Hansisches  Urkundenbîich^xMié  parHôhlbaum*,  des  textes  réunis 

dans  les  Hansische  Geschichtsqtiellen^ ,  de  l'histoire  documentaire 
de  la  hanse,  par  Sartorius  et  Lappenberg*,  et  d'un  certain  nombre 
de  monographies  historiques  relatives  à  la  hanses  On  y  joindra 
les  divers  recueils  de  sources  {Urkwidenbilcher)  des  grandes  villes 

commerçantes,  parmi  lesquels  ceux  de  Lûbeck",  de  Hambourg ^ 
de  Cologne**,  de  Strasbourg»  tiennent  la  première  place.  Certaines 
collections  destinées  à  illustrer  les  rapports  commerciaux  de 

l'Allemagne  avec  l'Italie,  l'Angleterre,  etc.,  ne  devront  pas  être 

oubliées:  telles  sont,  par  exemple,  celles  qui  sont  jointes  à  l'étude 
de  Lappenberg  sur  les  établissements  de  la  Hanse  à  Londres  '",  de 
Simonsfeld  sur  le  fondaco  dei  Tedeschi  à  Venise  *',  de  Stieda  sur 
les  relations  entre  Venise  et  la  Hanse  •-,  de  Schulte  sur  les  rela- 

tions entre  l'Allemagne  et  l'Italie  *^  etc. 

1.  Davidsohn,  Forschungeii  zur  Geschichie  von  Florenz.  I  Regeftfen  unedierler 
Urkunden  zur  Geschichte  von  Handel,  Gewerbe  und  ZitnfUresen,  1901. 

2.  Hansisckes  Urkundenbuch  (éd.  HuliUjauinV  1876-1886. 
3.  Voy.  notamment  le  vol.  VI  (Kunze,  llanseaklen  aux  Entjland,  1275-1412},  1891. 

Voy.  aussi  les  Hansische  Geschichtsblatter  (depuis  1872). 
4.  Sartorius  et  Lappenberg,  Vrkundliche  Geschichte  des  Li'spriings  der  deiit- 

schen  Hanse,  1830.  Les  pièces  justificatives  (jusqu'en  1370)  occupent  le  2"  volume. 
5.  Nous  ne  pouvons  songer  à  énumérer  ici,  même  sommairement,  celles  de  ces 

monographies  qui  peuvent  être  utilement  consultées  (Sartorius,  Bartho'd,  Goldschmidt, 

Worms,  Stralil,  RiesenkampH",  Buiineister,  Schlozer,  Haudelmann,  Altineyer,  Pauli, 
Baascli,  Buck,  Donell,  Eschebach.  Keulgen,  Linilner,  Schâfer,  Siewert,  Stein,  etc.;. 

6.  Urkundenbuch  der  Stadt  Liibeck,  1843-1891. 
7.  Hamhurgisches  Urkundenbuch  (éd.  Lappenberg),  1842. 
8.  Quellen  zur  Geschichte  der  Stadt  Koln  (éd.  Eniien  et  Eckertz),  1860-1879. 

Voy.  aussi  Ennen  et  Eckertz,  Urkundliche  Geschichte  der  Stadt  Kôln.  1863-1880. 
9.  Urkundenbuch  der  Stadt  Strassburg  (éd.  Schulte,  Wolfram,  Virck  et  Winc- 

kelmann),  1879  et  suiv. 
10.  Lappenberg,  Urkundliche  Geschichte  des  hansischen  Slahlhofes  zu  London, 

1851. 

11.  Simonsfeld,  Der  «  fondaco  dei  Tedeschi  «  in  Venedif/  und  die  deulsch-vene- 
tiunischen  Handelsbeziehuni/en,  1887. 

12.  Stieda,  Hansisch-  venetianisehe  Handelsheziehungen  in;  /•>  Ja/trhunderl, 
1894. 

13.  Schulte,    Geschichte  des  iniflelalterlic/ten    Handels  und   Verkehrs  zwischen 
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4°  Pour  rAngietene,  des  titres  commerciaux  importants  sont 
édités  dans  divers  calendars,  parmi  lesquels  on  notera  particuliè- 

rement celui  des  titres  conservés  au  Guildhall  de  Londres'.  Des 
quittances  et  des  billets  émanant  des  Juifs  ont  été  réunis  par  Rigg«. 
On  ne  peut  négliger  non  plus  les  transactions  privées  des  souve- 

rains anglais  et  notamment  les  Brefs  de  libérale  publiés  par  Bond  '. 
Les  principales  collections  des  Rôles  (pour  la  France,  les  Rôles 
gascons)  devront  aussi  être  consultées:  on  comprendra  que  nous 
ne  puissions  entrer  dans  le  détail. 

0°  Pour  l'Espagne,  les  Mémoires  historiques  de  Capmany  sur  la marine  et  le  commerce  de  Barcelone  constituent  le  recueil  fonda- 

mental*. Pour  l'Orient  latin,  il  y  a  beaucoup  à  prendre  dans  les 
riches  colleciions  d'Actes  passés  en  1271,  1274  et  1279  à  Aï  as 
{petite  Armémie)  et  à  Beyrouth  devant  des  notaires  génois  et 

d'Actes  passés  à  Famagouste  de  1299  à  1301  par  devant  le 
notaire  génois  Lamberto  di  Sambuceto,  éditées  par  Desimoni  ^  ; 
pour  la  Flandre,  dans  le  recueil  des  lettres  obligatoires  décou- 

vertes à  Ypres  par  Des  Marez  "  ;  pour  la  Suisse,  dans  la  série  de 
pièces  justificatives  annexée  par  Borel  à  son  essai  sur  les  foires  de 
Genève  au  xv«  siècle  \  etc. 

Parmi  les  titres  privés  qui  relatent  la  naissance  ou  l'extinction 

d'obligations  commerciales,  il  faut  tout  spécialement  mentionner 
les  lettres  et  les  registres  des  marchands. 

Les  lettres  d'affaires  échangées  entre  marchands  contiennent 
souvent  des  détails  précieux  pour  l'étude  du  mécanisme  des  trans- 

actions :  la  pratique  quotidienne  des   affaires  y  est  peinte  au  vif. 

Wesldeulschland  und  Italien,  mit  Aussciduss  von  Venedif/,  1900.   [Les  pièces  justifi- 
catives occupent  le  tome  II  tout  entier.) 

1.  Shai'|ie,  Calendar  of  letterbooks  preserved  ainonq  the  archives  of  the  corpo- 
ration of  London  at  the  Guildhall  (127:i-1298),  1899-1901. 

2.  Rig.ï,  Select  pleas  and  olher  records  f'roni  the  liolls  of  the  Exchequer  of 

Ihe  Jews  "(1220-1284)  iPublications  de  la  Selden  Societi/,  XV),  1902. 
3.  Bonil,  i\nns  Archaeolof/la,  XXVIII  (18't0)  (Lettres  d'Henri  III,  1239;  124.')). 
4.  Capmany,  Meinorias  historicas  sobre  la  marina,  comercio  y  urtes  de  la  an- 

tigua  ciudad  de  Barcelona,  1779-1792. 

.").  Archives  de  l'Orient  latin,  II,  2,  p.  3-120;  Revue  de  l'Orient  latin,  I,  p.  58- 
139;  273-312;  321-3.J3.  Cf.  Desimoni,  Notes  et  observations  sur  les  actes  du  notaire 
r/énois  Lamberto  di  Sainbiicefo,  Ibid.,  III,  p.  1-34  ;  216-234  (Tables,  fîlossaire,  et  con- 

trat de  nolis  (1301)  publié  en  appendice)  ;  —  Observations  sur  les  monnaies,  les 
poids  et  les  mesures  cités  dans  les  actes  du  notaire  génois  Lamberto  di  Sambuceto, 
Ibid.,  IV,  1-26. 

6.  Des  Marez,  La  lettre  de  foire  à  Ypres  au  XIII'  siècle,  1901. 

7.  Borel,  Les  foires  de  Genève  au  XV'  siècle,  1892. 
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Pour  l'époque  qui  intéresse  le  plus  l'historien  du  droit  commercial, 

c'est-à-dire  pour  le  Moyen  Age,  nous  ne  possédons  que  des  corres- 
pondances de  mai'chands  italiens.  Les  principales  sont  celles  des 

Cacciaconti  (1260),  des  Tolomei  (1260-1269),  des  Squarcialupi  (1283) 
et  des  Sansedoni  (1293-1311),  publiées  par  Paoli  et  Piccolomini' ; 

celles  des  Cerchi  (1290-1291),  publiées  par  Giiidici-;  celles  des 

Buonsignori(1291-1292\  publiées  par  Arias  ̂   ;  celles  adressées  par 
divers  marchands  à  Giusfredo  Cenami  de  Lucques,  publiées  par 

Bini*,  etc^. 
Nous  possédons  aussi  plusieurs  registres  de  marchands.  Ils 

proviennent  d'Italie,  de  France  ou  d'Allemagne.  Sauf  en  Italie,  ils 
ne  remontent  pas  plus  haut  que  le  .mv^  siècle.  Le  plus  ancien  est  un 

registre  florentin  dont  Saiitini  a  publié  des  fragments  (1266)^. 

Viennent  ensuite  les  registres  des  Alberti  et  des  Peruzzi  (1292-1343)"; 

ceux  de  Guido  deil'  Antella  (129(S  et  suiv.)  •''  ;  ceux  des  Buonsignori 
(avant  1344)»  ;  ceux  de  Miliadusso  Baldiccione  (xiv«  siècle) '".  Le 

très  important  livre  d'entrées  et  de  sorties  de  marchands  italiens 
aux  foires  de  Champagne  (1297-1304)  publié  par  Carabellese '*, 
occupe  dans  cette  liste  une  place  un  pou  à  part.  11  en  est  de  même 

des  livres  de  comptes  de  CepelleroDiotaiuti  da  Prato  (le  Ser  Chiap- 

pelletto  de  Boccace),  receveur  de  la  baillie  d'Auvergne  (1288- 
1290j  «^ 

En  France,  on  peut  citer  les  registres  du  marchand  juif  Heliot 

1.  l'aoli  et  Piccolomiui,  Lellere  volrjan  del  secolo  XIII,  1871,  p.  13-87. 
2.  GiuiJici,  S/oria  polilica  dei  municipi  italiani,  1861,  Appendice,  p.  231-240. 
3.  G.  Arias,  S/udi  e  documenli  di  storia  del  diritlo,  1901,  p.  67-73. 
4.  Bini,  /  Lucchesi  a  Venezia,  18.56,  II,  p.  377-422. 
.5.  Voy  aussi  Ser  Lapo  Mazzei,  Lettere  di  un  nolaro  a  un  mercante  del  secolo 

XIV,  éd.  Guasti,  1880. 

6.  Santini,  Frammenti  d'un  libro  di  banchieri  fiorentini.  Giorn.  storico  délia 
lelter.  i/al.,  X  (1890),  p.  161  et  suiv. 

7.  Peruzzi,  Storia  del  commercio  e  dei  banchieri  di  Firenze  dal  1300  al  1345, 
1868,  liv.  m,  ch.  II,  p.  223  et  suiv. 

8.  Ed.  par  Polidori,  Arch.  slor.  ilal.,  l"  sér.,  IV  (1843\  p.  6  et  suiv.  Voy.  aussi 
Ricordi  di  un  mercanle  fiorentino  del  XIII°  secolo  scrilli  in  volgare  su  lavoletfe 
cera/e  esislenfi  nel  R.  Archivio  cenîrale  di  stalo  in  Firenze,  s.  d. 

9.  Arias,  Sludi  e  documenli,  p.  37-67. 

10.  Ricordi  di  Meliudus  Raldiccione  de'  Casalberli  Pisano,  éd.  Bonaini  (avec 
notes  de  Bonaini  et  Polidori).  Arch.  slor.  ilal..  P»  sér.,  VIII  (184."i],  Append.,  7,  9,  17, 
68.  Voy.  aussi  les  Irairments  du  jrrand  livre  du  Moût  de  piété  de  Pistoie  (1417)  publiés 
par  Zdekauer,  Arch.  s/or.  Uni..  V"  sér.,  XVII  (1896),  p.  94-102. 

11.  Garabellese,  Un  nuovo  libre  di  mercanti  italiani  aile  fiere  di  Sciampufjna. 
Arch.  slor.  Uni.,  \'  sér.,  XIII  (1894).  p.  .3^)7-363. 

12.  Paoli,  Documenli  di  ser  Chiappelletto.  (Jiorn.  slor.  dellc>  "il.  ilal.,  V  (1883), 
p.  329-369. 
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de  Vesoiil  (commencement  du  xiv  siècle)';  des  frères  Bonis  (xiv« 

siècle) -;  de  Jacme  Olivier  (xivs  siècle) ^  ;  des  frères  Boysset»  ;  d'Ugo 
Teralli  (1880-133-2)3;  de  Jean  Saval  (1340-1341)6  ;  —  en  Allemagne, 
les  registres  publiés  par  Stieda  '  ;  les  livres  de  Vicko  von  Geldersen 

(1367-1391)  «;  de  Jean  ÏOlner  (1345-1350)^;  d'Hermann  et  Jean 
Wittenborg  (1346-1360) '^ 

Un  lien  nécessaire  unit  nos  registres  aux  traités  de  comptabilité 

commerciale  :  ceux-ci  sont  le  commentaii'e  de  ceux-là.  La  compta- 

bilité est  regardée  originairement  comme  une  branche  de  l'arith- 

métique ;  c'est  donc  dans  les  anciens  traités  d'arithmétique  (spé- 
cialement d'arithmétique  commerciale)  qu'on  puisera  les  notions 

théoriques  indispensables".  On  y  trouvera  en  même  temps  de 
précieux  renseignements  sur  les  usages  juridiques  (actes  commer- 

ciaux, liquidations  de  sociétés,  change,  etc.).  On  consultera  en  ce 

sens  la  Siimma  de  Arithmetica,  Grcmetria,  Proportioni  e  Pro- 
portionalita  du  célèbre  mathématicien  Fra  Luca  Pacioli  (Luca  de 

Burgo  Sancti  Sepulcri)  (1484),  principalement  dans  les  parties  con- 

sacrées au  change  et  à  la  comptabilité  '*;  ïEncliiridion  d'Hus- 

wirt'^;  l3i  Behend  uiid  hïipsch  lieclinung  uff'  alleii  Kaufmans- 
chafften,  de  J.  Widman  **  ;  la  Rechniimj  de  Riese  '^  ;  la  Neice  und 

1.  I.  Loeb,  Deux  livres  de  commerce  de  Vesoul  du  commencement  du  XIV'  siè- 
cle. Rev.  des  Études  Juives,  VUI,  p.  Kil  et  IX,  21,  187. 

2.  Ed.  Forestiê,  Les  livres  de  comptes  des  frères  Bonis,  marc/iauds  montulba- 
nais  du  XIV'  siècle  [Arch.  hist.  de  la  Gascor/ne,  XXIIl,  XXV  et  XXVI),  1894-1896. 

3.  Blanc,  Le  livre  de  comptes  de  Jacme  Olivier,  bourgeois  narboiinais  du 
XIV'  siècle,  l,  1899. 

4.  Soc.  Arch.  du  Turn-et-Garonne,  XX  (1892),  p.  1-21. 

5.  Publ.  par  P.  Mcyer  (Notices  et  Ej-lraits  des  Manuscrits  publiés  par  l'Acad. 
des  Inscriptions,  XXXIV,  1898). 

6.  Porlul.  Le  livre-journal  de  Jean  Saval,  marchand  drapier  à  Carcassonne 
(1340-1341  .  Bull.  hist.  du  com.  des  trav.  hist.  et  scient.,  1901,  p.  420  et  suiv. 

7.  Stieda,  Hansisch-venezianische  Ilandelsbeziehungen  im  /•»  Jahrhundert, 
1894. 

8.  Nirrnheim,  Das  Handlungsbuch  Vicko's  von  Geldersen,  1896. 
9.  K.  Koppniann,  Johann  Tôlners  Ilandlungsbuch  {Gesc/iichtsquellen  der  Stadt 

Rostock),  1885. 
10.  Mollwd,  Das  Handlungsbuch  von  llermann  und  Johann  Wiltemborg,  1901. 

H.  Une  histoire  de  l'arithmétique  mercantile  forme  la  première  partie  du  livre  de 
Bariola,  Storia  delta  ragioneria  italiana,  1897. 

12.  Dist.  I.X,  tr.  4  et  11.  Voy.,   sur  cette  dernière  partie,  Gitti,  Fra  Luca  Pacioli, 

Ir.  de  computis  et  scripturis,  1878  ;  Jaixer,  Lucas  l'accioli  und  Sitnon  Stevin,  1876. 
13.  Huswirt,  Enchiridion  novus  Alf/orismi  summopere  visas  de  intef/ris  miuutiis 

vulf/aribus  proiectibus  et  rerjulis  mercaturum. . .  tractans,  l.'JOl. 

14.  Widmun,  Behend  und  hiipsch  Rechnunr/  uf]'  allen  Kauf'manschaf[ten,  1508. 
l.ï.  Kiese,   Rechnung  au/f'  der  Lynihen   und  Federn  au/f  allerleij  hanthirung 

gemacht  (2«  éd.),  1.527. 
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wolgegrûndete  underweisung  aller  Kauffmaniu  Rechnwig  d'A- 
pianus  '  ;  le  Libro  de  Abacho'*  ;  le  Rechenbuch  de  Kôbel  ̂   ;  le  Be- 
chenbi'ichlein  de  Giielffert  *  ;  V Aritmetica  mei'caîitile  de  Lando^; 

\e  Specchio  htcldis-iimo  d'Alvise  Casanova^;  \ Arithmétique  des 

marchands,  de  Cl.Boyer"  ;  Y  Arithmétique, ûe  Trencliant  »  ;  la  Vé- 
ritable arithmétique  des  marchands,  de  Challier'^  etc.  On  pour- 

rait aisément  allonger  cette  liste. 

Les  actes  privés  des  commerçants  sont  très  généralement  rédigés 

par  des  notaires;  et  ceux-ci  les  calquent  ordinairement  sur  des 
formules,  legs  de  la  pratique  ancienne.  Pour  celte  raison  il  y  a  lieu 

de  se  reporter  aux  traités  et  formulaires  anciens  de  pratique  nota- 
riale Le  plus  important  est  la  Summa  artis  notariae  de  Rolandinus 

(tiaoo)'». 

XVI 

Recueils  d'usages  commerciaux.  Tant  que  les  usages  commer- 
ciaux n'ont  dautres  sanctions  que  les  représailles  privées,  ils 

manquent  trop  de  précision  pour  quils  puissent  faire  l'objet  de 
recueils  spéciaux.   On  ne  commence  à  les   relater  par  écrit  que 

1.  p.  Apiaiuis,  Eiti  newe  und  )rolf/e(p'iin'lele  undenreisiiiifj  aller  Kau/fmanns 
Rechiu/nr/  in  dreien  Buchern.  1537. 

2.  Lihrn  de  Ahncho  ilquale  inseqna  fare  ofpii  ragione  mercantile,  1540. 

3.  Kobt'l.  Recfienhilch  auff  Linien  und  Ziff'ern,  1549. 
4.  Gueldeit,  FAn  neir  kiir/z  Rechenhiic/ilein  auf  der  Linien  und  Federn  den 

angehenden  Rec/tnern  und  allen  Kauffshendelern  zu  r/ut  und  nutz,  1561. 
5.  1645. 

6.  Alvise  Casanova,  Specchio  Iticidissimo  nel  quale  si  vedeno  essere  diffinilo 

tutti  i  modi  e  ordini  de  scriftui'a,  1558.  Voy.  aussi  Nicolù  Gcnua,  De  scriplura  pri- 
vala,  1615. 

7.  1619. 

8.  Trencliant,  L'arithmél/r/ue  départie  en  trois  livres.  Ensemble  un  petit  dis- 
cours des  c/ianf/es,  1602. 

9.  1G71. 

10.  Nombreuses  éditious,  sur  lesquelles  on  consultera  Saviirny,  Geschichte  des  ro- 
mischen  Rechts  im  Mittelaller,  2°  éd.,  1834-1851,  V.  j».  542  et  suiv.  Les  parties  de  la 
Sximma  artis  notariae  qui  intéressent  surtout  le  droit  commercial  sont  les  chapitres  i, 

III,  IV  et  VI.  —  Parmi  les  travaux  modernes,  celui  de  Voltellitii  (Hans  v.).  Die  Sildly- 
roler  No/ariatsimf/rerinluren  des  dreizehnlen  Jaltrlanidcrts,  1,  1899,  présente  uu 

intérêt  particulier  pour  l'histoire  du  droit  commercial.  Nous  avous  indiqué,  plus  liaut 
(p.  344  et  3i6y,  les  publications  des  registres  irénois  des  nnlaires  J.  Scriba  et  L.  di 
Sambucito.  Uu  bref  inventaire  de  la  riche  collection  de  registres  notariaux  concernant 

l'Orient  latin  que  contiennent  les  archives  de  Gènes  est  donné  par  Desimoni,  Revue  de 
l'Orient  latin,  lU  (1895',  ji.  704. 
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lorsqu'ils  sont  sanctionnés  par  des  représailles  publiques:  l'organe 
social  qui  applique  ces  représailles  est  amené  nécessairement  à 

définir  les  usages  qu'il  sanctionne.  Les  premières  collections 
d'usages  commerciaux  se  rattachent  donc  à  la  jurisprudence  d'une 
juridiction  statutaire  (juridiction  d'une  foire,  d'une  ville,  d'une 
corporation);  les  collections  postérieures  se  rattachent  à  la  juris- 

prudence des  tribunaux  organisés  internes  (et  ne  se  distinguent 

plus,  par  conséquent,  des  collections  coutumières].  C'est  ainsi  que 
les  usages  maritimes  grecs  connus  sous  le  nom  de  droit  des  Rho- 
diens,  dont  quelques  parties  ont  pénétré  dans  le  droit  romain, 
semblent  le  produit  de  la  jurisprudence  du  tribunal  maritime  de 

lîle  de  Rhodes.  On  sait  qu'un  titre  de  legc  Rhodia  de  jactu  figure 
au  Digeste  de  Justinien'.  De  môme  le  seul  recueil  d'usages  relatifs 
au  commerce  terrestre  qui  puisse  être  comparé  aux  livres  coutu- 

miers  du  Moyen  Age*,  je  veux  dire  les  coutumes,  stille  et  usage  de 
la  cour  et  chancellerije  des  foires  deChainpaigne  et  Brtye^,  se  rat- 

tache nettement,  —  son  titre  comme  son  contenu  en  font  foi  *  — 
à  la  jurisprudence  des  gardes  des  foires.  Aussi  pouvons  nous 

mettre  à  peu  près  sur  la  môme  ligne  les  recueils  d'usages  propre- 
ment dits,  et  les  recueils  de  jurisprudence  commerciale. 

1.  Dif/.,  XIV,  2.  Cf.  Pastorpt,  Disserlation  sur  l'influence  des  lois  rhodiennes, 
1784  ;  Schonil)erg,  A  treatise  on  the  maritime  law  of  Rhodes,  1786  ;  Fleury,  Ad 
legem  Rhodicun  de  jactu,  1877  ;  Golilschmidt,  Lex  Rliodiu  und  Af/ermanament,  Z. 

f.  Urec/it,  XXXV  (1889\  p.  36-90;  321-397;  Pihidter.  Dissertatio  inuuçjur.  de  lege 
Rhodia  de  jactu,  IS90;  Pernice,  Parerqa.  Z.  der  Saviffny-Stiflunr/,  XIX  (1898), 
R.  A.,  p.  84,  1  ;  Pardessus,  Collection  de  lois  maritimes,  1,  p.  60  et  suiv. 

2.  Le  texte  des  Divisions  des  foires  de  Champaf/ne  est  très  bref;  et  peut-être  re- 

présente-t-il  plutôt  uu  ban  de  police  qu'un  texte  coutumier.  (Voy.  ce  texte  dans  Gold- 
scbmidt,  Die  Geschfiftsoperationen  der  Champagner  Messen.  Z.  f.  Ilreclit,  XL 
(1892),  p.  4,  et  Huvelin,  Marchés  et  foires,  p.  600-603.)  Le  texte  Ce  sont  les  privi- 
lèf/es  et  les  coutumes  des  foirts,  lesquelles  le  sire  du  lieu  promect  à  tenir,  publié 

par  Boui-fiuelot.  Études  sur  les  foires  de  Champar/ne,  sur  la  nature,  l'étendue  et 
les  règles  du  commerce  qui  s'ij  faisait  aux  XIII'  et  AVI'*  siècles  [Mém.  présentés 
par  divers  savants  à  l'Académie  des  inscriptions,  II,  5),  186o,  II,  p.  321-324,  est, 
son  titre  l'indique,  un  recueil  officiel  ;  c'est  déjà  du  droit  statutaire.  Au  contraire  les 
Cousiumes,  stille  et  usaige  sont  une  œuvre  privée  (Voy.  le  préambule,  Hourrpieiot, 

II,  p.  325).  Le  Coutumier  de  la  vicomte  de  l'eau  à  Rouen  (temps  de  S'  Louis),  qui 
contient  certaines  indications  utiles  jionr  l'bisloire  du  droit  commercial  (voy.  surtout 
c.  XXX  et  suiv.)  n'est  en  grande  [lartie  qu'une  espèce  de  tarif  des  droits  de  coutume.  Il 
a  été  publié  en  1617  jiar  Germain  de  la  Tour  Le  coustumier  des  anciens  droits  deus 
au  Roy,  qui  se  perioivent  au  f>ureau  de  la  grande  et  petite  ferme  de  la  "iconfe 

de  l'eau  de  Rouen],  et,  en  1866,  par  Beaurepaire,  La  vicomte  de  l'eau  de  Rouen, 
p.  277-293. 

3.  Publ.  par  Bourquelot,  op.  cit.,  II,  p.  32.>371. 

4.  Voy.  notamment,  l"  c°,  p.  352,  le  passage  très  significatif  sur  un  jugement  isole 
qui  ne  suffit  pas  «  à  introduire  coutume  notoire  ». 
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Nous  possédons  assez  peu  de  décisions  judiciaires  en  matière 
commerciale.  On  en  rencontrera  toutefois  un  certain  nombre  dans 

les  Olim  !éd.  Beugnot)  et  les  Actes  du  Parlement  de  Paris  (éd. 

Boutaric).  Les  arrêts  des  Grands  jours  de  Troyes,  qui  connaissaient 
en  appel  des  sentences  des  gardes  des  foires  de  Champagne,  sont 

encore  inédits;  d'ailleurs  ceux  qui  subsistent  ne  remontent  pas 
avant  1367'.  Nous  ne  connaissons  que  fort  peu  de  jugements  des 

gardes  des  foires  de  Champagne;  je  ne  sache  pas  qu'aucune  collec- 
tion en  ail  jamais  été  faite.  Même  observation  pour  les  jugements 

de  la  conservation  des  foires  de  Lyon  :  la  plupart  sont  inédits  ; 

quelques-uns  seulement  ont  été  cités  par  Vaesen  *.  Les  sentences 

du  Parloir  aux  Bourgeois  à  Paris  'xiii»  siècle)  ont  été  publiées  par 
Leroux  de  Lincy^;  un  choix  de  jugementsde  \SiCourt  of  Admirait;/ 

a  été  édité  par  Marsden  *;  quelques  arrêts  du  conseil  de  Dantzig  et 
de  Kônigsberg  en  matière  maritime  ont  été  mis  au  jour  par  Par- 

dessus^  Goldschmidt^  Hirsch",  et  LEstocq**.  Mais  de  toutes  les 
décisions  judiciaires  rendues  en  matière  commerciale,  ce  sont  celles 

j  des  tribunaux  (non  exclusivement  commerçants)  ^  de  la  Rote  de 
Gênes  et  de  la  Rote  de  Rome  qui  ont  exercé  sur  le  développement 

\  de  notre  droit  linfluence  la  plus  profonde.  Le  recueil  desj,lécisions 

deja  Rote  de  Gênes  remonte  au  milieu  du  xvr"  siècle  '";  il  a  été  lar- 
gement utilisé  et^ommenlé  par  les  jurisconsultes  postérieurs,  et 

notamment  par  Straccha  ".  Les  décisions  de  la  Rote  de  Rome  ont 

1.  Voy.  les  indications  de  Bourquelot,  II,  p.  273.  Cf.  Boutiot,  Recherches  sur  les 

grands  jours  de  Troijes,  1852;  Brussel,  Xouvel  examen  de  l'usaç/e  général  des  fiefs, 
i,  p.  loo,  218,  222  et  suiv.,  233  et  suiv.  ;  U,  p.  o8  et  suiv.,  920  et  suiv. 

2.  Vuy.  notamment  Vaesen,  La  juridiction  commerciale  à  L;/on  sous  l'ancien 
régime,  1879,  pj  139.  1. 

3.  Leroux  de  Lincy,  Hisloire  de  l'IIâ/el  de  Ville  de  Paris,  1846,  p.  99  et  suiv.  Cf. 
Des  Cilleuls,  Le  parloir  aux  bourgeois.  Mém.  de  la  Soc.  d'/iistoire  de  Paris,  1895, 
p.  1  et  suiv.  ;  Picarda,  Les  marchands  de  Veau,  lianse  parisienne  et  compagnie 
française,  1901. 

4.  Select  pleas  of  Ihe  Court  of  Admirait;/,  éd.  .Marsden,  1894. 
o.   Collection,  III,  p.  461. 

6.  Goldsclimi<U,  Danziger  Seerechtsquellen  au^  dem  l-ï-i6  Jahrhundert.  Z.  f. 
Urecht,  I  (1858',  p.  29,5-299. 

7.  Hirsch,  Danzigs  Ilandel-  und  Geirerhegesc/iichte.  1858,  p.  76  et  suiv. 

8.  L'Estocq  (J.-L  /,  Auszug  der  Historié  des  allgemeinen  und  preussischen  See- 
rec/its,  1747,  p.  86-88. 

9.  Lastig,  Entwickelungsirege,  p.  149. 
10.  HolfP  Genuie  de  mercalura  et  rehus  ad  eam  pertinentiOus  decisiones,  1552. 
11.  La  iiiupart  des  rditions  du  Tractatus  de  mercatura  de  Stracriia  contiennent 

en  appendice  les  décisions  de  la  Rote  de  Gènes.  (Par  ex.  éd.  d'.\mslerdam,  1669, 
p.  1-339.) 
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été  publiées  un  peu  plus  tard,  semble-t-il,  que  les  précédentes  ',  et, 

bien  qu'elles  aient  été  souvent  rééditées*,  elles  ne  paraissent  pas 
avoir  exercé  une  action  aussi  forte.  Les  décisions  d(;  la  juridiction 

marchande  de  Bologne,  réunies  par  Gargiareus\  ont  moins  d'im- 
portance que  les  deux  collections  précédentes. 

Les  recueils  d mages  maritimes  sont  plus  nombreux.  On  rencontre 

d'abord  une  compilation,  connue  sous  le  nom  de  Nôfxo;  'Pooîojv 
vauTtxôç,  dont  les  plus  anciens  manuscrits  remontent  au  xi«  siècle,  — 

et  qui,  malgré  le  caractère  officiel  qu'elle  revendique  dans  son 

prologue,  n'est  qu'une  œuvre  privée  »  ;  puis  deux  recueils  de  premier 
ordre:  le  Consulat  de  la  mer  et  les  Rôles  d'Oléron.  Le  premier 
comprend  les  règles  jurisprudentielles  fondamentales  posées  par 

le  tribunal  maritime  de  Barcelone  qui  porte  le  même  nom  {Consii- 
latus  maris).  La  rédaction  que  nous  possédons  remonte  à  la 

deuxième  moitié  du  xir^  siècle,  mais  il  a  certainement  existé  des 

rédactions  antérieures  (peut-être  depuis  le  xi«  siècle)  ̂   Le  second 

date  du  xii^  siècle,  et  se  rattache  à  la  jurisprudence  de  la  cour 

maritime  de  l'île  d'Oléron  •'.  Tous  deux  ont  eu  une  large  diffusion, 
l'un  dans  le  monde  méditerranéen,  l'autre  dans  l'Océan  et  les  pays 
du  Nord:  leur  inlluence  se  révèle  à  chaque  instant  dans  les  sources 

statutaires  du  droit  maritime  dont  nous  parlons  un  peu  plus  loin. 

Ils  ont  fait  l'objet  de  nombreuses  éditions  %  dont  aucune  ne  répond 

V. 

1.  Decisiones  sacrœ  Rotœ  romanse,  1587. 
2.  EdiUoDS  successives  en  1590,  1601,  1642,  1658,  1754,  etc. 

3.  Decisiones  fori  mercatorum  Dononiae,  auctore  I.-B.  Garçiareo,  1647.  Voy.  aussi, 
pour  les  Pays-Bas,  Neostailius,  Ulriuscjue  HoUandise  Zelaiidiie  Frisiœque  curisB  de- 

cisiones, 1617. 
4.  Pardessus,  Colleclion,  I,  p.  231-260.  Cf.  Zacliaria  vou  Liiigentliai,  Gescfiichle 

des  griec/iisch-  ruinischen  Rechls^,  1877,  p.  292-297;  Desjardius,  Inlrodnclion, 
p.  20-22. 

5.  Wagner,  Beilrafje  zur  Geschiclite  des  Seerechls  und  Seerecklsquellen.  II 
Zur  EnlstehunffSf/eschichte  des  Konsulats  der  See.  Zeilschr.  f.  llrecht,  XXIX 
(1884),  p.  413-431  ;  —  Handhuch  des  Seerech/s,  1884,  p.  57-59;  —  Schaube  (A.),  Neue 
Beitraçje  zur  Geschichfe  des  Konsuluts  des  Meeres.  Prof/ramm  des  Gymnasiums  zu 

Brieg,  1891,  et  ses  mémoires  et  articles  cités  inf'rà,  p.  358. 

e'.  Wairner,  dans  Zeilschr.  f.  Hrechl,  XXVII  (1882),  p.  652  et  suiv.;  —  Seerectit, 
I,  p.  67  ;  Pois,  Les  rôles  d'Oléron  et  leurs  additions.  Nouv.  Rev.  Idsl.  de  droit,  IX 
(18851,  p.  454  465  ;    Desjardins,  Droit  maritime,  Introduction,  p.  31  et  suiv. 

7.  Le  Consulat  de  la  mer  et  li-s  Rôles  d'Oléron  li;,'urent  tous  deux  dans  les 
recueils  de  Pardessus  lll,  p.  49-360  —  I,  p.  323)  et  de  Travers  Twiss  (III,  p.  35- 
657  ;  111,  p.  5  et  suiv.).  Le  Consulat  a  aus.si  été  édité  par  Capmany,  Codif/o  de  las 
cosluuil)res  maril/nnas  de  Barcelona  hasia  aqui  vulgurniente  llamudo  libre  del 
consulado,  1791  ;  les  Rôles,  par  Cleirac  [Les  us  et  coutumes  de  la  mer,  1647)  ; 

Beaurcpaire  (La  vicomte  de  l'eau  à  Rouen,  p.  393-410);  P.  de  Laniiay  (liôles 

d'Oléron,  1900)  ;  P.  Louis-Lucas  et  M.  Grau  [Un  nwnuscril  inédit  des  Rôles  d'Olé- 
ron. Nouvelle  Rev.  Ilist.  de  droit,  XXVI  (1902),  p.  608-620). 
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encore  aux  exigences  de  la  critique.  Après  ces  deux  grands  re- 
cueils, on  peut  en  citer  quelques  autres,  plus  récents,  comme  le 

Guidon  de  la  mer,  rédigé  au  xvie  siècle  à  Rouen  par  un  auteur 
inconnu,  qui  traite  avant  tout  des  assurances  maritimes  \  et  les 

Vs  et  coutumes  d'Olonne,  qui  ne  remontent  pas  plus  haut  que  le 
xviie  siècle-. 
En  général  les  usages  commerciaux  nont  guère  été  recueillis 

dans  les  livres  coutumiers  civils.  Ils  ne  l'ont  été  qu'à  une  époque 
récente  —  et  c'est  ce  qui  explique  l'intérêt  quofifre  pour  nous  par 
exemple  la  Somme  rural  de  Boutillier  ̂   —  ou  dans  les  civilisa- 

tions où  des  circonstances  spéciales  mettaient  le  commerce  en  relief 

—  et  c'est  ce  qui  explique  l'intérêt  qu'oflfrent  pour  nous  les  Assises 
de  Jérusalem  (  Cour  des  bourgeois)  *. 

Il  existe  enfin  des  espèces  de  manuels  pratiques  qui  compren- 

nent l'ensemble  des  renseignements  et  des  recettes  de  toutes  sortes 

qui  peuvent  servir  aux  négociants  dans  l'exercice  de  leur  profes- 
sion. Les  usages  juridiques  ont  leur  place  dans  ces  encyclopédies 

marchandes, à  côté  des  prix  des  frets,  des  tables  de  correspondance 

des  poids,  mesures  et  monnaies,  et  des  recettes  pour  affiner  les 

métaux  précieux.  De  tous  ces  manuels,  le  plus  important,  par  son 

âge  et  par  son  étendue,  est  la  Practica  délia  Mercatura,  due  à  B. 

Pegolotti  (vers  1345)  ̂ .  Il  y  faut  joindre  les  recueils  de  moindre 

valeur  d'Uzzano  ̂ ,  de  Cotrugli  '  et  de  Chiarini^,  qui  sont  du 
xv«  siècle.  Avec  le  temps,  les  guides  du  marchand  nous  fournissent 

moins  de  données  utiles  sur  les  usages  juridiques,  qu'il  faut  cher- 
cher surtout  dans  les  traités  des  jurisconsultes  spéciaux.  On  con- 

1.  20  éd  ,  1607.  Pardessus,  Collection,  II,  p.  377-432.  Beaurepaire,  Le  Guidon  des 

marchands  qui  niellent  à  la  mer  [Travaux  de  l'Acad.  des  Sciences,  Belles-Lettres 
et  Arts  de  Rouen.  1888). 

2.  Pardessus,  Collection,  VI,  p.  346-58^. 
3.  Fin  du  xiv  siècle.  Ed.  Cliarondas  le  Caron,  1603. 

4.  Entre  1173  et  1180.  Ed.  Beugnot,  1840-1843  {Coll.  des  hist.  des  Croisades). 
3.  Pegolotti,  La  practica  délia  mercatura,  dans  Pagnini,  Délia  décima  ed  i  vari 

altre  gravezze  imposte  dal  comune  di  Firenzp,  délia  monela  e  délia  mercatura 

de'  Fiorentini  fino  al  secolo  XVI,  1765-66,  t.  III.  Cf.  Mas-Latrie,  Le  manuscrit  de  la 
Practica  délia  Mercatura  de  B.  Pegolotti  (13.50),  1884.  —  Cf.  dés  1232,  le  traité 
pratique  de  commerce  de  Marin  Sauuto  dans  le  Liber  secretorum  fidelium  crucis. 
Cibrario,  op.  cit.,  II,  p.  220. 

6.  Uzzano  (G.  da),  La  pratica  délia  mercatura,  1442,  dans  Pagnini,  op.  cit., 
t.  IV. 

7.  Cotrugli  (Ben.),  Délia  mercatura  e  del  mercante  perfetto,  1573.  (Ecrit  sans 
doute  vers  1460.) 

8.  Cliiariui,  Libro  de'  mercatantie  ed  usance  de  paesi,  1481. 
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siillera  pourtant  encore  avec  fruit  le  Handelbuch  de  Uedev^  la 

Pratica  mercanti/e  de  Pagnini-,  le  Neç/ociatUe  de  Péri  ̂   T/rf^'a 

mercaturae  de  Wegiier '*,  la  Theoretisch-praktische  Darslelluny 
der  Handhing  »  de  Biisch.  Le  Parfait  négociant  de  Savary  «  et  les 
diiïéreiits  Dictionnaires  du  commerce,  notamment  ceux  de  J.  Sa- 

vary des  Bruslons  •  et  de  Postle^vllayl^  pourraient  aussi  trouver 
place  ici. 

XVIÏ 

'i.  Sources  statutaires.  —  Il  n'y  a  souvent  pas  de  différence  très 

marquée  entre  certains  recueils  d'usages  et  certaines  sources  statu- 
taires :  beaucoup  de  statuts  ne  sont  que  des  usages  recueillis  et 

fixés  par  les  autorités  du  marché,  de  la  ville,  de  la  corporation. 

Comme  on  pouvait  s'y  attendre,  la  transition  d'une  source  à  l'autre 

ne  s'accuse  pas  toujours  nettement.  Parfois  aussi,  en  sens  inverse, 
la  distinction  d'une  source  statutaire  et  d'une  source  législative  se 
fait  malaisément  Me  dois  donc  par  avance  faire  des  réserves  sur  la 

répartition  de  tel  ou  tel  monument  juridique  parmi  les  sources  de 

l'une  ou  de  l'autre  espèce. 
a)  Lois  et  chartes  des  marchés  et  des  foires.  Rentrent  dans 

cette  catégorie,  en  Grèce,  l'inscription  des  mystères  d'Andania '", 

à  Rome,  le  sénatus-consulte  de  Nundinis  saltus  Beguensis  ",  l'ins- 
cription du  vicus  Baetocaecis  '^  et  quelques  autres  fragments  épi- 

1.  Meder  iL.).  Handelbuch,  1558. 
2.  Pagnini  (G.),  Pratica  mercantile  moderna,  1612. 
3.  Péri  (Domenico),  Il  negocianle,  1638-1647. 
4.  Wegner  (M.),  Idea  mercaturœ,  1661. 
0.  Biisch,  Theoretisch-praktisc/ie  Darsiellunr/  der  Uandlunq  in  deren  man- 

nigfaltigen  Geschdflen,  1792-1800.  2"  éd.  par  Norniann,  J808. 
6.  Savary,  Le  par/ail  négociant,  ou  instruction  générale  pour  ce  qui  regarde  le 

commerce  des  marchandises  de  France  et  des  pays  étrangers,  1675. 
7.  J.  Savary  des  Bruslons,  Dictionnaire  universel  du  commerce,  1733  (puis 

17o9-176o). 
8.  Postlewiiayt,  The  universel  dictionary  of  trade  and  commerce,  1774. 

9.  Le  premier  rùle  qu'assume  le  législateur  est,  en  ed'et,  non  de  créer  du  droit 
nouveau,  mais  de  révéler  ou  de  fixer  le  droit  ancien.  Sur  l'élément  technique  du 
travail  législatif,  voy.  eu  dernier  lieu  Land)ert,  o/i.  cit.,  p.  104-106. 

10.  Sauppe,    Die  Mgsterieninschrif'l  von  Andaniu,    1860  ;    Keinai-h,  Traité  d'éjii- graphie  grecque,  p.  139. 

11.  Wilmanns,  Ephemeris  epigraphica,  II,  p.  271  ;  C.  I.  L.,  VIII,  n<>  270. 
12.  C.  L  L.,  m,  n»  184. 
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graphiques  ̂   Au  Moyen  Age,  les  chartes  de  marchés  et  de  foires 
sont  extrêmement  nombreuses.  Parmi  les  plus  importantes,  nous 

citerons  seulement  :  la  série  des  diplômes  mérovingiens,  carolin- 

giens et  capétiens  relatifs  aux  foires  de  Saint-Denis-  ;  la  série  des 

privilèges  othoniens  pour  les  marchés  d'Allemagne  -;  les  grandes 
ordonnances  du  début  du  xiv^  siècle  pour  la  réformation  des  foires 

de  Champagne  '*  ;  les  ordonnances  des  comtes  de  Flandre  pour  les 
foires  de  ce  pays  ̂   ;  la  série  des  ordonnances  relatives  aux  foires 

de  Lyon '^,  etc.  On  trouvera  des  indications,  sommaires  d'ailleurs 
et  inégales,  sur  les  principales  lois  et  chartes  de  marchés  et  de 

foires  dans  mon  Essai  historique  sur  le  droit  des  marchés  et  des 

foires  '. 
fi)  Lois,  chartes,  franchises,  privilèfjes  des  villes.  J'indique  ici, 

pour  mémoire,  le  parti  qunn  en  peut  tirer.  Nul  doute  qu'une  es- 
quisse bibliographique,  même  très  incomplète,  ne  nous  entraîne  trop 

loin.  Je  me  borne  à  souligner  l'importance  que  présente  pour  l'his- 
torien du  droit  commercial  le  droit  statutaire  des  grandes  cités  mar-\ 

chaudes  :  en  France,  Rouen  [Etablissements  de  Rouen  et  leurs  nom- 

breuses filiales)  s,  Lille  ̂ ,  Amiens'",  Beauvais  ",  Saint-Quentin'-, 

1.  C.  /.  L.,  III.  n»  4121  ;  VIII,  n»  63j7  :  Desjanlins,  Bull,  épigr.  de  la  Gaule,  I 
(1881),  p.  270. 

2.  M.  Germ.  HisL,  Diplom.,  I,  p,  68;  140  ;  Sickel,  Acta  regum  et  imperatorum 
karolinorum  {A.  Pippini  régis),  8,  p.  3  ;  16,  p.  15  ;  Rietschel,  Markl  und  Stadt  in 
ihiem  rec/illichen  Verhàllnis,  1897,  p.  9  et  suiv. 

3.  Dans  les  Diplom.  regum  el  impjer.  Germanise  [M.  Germ.  Hist.,  éd.  Sickel). 
Voy.,  p.  ex.,  les  privilèges  de  niarcliés  concédés  à  Spire  (969),  loc.  cit.,  I,  p.  520  ; 
Mayence  [975],  II,  p.  109;  Worms  (979j,  II,  p.  225;  Strasbourg  (982),  II,  p.  311,  etc. 

4.  Recueil  des  Ordonnances  des  rois  de  France  de  la  troisième  race,  I,  p.  484- 
487  (1311);   I,  p.  494-496(1311);   I,   p.  511,  513,  513  (1312)  ;    I,   p.    649-630   (1317); 
I,  p.  656-662  (1318)  ;   I,  p.  794-796    1326);    I,   p.  800-802  (1327|  ;  II,  p.  73-77  (1331)  ; 
II,  p.  290-206  (1344)  ;  II,  p.  234-235  (1345;  ;  II,  p.  305-313  (1349). 

5.  Notamment  la  célèbre  ordonnance  de  la  comtesse  Marguerite  de  Constantinople, 
publiée  en  dernier  lieu  par  Fagniez,  Documents.  I,  p.  174-176. 

6.  Ordonnances,  XI,  p.  43-48  (1420);  XIII,  p.  399  et  suiv.  ,1444);  XV,  p.  571 
(1462);    XV,  p.  644  et  suiv.  (1463;,  etc. 

7.  I"  partie,  ch.  vi,  ix,  x  et  xi. 
8.  Girv,  Les  établissements  de  Rouen  (Bib.  Éc.  des  Hautes-Études,  fasc.  55), 

1883-85. 

9.  Roisin,  Franchises,  lois  et  coutumes  de  la  ville  de  Lille,  éd.  Brun-Lavainne, 1842. 

10.  Thierry  (Aug.),  Monuments  inédits  de  l'Histoire  du  Tiers- État  (1830- 
1870),  i-m. 
U.  Labaiide,  Histoire  de  Beauvais  et  de  ses  institutions  communales,  1892. 

12.  Bouchot  et  Lemaire,  Le  livre  rouge  de  l'Hôtel  de  Ville  de  Saint- Quentin, 1881. 
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Laon  ',  Saint-Omer -,  Arras  ',  Montpellier  '•,  Marseille  '%  Nîmes  "  ;  en 
Allemagne,  Brème  ̂   Hambom'g,  Cologne,  Liibeck",  Magde- 
bourg9,  Dortmund'o,  Strasbom-g,  etc.  ";  en  Espagne,  Barcelone 
{Usatici  de  1068)'*,  Valence  [Fuero  de  I'2o0)",  Tortose  {Fuero 
de  d27'2)  '*;  en  Angleterre,  Londres '^  Ipswich  'S  Notlingham  '', 
Northamplon '%  Douvres''',  AVinchester  2",  Leicester"-' ;  en  Bel- 

gique,  Gand",  Bruges",  etc.  -*.  Les  statuts  municipaux  d'Italie, 

1.  Giry,  Documents  sur  les  relations  de  la  roijaulé  avec  les  villes  en  France  de 
■1180  à  1314,  1885,  p.  14. 

2.  Giry,  Histoire  de  la  ville  de  Saint-Omer   jusqu'au  XIV'  siècle,  1877. 
3.  Guesnon,  Carlulaire  de  la  corn ) aune  d' Arras,  1863. 
4.  Statuts  de  120  i,  dans  Giraud,  Essai  sur  l'histoire  du  droit  français  au  Moyen 

Age,  1846.  I,  p.  71  et  suiv. 

5.  Méry   et    Guitidon,    Histoire     des   actes  et   des  délibe'ratio7is     de  la 
municipalité  de  Marseille,  1841-1873. 

6.  (1198)  Devic  et  Vaisséte,  Histoire  du  Languedoc,   réimpression,  VIII,  col.   449 
et  suiv. 

7.  Bremisches  Urkundenbuch,  éd.  Elimck  et  v.  Bippen,  1862  et  suiv. 
8.  Pour  les  Urkundenhiicher  de    Hambourg,    Coloïiie,    Lubeck,   Strashour^',    voy. 

supra,  p.  343,  n.  6-9. 
9.  Laband,  Magdefjurger  Reclitsquellen,  1869. 

10.  FrensdorfT,  Dortmunder  Statuten  und  Urteile,  1882. 
11.  En  général,  voy.  Gengier,  Codex  iuris  municipalis  Germanise  medii  sévi, 

1863  ;  —  Deutscfie  Stadtrechtsalterthumer,  1882. 
12.  Ficker,  Ueber  die  Usatici  Barcliinonœ,  1886;  Giraud,  Essai,  II,  p.  465 

et  suiv. 

13.  Pardessus,  Collection,  V,  p.  333  et  suiv. 
14.  Oliver,  Codigo  de  las  costumbres  de  Tortosa,  1876-1881,  t.  IV.  Cf.  Heck,  Das 

Seerecht  von  Tortosa  in  der  Redaktion  von  l'21'2.  Z.  f.  Hrecht,  XXXVIU  (,1891), 
p.  463-466. 

15.  Munimenta    Gildhallae   Londoniensis,    éd.    Piiley,    1859-1862    [l\olls    séries). 
Norton,  Commentaries  of  tite  historg,   constitution      of  tlie  city    of  London, 
30  éd.,  1869. 

16.  Bomesday  of  Ipswich  (Travers  Twiss,  Black  book,  II). 
17.  Records  of  Nottingham,  éd.  Stevenson,  1882-1889. 
18.  Records  of  Sorthampton,  1898. 

19.  The  custumals  of  tlie  cinque  ports,  dans  Lyon,  History  of  Dover,  1813-1814. 
20.  The  Winchester  Custumal,  dans  Toulmin  Smith,  English  gilds,  The  original 

ordinances  of  more  than  one  iiundred  early  english  gilds,  1870,  p.  349.  En 

général,  voy.  Gross,  Bibliographg  of  municipal  history  [Harvard  hislorical  stu- 
dies\  1897,  et  les  anciens  ouvrages  de  Brady,  An  hislorical  Ireatise  of  Cities  and 
Burghs  or  Boroughs,  2'  éd.,  1704;  Madox,  Firma  Burgi  or  an  hislorical  Essay 
concerning  the  Cities,  Towns  and  Boroughs  of  England,  1726  ;  Merewether  et 
Stephens,  The  history  of  the  borouglis  and  municipal  corporations  of  the  united 
Kingdom,  1835. 

21.  Thompson,   The  history  of  Leicester,  1849. 

22.  Warnkonig  et  Gheldoit;  Histoire  de  Flandre,  1833-1864.  t.  III. 
23.  Warnkonig    et    Gheldolf,    Histoire    de    Flandre,    IV  ;    Giliiodts    van    Severen, 

Coutumes  des  pays  et  comté  de   Flandre,   1874.  En  général,  voy.   aussi  Wauters,  ̂ 

Les  liljertés  communales,  essai  sur  leur  origine  et  leurs  premiers  développements  ' 
en  Belgique,  1878;   Pirenne,  Bibliographie  ile  l'Histoire  de  Belgique,  2-  éd.,   1902, 
surtout  p.  43-31. 

24.  Pour   les   statuts  municipaux  en    Danemark,   voy.  Kolderup-Kosenvinge,  Dunske 



56  L'HiSTOiRE  (357) 

dont  beaucoup  sont  encore  inédits,  ofTrent  des  ressources  pré- 

cieuses pour  l'histoire  du  droit  commercial  ',  par  exemple  ceux  de 
Bologne-,  Florence 3,  Gênes  '*,  Milans  Plaisance^,  etc.,  '. 

y)  Les  Staiiits  des  corporattutis  marchandes  se  japprocbent  de 

si  près  des  statuts  municipaux  qu'ils  se  confondent  parfois  avec 
eux.  Tel  est  le  cas  pour  un  certain  nombre  de  statuts  corporatifs 
italiens,  qui  comptent  parmi  les  sources  les  plus  ricbes  et  les 
moins  exploitées  de  Tbistoire  de  notre  droit.  Nous  retiendrons, 

entre  beaucoup  d'autres^,  les  statuts  de  YArte  di  Calimala'^  et  les 
statuts  des  marchands  de  Florence,  en  partie  inédits;  les  statuti 

dei  mercanti  de  Mantoue'"';  les  statuta  mercatorum  de  Plai- 

sance ^'  ;  de  Rome  ''-  ;  de  Brescia  ";  de  Venise  '*  ;  de  YUniversita 
dëTlnercanti  de  Bologne 'S  les  statuts  de  Varte  délia  lana  de 

Gaardsretter  og  Sladsretter  in  Samling  of  garnie  Danske  Love  V,  1827  ;  —  pour 
l'importante  cité  commerçante  de  Riga.  G. -F.  von  Bunge.  IJv-Esth- Curlàndiscties 
Urkundenbiich  nebsf  Rerjesten,  1853-1873:  Napiersky,  Quellen  des  Rir/ischen  Stadt- 
rechls,  1876,  etc.;  —  pour  la  Hollande,  Van  den  Beri.',  Oorkondenboek  van  Rolland 
en  Zeeland,  1866-1873  ;   Codex  diplomaticus  neerlandicus,  1848  et  suiv. 

1.  Une  bibliograpliie,  déjà  un  peu  ancienne,  en  est  donnée  par  Manzoni,  Bihlio- 
grafia  degli  statuti   dei  municipi  Italiani,  1876. 

2.  Statuti  antichi  di  Bologna,  dal  l'24â  al  1:267,  éd.  Frati  [Monumenli  slorici 
délie  provincie  di  Romagna). 

3.  Statuta  popnli  et  comunis  Florentiae  (1415),  1778.  Bonaini,  dans  Arch. 
slorico  italiano,  nouv.  suite,  I,  p.  1  et  suiv. 

4-  Statuta  et  décréta  comunis  Genuae  (1498),  1567  ;  Liber  iurium  reipublicse 
Genuensis,  dans  Monum.  historiœ  patriae,  VU  et  I.\,  1854-1857. 

5.  Consuetudiniun  Mediolani  Liber  (1216).  dans  Monum.   historiœ  patriœ,   XVI 

{Leges  municipales,  II),  col.  859  et  suiv.;  Statuta  Mediolani  (1498-1502),  1512. 
-r    6.  Statuta  varia  civitatis  Plucentise,  éd.  Bonora,  1860. 

7.  D'une  façon  générale,  voy.  Todaro,  Raccotta  degli  statuti  municipali  italiani, 
1887  et  suiv.;  les  Leyes  municipales  dans  la  collection  des  Monumenta  historiée 
patriae  :  .\lianelli.  Délie  consuetudini  e  degli  statuti  municipali  nelle  provincie 
jiapolitane,  I,  1873:  .\.  Lattes,  //  diritto  consuetudinario  délie  citfà  lombarde, 

1899.  Cf.  Hegel,  Geschichte  der  Stndteverf'assung  in  Italien  seit  der  Zeit  der 
rôimsche?i  Herrschaft  bis  zum  Ausgang  des  XII*'^"  Jahrhunderts,  1847;  Pr.  de 

Haulleville,  Histoire  des  communes  lombardes  depuis  leur  origine  jusqu'à  la  fin 
du  XIII'  siècle,  18.57-1858. 

8.  Gonetta,  Bibliografia  slatutaria  d.  corporazioni  d'arli  e  mestieri,  1891. 9.  Première  rédaction  vers  1301  ;  deuxième  en  1332.  Ed.  Filippi,  1889,  et  Giudici, 
op  cit.,  appendice. 

10.  Ed.  Portion.  1887. 

^JicH.  1321-1323-13331346,  etc.,  éd.  Bonora,  1860. 
12.  Ed.  Gatti,  1881  [Studi  e  documenti  di  sloria  e  diritto,  II). 
13.  Valentini,  Gli  statuti  di  Brescia  dei  secoli  XII  al  XV,  1898  (édition  supérieure 

à  l'édition  ancienne  d'Odoricij. 
14.  Monticolo,  /  cupitolari  délie  arti  veneziane  sottoposte  alla  giustizia  e  poi 

alla  giustizia  vecc/tia  dalle  origini  al  I3:H),  1895. 
15.  1509.  Ed.  de  Bologne,  1511.  Lmig,  Bologneser  Quellen  des  Handelsrechts  aus 

dem  13  bis  19  .lahrhundert,  1891  ;  Gaudenzi,  Statuti  délie  socielà  de  popolo  di 
Bologna,  II,  1896.  Cf.  Gaudenzi,  dans  le  Doll.  dell  Istituto  slorico  Italiano,  XXI 

(1899),  p.  7-126. 
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Rome';  de  Pise*;  de  Sienne  ̂   etc.;  les  statuts  maritimes,  fort 

nombreux,  notamment  ceux  de  l*isQ{Constitiitiitn7istis,\\{y\\  Brève 

curiae  i)ia/'i:<,\'29H;  et  leurs  filiales,  par  exemple  Brève portus  Kal- 

laretaid,  1318)*;  de  Gènes  ̂   ;  de  Venise*';  d'Ancône  %  et  surtout 
les  deux  recueils  ccïï'Bros  de  Trani  [Ordinamenta  et  consuetudo 

maris  édita  per  co?isules  civitaiis  Trani,  10()8?)  '^  et  d'Amalfi  {Tal)l<' 
dAmalfi,  1131?)  «; —  enfin  les  statuts  de  colonies,  par  exemple 

ceux  de  la  colonie  génoise  de  Fera  (1316)  '"  ou  de  la  colonie  véni- 
tienne de  Zara  (vers  1300)  *'. 

Une  autre  série  importante  de  statuts  de  corporations  mar- 
chandes nous  est  fournie  par  la  Hanse  allemande.  A  ce  gioiipe  se 

rattachent  notamment  le  recueil  statutaire  connu  sous  le  nom  de 

loi  [maritime]  de   Wisbi/  (xive  et  xv^  siècles)'-;  les  Beri's  de  la 

1.  Stevenson,  Slalu/i  délie  arti  det  mercial  e  délia  lana  di  lîouxi.  ISD.'i. 
'2.  Bonaini,  Sfaluli  inediU  délia  citlù  di  Pisa  del  XII.  ~al  Xl\'.  secolo  (1834  et suiv.  .  t.  111. 

'6.  Polidori,  Slatiifi  senesi  scrilti  in  volgave  ne'secoli  XIII  e  AVI',  lS6.3-~~  (Coll. 
d'opere  inédite  o  rare  dei  primi  Ire  secoli  délia  lingua). 

4.  Publiés  par  Bonaini,  op.  cit.,  et  en  partie  par  Pardessus,  Collection,  t.  IV  et  V. 
Voy.  en  dernier  lieu,  Schaube,  Bas  Consulat  de.s  Meei'es  in  Pisa,  1888;  H.  v.  Kap- 
Herr,  Bajulus,  Podeslà,  Consules.  Deutsche  Z.  f.  Geschichtswis.<:enschaft,  V 
(1892),  p.  21-69;  Schaulie,  Xeue  Aufschliisse  iiber  die  Anfanf/e  des  Consulats  des 
Meeres.  D.  Z.  f.  Geschichtswiss.,  IX  (1893),  p.  223-258,  et  X  (1893),  p.  127-128; 
H.  von  Kap-Herr,  Zur  Entsteliunrj  des  Consulats  in  Italien,  ibid.,  IX  (1893),  p.  288- 
289.  Cf.  Gaudeuzi,  A  proposito  di  un  niiovo  manoscritto  del  Coslituto  pisano 
[Rendiconti  delta  R.  Accad.  dei  Lincei,  sér.  V,  3,  2,  1892,  p.  690  et  suiv.U  et 

Schaube,  Zur  Entstehunr/sffeschic/ite  des  pisanisc/ien  Constilutum  usus.  Z.  /'. 
IJrechI,  XLVI  (1897),  p.  1-48  ;  Vitro,  dans  Riv.  intern.  di  scienze  sociali,  XVIII 

(1898),  p.  201  et  suiv.;  XIX  (1899),  p.' 61  et  suiv.;  2t)6  et  suiv. ;j.  Mon.  Hist.  Patriae,  II,  p.  299  et  suiv.;  Pardessus.  IV,  p.  458  et  suiv. 
6.  120.5-1229;  1255,  etc.  Romaniu,  Storia  documentata  di  Venezia,  1853-1862, 

t.  II;  Pardessus,  Collection,  V,  p.  20  et  suiv. 
7.  Pardessus,  Collection,  V,  p.  116  et  suiv.;  Slaluli  anconitani  del  mare  del 

terzenale  e  delta  doqana,  éd.  Ciavarini,  I,  1896. 
8.  Pardessus,  Collection,  V,  p.  237-251  ;  Alianelli,  belle  anliclte  ronsuetudini  e 

lef/[/i  maritime  délie  provincie  Napolitane,  1871,  p.  52  et  suiv.;  Travers  Twyss, 
Black  bitok,  IV,  p.  521  et  suiv.  Cf.  Beltrani,  SurjH  antichi  ordinamenti  mariltimi 
di  Trani,  1873  ;  E.  de  Rozière,  Sur  la  véritable  date  du  statut  maritime  de  Trani. 
Rev.  hist.de  droit  français  et  étranger,  I  11855),  p.  189  et  suiv  ;  Wagner,  Seerec/il, 
I,  p.  61  ;  Tarticle  de  Sdiupfer  indinué  ci-dessous.  Adde  Sill)erschmidt,  Die  Commenda, 
p.  48,  et  les  articles  précités  de  H.  v.  Kait-Herr  et  Schaube. 

9.  Laband,  Dus  Seerecht  von  Amalfi.  Z.  f.  Brecht,  VII  (1864),  p.  296-337  ; 
Alianelli,  op.  cit.,  p.  100-136  ;  Wayner.  Seerechl,  I,  p.  62  ;  et,  en  dernier  lieu, 
Schupfer,  Trani  ed  Amalfi,  Studi  suite  consuetudini  maritime  del  medio  evo.  Riv. 

ital.  per  le  scienze  giurid.,  XIII  (1892),  p.  191-233;  Laudati,  La  lab.  d'Amalfi, 1894;  et  Rogadeo,  dans  la  Rassegna  pugliese,  1899,  p.  29. 
10.  Ed.  Promis,  dans  Miscellanea  di  storia  italiana.  XI  (1871  ,  ji.  515  et  suiv. 
11.  Pardessus,  Collection,  VI,  p.  605-622. 

12.  Transcription   des   Rotes  d'Oléron   dans  les  Jugements  de  Damme,  incoi'porés 
ensuite    dans   le    Waterrecht,  celui-ci   remanié  par  la  suite.  Pardessus.  Collection, 

5 



58  L'HISTOIRE  (359) 

Hanse  (les  plus  récents  seulement  sont  relatifs  au  droit  privé)  •  et 

de  nombreux  statuts  de  groupes  corporatifs  établis  à  l'étranger 
[Capitula  des  marchands  allemands  à  Venise-;  à  No^vgorod  '  ; 
statuts  de  la  société  lubeckoise  des  Rigafahrer ,  etc.)  *.  On  con- 

sultera aussi  les  statuts  des  gildes  marchandes,  bien  qu'ils  ne  con- 
tiennent pas  toujours  beaucoup  de  droit  privé  ̂ .  En  France,  ce 

sont  presque  les  seuls  textes  statutaires  des  corporations  mar- 
chandes que  nous  possédions;  encore  en  est-il  trop  peu  de  publiés. 

On  aimerait  à  rencontrer  un  plus  grand  nombre  de  publications 
comme  celle  dEspinas  et  Pirenne,  relative  à  la  Gilde  marchande 
de  Saint-Omer^  ou  celle  de  Mantellier,  relative  à  la  Communauté 

des  marchands  fréquentant  la  rivière  de  Loire'.  On  peut  joindre 
à  ces  statuts  marchands  les  statuts  des  métiers,  qui  fournissent 

parfois  quelques  renseignements  de  droit  commercial;  les  plus 
tuiles  à  cet  égard  sont  ceux  que  contient  le  Livre  des  Métiers, 

dÉtienne  Boileau  ''. 
En  Belgique,  on  utihsera  par  exemple  les  pièces  justificatives 

des  recueils  de  Huyttens^  et  de  Van  der  Liuden'".  Les  statuts  de 

I,  p.  d03-o24  ;  IV,  p.  19-37  :  Schlyter,  Codex  juris  Visbyencis  urbici  et  mantimi, 

dans  Corpus  juris  Sueo-Gothorurn  untiqui,  1827-1877,  VIll,  p.  297  et  suiv.  Cf. 
Wagner,  BeUrclf/e  zur  Gescldchte  des  Seerec/tls  und  der  Seerechtsquellen.  I  Zur 

Geschichte  der  Quellen  des  Wisby'schen  Seerechts.  Z.  f.  Hrecht,  XXVI  (1882), 
p.  393-416  ;  —  Seerecht.  p.  68  et  suiv.;  Giiterbûck,  De  jure  maritimo  quod  in 
Prussia  sœculo  XVI  et  ortum  est  et  in  usu  fuit,  1866. 

1.  Pardessus,  Collection,  II,  p.  435  et  suiv.:  VI,  p.  497  et  suiv.;  Koppmaun,  Von 

diM-  Piopp  et  Schâfer,  Hanserecesse,  1870  et  suiv. 
2.  Thomas,  Capilolare  dei  visdomini  del  fontego  dei  Tedesclii  in  Venezia. 

1874  ;  Heyd,  Das  Uaus  der  deufschen  Kaufleule  in  Venedig.  Historische  Zeitschr. 
(de  Sybei],  XXXll  (1873;,  p.  193  et  suiv.:  Simonsfeld,  op.  cit. 

3.  Freusdorir,  Das  stulularische  Redit  der  deutschen  Kuufleute  in  Xoirgorod, 
1887. 

4.  Siewert.  Geschichte  und  Urkunden  der  Rigafahrer  in  Lubeck  im  XVI  und 
XVII  Jahrhundert    Hansische  Geschichisguellen.  nouvelle  série,  I),  1897. 

3.  Voy.,  eu  dernier  lieu,  PappL-nheim,  Die  altdcinischen  Scttutzgilden,  1883  ; 
Hegel,  Sttidte  und  Gilden  der  gennanischen  Volker  im  Mittelalter,  1891. 

6.  G.  Espinas  et  H.  Pirenne,  Les  coutumes  de  la  gilde  marcliande  de  Saint- 
Omer  ̂ E^trait  du  Moyen  Age,  1901).  Voy.  aussi  les  Statuts  de  la  frairie  de  Valen- 
ciennes,  dans  Mém.  de  la  Soc.  des  Antiquaires  de  France,  4e  sér.,  t.  VIII;  les 
Statuts  de  la  gilde  maritime  de  Rayonne,  dans  Pardessus,  Collection,  IV,  p.  283 
et  suiv. 

7.  Mantellier,  Histoire  de  la  communauté' des  marchands  fréquentant  la  rivière 
de  Loire,  1864-1867. 

8.  Ed.  DeppinL',  1837  :  et  éd.  Lespinasse  et  Bonnardot,  1879.  Sur  les  statuts  des 
métiers  en  France  au  Moyen  Age,  voy.  Boissonnade,  op.  cit.,  p.  30. 

9.  Huyttens,  Reclierclies  sur  les  corporations  gantoises,  1861. 
10.  Van  der  Liuden,  Les  gildes  marchandes  dans  les  Pays-Bas  au  Moyen 

Age,  1896. 
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rassocialion   internationale   connue   sons  le   nom  de   Hanse  de 

Londres  '  ont  été  édités  par  Warnkœnig^. 
En  Angleterre,  on  notera  tout  particulièrement  les  statuts  des 

deux  grandes  associations  des  Merchants  adventiirers  (vers  1*296)  ̂ 
et  des  Merchants  of  tlie  staple  (vers  1267]  *.  Les  statuts  des  prin- 

cipales gildes  se  trouvent  réunis  dans  les  ouvrages  de  Toulmin 
Smith  et  de  Gross  ̂  

Notons,  pour  en  finir  avec  les  sources  statutaires,  qu'il  faut  en- 
core ranger  parmi  ces  sources  les  privUèr/es  octroyés  par  les  rois^ 

ou  les  seigneurs  souverains  à  certaines  catégories  de  marchands  ;  ' 

ils  ressemblent  plus  à  des  sauf-conduits  ou  à  des  traités  qu'à  des 
préceptes  de  législation  interne.  Citons  par  exemple  le  privilège  de 

Thibaut  IV  de  Champagne  pour  les  marchands  italiens  (l:24o)  •*,  la 
célèbre  ordonnance  de  Philippe  III  en  faveur  des  Lombards  de 

Nîmes  (1278)  ',  le  Statiitum  de  mercatoribits  (1283),  le  Slalutiun 
mercatorum  (1285),  la  Carta  mercatoria  (1803)  d'Edouard  I"""  en 
faveur  des  marchands  étrangers  **,  etc. 

XVIII 

3.  Sources  législatives.  —  Nous  savons  que  le  droit  commercial 
ne  devient  matière  à  législation  que  dans  les  sociétés  avancées 

1.  Qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec  la  Hanse  des  dix-sept  villes.  Pireniie,  La 
lianse  flamande  de  Londres,  1899;  Hulill)aum,  Veber  die  fîandrische  Hanse  von 
London  [Hansische  Geschichtsblatter,  1898,  p.  174-180).  Cf.  Mayer,  llansa  iind 

Ihtsbannus  ini  nordf'ranzôsischen  Reclil.  (Extr.  de  la  Feslf/ahe  de  la  Faculté  de 
droit  dQ  Wiirzhurï  pour  Dernburg).  1900  ;  Schaube,  Dev  Gehrauch  von  llansa  in  den 
Urkunden  des  Mil/elalters  {Feslschrifl  des  German.  Vereins  in  Breslau,  1902), 
p.  42  et  suiv.;  Helm,  llansa.  Beifrcif/e  zur  Gescliichle  der  deulsclien  Sprac/ie  und 
Lileratuv,  XXIX.  1903,  p.  194-197. 

2.  Wanikoniir,  Fîandrische  Rechtsf/eschic/i(e,  18:io-1839,  I,  p.  81  et  suiv. 
3.  Linp:elbach,  The  infernal  organisation  of  Uie  Merchnnt  advenlurers  of 

Enrjland,  1903.  Yoy.  aussi  Latimer,  The  hislor;/  of  Ihe  sociefy  of  Merchanl  Ven- 
turers  of  llie  cilij  of  Bris  fol,  1903. 

4.  Giiierbock,  Zur  Geschichfe  des  Uanilelsrechfs  in  Enc/land.  Z.  /'.  llrechf,  IV 
(1861),  p.  2o  et  suiv.  ;  Pauli,  Drei  volksivirthsc/uiflliche  Den/cschriffen,  1878  ;  Jones. 
The  merchanfs  of  fke  Staple.  Archaeol.  and  Nal.  lùsf.  Societi/,  .Magazine,  IX  (18G5), 
p.  1.37-139  ;  et,  en  dernier  lieu,  Spencer  Drodliurst,  The  merclianls  of  Uie  staple. 
Lair  quarferbj  revieir,  XVII  (1901),  p.  .j6-7(). 

H.  Toulinia  Smith,  op.  cil.;  Gross,  Tfie  i/ild  merctiant,  1890. 
fi.  Layeftes  du  Trésor  des  Cliartes,  II,  p.  587. 
7.  Ordonnances,  IV,  p.  668. 

8.  Giiierbock,  op.  cit.,  p.  15  et  suir.  Voy.  aussi  l'importante  charte  iiour  les 
marchands  de  Gasco!,'ne,  dans  le  Red  boolc  of  Ihe  Exchequer  {Rolls  séries),  III,  1061. 
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dans  la  voie  de  rorganisation.  L'antiquité  ne  nous  fournit  que  peu 
de  véritables  lois  commerciales  ;  quelques  constitutions  des  empe- 

reurs romains  présentent  seules  le  caractère  de  lois.  Comme  recueil 
de  quelque  importance,  on  peut  citer  le  livre  53  des  Basiliques, 

aujourd'hui  perdu,  mais  qu'on  arrive  à  reconstituer  partiellement 
à  l'aide  dune  traduction  latine  du  xvi«  siècle  '  et  de  quelques  cita- 

tions *  :  c'est  un  véritable  Code  du  droit  maritime  ̂   Au  Moyen  Age, 

la  loi  commerciale  s'éclipse  ;  les  ordonnances  royales  qui  touchent 

au  droit  privé  du  commerce  ne  sont  pas,  nous  l'avons  vu,  de  vraies 
lois.  Mais,  à  partir  du  xvi^  siècle,  les  sources  législatives  du  droit 

commercial  reparaissent.  De  ce  nombre  est  l'édit  de  Charles  IX 
(novembre  1563)  *  qui  crée  les  justices  consulaires.  A  partir  du 
xvii«  siècle,  la  France  prend  nettement  la  tête  du  mouvement  légis- 

latif en  notre  matière  ;  elle  le  peut  depuis  que,  dans  sa  constitu- 
tion, la  forme  organisée  a  supplanté  les  formes  segmentaires.  Dès 

le  dernier  ([iiart  du  xvii«  siècle,  on  rencontre  des  codifications  par- 

tielles :  Y  Ordonnance  du  commerce  de  terre  mars  1673)  ̂   et  l'Or- 
donnance de  la  marine  (août  t681)  *^  marquent  lentrée  définitive 

du  droit  commercial  dans  la  phase  de  la  codification.  Ces  ordon- 
nances, tant  à  raison  de  leur  grande  valeur  intrinsèque  que  de  la 

prépondérance  économique  de  la  France  au  temps  de  leur  ré- 
daction, rayonnent  largement  au  dehors.  Leur  influence  se  révèle 

par  exem[)le  on  Espagne,  dans  les  ordonnances  par  lesquelles  Phi-  ! 

lippe  V  confirme  et  sanctionne  l'ancien  droit  statutaire  de  Bilbao,  ' 
issu  de  la  jurisprudence  de  la  Casa  de  contratacion  (tribunal  com- 

mercial] érigée  depuis  1511  en  cette  ville  {Ordonnances  de  Bilbao, 

1737)'.  Dans  tous  les  pays  sont  promulguées  des  lois  commer- 
ciales très  compréhensives,  comme  la  grande  ordonnance  suédoise 

1.  J'iil)liio  par  Zacliaiia  von  Liuirentlial,  Monatsheiichte  r/pr  kon.  preuss.  Akad. 
lier  Wi.ssen.sc/ut/'len,  1881,  p.  i:)  et  suiv. 

2.  Pardessus,  Colleclion,  I,  p.  179-208;  Hi'imbacli.  IJasilicon  liôri  L'Y,  V, 
1830,  p.  155. 

3.  Mais  qui  ue  contient  i)as.  quoi  qu'on  ait  dit.  la  loi  lUiodienne  fci-dessus,  p.  350. 
u.  1).  Mortreuil,  Hin/oire  du  droit  byzantin,  1,  p.  400-402. 

4.  Recueil  f/énéral  des  anciennes  lois  françaises,  éd.  Isambert.  XIV,  p.  153-158. 

5.  Recueil  d'Isamberf,  XIX.  p.  91-107. 

fi.  Recueil  d'isambert,  XIX,  p.  282-366.  Cf.  Desjardins.  Introduction,  p.  131  et suiv. 

7.  (hdenanzas  de  la  ilustre  universidad  ;/  casa  de  contratacion  de  la  villa  de 
Hilhrio,  inserlos  sus  reaies  privilegios  upprobados  ij  confirmadas  por  el  rey 
D.  Felipe  Vanna  de  1737,  17%. 
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du  2  octobre  1730  sur  les  avaries  et  les  assurances  '  ;  le  Codice 
per  la  Veneta  mercantile  marina  (1786);  les  nombreuses  pragma- 

tiques du  royaume  des  Deux  Siciles  (notamment  celle  du  11  avril 

1731),  qui  annoncent  le  projet  de  code  maritime  rédigé  sur  l'ordre 
de  Ferdinand  IV  par  le  jurisconsulte  M.  de  Jorio  {Codice  Ferdi- 

nando,  1781)-.  En  Prusse,  de  grandes  lois  commerciales  (Droit 
maritime,  1727  ;  change,  1751;  avaries  et  assurances,  1766)  pré- 

cèdent une  véritable  codification ,  qui  est  réalisée  partie  dans 
VAllgemeines  Landrecht  de  1794,  partie  dans  XAllgemeine 

Gerichtsoi'dnimg  de  1793  (24  déc.  1794)  ̂ .  En  France  enfin  ap- 

paraît le  Code  de  commerce  de  1807  *,  aujourd'hui  en  vigueur, 
bien  que  partiellement  modifié  ou  complété  par  des  lois  nom- 

breuses :  loi  du  28  mai  1838  sur  les  faillites  (et  loi  du  4  mars  1889 
sur  les  liquidations  jîidiciair es)  ;  loi  du  14  juin  1865  sur  les  chèques; 

loi  du  24  juin.  1867  (modifiée  par  la  loi  du  l"  août  1893)  sur  les 
sociétés  par  actions;  loi  du  10  juill.  1885  sur  Yhypothèque  mari- 

time, etc.,  etc. 
Nous  ne  pouvons  songer  à  énumérer  même  les  plus  importantes 

parmi  les  lois  commerciales  qui  sont  écloses,  au  xix»  et  au 
xxo  siècles,  dans  les  divers  pays  organisés;  nous  renverrons  sur 
ce  point,  soit  aux  collections  générales  de  législation  commer- 

ciale, notamment  à  celle  de  Borchardt  ^,  soit  aux  tableaux  pré- 
sentés par  les  commercialistes  en  tête  de  leurs  traités^  ou  sépa- 

rément "isoit  enfin  aux  chroniques  périodiques  de  législation  pu- 
bliées par  certaines  revues,  notamment  par  la  Zeitschrift  fur  das 

gesammte  Handelsrecht  et  par  les  Annales  de  droit  commercial . 

1.  Traduite  dans  Baldasseroni,  Belle  assicmazioni  inaril/hne  Ira/lalo,  1786, 
p.  154  et  suiv. 

2.  M.  de  Jorio,  Codice  Ferdinando  o  codice  maril/iino  coinpilato  per  0)xline  di 
S.  M.  Ferdinando  IV,  1181. 

3.  Goldschmidt,  Handbuch  ',  I,  p.  .5o  et  suiv. 

4.  Voy.  l'iiistoire  de  sa  rédaction  dans  Goldsciimidt,  Handbuch^,  I,  p.  209  et  suiv. 
5.  Borchardt  (Ose),  Die  gelfenden  Handelsqeselze  des  Erdballs,  1883  et  suiv. 

Cette  collection  a  complètement  remplacé  les  collections  anciennes  et  très  imparfaites 

(l'A.  de  Saint-Joseph  [Concordance  entre  les  Codes  de  commerce  é/rangers  el  le  Code 
de  commerce  français,  1844)  (et  2«éd.,  18.51),  et  de  Leone  Levi  [Commercial  law...; 
or  Ihe  mercantile  law  of  Créai  Brilain  compared  witk  the  codes  and  laws  of 

commerce  of  the  followinf/  mercantile  Couniries,  1850-.52). 
6.  Goldschmidt,  Ilandlmch  %  I,  t;7-289  ;  Lyon-C.aeu  et  Renault,  Traité  de  droit 

commercial^,  1.  etc  ,  etc.  Pour  les  lois  niaritinics,  Desjardins,  Introduction,  p.  246- 
.558. 

7.  Lyon-Caf-n.  Tal)leau  des  lois  commerciales^,  1881:  Tluiller,  l'iace  du  com- 
merce, n"  35  t't  suiv. * 
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L'onde  de  codificatioD,  partie  de  France,  a  touché  tout  le  monde 
civilisé  (à  lexception  peut-être  de  l'Angleterre,  qui  pourtant  pos- 

sède un  certain  nombre  de  grandes  lois  commerciales  :  Sociétés, 

1862;  effets  de  commerce,  1882;  faillites,  1883,  etc.,  et  des  États- 

Unis  d'Amérique,  où  les  lois  commerciales  communes  à  tous  les 

pays  de  l'Union  sont  peu  nombreuses  et  peu  importantes!.  On  peut 
donc  citer  un  très  grand  nombre  de  codes;  certains  pays  en  ont 

eu  plusieurs  successivement  au  cours  du  xix^  siècle.  L'Italie,  par 
exemple,  a  eu  plusieurs  codes  de  commerce  partlcularistes  (dans 

les  Deux-Siciles,  la  cinquième  partie  du  Code  de  1819,  consacrée 
au  commerce;  dans  les  États  sardes,  le  Code  Albertin  du  80  dé- 

cembre 1842,  etc.);  puis  le  Code  de  commerce  unitaire  du  28  juin 
1865  ;  et  enfin  le  nouveau  Code  de  commerce  voté  en  1882  et  mis 

en  vigueur  le  l»""  janvier  1883.  L'Espagne  a  eu  successivement  deux 
codes  (4829  et  1883)  ;  le  Portugal  est  dans  le  même  cas  (1833  et  1888). 

En  Belgique  et  en  Hollande,  le  Code  français  introduit  à  la  suite  de 

la  conquête,  en  1811,  a  été  depuis  remplacé  :  la  Hollande  a  depuis 
1838,  son  Code  particulier,  actuellement  soumis  à  une  revision  ;  la 

Belgique  a  refondu  par  une  série  de  lois  depuis  l8ol;  à  peu  près 

toutes  les  parties  de  notre  Code  français,  L'Allemagne  a  eu  le  Code 
du  change  de  1847  (Code  de  Leipzig)  et  le  Code  général  de  1860, 

qui,  revisé,  est  devenu  le  Code  de  commerce  de  l'Empire  allemand, 
voté  en  1897  et  entré  en  vigueur  en  1900.  La  Grèce  a  un  Code  de 

commerce  depuis  1833  ;  la  Roumanie,  depuis  1887.  En  Suisse  le 

Code  fédéral  des  obligations  de  1881  (en  vigueur  depuis  1883)  em- 
brasse la  plupart  des  matières  du  droit  commercial.  En  Russie,  le 

XP  vol.  des  lois  de  l'empire  (Swod  Sakonow)  traite  du  droit 
commercial  (183o,  et  nouv.  édition  en  1893).  La  plupart  des  États 

de  l'Amérique  du  Sud  ont  aussi  leurs  Codes  de  commerce  (Répu- 
blique Argentine,  1839-1862;  Chili,  1863-1867;  Uruguay,  1863, 

etc.,  etc.  M. 

1.  Les  textes  des  lois  et  des  Codes  de  commerce  élrangers  se  trouveut  réunis  dans 
le  recueil  précité  de  Borchanlt.  On  consultera  aussi  les  Annuaires  de  législation  élrun- 
;/ère,  publiés  par  la  Société  de  léf/islalion  comparée.  Un  grand  nombre  de  Codes  de 
commerce  sont  traduits  dans  la  Collection  des  lois  étrangères  (en  dernier  lieu  Code 

de  commerce  russe,  tr.  Tciieniow,  1898;  l'ode  de  commerce  de  l'empire  du  Japon 
(projet  ,  tr.  Lunliolni.  18!)S.  el  Code  de  rummerce  allemand,  tr.  Viatte,  1901). 
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XIX 

Pour  achever  notre  esquisse  des  sources  du  droit  commercial  il 

faut  encore  signaler  les  essaisjde  synthèse  scientifique  de  ce  droit. 

La  science  du  droit  commercial  n'a  pas  encore  fait,  à  ma  connais- 
sance, l'ohjet  d'éludés  méthodiques  et  approfondies  '. 

Les  premières  traces  d'une  systématisation  doctrinale  du  droit 
commercial  apparaissent  dans  les  éci'its  de  certains  romanistes  et 
canonistes  du  Moyen  Age.  Parmi  les  romanistes  (glossaleurs  et  post- 

glossateurs)  il  faut  citer  surtout  Accurse  (f  1^60);  Bartolo  (f  lîij~); 
Balde  (f  1400]^;  Angélus,  son  frère  {De  societati/nis)^;  Pelrus  de 
Perusio,  son  autre  frère  ou  son  neveu  [De  societatibns  ou  de  duobus 

fratribus)^  ;  Guill.  Durand  ̂   ;  J.  Rebutfe  ff  1438),  c'est-à-dire  ceux 
qui  ont  peut-être  marqué  dans  leurs  travaux  le  sens  le  plus  net  des 

besoins  pratiques".  Parmi  les  canonistes,  les  docteurs  qui  ont 

traité  de  l'usure  ont  tous  plus  ou  moins  touché  au  droit  com- 

mercial', l^es  noms  les  plus  nianiuanfs  avant  le  wr  siècle  sont 

1.  La  Bibl'iollièque  de  jurisprudence  commerciale  placée  par  Pardessus  en  tète  de 
son  Cours  de  droit  commercial  est  deimis  longtemps  vieillie.  Les  ajicrçus  biblioirra- 
phii|ues  placés  en  tète  de  certains  traités  de  drdlt  commercial  mau(pient  de  méthode. 

On  ni'  peut  recommander  (jue  le  Catalog  </er  ('omnu'r:-liil,lio/lie/;  zu  Ilamhurf/, 
nouvelle  édition,  18Bi,  et  ses  suppléments.  Il  l'st  reincltalile  i\uî-  l Unioersalgesc/iictife 
de  Goldschmidt  nous  fasse  ici  défaut. 

2.  Cf.  Patetta  ,'et  Goldsclimidtl,  Ein  Rrief  des  Haldus  ûher  Wecfiselfjesc/iaf'le.  Z. 
/'.  HrechI,  XLI  (1893  ,  p.  127-130;  G.  Bonolis,  Due  consiffli  inediti  di  Baldo  defjli 
Ubaldi.  Diritio  commerciale,  XXI  (11)03).  fasc.  5  et  6. 

3.  Dans  le  Trac/alus  Irac/a/uum,  1.j84,  VI,  i,  130. 

4.  Traclafus  traclutuum,  VI,  1,  133. 

•ï.  On  sait  (pie,  dans  le  Spéculum  judiciale  de  G.  Duiand,  le  titre  7  de  la  II"  partie 
reproduit,  avec  des  additions,  la  Summa  ar/is  notariœ  de  Ilolandinus.  (PP.  28U-3t)6 

de  l'éd.  de  Francfort,  1612,  du  Spéculum  judiciale.) 
6.  Sur  ces  jurisconsultes  appréciés  comme  commercialistes,  voy.  surtout  Endeniann, 

Sludien  in  der  romuniscli-  kanonislic  .m  lU'clils-  und  \Vir//isc/iaf/slehre,  187 i,  I, 

p.  18  ;  27-28. 

7.  Sui'  les  théories  canoniques  fpii  touchent  au  prêt  à  intérêt  et  aux  institutions 

commerciales,  voy.,  outre  le  livre  précité  d'Kndemann,  les  ouvraiies  suivants  :  Jour- 
dain, Mémoire  sur  les  commencements  de  iéconomie  polifirjue  dans  les  écoles  du 

Moj/en  Age.  Mémoires  de  l'Académie  des  Inscriptions.  XXVIII  1874),  p.  l-ol;  Sidiulte, 
(iesc/iiclite  der  Quellen  und  Literafur  descanonisclien  liectifs,  187.^  et  suiv.;  Fnnck, 
^îescfiic/ite  des  liircldiclten  Zinsvert)ots.  187(1;  Lea,  T/ie  ecclesiastical  treatment 

of  usurij.  Yule  Hevieir,  189i,  p.  3.")6-386  ;  Biihm-Bawerk,  lieschiclile  und  hrilik 
der  Kapilahinstfieorien,  1884:  Brants,  Lcv  t/iéories  économi(/ues  au.r  Xllh  el 

XIV'^  siècles,  189.j;  Main,  dans  Kirista  inlernazionale  di  Scienze  sociali  e  discipline 
ausilaire.   mai  1897:    Ga--lia.  ll>id..  déc.  1897  et  janv.  1898:  Nys,  liectiercfies  sur 
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ceux  de  Robert  de  Flamesbury  *  ;  Raymond  de  Penafort  [Sinnma, 

1233);  Robert  de  Courçon  '  ;  Salicotiis  (f  1412k  Alexander  Tar- 

tagnus  (11477);  Paul  de  ('.astro  (f  1441);  Nider  (f  1438)  De  con- 
tractibtis  mercatorum);  Laurentius  de  Rudolfis  iComm.  de  itswis, 

4404);  Antonius  de  Rosellis  (f  1467)  ;  Guy  Pape  [De  contractions, 

1462);  Antoninus  de  Florence  (f  1439)  {De  tmiris  in  modinn prœ- 
dicationis):  Johannes  a  Capistrano  {De  itsi(?is  et  contractibiis)  \ 

Hieronymus  de  Luca  {De  cambiis  marcharwnqiie  diff'erentiis  pro 
Lugduno.  1317);  Conrad  Summenliart  (f  1311)  {Septipertittnn 
opns  de  contractibm  in  foro  comcientiœ  et  exteriori\\  Christoph 

Kuppener  {Consilia  elegantissima  in  materia  iisurarwn  (1308)  ̂   ; 
—  à  partir  du  xvi«  siècle,  Dumoulin  [Tractatiis  contractnum  et 
îisiirarwn,  1346);  J.-Bapt.  Lnpus  ( De  iisuris  et  commerciis  illicitis: 

fin  du  xvi«  siècle);  Didacus  Covarruvias  de  Leyva  (f  1386);  Navarus 

(t  1386)  ;  les  jésuites  Molina  (y  1600)  ;  Lessius  {De  justifia  et  jure, 
1603);  Azorius  {Institutiones  morales,  1600);  Gibalinus  {De  usuris, 

commerças  deque  sequitate  et  usu  fori  Lugdunensis  tractatio 

bipartita,  1636)*;  enfin  Salmasius  (Saumaise)  {De  usuris,  1638  ;  De 
modo  usurarmn,  1639)  et  Gaitte  (De  ustiris  trium  contractuum 

pravitate,  1673)  ■'. 

Ce  n'est  pas  avant  le  xvi«  siècle  qu'on  rencontre  des  juriscon- 
sultes spécialisés  dans  l'étude  du  droit  commercial,  qui  ne  sont  ni 

des  romanistes  ni  des  canonistes.  Les  premiers  apparaissent  en 

Italie,  à  une  époque  où  précisément  le  foyer  des  études  de  droit 

civil  s'est  transporté  d'Italie  en  France.  Pierre  de  Santarem  [San- 

l'Iiisloire  île  l'économie  politique,  1898  ;  Garnier,  De  l'idée  du  juste  prix  chez  les 
théologiens  et  les  canonistes  du  Moyen  Age,  1900  ;  De  Girard,  Histoire  de  l'économie 
sociale  jusqu'à  la  fin  du  XVI'  siècle,  1900;  Brentano,  Die  wirtkschaftUchen  Lehren 
des  clirisllichen  Altertums  (extr.  des  Silzunf/sl)erichle  d.  bayer.  Akad.  der  Wissen- 

schaf'len],  1902  ;  Sommerlad,  Dos  Wirihschafisprogramm  der  Kirche  des  Mittel- 
aliers,  1903,  et  les  principales  Histoires  des  doctrines  économiques  (Espinas,  Cossa, 
Ratnbaud,  Dubois,  etc.). 

1.  Schulte,  op.  cit.,  I,  p.  209,  5;  —  Roherti  Flamesburiensis  Summa  de  matri- 
ynonio  et  de  usnris,  1868;  Anschiitz,  dans  Z.  f.  HrechI,  XVII  (1872),  p.  109. 

2.  Le  traité  de  usura  de  Rob.  de  Courçon,  texte  et  introduction,  éd.  Georges  Le- 
fèvre,  1902. 

3.  Sur  tous  ces  auteurs,  voy.  Endemann,  I.  p.  31  et  suiv. 
4.  Endemann,  op.  cil.,  I,  p.  47  et  suiv. 

.5.  Réfuté  dans  l'ouvrage  anonyme  Negociatio  et  mutuatio  licita  pecuniae.  1678. 
Voy.  aussi  .\rroy  Hezian,  Traité  des  usures,  ir)74  ;  [Le  Correur],  Traité  de  là  pratique 
des  billets  entre  les  négocians,  1684,  et  Examen  l/téologiqiie  et  canonique  du  traité 
lie  la  pratique  des  billets  entre  les  négocians  par  un  docteur  en  théologie,  1746; 

Maflei,  Dell'  impiego  del  denaro,  1744:  Mastrofini,  Le  usure,  1S31;  De  la  Luzerne. 
Dissertation  sur  le  jirét  de  commerce,  182;». 
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ternà)  (1580)  ',  l'initiateur  de  la  doctrine  des  assurances  -  [De  assc- 

curat'ionibus  et  spomionibus  mercatorum,  dans  le  De  nicrcatura 
decisiones  et  tractatus  varii),  bien  que  Portugais  d'origine,  a  vécu 
et  écrit  en  Italie  et  doit  compter  parmi  les  jurisconsultes  italiens. 

Après  lui,  on  doit  citer  Fabiano  [Tractatus  de  eambiis,  1568)  ■'',  et 
surtout  Benvenuto  Straccha  dAncùne  (f  1580),  le  véritable  père  de 

la  science  Bu  droit  commercial  *.  Son  traité  De  mercatura  seu  mer- 

catore,  publié  à  Venise  en  1575,  a  été  le  point  de  départ  d'une 
abondante  littérature  consacrée  soit  à  l'ensemble  du  droit  com- 

mercial, soit  au  cbange  ou  aux  assurances  ^  Je  citerai,  entre  beau- 

coup d'autres,  les  noms  de  Ferretus  '',  Boninsegnus  ',  Pedrez- 
zano  **,  Gantera  ■',  puis  de  deux  cambistes  de  baute  autorité,  Sigis- 

mondo  Scaccia  (auteur  d'un  Tractatus  de  commercHs  et  camblo, 
1618^  et  Balael  de  Turri  {Tractatus  de  cambiis,  1639).  Nous 

trouvons  ensuite,  dans  Tordre  cbronologique,  Fr.  Bocco  [Res- 

ponsa  legalla  mercatorum  notabllia,  1655,  ;  G,rattai'oTr(7'/'«/^«^o 
de  cambi  e  mercatura,  1680)  ;  Joan.  Bapt.  Cardinalis  de  Luca 

(-;  1683)  'o  ;  Ansaldus  de  Ansaldis  {Discursus  légales  de  comniercio 
et  mercatura,  1689;  ;  Carlo  Targa  [Ponderationi  sopra  la  contraz- 

zione  maritima,  169^);  et  surtout  Casaregis  (1670-1737)  [Discursus 

légales  de  commercio,  1719)'*.  Parmi  ces  auteurs,  ceux  qui  ont 

exercé  l'influence  la  plus  durable  sur  l'élaboration  de  notre  droit 

1.  (loldsclunidt,  BeiwenK/o  S/racca  Anconilanus  uinl  Pe/riis  San/erna  Lusi/a- 

niis.  Z.  f.  Hrecht.  XXWIH  (18'J1),  p.  1-9. 
2.  Voy.  cependant  déjà  les  (Jonsilia  de  Bartolomeo  Bosco  (commencement  du 

XV' siècle),  publiés  à  Lovaiio  en  1620. 
:>.  Suivi  du  Dialofjo  nel  quale  si  rufjiona  de  Catiibi  e  iillri  conlruUi  di  merci, 

[:m. 

i.  Franchi,  Benvenuto  S/racca,  fjiureconsullo  anconilano  del  secolo  XVI,  1888, 

et  laiticle  précité  de  Goldsclimidt.  On  comparera,  pour  la  même  époque  la  \o/izia  de' 
cambi  de  Davanzati,  dans  Le  opère  di  Daranza/i,  éd.  Bindi,  18o2-iSo3,  II,  ji.  42o  et 
suiv. 

'■>.  Sur  les  cambistes,  voy.  Griinliut,  Wec/iselrec/tl  [Ilandbuck  der  deulschen 
liechlHwiasenscliafl,  de  Binding,  III,  2,  1),  1897,  I,  p.  48. 

6.  J.  Ferretus,  De  jure  el  re  navali,  l.")79. 
7.  Boninsegnus,  Tractatus  negotiationum,  lo87. 
8.  Pedrezzano,  De  mercatura  et  navibus,  i;j99. 
9.  Gantera,  Tractatus  de  commerciis  el  ca)iibio,  1620. 

10.  Son  Theatrum  veritatis  et  justitiae,  souvent  réédité  notamment  à  Naples  en 

17;j8),  étudie  bon  nombre  de  (piestions  concernant  le  change,  le  crédit,  l'usure,  les 
achats  et  ventes,  etc.,  et  parait  avoir  exercé  beaucoup  d'influence  sur  la  pratique. 

11.  Goldschmidt,  Die  Werke  des  Casaref/is.  Z.  f.  Hreclil,  X  (1867),  p.  468-471. 
Cf.  Z.  f.  Ilrec/it,  XXIII  [1878),  j».  I  i8  ;  Giannini,  Casaref/is.  A rc/i.  g iuridicn,  LWl 
(1894),  p.  508-.ul2.  Réimpression  des  oeuvres  de  Casaregis  entreprise  eu  1892  par 
VUnione  lipografica,  à  Turin. 
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sont  certainement  Straccha,  Scaccia,  Rafaël  de  Turri  et  Casaregis. 

Dès  la  deuxième  moitié  du  xvii"  siècle,  l'Italie,  bien  déchue  de 
sa  grandeur  commerciale,  perd  Ihégémonie  du  mouvement  scien- 

tifique qui  y  est  lié.  Après  les  grands  noms  que  nous  venons  de 
rappeler,  nous  ne  trouvons  plus  guère  à  indiquer  que  ceux  de 
Baldasseroni  {Délie  assiciirazionl  marittime,  1786)  et  Micli.  de 

Jorio  {Codice  Ferdinando,  1781;  Storia  del  commercio,  1778-1783; 

Giurisprifdenza  del  commercio,  1799).  Il  faut  arriver  jusqu'à  la 
fin  du  xix«  siècle  pour  retrouver  en  Italie  des  commercialistes  qui 

renouent  la  tradition  de  leurs  ancêtres.  Entre  beaucoup  d'auteurs 
contemporains,  nous  ne  retiendrons  ici  que  Marghieri  •,  Vidari  *  et 
surtout  Vivante  ̂  

La  France  ̂   a  repris,  vers  le  xvii«  siècle,  l'œuvre  commencée  par 
l'Italie.  Dès  1647,  Cleirac,  avocat  au  Parlement  de  Bordeaux,  pu- 

bliait ses  f/.s  et  coutumes  de  la  mer.  Mais  ce  sont  surtout  les 

grandes  ordonnances  de  Louis  XIV  qui  servent  de  base  au  mouve- 
ment scientifique  nouveau  et  suscitent  une  abondante  littérature. 

L'initiateur  du  mouvement,  et  l'un  des  plus  remarquables  commer- 
cialistes français,  est  le  marchand  parisien  Jacques  Savary  ̂ ,  le 

principal  rédacteur  de  l'ordonnance  de  1673  et  l'auteur  du  Parfait 
négociant  (1675)  et  des  Parères  (1688)  •=.  Après  lui,  Toubeau, 
prévôt  des  marchands  de  Bourges,  écrit  ses  Institntes  du  droit 
consulaire  (1682),  et  Du  Puys  de  la  Serra,  avocat  au  Parlement  de 
Paris,  son  Art  des  lettres  de  change  (1690).  Les  travaux  de  Savary, 

de  Du  Puys  et  de  Toubeau  s'efforcent  de  réaliser  une  coordination 
synthétique  du  droit  commercial.  Ceux  de  leurs  successeurs  af- 

fectent plutôt  la  forme  de  commentaires.  L'ordonnance  de  1673  a 
été  commentée  par  Bornier  (1678),  .Tousse,  Boutaric  (1743),  Salle 

1.  Maryliieri,  //  diriifo  co)ninerciale  ilaliann,  ■2'^  rd.,  188fi. 
2.  Vidaii,  Corso  di  dirllto  commerciale,  5' éd.,  1900  et  suiv. 
3.  Vivante,  TraUato  leorico  pro/ico  di  dirillo  commerciale,  1893  et  suiv.  On 

pourrait  encore  mentionner,  dans  la  pléiade  d'excellents  jurisconsultes  que  possède 
actuellement  Tltalie,  les  noms  de  Franchi  [Manuale,  1887  et  suiv.),  Supino  (Màniiule, 

5°  éd.,  1891),  Manara,  Giannini,  Sratla,  Viglii,  Pipia  {Dirillo  marilimo,  1900-1901), 
Rocco,  etc. 

4.  Un  aperçu  général  des  travaux  français  de  droit  commercial  est  donné  par 

Camus  et  Dupin,  Profession  d'avocal,  Bibliolhèque  choisie  des  livres  de  droit, 
ri«  éd.,  1832,  II,  p.  420  et  suiv. 

5.  Il  ne  faut  pas  le  confondre  avec  son  lils,  J.  Savary  des  Bruslons,  auteur  du 
Dictionnaire  du  Commerce. 

6.  Les  Parères  sont  réunis  au  Parfait  Négociant  dans  les  éditions  ultérieures. 

Sur  Savary,  voy.  Bellanger,  Jacques  Savary  (Extr.  de  la  Revue  d'Anjou],  1856. 
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[Esprit  de  V ordonnance  de  1673)^  et  enfin  (à  la  veille  de  la  rédac- 

tion du  Code  de  commerce]  Boucher  *.  L'usage  nous  oblige  de  citer 
encore  ici  un  jurisconsulte  très  surfait,  dont  les  travaux  sur  des 

matières  commerciales  révèlent  surabondamment  l'insuffisance, 

Pothier  (1699-i77;2)  ̂   Les  ouvrages  qui  ont  eu  l'influence  la  plus 
durable  et  la  plus  méritée  sont  les  commentaires  de  l'Ordonnance 

de  1081  dus  à  Valin  (attaché  à  la  cour  d'amirauté  de  La  Rochelle)  * 
et  à  Emerigon  (avocat  au  parlement  d'Aix)^.  Ricard  a  écrit  des 
travaux  plus  économiques  que  juridiques,  notamment  un  impor- 

tant Traité  du  commerce  (1713). 

La  rédaction  du  Code  de  1807  donne  une  nouvelle  impulsion  au 
mouvement  doctrinal.  Les  commercialistes  les  plus  éminenls  sont, 
au  premier  plan,  Pardessus,  historien  et  jurisconsulte  excellent 

[Cours  de  droit  commcrciaL  1814-1816;  Collection  de  lois  mari- 

times, 1828-1845  et  Frémery  {Etudes  de  droit  commercial,  1833)  ; 
et,  au  deuxième  plan,  Locré  [Esprit  du  Code  de  commerce,  1807- 

1813),  Molinier  [Traité  de  droit  commercial,  1846),  Bédarride  [Com- 

mentaires, 1834-1876),  3lassé  [Le  droit  commercial  dans  ses  rap- 
ports avec  le  droit  civil  et  le  droit  des  gens,  1844-1848),  Alauzet 

[Commentaires,  1836-1837),  Bravard-Veyrières  (et  Démangeât) 
[Traité  de  droit  commercial,  1862),  Beslay  [Commentaire  théo- 

rique et  pratique  du  Code  de  commerce,  1867).  Peu  à  peu,  au 

cours  du  xix=  siècle,  la  doctrine  française,  s'éloignant  des  sources 
historiques  où  avaient  largement  puisé  Pardessus  et  Frémery, 

s'absorbe  dans  une  fonction  stérile,  l'interprétation  scolastique 
de  la  loi  écrite.  Heureusement  elle  est  ramenée  (pour  le  droit  com- 

mercial plus  tôt  que  pour  le  droit  civil)  à  la  méthode  objective, 

grâce  à  une  double  influence  :  celle  d'un  professeur  éminent  qui 
n'a  que  peu  écrit  (Rataud  f  1898),  mais  qui,  par  son  enseignement, 
a  rendu  à  la  doctrine  française  le  sens  des  réalités  '^,  et  celle  de  la 
science  allemande,  qui  lui  a  rendu  le  goût  de  la  synthèse.  Les 

œuvres  contemporaines  portent,  à  des  degrés  divers,  l'empreinte 

1.  Dans  V Esprit  des  Ordonnances  de  Louis  XIV,  1758,  vol.  H. 

2.  Boucher,  Science  des  négocianls,  1801  ;    Inslilutions  commerciales,  1801. 

3.  Cf.  Desjardins,  Inlroduclion,  p.  200. 

4.  R.-J.  Valin,  Nouveau   commentaire  sur  l'ordonnance  de  la  marine  du  mois 
d'août  1681,  1766. 

5.  B.-M.    Emerigon,    Traité  des  assurances  et   des   contrats  à  la  grosse,   1783. 

Cf.  Cresp,  Éloge  d'Emerigon,  1840. 
6.  Thaller,  Annales  de  dr.  cumm.,  XIII  (1899),  p.  1  et  suiv. 
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de  ces  deux  nouvelles  influences.  Nous  ne  pouvons,  naturellement, 

indiquer,  que  quelques  noms  contemporains  :  Boislol  (Précis  de 

droit  commerciaL  3«  éd.,  1903),  Lyon-Caen  et  Renault  {Traité  de 

droit  commercial,  3°  éd.,  1898  et  suiv.),  Thaller  {Traité  élémen- 
taire de  droit  commercial,  3«  éd.,  1904;  —  Annales  de  droit  com- 

mercial). Il  serait  injuste  de  ne  pas  mentionner  ici  les  noms  de 

De  Courcy  {Questions  de  droit  maritime,  1877  et  suiv.)  et  d'Artli, 
Desjardins  {Traité  de  droit  commercial  maritime,  1877  et  suiv.). 

Nous  venons  d'insister  sur  les  services  que  la  science  allemande 
a  rendus  à  notre  doctrine  française.  En  effet,  depuis  le  milieu  du 

xix«  siècle,  c'est  l'Allemagne  qui  a  pris  la  tête  du  mouvement 
scientifique  dans  les  études  de  droit  commercial.  Longtemps  elle 

avait  subi  l'influence  de  l'Italie,  puis  de  la  France,  et,  jusqu'à  la 
fin  du  xviii«  siècle,  elle  n'avait  guère  produit  que  des  jurisconsultes 
isolés,  comme  Lauterbacli  *,  J.  Marquardus  [Tractatus  politico- 
jiiridicus  de  jure  mercatorum  et  commerciorum  singidari,  1662), 

Marpei'ger  *  et  Langenbeck  ̂ .  Mais,  vers  les  dernières  années  du 

xviiF  siècle,  les  premiers  symptômes  d'une  rénovation  de  l'étude 

du  droit  commercial  par  l'histoire  *  apparaissent  dans  les  écrits  de 
G. -F.  von  Martens  [Grundriss  des  Handehrechts,  1797;  Versuch 

einer  historischen  Entwickelung  des  wahren  Urspruncjs  des 

Wechselrcchts,  1797).  Au  xix^  siècle,  le  mouvement  s'accentue. 
On  retiendra  surtout  les  noms  de  Biener  (1787-1861),  Bender 

[Grundsdtze  des  deutschen  Handlungsrechts ,  1844-1828),  Thôl 

[Handelsrecht,  1841  et  suiv.;  Wechselrecht,  1847)^;  Brinkmann 

{Lelirhuch  des  Handehrechts,  18o3-18o8);  Einert,  dont  le  Wechsel- 
recht  nach  dem  Bedïn-fnisse  des  19  J ahrhunderts  (1839)  a  inspiré 

la  rédaction  du  Code  du  change  de  Leipzig.  L'élaboration  des  prin- 
cipes nouveaux  accueillis  dans  les  Godes  de  commerce  de  1860  et 

de  1897-1900  est  tout  entière  l'œuvre  des  jurisconsultes.  La  l'é- 
daction  de  ces  Codes  n'a  point  interrompu  leur  travail  d'interpré- 

tation et  de  construction.  La  littérature  des  cinquante  dernières 

années  est  d'une  richesse  remarquable  ;  nul  autre  pays  n'en  offre 

1.  Lauterbacli,  De  jure  in  curiu  mercatorum  tisitalo,  IGiio. 

2.  Hislorisc/ter  Kaufmann,  1708  ;  'Seueroffnetes  Handehçierichl,  1709. 
3.  Langenbeck,    Annie rkiuui en  ilber   dus    Hamburr/ische  Sc/iiff-  und  iSeerecJit, 

3«  éd.,  1773. 

4.  Sur  l'influence  de  Bcnecke  (1777-1837),  voy.  Goldschmidt.  Il<indf)uc/t  *,  1,  p.  51, 
et  Benecke,  \V.,  Lebensskizze  und  Brlefe,  1850. 

5.  Sur  Thôl,  voy.  Z.  f.  Ilrecht,  XXXI  (1885),  p.  564  et  suiv. 
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un  ensemble  coMii)aial)k\  pour  Télendue  el  la  valeur  iuliins(M|ne. 
Les  ouvrages  les  plus  importants  sont  sortis  de  la  plume  de 
Behrend  [Lehvbuch.  drs  Handehrechts,  1880);  Endemann  {Das 

deutsche  Handehrecht ,  18()o ,  et,  avec  le  concours  d'autres 
savants,  llandbuch  des  deutsclicn  llanf/r/s-,  Sfe-,  u/td  Wech- 

sclrcrh (s ,  1 8S I - 1 88-) ) :  Gareis  ( Dus  dciitsc/t r  lUuidchrcchl.  1 881  ))  ; 

GriUihut:  Keyssner;  Renaud';  Volderndorfl";  Cosack;  Lelimann; 
Ehrenberg,  etc.,  etc.,  et  surtout  Goldschmidt  { Hcutdbuck  des 

Handehrechts,  1864-1868;  ̂ 2«  éd.,  1874;  '.Y  éd.,  I8U1  ;  et  Zeitschnft 
fur  das  gesammte  HandehrecJit  ^]. 

Ainsi  ritalie,  la  France,  lAUemat-ne  ont  successivement  joué  un 
rùle  prépondérant  dans  le  travail  scienli tique  en  notre  matière. 

D'autres  pays,  malgré'  leur  prospérité  commerciale  à  certaines 

époques,  n'y  ont  t(Miu  qu'une  i)lacc  eflfacée.  L'Espagne  ne  peut 
citer  que  les  Trains  y  conlralos  de  mercaderes  y  Iratantes  de 

Thom.  de  Mercado  (1569;,  le  ï)e  negotiationibus  et  coiitract'ibus  de 
L.  Lopez  (1o8^,\  le  De  omnis  generh  contractibns  mercatorum  de 

Fr.  Garsia  (1588)  et  le  Labi/rlnllius  comrnercii  terrestrls  et  navalis 

de  J.  He^ia  de  Bolano  ('1619;,  œuvres  d'inspiralion  tout  italienne 

d'ailleurs.  Au  xviii"  siècle  la  Teoria  pratUa  de  comereio  ij  de  ma- 

r'uia  d'Uztariz  (17!24)  (plus  économique  que  juridique)  et  le  Tratado 
jiiridico-politko  sobre  las  presas  maritimas  de  d'Abreu  y  Berto- 

dano  (174())  ont  eu  quelque  retentissement  hors  d'Espagne.  G'est 
à  peine  si,  au  xix«  siècle,  la  doctrine  espagnole  trouve  un  écho  au 
delà  des  frontières  ^. 

En  Angleterre,  on  ne  peut  guère  signaler  comme  commcrcialistes 
que  Ger.  3Ialynes  [Consuetado  vel  Icx  jnereatoria,  1636;  ;  Molloy 

[De  jure  marituno  et  navali,  168'2);  Jacob  [Lex  mercatoria,  17^8;; 
Cunningham  [The  iiierrhants  hnci/er,  or  the  law  of  trade  in  gê- 

nerai, 176;2j;  Wyiidhani  Beaves  [Lex  mercatoria  rediviva,  or  a 

complète  code  of  commercial  law,  1751);  Chitty  {Commercial 

lau's,  18^0);  Smith  [A  compendium  of  mercantile  law,  1884),  etc. 

1.  Sur  RcMiaiiil.  voy.  Z.  f.  Ilreclil,  XXXI    ISSo).  p.  .jS!»  et  suiv. 

2.  Sur  (loldscliinidt.  voy.  l'article  de  Paiipenliclm,  dans  Z.  /'.  Urec/i/,  XI,V1  IS'.)7), 
|).  i-VS. 

I!.  -Ninis  avmis  citi',  supra,  ji.  -joI,  les  traid's  (!<■  droit  (■oiiiniiTi;i.ii  dus  a  l!l;mro 
(^onstaiis  cl  a  .\.  Jel  Manzauo.  Voy.  aussi  L.  de  Alcala,  Trac/udo  de  lus  prcshimos 

que  passa  H  eii/n'  mn-cadercs  //  /raclantes,  l'i'tO;  Saravia,  liis/rucion  de  merca- 
deres, 1.j44;  Glir.  di-  Villalou,  Tralado  de  camliios  //  cuniraclones  de  mercaderes, 

1.Ï46,  etc. 
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Leurs  œuvres  sont  des  œuvres  de  pratique  plutôt  que  de  science. 

On  meltra  toutefois  à  part  les  développements  relatifs  au  droit 

commercial  dans  les  Commentaries  on  the  laws  of  England  de 

Blackstone  ilTGo;  ' . 

II.  —  HISTOIRE  EXTERNE  DU  DROIT  COMMERCIAL 

XX 

Aucune  partie  de  l'histoire  du  droit  commercial  n'est  moins 
avancée  que  celle-ci.  On  devrait  pouvoir  compter  sur  les  his- 

toires du  commerce  et  de  la  politique  commerciale.  Mais  celles 

que  nous  possédons  se  gardent  bien  d'observer  les  actions  et  les 
réactions  des  conditions  intellectuelles,  morales,  politiques,  éco- 

nomiques, sociales,  sur  le  développement  juiidique  Quant  aux 

travaux  qui  s'occupent  strictement  d'histoire  du  droit  commer- 
cial, les  seuls  que  nous  devions  énumérer  ici,  ils  se  réduisent 

presque  à  rien. 

Le  droit  commercial  dfis peuples  incultes  ou  peu  cultivés  mérite 

une  étude,  ne  fût-ce  que  pour  dégager  les  germes  des  institutions 
qui  ont  grandi  che/  les  peuples  plus  civilisés.  Cette  étude  existe  à 

peine.  On  possède  trop  peu  de  ti'avaux  comme  ceux  que  Kohler  a 
consacrés  au  droit  commercial  de  Célèbes-  ou  de  Kutei  (Bornéoj^. 
Nous  avons  déjà  mentionné  plus  haut  les  esquisses  de  Kulischer 

1.  Pour  les  Ét.its-Uiiis  (rAnir-riquc,  relevons  les  noms  de  J.  Kent  [Commenlanes 
on  American  lans,  1826;;  Parsons  ;  Walker:  et  suilout  Story  [Coininenlarie.s. . ., 

depuis  18'w);  —  iioiir  les  P;ijs-Das,  ceux  de  Quintiu  Weytsen  {Trak.  van  avarijen, 
lri;ii)  ;  Plioonseii  \LoIj-  ef  cotituoirs  du  chrinr/e,  trad.  Rirard ,  171.^;  Holtius 

\  \'uorle:iii;/eii  occr  httmlch  en  zeeret/t,  ISdli;  de  Wal  IJIet  \e<li'il(ini/.sc/ie  luin- 
(U'isreijl,  IStil-Tll   :  Asser  'Hcltels  vnn  /tel  Neilerhtiidsche  handels/ei/l,  i813i,  etc. 

2.  Kohler.    Dti.s  llandels-  iiiid  Secn-cfi/  ron  ('e/eheff.  Z.  /'.    '.Irechl.  WXIl  (1880/, 
p.  f;;î-so. 

3.  Kohler,  <ieldi/esc/iiiffe  iind  l'/'andlinf/sc/m/'t  der  Hugineseii  in  Kulei.  Z.  f. 
llrechl.  XXXV  (188'J),  jt.  412-417.  Sur  le  code  maritime  de  Malaca  (vers  127()j  |)ul)lié 

]iar  Pardessus,  ('u//(,'c//o».  VI.  ch.  xxxvii,  et  sur  d'autres  recueils  malais,  voy.  Kohler, 
Z    f.  Ilrec/if,  XXXIl.  j).  03  et  suiv. 



(J99)  DU   DROIT   COMMERCIAL  71 

et  de  Koeline  '.  Celte  dernière  SLirlout  a  de  l'iiiténH,  mais  ce  n'est 

qu'une  esquisse.  Post,  dans  sa  Jurisprudence  ethnologique^  n'ac- 
corde que  quatre  pages  au  droit  commercial-.  Les  développements 

plus  longs  de  Létourneau,  dans  son  Évolution  du  commerce -^ 

manquent  de  sens  critique.  On  devra  aller  à  la  découvei'te  à  l'a- 
venture, à  travers  les  récits  des  voyageurs  et  des  ethnographes, 

récits  qu'on  ne  peut  d'ailleurs  interpréter  avec  trop  de  pru- 

dence. La  Zeitschrift  fin-  vergleichende  Rechtswissenschaft,  de 
Koliler,  se  recommande  particulièrement  par  ses  inventaires  sur 

le  droit  d'un  grand  nomhre  de  peuples  primitifs  ''.  On  consultera 

en  outre  quelques  travaux  d'ensemble  ou  de  détail  relatifs  à  l'eth- 

nographie juridique,  tels  que  ceux  de  Waitz'*,  de  Bastian",  de 

Ratzel ',  d'Hanoteau  et  Letourneux**,  de  Munzinger",  d'Haggen- 
macher  '". 

Certains  peuples,  parvenus  pourtant,  dans  leur  développement, 

à  la  phase  de  l'économie  commerciale,  sont  restés,  pour  des  causes 

qu'il  faudrait  dégager,  à  l'écart  du  courant  commercial  qui  a  vivifié 
notre  monde  européen.  Est-ce  pour  cette  raison  ou  pour  une  autre 

que  les  historiens  ont  si  complètement  négligé  l'étude  de  leur 

droit,  malgré  son  intérêt,  et  même  lorsqu'il  existe  des  sources 
historiques  pleinement  suffisantes  [)our  le  connaître"?  Toujours 
est  il  que  je  ne  connais  point,  par  exemple,  de  monographie  sur  le 

1.  Kulischer,  Dev  Handel  auf  primiliven  Kullurslufen.  Zeitschr.  fur  Voilier' 

psyclwlor/ie,  X  (18781,  p.  378-389;  Koliiio,  Marld-,  Kau/'manns-  und  Ilandelsreckt 

in  pr'uniliven  Kullurver/uilliiissen.  Zeitsclir.  fur  rerr/l.  Reclitswissenschafl,  XI, 
p.  196  et  suiv. 

2.  Post,  Grundriss  der  et/molot/tsc/ien  Jurisprtiden:,  1894,  II,  p.  fi8u-G89.  Voy. 
aussi  Thoimar,  Le  système  économitjue  des  primitifs,  1901. 

3.  Létourneau,  L'évolulion  du  commerce,  1897. 
4.  Voy.  notammeut  Koliler,  Islamitisclies  Obliyulionen-  und  l'fandreclil.  Z.  f. 

veryl.  Rwiss.,  VI,  1886,  p.  208-:J71  ;  —  Indisclie  Gewo/in/teitsrec/de,  VIII  (1889), 
p.  89-147:  —  Studien  aus  dem  Jupaniscfien  Recht,  X  (1892  ,  j).  37G-449  iiiolainineiit 

p.  427-429).  Pour  le  .Japon,  voy.  aussi  J.-H.  Wiginore.  Materials  for  Itte  study  of 
private  lair  in  old  Japan  (Asiatic  Society  of  .Japan\  1892,  surtout  4»  partie. 

0.  Waitz  (Tli.),  An/liropoloyie  der  Naturvoltrer,  18-J9-1872. 
6.  basliaii,  Die  Reclitsverldittnisse  bei  versc/iiedenen  Votfcern  der  lirde,  1872. 

7.  Piatzel,  Vull;ert;unde,  2°  éd.,  1894-9u.  Voy.  aussi  Andrée,  Oeoyrajdiie  des  \\'cl- 
thandels,  mil  gesc/tic/itlic/ien  Erlàuterunyen,  1867-1877. 

8.  Huiioteau  et  Lctourneux,  La  Kut)ylie  et  les  coutumes  laihyles,  1872-187.'!. 

9.  .Muuzinger,  .S(7/e;i  uud  Rerlil  der  iloyos,  IS")9,  it  (lad.  lVaiii;aisf  dans  !■  Riilt, 
de  la  Son.  de  Clényrap/iic,   ISIiS. 

10.  Haffirenniai'ln-r,  Heise  im  Somatilundc  {l'c/rniuinn's  Mi/l/ii'/tinii/i'n^  lù-ipinz, 
X  (1874),  n»  47). 

11.  P>ien  entendu,  il  m;  saurait  être  (pieslion,  tante  de  sources,  d'une  nionojjrapliie 
sur  le  droit  cuuiinerciai  des  peuples  celles  ou  vlrus//ues. 
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droit  commercial  de  l'ancieune  Chine  '  ou  des  peuples  civilisés  de 
l'ancienne  Amérique"-. 

Si  nous  ne  considérons  désormais  que  les  civilisalions  qui  ont 

influé  profondément  sur  le  développement  commercial  de  l'Europe 
actuelle,  nous  pouvons  formuler  une  règle  générale.  Les  institu- 

tions du  droit  commercial  se  sont  propagées  de  l Orient  vers  l'Oc- 
cident. Nées  en  Asie,  elles  ont  pénétré  dans  les  pays  égéens,  no- 

tamment en  Grèce,  puis  à  Home  ;  et  c'est  l'empire  romain  qui  les  a 
transmises  aux  civilisations  commerçantes  de  l'Europe  occidentale. 

Mais  les  origines  premières  de  ces  institutions  demeurent  ob- 

scures. Lassen  a  indiqué,  dans  une  esquisse  rapide-',  le  remar- 
quable essor  que  les  plus  caractéristiques  de  ces  institutions  (cré- 

dit, banques)  avaient  pris  dans  l'Inde  dès  une  antiquité  reculée. 
Les  rapports  d'influence  entre  ces  institutions  et  celles  que  l'on 
rencontj-e  très  anciennement  m  Ef/ijpte,  d'une  part,  en  Assyrie 
et  en  Chaldée.,  de  l'autre,  ne  sont  pas  nettement  déterminés;  nous 

n'avons  guère  d'autres  guides,  en  ces  matières,  que  les  travaux 
peu  critiques  d'E.  Revillout  '■.  Les  articles  de  Roliler  et  de  Peiser 
sur  le  droit  assyrien  ne  touchent  pas  exclusivement  au  droit  com- 

mercial "'.  Cependant  les  documents  intéressants  ne  manquent 
pas  ̂'.  Tel  n'est  pas  le  cas  pour  la  Phénicie  et  Carthage  :  ici  c'est  la 

pénurie  des  documents  qui  arrête  les  chercheurs".  D'Orient  les 
institutions  commerciales  ont  passé  en  Grèce,  peut-être  par  l'in- 

termédiaire de  la  Lydie  - . 
1.  Voy.  Riclitliofen,  C/iiiui,  Ernehnif^f^e  eiiiif/er  Reisen,  1877  et  suiv. 
2.  Voy.  iioiirtaiit  iiiu'liiues  partir-s  île  rarticlu  «le  Kohler,  Dos  RechI  (1er  Aziehen, 

Zeitschv.  fiir  verr/l.  Reclihwissenschafl,  XI  tl892,,  p.  i-lll. 
3.  F^assen,  Ueher  die  allhidische  Uaiidehverfassiing.  Z.  der  moi'yenlUndischen 

Gesellsckaft,  XVI  (1862),  p.  427-438. 
4.  Revillout,  /.e.s  oblifjalions  en  droit  éyjijjHen  cojn/iaré  aii.r  aiilres  droits  de 

Vantiquilé.  1880;  La  créance  et  le  droit  commercial  dans  l'antiquité,  ÏS'Jl. 
:j.  Kohler  et  Peiser,  Ans  deni  babi/lonischen  Rec/itslefjcn,  1890-91  ;  Kohler, 

Rec/tfshistorische  und  rechtsveri/leichende  rorschungen.  Z.  f.  venjl.  Rec/ifsiris- 

senschaf't,  III  (1882),  p.  201  et  suiv.;  —  Ueber  zirei  babi/lonische  Rec/ttsur/vitnden 
ans  der  Zeit  Sabonids,  ibid.,  V  (1884  ,  p.  376-384;  —  Ein  Reitraç/  zuni  neiibabi/lo- 
nischen  RechI.  Beilriifje  zur  Assijrioloyieàe  Delitzsch  et  Haupt.  IV,  1902,  pp.  423-430. 

6.  Voy.  p.  ex.  Opperl  et  Meuuut,  Documents  Juridiques  de  l'Ass'/rie  et  de  la 
Chaldée.,  1877.  Le  Code  d'ilamtnourabi  contient  des  dispositions  intéressantes  tou- 

chant au  droit  commercial.  Voy.  Mém,  de  la  délér/ation  en  Perse  publiés  sous  la  di- 
rection de  J.  de  Morgan,  IV.  2,  p.  49  et  suiv.  Parmi  les  uomhreux  conimenlaii'es  de 

ce  texte,  on  retiendra  surtout  Knhier  et  Peiser,  Uainmurabi's  Gesetz.  I,  Vebersetzung, 
Juristische  Wiedergabe,  1904. 
■  7.  Les  travaux  bien  connus  de  Melzer,  Pietschmann  et  surtout  .Movers  {Die  Plioni- 

zier,  1841-1850,  3"  part.  :  Handel  und  Scki/j'ahrt )  ne  contiennent  à  peu  \m'%  rien  sur le  droit  commercial. 
8.  Voy.  Huvelin,  Mercatura,  loc.  cit.,  p.  1767. 
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En  Grî'ce,  le  développomcnt  du  droit  commercial  a  correspondu 
au  développement  si  remar([ual)lc  du  commerce.  Cependant  ce 

droit,  si  vivant  au  temps  de  l'hégémonie  d'Athènes  et  dans  la  pé- 
riode hellénistique,  n'a  pas  suriisamment  retenu  l'attention  des 

chercheurs.  On  s'est  attaché  presque  exclusivement  au  droit  athé- 
nien, et  encore  sans  suivre  son  évolution  historique,  et  en  rappro- 

chant des  instilulions  d'âges  très  difïérents.  Ce  défaut  se  révèle 

dans  les  meilleures  hisloii'esdu  droit  et  de  la  procédure  d'Athènes 
(Meier-Schumann-Lipsius  ;  Plalner  ;  Tlialheim  ;  Beauchet),  qui  ne 

consacrent  d'ailleurs  (|uc  de  maigres  développements  au  droit  du 

commerce.  Cette  lacune  n'est  pas  coinhlée  par  les  travaux  portant 
sur  le  droit  commercial,  parmi  lesquels  il  faut  citer  ceux  de 

Caillemer  '  et  de  Dareste-,  et  les  articles  de  Th.  Reinach-'  et 

V.  Huvelin '•  (dans  le  Dictionnaire  de  Daremherg  et  Saglio), 

ni  par  certaines  parties  des  ouvrages  vieillis  d'Hiillmann  et  de 
Biichsenschiitz  •'.  En  réalité,  l'histoire  du  droit  commercial  grec 
reste  à  faire. 

Pour  qui  connaît  l'état  actuel  de  l'histoii'e  juridique  grecque, 
celte  conclusion  n'a  rien  de  surprenant.  Peut-être  s'étonnera-t-on 
davantage  si  nous  aboutissons  presque  à  la  même  conclusion  pour 

Romr.  Rome,  quoi  qu'on  ait  dit",  est  parvenue  à  une  haute  pros- 
périté commerciale,  et  les  institutions  commerciales  y  ont  atteint 

un  haut  degré  de  perfection.  Cependant  elles  n'ont  suscité  qu'une 
littérature  insuffisante.  Seul  le  chapitre  que  Goldschmidt  consacre 

au  droit  commei'cial  romain'  peut  rendre  de  hons  services  pour 
l'oi'ientalion  générale.  La  monographie  de  Bremer^  sur  le  droit 

commercial  du  déhul  de  l'empire  est  gâtée  par  l'esprit  de  système  ; 
l'étude  d'ensemble   de   Carnazza''  marque   un   souci   excessif  de 

!.  CaillciiRM-,  Des  instilulions  cumiiicrciale.s  d'Alhènes  Hec.  dr  l'Aïunl.  ih- 

lèfjisl.  (le  Toulouse,  XVII,  ISH.;  .  ji.  -Jlil  <■[  siiiv.  Pour  les  mémoires  du  même  auteur 

sur  1.1  lettre  de  clianiçe.  l'assiuauce,  le  i-unirat  de  société,  le  prêt,  la  vente,  h-  (U-[>t'>[.  la commission,  voy.  infrà. 

i.  Dareste.  Du  prel  à  la  f/rosse  chez,  les  Alhe'niens,  1867. 
."i.  Aux  mots  Eranos.  Eiiipuriktti  Diliui,  Einporikos  noinos.  Emnieiioi  dikni,  ete. 
4.  Aux  mots  Mercalor,  Saeiculaiius,  Nef/ocialor  et  Mercalura.  partie  ,i;ree(|ue. 

notamment  p.  HoT-nUo. 

5.  Hiillmaim,  Ilandelsf/eschic/ile  der  Griecheii.  183<J;  riiiclisenscliiitz,  Ik'silz  und 

Enverh  iin  f/riec/iisclien  Allert/ium,  186'J. 

(i.  Cf.  Goldsehmidt,  rlaiis  Z.  /'.  llreclil,  XXXV  (1889;,  p.  40. 
".   l'nicersali/escliiclife  des  Ildndelsrechls,  p.  u8-9i. 
8.  Bremer,  Zur  Ceschichle  des  llandebrechts     im   Anfaïu/e  der  nJmischen 

Kuiserzeil  \Fesl;j.  der  Sfrrissljurf/er  Ealiullat  fur  T/iol.  1879,  p.  41  et  suiv.\ 

9.  Carnazza,//  d/rilln  rommerciule  dei  Ruinant,  1891.   Voy.  aussi    Waltdii,    The 
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forcer  les  analogies  qui  pouvent  exister  entre  les  institutions  an- 

ciennes et  les  institutions  contemporaines;  et  ce  défaut  s'afliimait 
déjà  dans  un  ancien  article  de  Diezel  '.  Les  histoires  du  droit 
romain,  dont  quelques-unes  sont  excellentes  (Rudorff,  Scliulin, 
Karlowa,  Voigt,  Costa,  Landucci,  etc.),  ne  séparent  point  le  droit 
commercial  du  droit  civil,  pas  plus  que  les  meilleurs  manuels  de 
droit  romain  (Girard,  May,  Pucbta,  Solim,  Salkowski,  Baron,  etc.). 

La  même  observation  s'étend  à  l'histoire  du  droit  byzantin  de 
Zachariae.  Les  monographies  qui  traitent  des  questions  d'histoire 
du  droit  commercial  négligent  trop  souvent  le  point  de  vue  écono- 

mique-. Il  y  a  quelques  exceptions.  Citons  notamment  certaines 
parties  des  Parerga  de  Pernice^,  et  le  Reichsrecht  und  Volhsrecht 

de  Mitteis  ''.  Aucun  auteur  n'a  étudié  méthodiquement  lïnfluence 
du  droit  commercial  grec  sur  la  formation  du  droit  commercial 

romain  (notamment  des  contrats  consensuels,  des  pactes  préto- 
riens, etc.).  Le  livre  de  Saalfeld  ne  fait  aucune  place  au  droit  ̂ . 

Celui  de  Voigt,  sur  le  jus  r/cntium,  si  remarquable  par  l'abon- 
dance de  sa  documentation,  est  déparé  par  certaines  conclusions 

trop  aventureuses  '''. 
Il  n'existe  pas,  à  ma  connaissance,  d'étude  sur  les  rudiments  de 

droit  commercial  que  pouvaient  connaître  les  Germaim  avant  les 

invasions  '. Nous  sommes  à  peine  plus  heureux  pour  le  droit  commercial 

des  nations  établies  dans  l'Europe  occidentale  après  les  invasions. 
Dalin  a  exposé  l'état  du  commerce  et  du  droit  commercial  dans  le 
royaume  des  Wisigotbs^,  et  nous  possédons,  à  défaut  de  travaux 

growlh  of  cotiDiiercial  lair  al  Rome.  The  jaridical  Revie\i\  V,  p.  332  et  siiiv.  Je 

n'ai  pu  me  procurer  eu  tL'uijis  utile  ie  livre  de  Fadda,  htilidi  coinmerciali  del 
dirillo  roinano,  1903. 

1.  Diezel,  Homiscke  Aualogien  zu»)  Iteidiçjen  Uandehrecht.  Arch.  fiir  deutsches 
Wecltselreclil  und  Ilandelsrecht  de  Siebenliaur  et  Tauchnitz,  Vil  (18.j8). 

2.  Les  plus  iniiiortantes  de  ces  luonoirrapliies  sout  citées  ci-dessous. 

3.  Parerr^a,  VllI  Ueher  icir/hsciia/'/liche  Vormissetzunr/en  rômischer  liechls- 
salze).  Zeitschr.  der  Savlgmj-Sliflunq.  XIX  (1898),  H.  A.,  p.  10:j  et  suiv. 

4.  Mitteis,  Reichsreclil  und  Volksrechl  in  den  ôsllichen  Provinzen  des  rômi- 
schen  Kaiserreichs,  1891. 

5.  Saalfeld,  Italograeca,  1882. 

6.  Voii-'t,  Dos  jus  naturelle,  œquum  et  bonum  und  jus  gentium  der  Rômer, 

1856-7.0.  " 1.  L'article  de  NVackernagel,  Geirerhe,  Handel  und  Schiffahrt  der  Germanen. 
Zeitschr.  fiir  deutsckes  Alterihuui,  XX.  p.  .^58  et  suiv.,  a  trait  surtout  au  commerce 

des  Germains  après  les  iuvasions  ;  d'ailleurs  il  manque  de  méthode,  et,  vu  sa  date, 
n'est  [dus  au  courant  (18.j3  . 

8.  Daim.  L'et)er  Handel  und  Handelsrecht  der  Westr/othen.  Z.  f.  llrechl,  XVI 
(1871),  p.  383- '*07  'et  iioti-  ailditionnelle  de  Goldschmidt,  ibid..  p.  407\ 
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d'eiiseinl)lc,  quelques  articles  sur  Tancien  droit  commercial  Scan- 
dinave '.  Parmi  les  monographies  de  portée  générale  touchant  au 

droit  commercial  de  la  période  frankc,  citons  celles  d  hnharl  de  la 
Tonr  sur  les  immunités  commerciales  accordées  aux  églises-;  de 

Ralhgen  ̂   et  de  Rielschel  '■  sur  l'origine  des  marchés  on  Allemagne 
et  dans  la  France  du  Nord;  de  Mayer  sur  le  droit  des  tonlieux, 
des  corporations  marchandes  et  des  marchés  entre  le  Rhin  et  la 

Loire  •■'.  Ces  dernières  monogi'aphies  emhrassent  d'ailleurs  anssi  la période  médiévale. 

XXI 

Le  faihle  développement  du  commerce  et  des  institutions  qui  s'y 
rattachent  explique  la  pénurie  de  la  littérature  consacrée  à  la  pé- 

riode franke.  Mais  deux  périodes  d'essor  commercial,  correspon- 
dant aux  deux  grandes  renaissances  de  la  civilisation  occidentale 

(xir-xui»  et  xv^-xvio  siècles),  vont  amener  une  transformation  des 

institutions  et  fixer  les  plus  caractéristiques  d'entre  elles  dans  les 

formes  qu'elles  ont  conservées  jusqu'à  nos  jours. 
La  première  période  réalise  la  fusion  d'éléments  d'origines  foit 

diverses,  dont  les  principaux  sont  :  la  tradition  romaine,  qui  forme 
la  trame  fondamentale  du  droit  commercial  nouveau;  la  tradition 

germanique,  qui  y  ajoute,  en  certaines  matières,  l'appoint  de  ses 
conceptions  plus  matérialistes  :  le  droit  canonique,  qui  lui  imprime 

des  tendances  moralisatrices  particulières  ;  le  droit  musulman  enfin 

qui  (surtout  depuis  les  croisades,  et  dans  certains  pays  :  Italie  mé- 
ridionale, Espagne)  greffe  sur  les  institutions  occidentales  les  insti- 

tutions perfectionnées  qu'employait  depuis  longtemps  le  commerce 
oriental. 

Dans  la  seconde  période,  les  conditions  de  l'élaboration  chan- 

1.  Lclimann.  Knuffriede  und  Fviedenschild,  loc.  cit.,  et  les  arliclus  do  Pniipen- 
iieim  cités  ci-dessoiis. 

2.  Imliart  de  la  Tour.  Lea  immiinilés  commerciales  accordées  oii.r  ér/lifips,  du 

VU"  au  /.Y'  siècle.  Études  d'histoire  du  Moyen  Afje  dédiées  ù  (1.  Moiiod,  ISOO, 
p.  71  et  suiv. 

3.  Ratliaeii,  Die  Enistehunrj  der  Miirl.-te  in  Deutsctiland,  1881. 
4.  Rietscliel.  Martd  und  Sladt  in  iltrem  rechtlichen  Verhaltniss,  1897. 

o.  Mayer,  Zoll,  Knufmannschafl  und  Markt  zwischen  Illiein  und  Loire  [Fesl- 
schrift  fur  K.  von  Maurer),  IS'Ji.  Voy.  aussi  sa  Deutsche  und  frunziisische  Verfas- 
snnr/sgeschic/ite  vom  i)  f)is  zum  l'i  Jahrhunderte,  1891). 
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gont.  Les  inlliionoos  oriontales  onl  disparu  ;  riiiduence  canonique 

tend  à  seflacer;  le  d»''ve]oi)pemenl  du  droit  prorède  d'une  action 
nouvelle,  et  désoi'niais  scientifiquement  coordonnée,  du  droit  i"o- 
main  sur  le  produit  de  lélaboralion  précédente. 

Cette  période  de  formation  du  droit  commercial  moderne  a  sus- 

cité, comme  il  fallait  s"y  attendre,  une  bibliographie  plus  a])on- 
danle,  mais  encore  inégale  et  chaotique.  L'influence  du  droit 
romain  sur  le  droit  commercial  médiéval  na  été  étudiée  que 

fragmentairement.  En  dehoi-s  des  ouvrages  généiaux  consacrés  à 

l'histoire  du  droit  romain  au  Moyen  Age  iSavigny,  Conrat,  Slint- 

zing,  Fitting,  Tardif,  Flach,  etc.]  ',  on  ne  peut  guère  citer  que  le 

travail  d'Engclmann  sur  la  notion  de  V obligation  chez  les  Post- 

glossateurs'-.  L'influence  canonique  est  mieux  dégagée,  grâce  à  un 
excellent  ouvi'age  d'Endemann  sur  les  doctrines  Juridiques  et  éco- 

nomiques des  canonistes'\  et  aux  travaux  nombreux  qui  existent 
sur  la  question  de  lusure  et  du  prêt  à  intérêt  '.  Peu  de  chose  à 

relever  sur  l'influence  musulmane,  à  part  les  histoires  de  la  civili- 
sation musulmane  de  Kremer  et  de  Prutz  •'  et  la  thèse  de  GrasshofT 

sur  le  change  chez  les  Arabes*^.  Quant  aux  éléments  fournis  par 

la  tradition  germanique,  c'est  peut-être  Brunner  qui,  avec  Gold- 

schmidt"^,  les  a  le  mieux  dégagés  dans  ses  articles  sur  les  titres  à 

ordre  et  au  porteur  ̂ .  Nous  savons  déjà  qu'il  n'existe  aucun  travail 
d'ensemble  sur  le  mouvement  de  coordination  scientifique  du  droit 
commercial  à  partir  du  xvi^  siècle. 

Les  monographies  de  détail  sont  plus  abondantes.  La  phqjart 

1.  Savigny,  Histoire  du  droit  roin/iin  au  Moi/en  .U/e,  trad.  Giieiioux,  1839; 
Conrat  (Cnhii  .  (iesr/iichte  der  Quelleii  und  Lileratur  des  romischen  Redits  iin 

friilieren  Mittelalter,  1.  1889-1890:  Stiiitziiig,  Gesciticlile  der  populâren  Lileratur 
des  rôuiisch-  kitnoiiischen  lier/its  iu  Deutsc/iland,  1807  ;  Fittini;-,  Les  coiiunence- 

mentsde  l'école  de  droit  de  liolofjne,  tr.  Leseiir.  1888  :  Tardif,  Histoire  des  sources 

du  droit  français.  Orir/ines  romaines,  1890  ;  Flacii,  Études  critiques  sur  l'Iiistoire 
du  droit  romain  au  Moi/en  Age.  1889. 

"2.  Engelinauu,  Die  Sc/iuldle/ire  der  Postf/lossatoreii.  189;j. 
."3.  EiideiiiJimi,  Studien  in  der  roi/ianisc/i-  hanonistisclien  liechts-  und  Wirlfi- 

sckaftslelire,  18Tt-188;j. 
4  Pour  les  études  éi'oiioniii|ucs  sui'  la  dortiiiie  ranoiii(|ne  de  liisuro,  vciy.  suprà, 

p.  364;  pour  les  études  écoiionii(iues  et  juridiiiues  sur  le  prêt  à  intérêt  eu  général, 

voy.  infrà. 

'.'y.  A.  V.  Kremer,  Kulturf/esc/iic/ite  des  Orients  unter  deii  Chalifen,  18'7o-1877  ; 
Prutz,  Kulturr/esc/iich/e  der  Kreuzziige,  1883. 

(i.  (îiassiiotl',  Dus  Wec/iselrerhl  der  Araher,  1900.  Cf.  Caustcin,  Wechselreclit, 

1890,  p.  12.  note  22  a,  et  Goldscliniidt,  l'nirer.fulf/esc/iic/ite,  ji.  410,  70. 
7.  (îoldscliinidt,  i'nirersalf/esc/tic/ilt'.  \i.  i:il-lo7. 
8.  Voy.  infrà. 
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jTtrarenl  l'histoire  de  telle  ou  telle  institution  prise  séparément 
Nous  les  retrouverons.  Nons  ne  retiendrons  ici  que  celles  —  bean- 

coup  plus  rares  —  qui    se   réfèrent  au   droit  commercial    d'une 
époque  ou  dun  milieu  définis. 

En  France,  ou  na  guère  étudié  que  le  droit  des  foires  de  Cham- 

pagne. Après  louvi-age  excellent,  mais  non  juridiijue,  de  Bour- 
quelot,  ce  sujet  a  été  l'epris  par  Goldschniidl  ',  Scliaube-,  Huvo- 
lin^,  Del  Vecchio  '. 

En  Italie,  le  droit  commercial,  daprès  les  sources  statutaires, 

a  suscilt'  i)lusieurs  ti'avanx,  dont  quelques-uns,  ceux  de  Lastig  et 

de  Lattes  •',  sont  importauts.  Il  faut  y  joindre  une  esquisse  d'en- 
semble de  Sclopis  '',  plusieurs  articles  de  Gaddi  sur  les  institutions 

commerciales  en  Lombardie  avant. 1459 ',  et  une  étude  de  Bensa 

sur  le  commerce  dans  l'ancienne  législation  génoise  **. 
Nous  trouvons  encore  pour  l'Allemagne  l'essai  de  Holtze  sur  le 

droit  commercial  à  Berlin  au  xui«  et  au  xivc  siècles  '•'  et  celui  de 

Lappenberg  sur  le  droit  commercial  à  Hambourg  '"  ;  [)our  l'Angle- 
terre, le  court  article  de  Giiterbock  sur  l'histoire  du  droit  commer- 

cial anglais  ". 

1.  GolJscliinidt,  L'nicer.salr/esc/iic/i/e,  p.  224-234;  Die  Geschafluoperalionen  aiif 
den  Messen  (1er  C/iauipar/ne.  Z.  /'.  Ilreclit,  XL  (1892i.  p.  1  et  siiiv. 

2.  Scliauhe.  E'ia  ital'enischei'  Coursùerichl  roii  (1er  Messe  von  Troi/es  ans  dein 
1S  Jahrliunderl.  Z.  fur  Sozial-  nnd  W/r//isc/ui/'i'sf/eschic/i/e.  V  (1897),  p.  248-30S  : 

Der  Ki/rierdienst  zicisc/ieii  Italien  itnd  den  Messen  von  C/i(iinpa(/ne.  Arc/i.  f'iir 
l'os/  nnd  Telef/rap/iie.  1896,  }>.  542  et  suiv. 

?>.  Huvelin,  Marchés  et  foires,  p.  244-2.")8  ;  486-494:  o06-"J24;  o.j9  et  suiv.;  Les 
courriers  des  foires  de  Cliampar/ne  (Extr.  des  Ann.  de  droit  co)nntercial,  1898), 

4.  Del  Veccliio,  Sut  significato  del  r/rido  «  hare  hare  »  nelle  fiere  di  Sciam- 
jint/na.  Arch  storico  ital.,  1899.  p.  338-331.  Des  collections  intéressantes  de  textes 

lelatifs  aux  foii'es  de  Gliam|iau:iie  sont  dues  à  Berti  (Sut  connncrcio  dei  florentin!  in 

Francia  nei  secoli  XIII  e.V/l',  e  specialinente  il  loro  concorso  aile  fiere  di  Sclani- 
p(if/na.  Cilorn.  storico  der/ll  arc/iiri  di  Toscuna.  I  (18o7),  p.  167  et  suiv.)  et  Zdekauer, 

Dociuiienti  senesl  rlguardantl  le  fiere  di  Cliompagne  (1294),  1896.  Pour  les  publi- 

cations de  l*aoli  et  Piccoloniiiii,  Gindici,  Gar-abellese,  etc.,  voy.  snprà,  p.  3'i:7. 
•i.  L.istiif,  lùitivickeluiigsirer/e  und  Quellen  des  Handelsrechts,  1877  ;  Lattes, 

//  diritto  commerciale  nellu  le(/isla:ione  statutaria  délie  clttà  Itallnne.  188 i. 

6.  Sclopis.  Sur  la  lé(/islation  italienne  dans  ses  )apports  l'.vec  l'industrie  et  le 
commerce  au.r  XlIh-XV'  siècles.  lier,  de  léi/islalion,  1813,  p.  66.'!  et  suiv. 

7.  Arclilv.  storico  lo)nhiirdo.  1893.  p.  2().")  et  suiv.:  612  et  suiv.:  919  et  suiv. 
8.  Bensa.  /  commerciantl  e  le  corporiizloni  d'artl  nell'  ontica  tef/lslazlone 

(jenovese.  18S4. 
9.  Holtze,  Z)rt,5  lierllner  Ilandelsrcrlil  Im  l:>  und  14  Jalirlinndert  Srlirlften  des 

Verelns  fur  die  Gesclilclite  der  StadI  lier/in.  XVI  .  1880.  .\dde  Iloltze,  Die  li  •rimer 

Ilandelsfjes/eueriin;/  und  llnndelspolilil,-  im  1:1  und  l 'i  Jahrliunderl  Ihld., 
XlXj.  1881. 

10.  La|ipenl)er^',  Die  T{eal(/eirerberec/ile  in  llamljurf/,  1861. 

11.  Giiterl)oi-k.  Zur  Geschlchte  des  Handelsrechts  In  iùif/land.  Z.f.  Il  redit,  IV  1 1861;, 
p.  13-29.  Cf.  Scliaiiz,  Kni/llsche  llandelspolllll;  ;/egcn  Ende  des  Mlttelalters,  i^Sl. 
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Comme  on  le  voit,  ces  éludes  demeurent  assez  clairsemées.  Il 
faut  faire  appel,  pour  en  combler  les  lacunes,  soit  aux  travaux 

d'histoire  du  droit  public  ou  privé,  soit  aux  ouvrages  consacrés  à 
l'histoire  de  liiidiistrie  et  des  classes  industrielles.  En  France  et 
pour  la  période  médiévale,  on  se  servira,  par  exemple,  des  livres 

bien  connns  de  Luchaire  et  de  J.  Flach  pour  l'histoire  des  institu- 
tions, de  l.evasseur.  Eberstadt,  Fagniez,  Boissonnade,  Hauser,  etc. 

pour  l'histoire  des  métiers  '. 
Le  xvir  siècle  marque  un  tournant  dans  l'histoire  du  droit  com- 

mercial, qui  devient  matière  à  législation.  En  même  temps,  le 

centre  principal  d'élaboration  de  ce  droit  se  déplace.  L'Italie  avait 
joué  le  premier  rôle  dans  la  rédaction  des  statuts  commerciaux. 

Désormais,  depuis  que  la  découverte  de  l'Amérique  et  l'accès  à  la 
civilisation  des  grands  États  de  l'Océan  (Angleterre,  Hollande)  ont 
déplacé  le  centre  de  gravité  du  commerce  européen,  c'est  la  France 

qui  conquiert  l'hégémonie  du  droit  commei'cial.  Elle  la  conserve 
jusque  vers  le  milieu  du  xix«  siècle,  époque  où  l'influence  de  la  lé- 

gislation commerciale  française  tend  à  décroître,  éclipsée  par  le 

prestige  de  la  législation  commerciale  allemande  -.  L'Angleterre, 
malgré  le  brillant  essor  de  son  commerce  au  xvin^  et  au  xix*'  siè- 

cles, ne  joue  qu'un  rôle  effacé  dans  le  mouvement  de  formation  du 
droit  ̂   :  c'est  que,  fidèle  à  ses  principes,  elle  n'est  entrée  que  tar- 

divement et  incomplètement  dans  la  voie  de  la  législation. 

L'histoire  du  droit  commercial,  depuis  les  premières  codifications, 
n'a  presque  suscité  aucune  monographie.  On  consultera  pourtant 
les  études  de  Glasson  sur  l'ordonnance  de  1673  ''  et  de  Desjardins 
sur  l'histoire  du  droit  maritime  au  xvii®  siècle  "*.  Mais  on  peut,  à  peu 
de  frais,  acquérir,  sur  un  point  donné,  des  notions  approximatives 

et  superficielles,  soit  à  laide  de  l'abondante  littérature  juridique 
ancienne  que  nous  possédons  ",  soit  même  à  l'aide  des  renseigne- 

ments contenus  dans  les  ouvrages  contemporains  :  la  plupart  des 

i.  Voy.  la  Revue  bi/jliof^raphiqiie  de  Roissoiinadi.',  loc.  cit. 
2.  Sur  le  dùveloppenient  actuel  du  droit  commercial  allemand,  voy.  Lehmann,  Die 

Enlvichluuri  des  deulschen  llaiulelsrechts.  Z.  f.  llrecltt,  LU  (1902',  p.  1  et  suiv. 
3.  LastisT,  Enhvic/celiaigswege,  p.  7. 

4.  Glasson,  Le  premier  Code  de  commerce.  Mém.  de  l'Acad.  des  sciences  ino- 
rales el  politiques,  XVII  iI89i;.  p.  908. 

i).  Desjardins.  Élude  sur  l'Iiisloire  du  droit  commercial  maritime  français  au 
XVII'  siècle.  Ibid.,  février  1890:  et  Introduction  historique  à  l'étude  du  droit 
commercial  maritime,  1890. 

fi.  Voy.  snprà.  p.  ?tC>~  rt  suiv. 
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travaux  actuels  de  droit  commercial  font  remonter  leur  étude  des 

précédents  jusqu'aux  grandes  Ordonnances  de  Louis  XIV.  Mais  si 
l'on  ne  se  contente  point  de  ces  notions  médiocres,  et  si  l'on 
cherclie  les  éléments  de  travaux  scientifiquement  conçus,  on 

s'apercevra  aisément  que,  pour  l'histoire  du  droit  commercial 
comme  pour  tout  le  reste  de  l'histoire  économique  ou  inridique, 

c'est  l'époque  la  plus  rapprochée  de  nous  que  nous  connaissons le  moins. 

lïl.  —  HISTOIRE  INTERNE  DU  DROIT  COMMERCIAL 

XXII 

Théorie  de^  actes  de  commerce.  On  a  déjà  insisté  sur  la  pénurie 
des  définitions  du  commerce  et  du  droit  commercial.  Il  ne  faut 

donc  pas  s'étonner  si  nul  n'a  songé  à  examiner  la  question  sui- 

vante :  comment  a-t-on  conçu,  aux;  diverses  époques,  l'acte  de  com- 
merce? Nous  possédons  quelques  travaux  relatifs  à  la  notion  de 

l'acte  de  commerce  '  ;  mais  ils  ne  prennent  pour  point  de  départ 
que  les  faits  juridiques  contemporains. 

Sur  la  détermination  de  la  qualité  de  commerçant,  Lastig  four- 
nit quelques  contributions  intéressantes,  notamment  celle  dans 

laquelle  il  étudie  le  régime  italien  de  l'afûliation  nécessaire  à  une 
corporation  -.  Le  négociant  doit  être  envisagé  non  seulement 
quant  à  sa  personne,  mais  encore  quant  à  son  établissement. 
Nous  avons  la  bonne  fortune  de  posséder  un  récent  article  de 

J.  Valéry  sur  les /"o/zrf.s  de  commerce'-^  où  le  droit  contemporain 
est  largement  éclairé  par  l'étude  des  précédents  historiques. 
Il  remplace  l'introduction  mise  par  Hartmann  en  tète  du  Traité 

des  fonds  de  commerce  de  Lébre '',  et   les  aperçus  historiques 

1.  Notamment  Thaller,  Courte  étude  sur  les  actes  de  commerce.  Ann.  dr.  corn., 
IX  (1895),  p.  177-203  ;  Appert,  Des  actes  de  commerce  terrestres,  1897. 

2.  Lastig-,  Florenliner  Ilaiidelsreejisler  des  Miilelnlters,  1883. 
3.  Valéry,  Maison  de  commerce  e(  fonds  de  commerce.  Auii.  dr.  com.,  XVI 

(1902),  p.  209-242:  269-301. 
4.  1887. 
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qu'on   rencontre   tlans  les  thèses    de   Catalan'    et   Gombeanx-. 
Aux  questions  relatives  aux  fonds  de  commerce,  on  en  peut  rat- 

tacher quelques  autres  qui  ne  sont  pas  du  domaine  strict  du  droit 

commercial  ■',  celles  qui  concernent  les  moyens  par  lesquels  le  titu- 

laire d'un  de  ces  tonds  peut  garantir  son  établissement  contre  les 
troubles  et  les  empiétements  dautrui  :  c'est-à-dire  la  tlu^orie  de  la 
concurrence  déloi/ale.  dune  part,  les  signes  tendant  à  grouper  la 

clientèle  {nom  commercial,  marfjues  de  fabrique  ou  de  commerce, 

emeigne)  de  l'autre;  puis  celles  qui  concernent  les  monopoles  de 
production  ou  de  fabrication  qui  peuvent  être  concédés  à  certains 

fonds  à  raison  de  brevets  d'invention  ow  du  droit  de  propriété  qu'on 
reconnaît  aux  auteurs  sur  leurs  œuvres  intellectuelles  {propriété 

littéraire,  artistique  :  propriété  des  dessins  et  modèles  de  fabrique). 

Les  deux  ouvrages  fondamentaux  sur  les  marques  sont  dus  à 

Lastig '•  et  à  Koliler\  Quelques  indications  utiles  ont  été  ras- 

semblées par  Laconr  au  début  d'un  article  sur  les  fausses  indica- 
tions de  provenance  •'.  Il  existe  aussi  quelques  travaux  sur  les 

enseignes".  On  consultera  encore  le  traité  belge  de  Braun^  et  le 
traité  suisse  de  Dunant^  sur  les  marques  de  fabrique.  Quant  aux 
aperçus  historiques  des  traités  français  sur  la  même  matière, 

mieux  vaut  ne  pas  approfondir  leur  valeur.  Pour  l'étude  histo- 
l'ique  de  la  propriété  intellectuelle,  on  consultera  surtout  les  tra- 

vaux de  Caillemer  '",  Renouard  ",  Vaunois  '-,  Philippon  '^,  Labon- 

1.  Catalan,  Condition  juridique  des  fonds  de  commerce,  1899. 

2.  Goinl)t'iiiix,  La  notion  juridique  du  fonds  de  commerce,  1901. 
3.  Cf.  Tlialler.  Manuel*,  ]i.  70  et  siiiv. 
4.  Lastii-',  Dus  Markenreclil  nnd  Zeickenreijister.    1890. 
i).  Kolilei-,  Dus  Redit  des  Markenscfiutzes,  mit  Beriic/isichlif/unf/  nuslfindisc/ier 

Geseizrjeljunyen.  Vo.v.  aussi  Deseemut.  Les  inscriptions  doliiiires  latines.  1880  : 
Honieyer,  Die  Ilaus-  und  llofmurken.  1870  ;  StieiJa.  llansiscli-venetianisclie  lUin- 
delshezie/iunf/en,  1894,  notamment  p.  70  et  suiv. 

G.  Ann.  dr.  com.,  XVII  il903;,  p.  1  et  siiiv. 

7.  Voy.  l'éMuniération  d'un  certain  nombre  de  travaux  tiani;ais  sur  les  enseignes, 
flans  Boissonnade,  op.  cit.,  p.  100,  n.  4-11. 

8.  Braiiii.  Xoureau  traité  des  marques  de  faljrique  et  île  commerce,  du  nom 
commercial  et  de  la  concurrence  déloi/ale,  l.  1880. 

9.  Duiiant,  Traite'  des  marques  de  falirique  et  de  commerce,  I,  1898.  Pour  le 
nonï  commercial,  voy.  Lallier,  Z)e  la  propriété  des  noms  et  des-  titres,  1890  :  Aubin, 
Du  nom  commercial.  1899. 

10.  Caillemer,  La  propriété  littéraire   l't  At/iènes  [Eludes  sur  les  antiquités  juri- 
diques d'Athènes),  1868. 

H.  Renouard,  Traité  des  Ijrerets  d'invention.  3'  éd.,  1865. 
12.  Vaunois,  Les  dessins  el  modèles  de  fabrique.  1898. 
13.  Pliillppoii,   Traité  des  dessins  et  modèles  industriels,  1880  ;   —   Xolice  iiislo- 

rique  sur  la  propriété  des  dessins  de  fabrique,  1888. 
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laye  et  Guiffrey',   Osterrielh-,   Hulme-',   Kohler  '   cl   Hiiard'. 

Aucune  étude  historique  n'existe  sur  la  capmilr  rrqnisr  pour 
faire  le  commerce  (étrangers,  mineurs,  femmes  mariées  "j. 

jN'ous  avons  fait  connaître  plus  haut  les  rer/hlrcs  de  commerce 
médiévaux  qui  ont  élé  pid)liés.  On  nen  a  pas  tiré  tout  le  parti  pos- 

sihle.  On  ne  peut  citer  que  quelques  pages  d'Arias',  et  un  article 
intéressant  de  Sieveking  sur  les  livres  de  commerce  vénitii>ns'\  Il 

n'existe  de  travaux  historiques  d'ensemble  que  sur  la  comptabilité 

en  partie  double,  qui  n'est  pas  la  plus  ancienne  :  dans  cette  caté- 
gorie de  travaux  rentrent  les  éludes  d'Alfieii'-'  et  de  Jauer  '". 

XXIÏI 

\ 

Le  sujet  des  Sociétés,  de  commerce  est  au  contraire  l'un  des  {)lus 

souvent  traités.  Cela  ne  veut  pas  dire  qu'il  soit  épuisé.  Beaucoup 
des  éludes  indiquées  ci-dessous  faute  de  mieux,  auraient  besoin 

d'être  refaites. 

Parmi  les  travaux  deiuemble  sur  l'histoire  du  contrat  de  société, 
la  contribution  de  la  France  est  fort  médiocre,  puisque  notre  pays 

ne  peut  opposer  que  le  début  d'un  livre  vieilli  de  Tioplong  [Du 
contrat  de  société,  1(S43  ,  avec  quelques  parties  de  V Essai  Idsto- 
riqw  et  praticjue  sur  la  législation  des  sociétrs  commerciales  en 

France  et  à  l'étrawjer  (1874)  de  Lescœur,  et  de  V Histoire  dcTasso- 

1.  Laljoulaye  et  (iiiitlVey,  La  propriété  li/léraire  me  XVIJh  siècle,  1859. 
2.  Osteriiotli.  Alfes  und  neiies  zur  Le/ire  vom  Ur/ieberrec/il,  1S!)2  (notamment 

|).  5-a7)  ;  —  Die  Cieschiclile  des  Urlieberveciils  in  Eiif/limd,  ISOo. 
3.  Wyiidliam  Hiilme,  T/te  hislori/  of  Uie  patent  sjistem  nnder  Ihe  prenxjulire 

and  at  coinmon  law.  Lair  fhiarterlj/  Review,  XVI  'l'JOOi,  ]>.  ii-'ili;  —  (ht  t/te /lis- 
lonj  of  patent  law  in  tlie  seventeentk  and  eiijliteenth  centuries.  Itiid..  XVIU 

(1002).  p.  280-288. 

4.  Koliler,  Das  Aiitorrec/it.  1880:  —  Hanilljucli  des  denlschen  l'atentrer/ils, 
1900-1901. 

o.  Huard,  De  l'évolution  du  droit  en  uiatière  de  propriété  intellectuelle.  Ann. 
dr.  corn.,  XIV  (1900),  p.  li:i-12S  ;  200-210. 

6.  Mackenroth,  Zur  Gesc/iic/ite  der  llundels-  und  Oeirerltefrau,  lS!)i. 
7.  Arias,  Studi  e  docinnenti  di  storia  del  diritto,  1901,  p.  19-23. 

8.  Sieveking,  Ans  renetianisc/ien  Handlunr/sliiic/œrn.  .Iitlirb.  fiir  Ge.<iel:r/e(}Unf/. 
Veriraltunrj  und  Vollisu-irtlischaft.  de  Seliinoller,  XXV  [19011.  p.  299-332.  Pou:  la 
Grèce  aiiricune,  voy.  IMiilippi,  Vel)er  die  lieweisliruft  der  trapezitisclien  liUcIter 

vor  deni  altiscken  (Jesetze.  Seue  .la/ir/jiic/ier  fiir  l'liilolo{/ie,  XCIII,  \k  DU  et  suiv. 

9.  Alfieri,  La  partita  doppia  applicata  aile  scritture  dette  anln/ie  aziende 
mercantili  ceneziane,  1891. 

10.   Jager,  Beilrcifje  zur  (ieschic/ite  der  Doppelljuc/i/ialtun;/,  1814. 



82  L'HISTOIRE  (210) 

dation  commerciale  depuis  V antiquité  jusquà  nos  jours  (S.d.)  de 

Frignet,  à  des  productions  impoi-tantes  de  la  science  allemande, 

comme  le  chapitre  consacré  par  Goldsclimidt  à  l'histoire  des 
sociétés  ',  radmirable  Deutsches  Genossenschaftsrecht  de  Gierke^, 

ou  l'étude  originale  et  profonde  d'Adler  sur  le  développement  et  la 
conception  doctrinale  de  la  société'^. 

h^s  sociétés  dans  l'antiquité  ont  été  étudiées  par  SchmoUer  \ 
Les  sociétés  e?i  Grèce  ont  fourni  la  matière  d'articles  intéressants 
à  Caillemer  ■'  et  à  Brants  ''.  Le  Griechisches  Vereinswesen  de  Zie- 

bartli",  bien  que  ne  touchant  qu'en  passant  aux  sociétés  propre- 
ment dites,  doit  être  consulté. 

Pour  Rome,  on  utilisera  d'ahord  les  travaux  généraux  consacrés, 
soit  à  toutes  les  formes  d'associations  (Mommsen,  Liebenam^),  et 
en  particulier  aux  corporations  professionnelles  (Wallzing''),  soit 
à  toutes  les  formes  de  sociétés,  civiles  et  commerciales  (Poisnel, 

Leist,  Pernice,  Ferrini,  Karlowa.De  Medio'^j.Les  sociétés  de  com- 
merce, notamment  les  sociétés  de  publicains,  qui  nous  intéressent 

directement,  ont  fait  l'objet  de  recherches  nombreuses.  Si  l'on  éli- 

1.  Universalgeschich/e,  p.  2o4-298. 
2.  Gierke,  Das  deuisclie  Genossenscliaflsrechl,  1868-1881.  Bien  que  cet  ouvrage 

ne  touche  pas  principalement  au  contrat  commercial  de  société,  il  a  une  [loitée  assez 

large  pour  fournir  des  directions  d'ensemble  même  en  cette  matière. 
3.  Adlcr,  Zur  Ent\ricklunrjslekre  und  Dorpualik  des  (îesellschaffsrechls,  1895, 

On  peut  remarquer  aussi  ipie  les  trois  articles  de  Sciimoller  cités  ci-dessous  et  qui 

font  partie  d'une  même  série  {Die  r/esc/iich/lic/ie  Enfiric/dung  der  Vnlenielununfi) 
peuvent  être  regardés  comme  formant,  par  leur  l'éunion,  nue  histoire  générale  du 
contrat  de  société. 

4.  Schmoiler,  Die  Uandelsaeselhcliaflen  des  Al/ert/nans.  Jukrb.  fur  Geselzc/e- 

biing. ..,  XVI  (189-2  ,  p.  731  et  suiv. 
5.  Caillemer,  Le  contrat  de  société  à  Alliènes  {Etudes  sur  les  antiquités  jur. 

d'Alliènes).  1872. 

6.  Brants.  Les  sociétés  comnio-ciates  à  Alliènes.  Hev.  de  l'inslr.  ptihliijue  en 
Belfjique,  XXV  (1882),  p.  109  et  suiv. 

7.  1896. 

8.  Mommsen,  De  collegiis  et  sodaliciis  Roinanoruin ,  1843;  Liehenam ,  /i7(r 
Gescinclite  und  Organisation  des  roinischen  Vereinsivesens,  1890. 

9.  Waltzing,  Elude  liislorique  sur  les  corporations  professionnelles  cliez  les 
Romains,  189C-1899. 

10.  Poisnel,  liec/ierc/ics  sur  les  sociétés  universelles  cticz.  les  Romains.  Nouv. 

Rev.  liislorique  de  droit,  III  [1879),  i>.  'i31-iii2;  331-569;  Leist,  Zwr  Gescfiichte  der 
rômischen  Societas,  ISSl  ;  Pernice,  f^/'e/v/ft.  I  Ztim  riimisclien  Gesellscliafl.svertrafie. 
Z.  der  Sari(/n!/-Stiftun(j  fiir  Rec/ilsgesc/iiclile.  II.  .\..  111  il882;,  p.  iS  et  suiv.; 
IX  (1888),  ]).  232-237;  Ferrini,  Le  orif/ini  del  conlrntlo  di  sociela  in  Roina.  Arc/i. 

(/iurid.,  XXVIIl  (1887),  p.  1  et  suiv.';  Karlowa^  Riim.  Rechtsijescliiclile,  II  (1901), p.  631-062;  De  Medio,  Coniriijulo  alla  sloria  del  contralto  di  sociela  in  Roma, 1901. 
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mine  les  études  vieillies  '  et  les  thèses  françaises  sur  la  matière, 

dépourvues  de  toute  personnalité  -,on  peut  recommander  surtout  ̂  
les  travaux:  de  Salkowski  ',  Dietrich',  Kniep''  el  Rostowzew '.  Les 
sociétés  dV/yv/^;*/^/^"// ont  suscilé  une  littérature  assez  abondante; 
nous  y  reviendrons  à  propos  de  Ihistoire  des  banques.  Il  existe 
enfin  un  certain  nombre  de  monographies  qui  élucident  (juelques 
questions  spéciales  relatives  au  droit  des  sociétés  romaines  :  telles 

sont  celles  de  Diezel  ̂ ,  Rosier'',  Bekker  '",  Lastig  ",  Cohen  '-, 
Gosslau  '^. 

XXIV 

Au  Moi/en  Afje,  le  contrat  de  sociél^  prend  un  essor  nouveau,  et 
des  formes  nouvelles.  Il  convient  de  distinguer  les  unes  des  autres 

ces  diverses  formes,  qui  ne  doivent  être  ni  logi(i.uenient  ni  chrono- 
logiquement confondues. 

1.  Voy.  les  indications  l)ii)lio-ra]ilii(iuos  de  Rostowzew,  Geschic/tle  (1er  Skials- 
packt,  1902,  p.  367,  73.  Les  études  vieillies  auxquelles  nous  faisons  allusion  sont 

celles  de  Burmaun,  De  vectif/alilms,  1714,  et  Boucliaud,  Mém.  de  l'Acad.  des 
inscriptions,  XXXVII  (1774),  ]>.  Sil-ifil  (siinide  démarquaLie  du  iirécédentl. 

2.  Notamment  celles  de  Saint-Girons,  1875;  Ledru,  187G  ;  Pra\,  1884;  Castier, 
1884;  Menessier,  1888;  Ollivier,  1SS9  ;  Oarrouste,  1894,  etc.  Voy.  G.  Jullian,  dans  Bey. 
Historique,  1897,  p.  312,  4. 

3.  Voy.  aussi  Cohn,  De  iialitra  sociefalum. .. ,  1870:  Ziou  romischen  Vereins- 
recht,  1873  :  Xenopulos,  De  sociefatiiin  publicanorum  Romanoniin  historia  ac 
nalura  juridiciali,  187 1 . 

4.  Salkowski.  Qiisesiiones  de  jure  societalis  prspcipue  publicanorum,  1S.'J9  ;  — 
Bemerkunr/en  zur  Lehre  von  den  juristischen  Personen,  1863. 

5.  Dieiricli,  Beitrcif/e  zur  Kennlniss  der  riimisclten  Stantspcichler,  1877  ;  — 
Die  reclitlicken  (Jrundlof/en  der  (ienossenschufl  der  rômiscken  Sluatspiicliter 

(Prog-r.;.  1889. 
6.  Kniep,  Societas  puhlicanoruui,  1896. 

7.  Uostowzew,  dans  Archciol.-epif/r.  Miflheilungen  ans  Oeslerreich-l'ngarn,  XIX 
(18961,  p.  127  141  ;  —  Cesckichle  der  Staalspachl  in  der  romischen  Kaiserzeit  bis 

Diokleliun.  l'Iiilolor/us,  Erf/iinzunosbanii  W,  1903,  p.  331-312. 

8.  Diezel,  Die  Kommanditycsellsc/ia/'t  und  die  actio  tributoria.  Z.  f.  Ilrecht, 
II  (18.j9),  p.  1-18. 

9.  Pioslcr,  Die  rechlliche  Nul ur  des  Vermoijens  der  Handelsijesellsckaften  nacfi 

rômiscitem  Redite.  Z.  f.  llreclil,\y  (1861),  p.  2:32-326. 
10.  IJt'kker,  Zweckvermofit'u.  inshesondere  l'eculium .  Ihindelsvermoi/en  und 

MilieiKjvM-llscImllen.  Z.  /'.  Ilrer/il.  IV    ISC.h.  p.   V91)-;ii,7. 
11.  I.asliu',  licilriKji-  zur  lii'srliiclilc  des  llinidctsrec/ils,  niich  Slalulen  ilaitcni- 

sclier  Slfidle  (lus  deni  I',  .hihrhundcrl.  Z.  j:  Ilrecht,  XXIV  (1879),  p.  409  et  suiv. 

12.  Colitn  (Heiin  }.  L.  ■',',  S;  /  Di(i.  De  n'dilicio  edicto,  -21.  I.  Ein  Sieitrau  zur Geschichte  (tes  Snrieliilsrechts,  1892. 

13.  Gosslau,  Die  lia/ 1 un;/  der  socii  aus  den  von  deui  t/eschiifts/uhrenden  Socius 

(ils  solchem  abfjcscidossenen  \'ertrdf/en  nach  romischen:  und  h-'ulif/em  çjemeinen Redite.  1899. 
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La  forme  de  société  la  plus  simple  dans  sa  structure  juridique, 

la  plus  complexe  dans  ses  applications  économiques,  est  celle  qu'on 
nomme  la  commande  commenda,  accommeiidifjla,  commenda- 

tio,  etc.  ;  —  rogadla;  —  impUcita;  —  coUegantia).k  vi'ai  dire  on 

a  peut-être  tort  de  la  classer  toujours  sous  l'étiquette  société, 
puisqu'elle  sert  souvent  à  réaliser  l'utilité  économi({ue  d'un  contrat 
de  transport,  d'un  dépôt,  d'un  mandat,  dun  louage,  d'un  prêt,  d'un 
cheptel,  d'un  bail  à  complant,  etc.  Ce  contrat  si  souple  a  été  assez 

largement  étudié  par  Siiberschmidt  (pour  l'époque  antérieure  au 
xiii»  siècle)  ',  par  Lastig-,  et  par  une  pléiade  d'historiens  italiens 
qui  ont,  depuis  quelques  années,  presque  renouvelé  le  sujet  (Cic- 

caglione  •\  Sacerdoti  '■,  Bosco  "',  Besta'',  Arcangeli  ').  Kohler  a  con- 
sacré d'intéressants  développements  à  la  commande  dans  le  droit 

islamique^.  Il  me  semble  qu'il  y  aurait  encore  beaucoup  à  faire 
pour  dégager  les  origines  historiques  (orientales?  grecques''? 
romaines?)  de  ce  contrat,  et  pour  montrer  linfinie  complexité  de 
ses  applications  (p.  ex.  provision  de  la  lettre  de  change  ;  commission  ; 
consignation,  etc.). 

Parmi  les  nombreuses  institutions  qui  ont  dans  la  commande 
leur  origine  commune,  il  est  une  forme  de  société  qui  se  signale 

par  son  nom  même,  la  société  en  commandite  (simple).  Son  his- 

toire a  fait  l'objet  de  quelques  travaux  spéciaux.  On  peut  retenir 
ceux  de  Goldschmidt  '"  et  de  Renaud  ".  Une  pénétrante  étude  de 

Saleilles  sur  l'histoire  des  sociétés  e?i  commandite  ''^  se  place  sur- 

1.  Sill)i'iicliniiilt.  l>ie  Commenda  in  ifirer  /'fii/ies/en  Enlicickeliinr/  bis  zion 
XIII  Jalirhiindert,  188i  Voy.  aussi  rouvrago  ancien  de  YletVi.  Délia  societa  c/iia- 
mala  accomandila,  1840. 

2.  Lastig.  De  comanda  et  collef/anlia.  1870. 

'.i.  Ciccaglione,  La  commenda.  Il  Filanf/ieri,  1886.  p.  3:Î2  et  suiv. 
4.  Sacerdoti,  Le  coller/anze  nella  prulica  der/li  affari  e  nella  leaislazione  veneta 

(AUi  deir  Isl.  venelo  per  le  scienze.  letlere  e  ar/i,  I.IX.  1899). 

■j.  Bosco,  Parlicipazione  ed  accomandila  nella  sloria  del  diiillo  ilaliano  {Sludi 
e  dociimenli  di  sloria  e  dirillo,  XX,  3-4,  1899). 

(j.  Besta,  //  dirillo  e  le  lefjf/i  civili  di  Venezia  fino  al  doqudo  di  Enrico  Dan- 
dolo,  1900. 

7.  Arcanireli,    La    commenda    a    Venezia.    specialmenle   nel   secolo   XIV.    liir. 

ilaliana  per  le  scienze  f/iuridiche,  XXXIH  (1902).  p.  107-164;   —  Adde  Carabelieso, 

Hilancio  d'un'  accomandila  di  Casa  Medici  in  Par/lia  nel  IMl .  Arc/i.  slor.  ital. 
yc  s.,  XX.  p.  220-221. 

8.  Koliier.  Die  Commenda  im  islamilischen  liec/il,  188.3. 
9.  Hiivfljii,  Mercaliira,  loc.  cit.,  p.  17.j6. 
10.  Goldsrlmiidt,  De  socielale  «  en  commandile  »,  18ol. 

11.  IVenaud,  Das  Rec/il  der  Kommandilfjesellscliaflen,  1881. 

12.  Saleilles,  dans  Ann.  dr.  com..  IX  !189.j),  p.  10-26:  p  49-79  :  XI  1897),  p.  29' 
49.  Cf.  Me.vnial,  note  sous  Cass.,  2  mars  1892.  Siiey.  Recueil^  1892,  1,  p.  497. 
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tout  au  point  de  vue  du  développement  historique  de  la  person- 

nalité reconnue  à  ces  sociétés.  Un  récent  ouvrage  d'Arcangeli  [La 
societa  in  accomaïuUta  semplice)  ̂   propose  une  théorie  très  diiïé- 
rente.  Cette  question,  si  importante,  de  la  personnalité  sociale  est 

encore  agitée,  dans  un  espi-it  un  pou  particulier,  par  Vighi  [La  pcr- 
sonalità  giuridïca  dellc  sucietà  coninierciff/i  i  -. 

La  société  en  nom  collectif  [compagnia)  a  d'autres  origines  et 
se  rattache  peut-être  à  la  communauté  familiale.  Elle  a  été  étudiée 

par  Endemann\  Lastig ',  Kluckliohn  \  Weber  "  et  SchmoUer''. 
Schmidt  a  réuni  les  dispositions  des  chartes  municipales  alle- 

mandes qui  s'y  réfèrent ^  Nous  possédons  des  monographies  de. 
Pappenheim  sur  les  anciennes  sociétés  Scandinaves"  et  de  Rehme 

sur  les  sociétés  à  Ltibcck  au  début  du  xiV^  siècle  '".  Quelques  tra- 

vaux s'occupent  de  points  de  détail,  par  exemple  de  la  li([uidation 
(Francken)  "  ou  du  nom  social  (Diezel)  '-. 

Les  sociétés  par  actions  olïrent  un  intérêt  de  premier  ordre.  D'o- 
rigine relativement  récente,  elles  sont  devenues  les  instruments 

par  excellence  de  l'entreprise  et  de  la  spéculation  commerciales. 
Leur  histoire  s'ébauche  à  peine,  et  leurs  origines  demeurent  obs- 

cures. Faut-il  cherche!'  la  forme  première  de  l'action  dans  les  titres 
de  rente  cessibles,  également  fractionnés  [loca],  émis  par  certains 

1.  190:?. 

2.  l'JOl.  Voy.  aussi  Rocco,  Le  socleitt  coiinnerckdi  in  rappor/o  al  f/iin/izii)  cirilo, 
18'J8;  et  toute  la  littOratui'o  itaUiMiiio,  si  abondante  sur  les  questions  contemporaines  ([ue 
soulève  la  personnalité  civile  des  sociétés  ûi'  commerce  ^Manara,  Bonelli,  Vivante,  etc.). 

3.  Endemann,  Slu/lien,  I,  p.  34;i-420. 
i.  Lastiï.  Bei/rcif/e  ztir  Geschichte  des  Ilandehreclds.  Z.  f.  Hrec/d.  WIV  i,18TJ), 

p.  432  et  suiv. 

■j.  Klncliliolm.  Ztir  Gesc/iic/dc  ilcr  lltiix/elsr/csel/xcliaf/en  iitid  Monopole  hn 
Ih'fontudionszei/al/er.  Ilis/.  Ai(fsrd:e  deia  Andenhen  an  G.  Wailz  (/eiridmef, 
ISSC. 

t>.  Weber.  Ziir  Geschiclde  der  llandelsf/esel/sc/iaflen  des  MUtelallers,  188D. 

7.  Scbmoller,  Die  Handelsr/esellsc/iuffen  des  Mittelallers  und  dev  Renaissan- 
vezeil.  Jahrh.  fur  Gese/zgehnnf/. . . ,  XVH  (1893),  p.  3o9  et  suiv.  :  —  dans  Zeifschr. 

f'iir  die  f/esaninden  !>faa/sn'issenschafïen,  XVI,  p.  496  et  suiv. 
8.  Schmidt,  l[(nidels//esellsc/iaf'/en  in  den  i/en/schen  S/adIrec/den  des  Millel- 

al/ers,  1883. 

9.  Pappeiilirim,  Allnordisr/,e  llandelsf/esellscha/len.  Z.  f.  Ilrec/d.  XXXV  (1889  . 

p.  8:i-l2i. 

10.  lleiime,  Die  Li/hecker  llandels'/esellschaflen  in  der  ersien  Uiilfle  des  1-', 
Jn/irhnnder/s.  Z.  f.  Hrec/d,  XLU  (1894),  p.  3(n-H0.  Voy.  aussi  Heyd,  Die  f/rossc 
liavensburr/er  Gesellschafl,  1890  :  Tnïltscii,  Die  Calwer  Zeufjkandlun(jsliO)npo'jnie 
und  dire  Arhei/er,  1897. 

11.  Francken,  l>ie  Litjnida/iun  der  o/J'enen  II<indels;/eseUsc/utfl  in  f/esc/iic/dlic/icr 
Kidwirhelunçi.  1890. 

12.  Diezel,  dans  .hdirlj.  des  ijemeincn  deulsc/ien  lieckls,  de  liekker  et  Mutin  r,  IV 
ll800),p.  2.j3  et  suiv. 

7 
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États,  et  gagés  sur  les  fonds  des  caisses  {montes,  maonae)  alimen- 

tées par  l'impôt?  La  doctrine  traditionnelle  le  pense,  et  l'histoire  de 
la  banque  de  Saint-Georges,  à  Gènes,  fournit  un  exemple  intéres- 

sant de  transformation  des  titres  de  créanciers  (Joca  montium)  en 

titres  d'associés  {loca  comperarum).  Mais  le  dernier  historien  des 
sociétés  par  actions,  Lehmann  ',  a  fait  ressortir  avec  beaucoup  de 

force  l'influence  que  les  règles  relatives  à  la  copropriété  des 
navires  ont  pu  avoir  sur  la  formation  de  la  responsabilité  limitée 

des  actionnaires  des  sociétés  anonymes-.  Sur  le  système  tradi- 
tionnel, on  consultera  les  articles  ou  les  ouvrages  de  Renaud^, 

Fick'',  E.  Lattes"',  Goldschmidt  ",  Hopf".  Les  travaux  anciens 
sur  l'histoire  de  la  banque  de  Saint-Georges  (Lobero,  Guneo, 
Wiszniewski,  Molard,  Harrisse  ̂ )  sont  aujourd'hui  rendus  inutiles 
par  l'excellente  étude  de  Sieveking  sur  les  finances  de  Gênes  ".  Les 
conditions  du  développement  des  sociétés  par  actions,  principale- 

ment au  \\\\^  et  au  xviir-  siècles,  sont  encore  Irop  ignorées.  Une 

suggestive  conférence  de  Thaller '",  quelques  parties  de  l'étude 
économique  dEhrenberg  sur  le  Temps  des  Fugger^^  voilà  à  peu 

près  les  seuls  aperçus  d'ensemble  qui  puissent  guider  les  premières 
recherches.  Le  livre  qu'André  Sayous  nous  promet  sur  la  for- 

mation et  la  nature  du  capitalisme  moderne  comblera,  au  moins 

en  partie,  cette  lacune,  s'il  faut  on  juger  par  les  fragments  qui  en 

i.  Lelimann,  Die  rjeschichlliche  Enlwichelung  des  Aklienrec/ils,  iS9'J  ;  —  Das 
Rec/tl  lier  Aklienfjesellschaften,  1,  1898. 

2.  Goldschinidt,  Ar/ennanamenl .  Z.  f.  Hrechl,  XXXV  (1889  ,  p.  332  et  suiv. 

3.  Renaud,  Das  Redit  der  Akliengesellscltaften ,2'  ('.à..  187o. 
4.  Fick,  Begviff  und  Gesckichle  der  Akliengesellscliaflen.  Z.  f.  Hrechl,  Y  (.1862), 

p.  1-63. 
"i.  K.  Lattes,  La  liherla  délie  hanclte  a  Venezia,  1869. 

6.  (îoldsclimidt,  l'nicersali/eschic/ite,  p,  290-298  ;  —  Die  Refonn  des  Aktienge- 
sellschaftsreclils.  Z.  f.  Hrechl.  XXX  (188o\  p.  72  et  suiv. 

1.  Hopf,  dans  VEncijclopiidie  d'Erseh  et  Gruber,  sect.  1,  t.  68,  p.  308  et  suiv. 
8.  Lobero,  Mernorie  sloriche  délia  banca  S.  Giorgio,  1832;  Guneo,  Memorie  sopra 

Vanlico  debilo  publico,  mutui,  compère  e  hanca  di  San  Giorgio  in  Genova,  1842; 

Wiszniewsiii,  Hist.  de  la  banque  de  .S'  Georges  de  Gènes,  la  plus  ancienne  banque 

de  l'Europe,  1863  ;  .Molard,  Essai  sur  l'origine  et  l'organisation  de  la  banque  de 
.S'  Georges.  Arch.  des  Missions,  o»  sér.,  VI,  p.  31-oi  ;  Harrisse,  Christ.  Colomb  and 
the  bank  of  8«  George,  1888. 

9.  Sievekintr,  Genneser  Finanzwesen,  mit  besonderer  Berucksichligung  der  Casa 
di  S.  Giorgio  (Abh.  der  badischen  Hochschulen.  lier,  von  Fuchs,  Scliulze-Gavernitz, 
Weber),  1899. 

10.  Tlialler,  Les  Sociétés  par  actions  dans  l'ancienne  France,  .inn.  dr.  coin., 
XV  (1901,  p.  185-201). 

11.  Khrenberg,  Das  Zeitalter  der  Fugger,  1896, 
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ont  déjà  été  publiés  '.Les  monographies  actuelles  sont  très  clairse- 
mées. Colenbrander  nous  renseigne  sur  la  première  apparition  du 

mot  action  dans  les  Pays-Bas-,  et  Ehrenherg  sur  Ic^  speru/n/ions 
portant  su?'  des  actions  dans  le  même  pays,  au  xvii"  siècle  •^  Un 

certain  nombre  de  travaux  s'occupent  —  dans  un  esprit  plus  éco- 
nomique que  juridique  —  des  grandes  compagnies  de  commerce. 

Pour  la  France,  on  consultera,  outre  un  utile  article  de  Cauwès 

dans  la  Revue  d économie  politit^ue  \  les  ouvrages  de  Bonnassieux, 

Cbailley-Bert,  Paiiliat,  Biggar"*;  ponr  l'Angleterre,  ceux  de  Zim- 
mcrmann,  Lehmann,  Carton  de  Wiart*';  pour  les  Pays-Bas,  celui  de 

Klerk  deReus  '  ;  pour  rAutriclie,  celui  de  Dullinger*,  etc.  Il  existe, 
enfin,  quelques  études  historiques  consacrées  à  certains  côtés  par- 

ticuliers de  notre  institution:  telles  sont  celles  de  Viglii  sur  les  ad- 

ministrateiirs  des  sociétés  par  actions '\  de  ThuilUez  sur  les  titres 
nofninatifs  "\  de  Kostanecki  sur  Yendossement  des  actions  ̂ ^.  On 
peut  y  joindre,  pour  la  partie  où  ils  touchent  aux  litres  émis  par 

des  sociétés,  les  ouvrages  de  Wahl  sur  les  titres  au  porteur  '-  et  de 

1.  A.-E.  Siiyous,  Le  fraclionnement  du  capital  social  de  la  Compagnie  néer- 
landaise des  Indes  orientales  aux  XVll°  et  XVHh  siècles.  Nouv.  Rev.  llist.  de  droit, 

XXV  (1901),  p.  621-626. 

2.  Colenbiander,  Ueber  das  erste  Au/'treten  des  Wortes  Aktie  in  den  Niedcr- 
lunden.  Z.  f.  Brecht,  L  (1901),  p.  383-;i87. 

3.  Elirenberg,  Die  Ainsterdanier  Aktiensjiekulation  ini  17  Jahrhundert.  Jafir" 

biicker  for  Nationalô/cononiie  und  Stutistik,  3"  série.  III,  p.  803  et  suiv.  Voy.  aussi, 
du  même  Die  Fondsspeculation  und  die  Gesetzgebuny,  1883. 

4.  1892. 

o.  Bonnassieux,  Les  grandes  compagnies  de  commerce.  1892;  Cliailley-Bert,  Les 

compagnies  de  colonisation  sous  l'ancien  régime,  1898;  Pauliat,  La  politique  colo- 
niale sous  l'ancien  régime,  i881  ;  Bii.'gar,  The  early  trading  Companies  o/"  A'ew 

France,  a  contribution  to  the  history  of  commerce  and  discovery  in  North  Ame- 
rica, 1901. 

6.  Zimmermanu,  Die  cdteren  englischen  Chartergesellschoften.  Jnhrb.  der  in- 

tern.  Vereinigung  fur  vergl.  Rechtswissenschuft,  V,  p.  1  et  suiv.;  Lchiiianii,  Kolit- 
niulgesellscliaftsrechl  in  Vergangenheit  und  Cegenirart.  Ibid..  Il  (1896),  p.  28  et 

suiv.  ;  Carton  de  Wiart,  Les  grandes  compagnies  de  colonisation  anglaises  du  XIX' 
siècle,  1899. 

7.  Klerk  de  Reus,  Oeschirhilicher  Ueberblick  der  udministrutiven,  \echtHchen 

und  finanziellen  Entwictdung  der  niederlandischen  Oosl-Indischen  l'omjiagnie  [Ver- 
handelingen  uan  het  Butaciaasch  Genootschap  ran  kunsten  en  iretenschappen), 
1894. 

I  8.  Dullinser,  Die  Handelskompagnien  Oesterreichs  nach  dem  Oriente  und  noch 

Ostindien  in  der  ersten  Iliilftc  des  /<•>  Jainhuntlerts.  Zeitsch.  fïir  Sozial-  und 

Wirthschaftsgesrhirhte,  VII  '  1 89'.)) . 
9.  Vighi,  Notizie  storiclie  sugli  amministratori  cd  i  sindaci  dette  sucietù  per 

azioni.  1898. 

10.  Thuilliez,  Essai  historique  sur  le  litre  nominatif  et  .w  transmission,  1901. 
11.  Kostaneciii,  Das  Aktien-Indossament,  1900. 

12.  Wahl,  Traité  théorique  et  pratique  des  titres  au  porteur,  1891.  ',    ■ 
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Lévy-Ullmann  sur  les  obligations  àprimeset  à  lots^.  Je  ne  connais 

pas  de  travail  historique  spécial  sur  la  commandite  par  actions'-. 

XXV 

h'histoire  du  droit  commercial  maritime  a  été  plusieurs  fois  trai- 
tée dans  son  ensemble;  rien  de  ce  qui  a  été  fait  ne  satisfait  pleine- 

ment aux  exigences  de  la  critique  historique.  Les  meilleurs  essais 

sont  les  introductions  de  V^'a^ner  a.  son  H  and  buch  des  Seerechts^  et 

de  Desjardins  à  son  Traité  de  droit  commercial  maritime''.  On  peut 
aussi  citer  des  opuscules  de  Reddie  '  et  de  Bensa  '^;  quant  à  17/i- 
troduzione  allô  studio  di  diritto  commerciale  nautico  de  Santi 

Consoli",  mieux  vaut  ne  pas  y  insister.  Des  développements  histo- 
iques  importants,  notamment  sur  les  sources,  figurent  dans  un 

article  déjà  cité  de  Goldschmidt  sur  la  lex  Rhodia^. 
Les  études  de  détail  manquent  sur  bien  des  points.  On  a  signalé 

plus  haut  les  recherches  de  Lehmann  sur  la  copropriété  des 

navires.  Le  droit  maritime  romain  fait  l'objet  d'une  étude  de 

Tedeschi'-*.  Gandolfo  s'est  occupé  du  navire  '*'  et  Rocco  de  la  res- 
ponsabilité des  armateurs  en  droit  romain  ".  Nous  possédons  des 

monographies  historiques  sur  la  condition  des  yens  de  mer  d'après 
les  statuts  italiens  (G.  R.  de  Barbieri)  '-  :  sm'Y ancien  droit  maritime 

1.  Li'vv-Ullinanii,  Dex  obligaHons  à  primes  et  à  lois.  189."j. 
2.  Malgré  son  titre.  Tartinle  d'Hergenbalin  [Die  Kommaiuli/r/ese/lschap  auj 

Aklien,  insbesondere  iltve  Enlste/ii(n;/sf/esc/iic/ile.  Z.  f.  lliecht.  XLII,  1894,  p.  37-94 

lie  contient  qu'un  minimum  de  reciii'rdies  liistoriiiucs. 
3.  I"  vol.,  clans  le  Si/sletna/Isc/ies  Ilandbuch  der  deuisclien  Hechlswissenschaf't . 

de  Bindinç,  III,  3.  1.  Voy.  aussi  Wairner,  liei/nif/e  zum  Seerech/,  1880. 
4.  1890.  Le  traité  lioUandais  de  Goudsmit,  (ieschiedenis  van  het  Nedeilaiidsche 

zeerechl.  contient,  surtout  dans  son  tome  I  1882;,  d'utiles  indications  sur  l'histoire des  sources. 

b.  Reddie,  An  It'islorical  view  of  llie  lair  of  nnirilinie  commerce.  1841. 
6.  Bensa,  Il  dirif/o  marilimo  e  le  sue  foiifl.  1889. 

7.  1888.  L'excellent  Tra/la/n  di  dirillo  marilimo,  de  IMiiia  (1900-1901)  ne  conUent 
que  peu  d'aperçus  historiques. 

8.  Z.  f.  Ilrechl.  XXXV  (18891,  p.  36-90  ;  3lM-397. 
9.  Tedeschi,  Il  dirillo  marilimo  dei  Romani  comparalo  al  dirillo  marilimo  ila- 

liano,  1899. 
10.  Gandolfo.  La  nave  nel  dirillo  romano.   1898. 

11.  Rocco,  La  responsabilila  defjli  ar)nalori  nel  dirillo  romano.  Ginrisprudenzu 

ilaliana,  L,  1898.  Nous  parlerons  de  l'action  exerciloria  à  propos  du  mandat  commer- 
cial. Pour  le  recepluni  naularum.  \o\.  Ude,  Das  receptum  n/nilarum.  Z.  der  Savi- 

Qny-Stifluncj,  XII   1892  ,  p.  66  et  suiv. 
12.  Gènes,  1893. 
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de  Hambourg  (Kiess(  Ihacli)  ';  sur  Vavaric  (Heck-  ;  Bohrond)-'  et 

notamment  sur  ïabordar/p  (Hardor  \  Lamprecht  •',  Prien  '■,  Holin)  "  ; 
sur  Yabandon  du  navirr  ot  du  fvH  (Bewer)  **,  enfin  sur  la  res- 

pomabilité  de  l'annateur  (Rehme  "  et  Linde)  "*  ;  ce  dernier  sujet 
avait  déjà  été  traité,  en  des  termes  plus  généraux,  parEhrenberg  ". 
Je  ne  coniKiis  pas  de  bonne  étude  bistorique  sur  la  rondilion  juri- 

dique du  navire  ni  sur  le  connaissement  '-. 

Il  n'y  a,  à  vrai  dire,  qu'un  seul  sujet,  celui  (\y\.  prêt  à  la  r/rosse 
aventure  [fœnus  nauticum)  qui  ait  suscité  une  lillérature  abon- 

dante. Les  deux  monographies  fondamentales  sont  aujourd'hui 
celles  de  Mattbiass  [Dus  fo^uus  nauticum  und  die  r/eschic/ttlir/te 
Entivickîunr/  der  Bodmerei,  1881)  et  de  Sieveking  {Das  Seedarlc- 
hen  des  Alterthums,  1898).  Parmi  les  recherches  plus  anciennes, 

on  peut  citer  celles  de  Benecke '^,  Hudtwalcker  '',  de  Vries '•, 

Franck '^  Dareste*^  Goldschmidt '^  K'einschmidt '•',  Biichel-".  et 
les  nombreuses  thèses  de  doctorat  françaises  sur  le  fœnus  nauti- 

1.  Kiessoll)acli ,  Gruinlhif/e  und  Be.slainltheile  des  nlleslen  hamhurnischen 

Sclti//)ec/ifs.  Hansische  Geschic/i/shlâHer.  lîtoi),  ji.  4!)  et  suiv. 

2.  Heck.  Das  Redit  der  r/rossen  Ilaverel,  18S9. 

3.  Belirend,  Das  Unç/efa/trirer/^  in  der  Geschic/t/e  des  Seerech's.  Z.  der  Sav. 
SHiflmu).  G.  A.,  XIX  (1898),  i>.  32  et  suiv. 

4.  Harder,  Zur  Lehre  von  der  Ansefjelung.  1861. 

;j.  Lamprecht,  Sc/iaden  dnrcli  Zusainmensloss  ron  Srliiffen.  Z.  f.  Ilrechl,  XXI, 

(1876),  p.  12-99. 
()    Piien,  Zusatninensloss  von  ScJiiffen,  1896  et  1S99. 

7.  Rolin,  L'ahordar/e,  1899. 
8.  Bewer,  Das  Herrsc/taflsf/ehiel  des  Abandon.  Z.  f.  Ilrechl.  XXXVIII  (1891, 

p.  372-424  (uotainniunt  p.  384  et  suiv.). 
9.  Relinie,  Die  f/esc/iich/lic/ie  Entwickelun;/  der  llaflunr/  des  Heeders,  1891. 

10.  Liiide,  Die  lla/'/itni/  îles  Rheders  ans  f'retnden  Versc/iulden  nach  riitnischem 
Rechle.  nach  den  Oiiellen  des  Mittelallers  und  nach  dein  llandelsijeselzhuche, 
1898. 

11.  Klirenberir,  Besclirrinkle  Uafliing  des  S^chitldners  nach  See-  und  llandels- 
rechl,  1880. 

12.  Voy.  poui'taut  .\.  Polak,  Hislorisch-Juiidisch  onderzoek  naer  den  aard  van 
hel  cof/noscemeni,  1865. 

1.3.  Beiiecke.  Si/stem  des  Assehuran:-  und  Bodniereiiresens,  1805. 

14.  Hudtwalrker,  De  f'œnore  nuutico  roniano,  1810. 

i'6.  De  Vries,  De  fiennris  nautici  coni racla  jure  allico,  1842. 
IG.  Franck,  De  bodmeria,  1862. 

17.  Dareste,  Du  prêt  à  la  f/rosse  étiez  les  Alheniens.  Éludes  sur  les  quaire  plai- 

doyers allribués  à  Déniosttiène  contre  Zénottiémis,  l'horniion,  Lacrile  et  Dionyso- 
dore,  1867. 

18.  Goldsclimidt.  l'nlersii<-htin;/en  zur  I.  hJi!.  §  /,  De  verb.  obliij.,  18.")5. 
19.  Kleinschniidt,  Das  firnus  nauticum  und  dessen  Redeulun;/  ii/i  romischen 

Recht.  1878. 

20.  Biichel,  Das  yesetzliche  Zinsma.riunon  beinr  firnus  nauticinn.  1883. 
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c«w, insignifiantes  et  toutes  pareilles  '.  Comme  le  livre  deMatthiass 

seul  embrasse  l'histoire  du  nauticum  fœnus  au  Moyen  Age,  on 
consultera  en  outre  un  certain  nombre  de  travaux  postérieurs, 
susceptibles  de  le  rectifier  ou  de  le  compléter,  notamment  ceux 

de  Salvioli-,  Segei's •*,  Pappenheim '',  Adler\  Hopfen'*,  Spitta^  et 
Silberscbmidt^. 

L'étude  de  révolution  du  droit  maritime  au  xix*  siècle  tirera  un 

utile  parti  des  livres  récents  d'A.  Colin  sur  la  navigation  commer- 

ciale au  A7A'®  siècle  ̂   et  de  Verneaux  sur  Yindustrie  des  transports 
maritimes  au  A7A'=  siècle  et  au  commencement  du  XX^  siècle  ***. 

XXVI 

Ce  sont  les  conditions  spéciales  du  commerce  par  mer  qui  ont 
amené  le  développement  des  assurances.  Les  assurances  maritimes 
sont  les  plus  anciennes  ;  les  assurances  terrestres  (et  les  assurances 
sur  la  vie)  ne  sont  apparues  que  tardivement.  Il  y  a  deux  éléments 

dans  le  contrat  d'assurance  :  un  élément  juridique,  c'est  le  fait 
par  une  personne  d'assumer  les  conséquences  d'un  risque  couru 
par  une  autre  ;  —  un  élément  économique,  c'est  la  répartition  des 
risques  entre  un  grand  nombre  de  personnes  associées  pour  con- 

tribuer d'avance  à  ces  risques  par  le  paiement  d'une  prime,  tantôt 
établie  à  forfait,  et  tantôt  variable  proportionnellement  au  montant 

I.  Citons  celles  de  Guilhaniotc,  1848;  Lallié,  18.j7  ;  Diibernad,  1865  ;  Laugier,  1863; 
Marichaid,  1860;  Allacrt,  1868;  Rliullys,  18G8;  Deliiraiid,  1872;  Reneautne,  1872; 
Blondel,  1874;  Duteillet,  187b  ;  Briiman,  187:i;  Claiisoiiiie,  1875;  Acremant,  1873; 
Herbault,  1876;  Hlin,  1876;  Vilicrt,  1877:  Villecliaize,  1877;  Bonnet,  1878;  Fosse, 
1878;  Landry,  1878;  Ganiier,  1878;  Verdier-HavarL  1879;  Auzias-Turenne.  1879; 
Preschez,  1880;  Janoly,  1882;  Koumano-Binezo,  1883;  Hanés,  1889;  P.  de  Gentile, 
1889;  Pansefons  de  GaVbonat.  1890;  Parroccl,  1891,  etc. 

2.  Salvioli,  L'assicurazione  e  il  cambio  incu-ilimo  nella  sloria  ciel  dirillo  ita- 
liano,  1884. 

3.  Segers,  Eenif/e  Op)nerkhiye>i  over  he/  fœnus  nauticum.  Tkemis,  LUI,  p.  513 
et  suiv. 

4.  Pappenlieiin,  Zur  Enls/ehiinr/sf/eschiclite  der  Dodmei'ei.  Z.  f.  Hreclit,  XL 
(1892),  p.  378-393, 

5.  Adler,  Die  Prainienrorleisliin;/  hei  der  Versiclierunrj.  Z.  f.  Hrecht,  XXXIV 
(1888),  p.  174  et  suiv. 

6.  Hopfeii,  Beifi'fif/e  :u)n  Bodmereirechl ,  1891. 
7.  Spitta,  Die  (/esc/iichtliche  Entwickeluny  des  foenus  nauticum,  1896. 
8.  Silbers'^hniidt,  Die  Coinmendu,  1884. 
9.  1901. 

10.  1903.  Sur  l'iiistoire  de  l'Iiypotlièque  maritime,  voy.  Meyer  (Herb.),  Nevere  Sçit- 
zunr/  von  Fahrnis  iind  Scliiff'en.  1902. 
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des  sinistres.  Pendant  longtemps  les  historiens  ont  exclusivement 

étudié  le  premier  élément,  ce  qui  les  a  conduits  à  chercher  l'assu- 

rance partout  où  elle  n'était  pas  (notamment  dans  le  prêt  à  la 
grosse  aventure).  Quant  à  l'étude  de  la  notion  de  mutualité,  quant 
à  l'application  de  la  loi  des  grands  nombres  à  notre  matière,  on  les 
a  laissées  dans  l'ombre,  (l'est  à  Vivante  qu'appartient  surtout  le 
mérite  d'avoir  rompu  avec  la  construction  doctrinale  traditionnelle 
de  l'assurance  '.  Mais  celle-ci  domine  encore  trop  d'esprits  :  et, 
pour  cette  raison,  on  constate  une  lacune  dans  beaucoup  df  mono- 

graphies historiques  que  nous  possédons  sur  cette  matière,  l'une 
des  plus  fouillées  jusqu'à  présent. 

Pour  une  première  orientation  dans  l'histoire  des  assurances, 
l'ouvrage  à  recommander  est  le  Versicherungsrecht  d'Ehrenberg  ̂ , 
auquel  il  faut  ajouter  un  récent  article  du  môme  auteur  ̂ .  Il  existe 

d'autres  histoires  générales  des  assurances,  celles  d'Hamon  ',  de 
Chaufton  •,  de  Lefort",  quelques  parties  d'un  livre  de  Berdez  sur 
les  bases  juridiques  et  économiques  de  F  assurance  privée  '  et  d'une 
étude  d'Endemann  sur /«  nature  de  l'assurance^,  une  esquisse 
d'Elsner^  des  contributions  d'Adler  '"  et  de  Molengraaf  ".  L'///.s- 
toire  du  contrat  d'assurance  au  Moyen  Age,  de  Bensa  '-,  a  aussi 
une  portée  générale.  Bon  nombre  de  travaux  se  limitent  à  l'his- 

toire de  l'assurance  maritime,  notamment  ceux  de  Cauvet  '^  de 

Reatz  (particulièrement  important)",  d'Enschede '•',  de  Goldsch- 

1.  Voy.    notamment    Vivante.    Allf/emeine    T/teorie    der    Versic/ierujif/sverlriif/e. 

Z.  f.  Ilrèclit.  XXXIX  (1892),  p.  4.")1  et  suiv. 
2.  YAnmhiiVii.Versicherunnsrecht  lllandhucli  de  RiuiJing.  HI,  4,  1'.  189;î,  I,p.  25-52. 
3.  Elirenberg,  Studien  zur  E/iltrickeliinr/Sf/eschic/ite  der  Versicheruiu/.  Zeitsc/ir. 

fiir  die  r/esammte  Versic/ieninr/ftifissensc/iaft,  I,  2  (1901  . 

4.  Hamon,  Histoire  r/énérale  de  l'assurance  eu  France  et  à  l'étranr/er,  1891 lestr.  de  V  Assurance  moderne. 

5.  Chaufton,  Les  assurances.  Passé,  présent,  avenir,  1884-1886. 

6.  Lefort,  Les  origines  de  l'assurance.  Rev.  f/én.  de  droit.  XXI,  p.  45  et  suiv. 1.  1895. 

8.  Endemann,  LJas  Wesen  des  Versicherunf/sr/esc/inffs.  Z.  f.  Urechl.  IX  (1866), 

j.p.  285-327,  511-554;  X  (1867),  pp.  242-315. 
9.  EIsner.  Zur  Gescliichle  des  Versic/ierunr/swesens.  Arc/i.  fiir  das  Versiche- 

runr/siresen,  I   1867). 

10.  .\dler,  Die  Pr'imienvorleistun;/  bei  der  Versiclierunçj.  Z.  /'.  llreclit.  XXXIV 
(1S88  .  p    102-206. 

U.  MoleuL'iaaf,  dans  llechtsç/eleerd  marjazijn  (Haarlem].  I  (1882^  bl.  410  et  suiv. 

12.  Bensa,  7/  coniratto  di  assicurazione  nel  medio  evo.  Studi  e  ricerc/te,  1«84. 
Tr.  franc,  par  Valéry.  1897. 

13.  Cauvet.  Traité  des  assurances  maritimes,  1879. 

14.  Reatz,  Geschiclile  des  europtiisc/ien  Seeversicherunf/.<irec/ifs,  I  (1870). 

15.  Enschede,  De  hoofdhef)inselen  van  fiel  Zee-Assuranlie-Rerjt .  Uislorlsc/i 
toeqclieht,  1886. 
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midt  ' ,  de  Schaube  -;  il  y  en  a  qui  se  réfèrent  à  un  pays  ou  à  iinp 
ville  déterminés  :  citons,  pour  lltalie,  les  importants  ouvrages  de 

Vivante  ̂ ,  Bonolis ',  Salvioli  •',  Sacerdoti"^:  pour  l'Angleterre,  ceux 

d'Owen"  et  de  Martin  ̂   ;  pour  les  Pays-Bas,  celui  de  Realz^  ;  pour 

Hambourg,  celai  de  Kiesselbacli  '",  etc.  ̂ ^  L'histoire  de  l'assurance 
dans  les  derniers  siècles  a  tenté  peu  de  chercheurs.  On  se  repor- 

tera cependant  aux  Origines  des  compagnies  d'assurances,  de 
Senès  '-,  et  à  la  série  des  rapports  présentés  au  troisième  Congrès 

international  d'actuaires  (Paris,  1900)  sur  Thistoire  de  la  science 
actuarielle  dans  les  divers  pays.  Les  plus  intéressants  de  ces  rap- 

ports sont  ceux  de  Grosse  (Allemagne),  de  Lefrancq  (Belgique),  de 

Teece  (Australie),  et  surtout  de  la  Société  néerlandaise  d'assu- 
rances snr  la  rie  et  de  rentes  viagères  (Pays-Bays)  '^. 

1.  Goldschmidt,  Ziir  Gesch'iclile  (1er  Seeversicherun(j.  Fes/f/.  fur  Beseler,  1885, 
p.  200  et  suiv. 

2.  Schaube,  Die  ira/ire  liefic/i<i/fen/ieil  der  Versic/ieriuif/  in  (1er  Enfs/e/tintgszeil 
des  Versickerunf/swesens.  Jahrbiic/ier  fur  Nalioncdëhonomie  und  ̂ taiisfik,  LX 

(1893),  p.  40-58,  413-514:  —  Der  Verslcherunrjsfjedonhe  in  den  Verlraçien  des 

Seeverkehrs  vor  der  Enistehung  des  ]'ersic/ieruiif/sireseiis.  Z.  f.  Sozial-  und 
Wirlhscliaffsgesclnclile,  II,  p.  149-223. 

3.  Vivante,  Il  coniratio  di  assicuruzione,  I,  1885  :  —  L'assicuraziane  délie  cose, 

evoluzione  slorica.  Arcli.  r/iur..  XXXIl  (1883).  p.  80  et  suiv.  Cf.  l'article  ciitique  d'Eli- 
reiiberg,  Z.  f.  HrechL  XXXII,  1880,  ji.  272-285. 

4.  Bonolis,  Srolf/imen/o  slorico  delV  assicurazione  in  Ilalia,  1901  ;  —  Conlri- 
bitto  alla  storia  délie  assicurazioni  in  Firenze.  Arcli.  s/or.  ital.,  1898.  p.  312. 

5.  Salvioli,  L'assicurazione  e  il  camhio  maritimo,  1884. 
6.  Sacerdoti,  Uassicurazione  a  Venezia.  Extr.  des  Alli  del  R.  Islilu/o  Venelo  di 

scienze,  lettere  ed  arli,  IX,  1898. 

1.  Owen,  T/tP  his/ori/  and  praclice  of  marine  insurance.  The  Xautical  maga- 
zine, LXIX,  p.  738  et  suiv.:  LXX,  p.  12  et  suiv. 

8.  Martin,  The  historg  of  Llogd's  and  of  marine  insurance  in  Great  Brilain, 1876. 

9.  Reatz,  Ordonnances  du  duc  dAlbe  sur  les  assurances  maritimes  de  1569. 

■l-'>70,  lôTl,  avec  îin  précis  de  l'his/oire  du  droit  d'assurance  maritime  dans  les 
Pags-lias,  1877. 

10.  Kiosselhacli,  Die  iriiihschafls-  und  rcchisgeschichiliche  Entirichlung  der 
Seeversirlierung  in  Jlamtjurg,  1881:  Die  wirltischafls-  und  rechlsgeschichtliche 
Enliricheiung  der  Seerersicherung  in  Hamburg,  1901. 

11.  Sur  les  anciennes  ordonnances  relatives  à  l'assurance-incendie  en  Danemark, 

voy.  la  revue  Assuran(lo)en,  1897,  n"»  9-11.  Sur  l'histoire  des  assurances  à  Phi- 
ladelphie, voy.  Fowler,  ilistorg  of  insurance  in  Philadelp/iia  for  two  centuries 

fl683-1882),  1889.  Pour  rassuiancc  à  Atlinies,  voy.  l'article  de  Caillemer  cité  infrîi, 

p.  221. 

12.  Senès,  Les  origines  des  compagnies  d'assurances,  soit  à  primes,  soit  mu- 
tuelles, fondées  en  France  depuis  le  XVII'  siècle  jusqu'(i  nos  jours,  1900. 

13.  Ces  rapports  ont  été  publiés  sous  forme  de  ])rocliures  séparées,  en  français, 
mais  avec  des  résumés  en  ani;lais  et  en  allemand,  jiarnii  les  travaux  du  Congrès.  La 
dernière,  qui  est  la  idus  développée  ;43  ji.-,  porte  le  titre  suivant  :  Note  succincte  sur 

la  marche   de  la  science  actuarielle  dans    les  l'ags-Bas     Hollande)  depuis  ses 
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Quelques  nionograpliies  socnipoiu  spi-cialement  des  assurances 

sur  la  vie  (Lefort  '  ;  Bosredon  -  ;  Mrnio'wf  pi/ùlir  par  la  Socictc 
d'Amsterdam  •'];  des  assurances  mutuelles  (Perrone  ');  des  assu- 

rances de  transports  (Prien  ■').  Mânes  a  étudié  l'histoire  de  l'assu- 

rance obligatoire  ''.  Il  existe  enfin  quelques  travaux  sur  des  points 
de  détail  '. 

XXVII 

Très  peu  d'études  historiques  peuvent  être  relevées  sur  la  matière 
des  contrats  sur  marchandises. 

Aucun  travail  historique  d'ensemble  n'existe  pour  la  vente  com- 
merciale. On  se  contentera  des  recherches  consacrées  à  la  vente 

dans  certaines  législations  (Caillemer  **;  Beclimann'';  Conze '")  et 

des  renseignements  qu'on  pourra  glaner  de-ci  de-là  ipar  exemple 

dans  l'ouvrage  si  fouillé  de  Valéry  sur  les  Contrats  par  correspon- 
dance ").Le  traitement  de  faveur  accordé,  au  point  de  vue  de  la 

revendication,  aux  biens  mobiliers  achetés  au  marché  ou  de  mar- 
chands vendant  des  choses  semblables,  ne  rentre  plus  dans  le  cadre 

actuel  du  droit  commercial.  Mais  historiquement  il  constitue  bien 

une  institution  commerciale.  On  se  reportera,  à  ce  propos,  à  toute 

la  littérature  consacrée  au  développement  de  la  règle  :  En  fait  de 

meubles  possession  vaut  titre,  et  notamment  aux  études  de  Gold- 

débii/s  jiisr/u'à   hi   fin   du  XIX'  siècle,  \my  V.iltfnneeiip  Maa/sc/iaj)}/!]  van  lerens- 
verzekerinfj  en  lij [rente. 

1.  Lefort,  Traité  théorique  et  pratique  du  contrat  d'assurance  sur  la  vie,  1891- 
1897  (brèves  notions  liistoriques). 

2.  Bosredon,  Histoire  des  assurances  sur  la  vie,  1900. 

3.  Mémoire  pour  servir  à  l'Iiistoire  des  assurances  sur  la  vie  et  des  rentes  via- 

frères  aux  Pays-Bas.  Publ.  par  la  Soc.  d'Amsterdam,  1898. 
4.  Perrone,  Délia  assicurazione  mutiia  (forma  privafa),  1894. 

■j.  Prien.   Transport verslclierunçi,   Gescliiclitliclte  Xotizen.  I!andivorferl)Uc/t  der 

Staatsu'issensclia/'ten,  VI,  p.  "2.3  et  siiiv. 

6.  Mânes.   Die  Ilaftpflichtversicfierunr/,   i/ire    Cicsc/iichte,    irirllisc/ia/'Ilic/ie    He- 
deutunf/  und  Tec/inil;,  1902. 

7.  P.  ex.  Beneivc,  Die  (/esc/iiclitlic/ie  Enlirir/dunf/  des  Ristorno  in  der  Seeversi- 
cherunç/,  1891. 

8.  Caillemer,  Le  contrat  île  vente  à  .\tltènes.  lier,  de  lét/islation,  1870-1871, 
p.  C;il-(;71  ;   187:i,  p.  .5-41. 

9.  Beoliniann,  Der  Kaiif  nacli  f/emeinem  Redite,  1870. 

10.  Conze  (Fr.),  Der  Kauf  nacli  lianseatischen  Quellen,  1889. 

il.  Valéry.  Des  contrats  par  correspondance,  189j. 
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sclimidt ',  Francken -,  Jobbé-Duval  ^  Koliler ',  London  ̂   et  H. 
Me  ver  ". 

L'histoire  du  droit  de  rétention,  esquissée  par  un  certain  nombre 
dauleurs  (par  exemple  Schenck,  Langfeld,  etc.  "),  et  notamment 
par  plusieurs  docteurs  en  droit  français,  dans  des  thèses  qui  se 

répètent  toutes  *,  a  été  renouvelée  en  Italie  grâce  à  Vivante,  qui  a 
ingénieusement  rapproché  le  droit  de  rétention  du  Système  des 
représailles  ̂   Cette  conjecture  a  été  adoptée  et  développée  par 

Urangia  '"  et  G.  Arias  ". 

Aucun  travail  historique  n'est  à  citer  sur  le  gage  coinmercial. 
Dubron  '-  et  Xavarrini  '^  se  sont  occupés  incidemment  de  l'histoire 
des  magasins  généraux;  et  nous  avons  déjà  noté  les  études  rela- 

tives à  ces  espèces  d'entrepôts  qu'on  appelait  jadis  fondouks  ou 
fondaci  ' '.  En  ce  qui  concerne  \qs  prêts  sur  gages,  on  peut  relever 
—  bien  quelle  ne  rentre  pas  absolument  dans  le  domaine  du  droit 
commercial  —  la  littérature  relative  à  l'histoire  des  monts-de- 

piété .  les  histoires  générales  de  Cerutti  '•%  Lepasquier  ̂ ^  Blaize  *\ 

1.  Goldsf'limidt,  Ueber  den  Ertrerb  ditiglicher  Rechte  von  dem  Nichleif/en/hiimer 
und  die  Besc/irnnkujiff  der  dinf/lichen  Rec/itsverfolffttiig,  in.sbesondere  nnc/i  han- 
dehrechtUchen  Grujidftalzen.  Z.  f.  Hrechl,  VHI  (1865  .  p.  22o-343  ;  IX  (1866>,  p.  1-74. 

2.  Fraiickeii.  Dus  franzôsisc/ie  Pfundrecht  im  Miltelalter,  I,  18*9. 
3.  Jobbé-Diiviil.  Élude  historif/ue  sur  la  revendication  des  meubles  en  droit 

français,  1881, 
4.  Koliler.  Pfandrechllictie  Forsc/nuif/en,  1882. 

îi.  Paul  London,  Die  Anef'an<fsklage  in  ilirer  urspriingliclten  Bedeutung  (éd. 
par  Pappeulieim  .  1886. 

6.  Heiij.  Meyer.  Entirerunr/  und  Eigeiif/nu/i  i)n  deutsclien  Faltrnissrecht,  1902. 
7.  ScliL'iick.  Lie  Lehre  von  dent  Retenlionsrechte  nacfi  ç/emeinem  Hec/ite,  1837  ; 

Langfeld,  Die  Lehre  vom  Relentionsrechte,  1886. 
8.  Voy.  pourtant  Glasson,  Le  droit  de  rétention,  1862;  Prêt,  Le  droit  de  rétention 

dans  les  législations  anciennes  et  modernes,  1880:  Gaultier,  Du  droit  de  réten- 
tion, 1898. 

9.  Vivante,  Sludi  bibliof/rafici  di  diritto  commerciale.  Riv.  ital.  per  le  scienze 
r/iuridic/ie.  XIU,  p.  89. 

10.  Urangia  Tazzoli,  //  diritto  di  retenzione  légale  considerato  speciabnente 
nella  legislazione  commerciale  italiana,  1894. 

11.  Arias,  La  svolgimento  sturico  del  diritto  di  retenzione,  speciabnente  in  ma- 
teria  commerciale,  e  i  rapporti  di  quello  col  diritto  médiévale  di  rappresaglia. 
Diritto  commerciale,  XXI  ;1903  ,  fasc.  2. 

12.  Dubion,  Étude  juridique  et  économique  sur  les  magasins  généraux,  1898. 
13.  Navarrini,  /  magazzini  generali  nella  loro  costiluzione  e  nelle  loro  fun- 

zioni,  1901. 

14.  Notamment  celle  de  Simonsfeld  [suprà,  p.  34.o\  Voy.  aussi  Fleischmann,  Zur 
Rechtsgescfiichte  des  Lagergesc/iafts.  Eisenbalinrectitlicfie  Entscfieidungen  und 
Abhandbtngen,  XVI,  p.  273  et  suiv. 

15.  Cerutti,  Histoire  des  monts-de-piété,  1752. 
16.  Lejiasquier,  Essai  /listorique  sur  les  Monts-de-piéte,  1830. 
17.  Blaize,  Des  Monts-de-piété  et  des  Banques  de  prêt  sur  gage,  1865. 
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Favrelti  V  Bertolini  ̂   Schmoller^',  Holzapfel';  los  monographies 
d'Ive  (Istrie)  •',  3Iengozzi  (Sienne)",  Anselmi  (Arccvia)  ̂   Bruno 
(Savone)^  Balletti  (Reggio-Emilia) ^  Scalvanli  (Pérouse)  '«,  Calvi 

(Milan)  ",  Luzi  (Orvieto)  '-,  Aleandri  (San-Severino)  ̂ ^  loppi  (Ven- 
zone)  ",  Zdekauer  (Sienne,  Macerata,  Pistoie)  ̂ '\  et  l'étnde  de  L.  de 
Besse  sur  le  Bienheureux  Bernardin  de  Fellre  et  son  œuvre  "'. 

Le  prêt  commerciaL  qui  a  suscité  l'abondante  littérature  cano- 

nique dont  nous  avons  plus  haut  donné  un  aperçu,  n'a  inspiré 
qu'un  trùs  petit  nombre  de  travaux  juridiques  '".  Car  on  ne  peut 
tenir  pour  tels  des  ouvrages  économiques  comme  ceux  de  Billeter  '" 

ou  de  Neumann  '''.  On  consultera,  pour  l'antiquité,  outre  l'ouvrage 
déjà  cité  de  Révillout  -",  le  mémoire  de  Caillemer  sur  le  prêt  à 

1.  Favretti,  Inforno  uW  orujine  dei  Moii/i  di  Pietû.  Aili  delV  Ac.  di  To- 
rt no,  1811. 

2.  Bertoliiii,  Nota  sull'  origine  dei  Monti  di  Pietà.  Giorn.  derjli  Economisli,  \\\, 
Sui.pl.  (1891),  p.  o27-o30. 

3.  Schmoller,  Die  ôffentliclien  Leihlinuser,  soirie  das  Pfandleih-  und  Rilck- 
kaufsçjesckaft.  Jahrbucli  fïir  Gesetzgebung  de  Holtzeudorff  et  Brentano,  IV  (1880), 

p.  87  et  suiv. 

4.  Holzapfel,  Die  Anfange  der  montes  pielatis  (1462-1318),  1903. 

5.  Ive,  Banques  Juives  el  monls-de-piété  en  Isfrie  :  les  capiloli  des  Juifs  de 
l'irano,  1881. 

G.  //  monte  dei  Puscki  in  Siena  e  le  aziende  in  esso  riunite,  éd.  Meiigozzi, 
1890-1897. 

7.  Anselmi,  Il  monte  d'Arcecia.  Miscpllanea  franciscana.  1893. 8.  1894. 

9.  Balletti,  Il  santo  monte  dellii  piet/'i  di  lleggio  neW  Emilia,  1894  ;  —  Giovnale 
degli  Economisti,  189.o,  II,  p.  106-122. 

10.  ScalvaiUi,  Il  Mons  Pielatis  di  Perugiu,  con  qualche  nolizia  sul  Monte  di 
Gubbio.  1892. 

11.  Calvi,  Vicende  dei  Monte  di  Pietà  di  Milano,  1871. 

12.  Luzi,  Il  primo  Monte  di  Pietà,  1868. 
13.  Aleandri,  Gli  Ebrei  e  loro  banc/te  di  usura  ed  i  Monti  di  Pietà  in  San 

Severino  Marche.  1891. 

14.  loppi  (Vinc),  Patli  dei  comune  di  Venzone  con  Benedetio,  Ebreo  di  Ratis- 
bona,  per  manlenere  in  quella  banca  un  banco  di  prestifi  a  pegno    1444),  1885. 

15.  Zdekauer,  /  capitula  Ilebraeorum  di  Siena  (  1477-15:26)  con  documenti  inediti. 
Arch.  giur.,  LXIV  (1900),  p.  2.59;  -^  La  fondazione  dei  Monte  Pio  di  Macerata  ed  i 
primordi  delta  sua  gestione  (1469-1510).  liiv.  ilal.  per  le  scienze  giurid.,  XXVII 

(1899),  p.  127-149,  et  XXIX  (1900),  p.  389-410  ;  —  L'interna  d'un  banco  di  pegno  net 
un.  Arch.  Stor.  ilal.,  5»sér.,  XVII  fl896),  p.  63-105. 

16.  1902. 

17.  La  Notice  historique  sur  le  prêt  à  intérêt,  de  Tlieureau  (Souv.  Revue  Hist.  de 

droit,  XVII  (1893j,  p.  708-730)  est  aussi  iusulfisaute  dans  la  documentation  que  ten- 
dancieuse dans  les  conclusions.  Cf.  Th.  Reinach,  dans  Nouv.  Rev.  llist..  XVIII  (1894), 

p.  125-127.  Voy.  aussi  .Arias,  Le  istituzioni  giuridiche  medeviali  nella  D'vina 
Commedia,  1901,  p.  189. 

18.  Billetor,  Geschichte  des  Zinsfusses  im  griechisch-romisclten  .Mterthum  bis 
auf  Justinian,  1898, 

19.  Neumann,  Geschichte  des  Wuchers  in  Deutschland,  1865. 

20.  Suprà,  p.  200. 
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Athènes  \  l'étude  de  Hiischke  sur  le  mutuum  romain  -;  pour  le 

Moyen  Age.  un  article  vieilli  de  Troplong•^  des  travaux  d'Ende- 
mann  ''  et  de  Rosier'',  quelques  recueils  de  documents  plus  ou 
moins  accompagnés  de  commentaires'',  enfin  un  certain  nombre 
de  thèses  de  doctorat  en  droit  qui,  entre  beaucoup  de  défauts,  ont 

celui  de  se  baser  exclusivement  sur  les  doctrines  et  d'ignorer  les 

faits  économiques  '. 
On  peut  rapporter  à  l'histoire  du  mandat  commercial^  les  tra- 

vaux de  droit  romain  relatifs  aux  actions  adject'itlœ  qiialitatis,  et 
notamment  aux  actions ///6^/7on«  et  é-j-^m/orift.  Citons  les  études 

de  Baron  ̂   Costa  '^  et  Gandolpho  ",  et  l'étude  plus  générale  de 
Schlossmann  '-. 

XXVIII 

Le  contrat  de  courtage  offre  un  intérêt  tout  particulier.  Il  paraît 

avoir  ses  racines  dans  l'ancien  droit  de  V hospitalité  :  l'hôte  d'un 
étranger  sert  d'intermédiaire  (courtier,  interprète),  entre  ses  com- 

patriotes et  cet  étranger.  On  étudiera  donc  simultanément,  comme 

dérivant  du  Gastrecht,  le  droit  de  l'aubergiste,  de  l'interprète 
[drogman),  du  courtier  [sensalis,  mâkler),  et  Ion  verra  comment 

1.  Caillemer,  Le  contrat  de  prêt  à  Athènes.  Mém.  de  l'Acad.  de  Caen,  1810, 
p.  166-202. 

2.  Huscliko,  Die  Lehre  des  roniisc/ien  Redits  vom  Darlelin.  1882. 
3.  Tiojilonir.  Mém.  sur  le  prêt  à  intérêt,  étude  kistorique.  Comptes  rendus  de 

l'Acad.  des  sciences  tnor.  et  polit.,  VI  [1844',  p.  414-4.j2. 
4.  Eiidetnaiiii,  Der  Kredit  als  (ief/ensfaml  de)'  Rechtsf/esclififte.  Z.  f.  llrec/it,  IV 

(1861),  p.  30-81.  191-246. 
î).  PiOssIer,  L'e/jer  dus  Wesen  und  die  Krediinaiur  des  Darlehns.  Z.  f.  Hrecht, 

Xn  (1869),  p.  3.37-340. 
6.  Servois,  Les  emprunts  de  saint  Louis  en  Palestine  et  en  Ëfji/pte.  Bihl.  École 

des  Chartes,  18.^8,  p.  116  et  suiv.;  Billiani,  Dei  Toscani  ed  Ebrei  prestalori  di 
denaro  in  Gemona,  1895  ;  Lionti,  Le  usîire  presso  r/li  Ebrei.  Archiv.  storico 
Siciliano,  n.  s.,  IX  1 1884  ,  etc. 

7.  Voy.  par  exemple  les  thèses  de  Laperelie.  Pelisse.  Passeroui   1893\  Favre  (1900),  etc. 
8.  Bauduiia  Vaccoliui,  //  mandulu  conimervinle  nel  diritto  romano.  Arch.  ghi- 

ridico.  LV,  p.  399  et  suiv. 
9.  Baron,  Uandels-  und  r/eirerberechtliche  lieslinrniuntien  bei  ffewissen  adjecti- 

cischen  Klufjen.  Z.  f.  Ilrecht,  XWII  (1882),  j).  119-1'J7  :  —  Die  udjeclicischen  Kla- 
gen,  1882. 

10.  Costa,  Le  azioni  e.rerciloria  ed  instiloria  nel  diritto  romano,  1891. 
11.  Gandùlplio,  La  priorita  nei  rapporti  cronologici  tra  le  actiones  inslitoria  ed 

exercitoria.  Arch.  giurid..  LXIV    1900),  p.  43  et  suiv. 

12.  Schlossmann,  Das  Kontrahiren  mit  off'ener  Vollmacht,  1892. 
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ces  différents  droits  se  sont  séparés  les  uns  des  autres  et  comnirnt 
la  fonction  spécialisée  de  courtier  est  devenue,  dans  certaines 
civilisations,  une  fonction  publique. 

Sur  l'évolution  du  courtage,  on  rencontre  des  travaux  généraux 
de  Goldschmidt ',  Laband-,  Pappenbeim  •',  ScUulteiss ',  et  des 

monograpbies  relatives  aux  courtiers  d'Amsterdam  (Stuart)"%  de 
Hambourg  et  de  Brème  (Levy  von  Halle)  **,  des  villes  de  la  hanse 

(Frensdorffj ',  de  Bruges  (Gilliodts  van  Severen.  Ehrenberg)^,  de 
Milan  (Motta)  ''. 

L'histoire  du  contrat  de  co))U)iission  est  liée  d'assez  près  à  la  fois 
à  celle  du  courtage  et  à  celle  de  la  commande.  Elle  n'est  que  fort 
médiocrement  connue.  H  y  a  peu  à  glaner  dans  la  partir  historique 

du  traité  de  Delamarre  et  Le  Poitevin  '".  Un  article  de  Lepa  dans  la 
Revue  de  Goldschmidt  "  et  le  début  du  livre  de  Grtinhut  sur  le 

droit  de  la  commission  '-  constituent  les  meilleurs  guides  offerts 

aux  recherches  nouvelles.  Caillemer  s'est  occupé  du  contrat  de 
dépôt,  du  mandat  et  de  la  Commission  à  Athènes  '•',  et  Lewin, 
delà  commission  dans  les  villes  de  la  hanse''.  Tlialler  vient  de 

1,  Goldschniidt,  Ursprunge  des  Maklerrechls.  Z.  f.  Hrecht,  XXVII1;188:!),  p.  lia 
et  suiv. 

•2.  Laband,  Zeilschr.  fur  deuhches  Recht  (de  Beseler,  Royscher  et  Stohbe  ,  X\ 
(1860),  p.  1  et  suiv. 

3.  Pappenheini,  Kominiasioiinar  nnd  Dvlinelscfier.  Z.  f.  Ureckl,  XXIX  (1S84;, 
p.  440-444. 

4.  Schulteiss.  Herherrjen,  Wirls/iauser,  Gasikofe  lin  Wechsel  der  Ja/irhundcr/e. 
Germania,  I,  p.  81-94  :  171-183. 

5.  Stuart  (Th.  ,  De  Amslerdâmche  Mukelardlj  [Bijlrar/e  loi  fie  t/cschiedenis 
onzer  Handelsireffjeviiu/,  18791. 

6.  Levy  vou  Halle,  Ueber  Ikunhurycr  und  Dremer  Miikler.  Z.  /'.  Urecht,  XXX 
188.J  ,  p.  403  et  suiv.:  Jalirhuck  fur  Geselzr/ebunrf,  XVII  (1893,,  p.  69  et  suiv.;  et 
dans  Hatnfjurtjs  ilandel  und  Verkehr  (Verlag  der  Haniburirer  Biirseidiallc  ,  1897,  I, 
p.  142  et  suiv. 

7.  FrensdorfC,  De)'  Makler  iin  Hunsct'jebiel.  Feslg.  der  GëUiiu/er  .lurhleiifacul- 
Idl  fur  Ferd.  Rerjelsberger,  1901. 

8.  Gilliodts  vau  Severen,  dans  Lu  Flandre,  t.  VII  et  XII;  Khrenber^'.  Makler, 

Uostel'iers  und  Bôrse  in  BriUjfje  von  t:i  bis  zuni  16  Jahrhundert.  Z.  f.  llrechl, 
XXX  (188.J  .  p.  414  et  suiv.^ 

9.  Motta,  Albergalori  milune.si  nei  sec.  XIV-XV.Arch.  stor.  lombardi)A\  (1898), 
p.  366  et  suiv. 

10.  Delaniarn-  et  Le  Poitvin,  Traité  de  droit  commercial,  1861.  (Malgrr  la  irénéra-^ 
lité  de  son  titre,  ce  traité  n'est  relatif  <iu'à  la  commission.) 

11.  Lepa,  Zur  Geschicklc  des  Kommissiunskandels.  Z.  f.  llreclil,  XXVI  1881), 
p.  446  et  suiv. 

12.  Griinliut,  Das  Recht  des  KomiJiissionshandels,  1879. 

13.  Caillemer,  Le  contrat  de  dépôt,  le  mandat  et  la  commission  à  Athènes,  Mém-. 
Acad.  de  Caen,  1876,  p.  508-542. 

14.  Lewiu,  Ueber  das  Kommissionsyeschïift  im  llansafjebiete^  1887. 
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chercher  à  relier  la  commission  au  contrat  eslimatoire  romain  '. 
Mais  le  contrat  de  transport  (terrestre)  est  assurément  le  plus 

ignoré  de  tous.  On  ne  trouve  rien  à  citer,  hors  les  développements 

assez  maigres  fournis  sur  la  matière  par  Goldschmidt  et  Lattes  -. 
Il  y  aurait  cependant  assez  de  renseignements  dans  les  lettres  de 

voiture  et  dans  les  conduits  de  foire  que  nous  possédons^  pour 

qu'on  pût  dès  maintenant  dégager  les  grands  traits  de  l'évolution 
historique  de  ce  contrat  au  Moyen  Age.  Seuls  Wagner,  dans  un 

court  article  ',  etBorlin,  dans  une  thèse  %  ont  songé,  à  les  utiliser. 

XXIX 

Un  intérêt  historique  considérable  s'attache  à  l'étude  des  actes 
instrumentaires  servant  à  relater  la  naissance  ou  l'extinction 

d'obligations  commerciales. 
Dès  l'antiquité  gréco-romaine,  ces  actes  [cautione.s,  sijngraphae, 

chirographa)  jouent  dans  la  pratique  du  commerce  un  rôle  qui  ne 

ressort  pas  suffisamment  des  développements  théoriques  des  juris- 
consultes. On  consultera  à  ce  propos  les  études  consacrées  à  la 

théorie  des  contrats  formels  et  de  la  querela  non  numeratae 

peciiniae  :  par  exemple  celles  de  Gneist  "^  et  de  Schlesinger  ̂   La 

pratique  relative  aux  chirographa  a  fait  l'objet  de  recherches  de 
Dareste*^  et  de  Mitteis".  On  y  ajoutera,  pour  les  papijri  gréco- 
égyptiens  récemment  découverts,  VEinfuhrung  in  die  Papyrus- 

1.  Thallor,  A  propos  du  contrat  estiin  ttoii-e.  Mi'luiii/es  Applelon,  11)03,  p.  G39- 
655. 

2.  GoUlschniiJt,  Uiiiversalf/eschic/ite,  \).  332  ;  Lattes,  Diritto  commevciiile,  p.  23.5 
et  suiv.  Voy.  aussi  Beaune,  Droit  coulumier  français.  Les  contrats,  1889,  p.  313-318. 

3.  Notamment  dans  les  lettres  de  voiture  publiées  par  Blancard  (Supra,  p.  343),  et 
dans  les  conduits  de  foire  pul)liés  jiar  Schulte  {Supra,  p.  346).  Voy.  aussi  les  textes 

réunis  dans  les  Mémoires  et  documents  publiés  par  la  Société  d'histoire  de  la 
Suisse  romande,  vol.  29  et  suiv. 

4.  Wagner,  Der  Viamala-Brief  vom  Jahre  Ii73.  Z.  /'.  Hreckl,  XXX  (188o), 

p.  60-68.  
" 

3.  Borlin,  Die  T ransportverbànde  und  das  Transportrecht  der  Schwei:  im  Mil- 
telaller.  1896. 

6.  (iiieist.  Die  formellen  Verlrcir/e  des  neuern  Oftlif/ationenrechls,  1845. 
1.  Schlesinuer,  Zur  Le/ire  con  den  Forutalcontructen  und  der  Querela  non 

numeratae  pecuniae,  1858. 
8.  Daroste,  dans  tiull.  de  corresp.  hellénique,  VllI  (18S4),  p.  362  et  suiv. 
9.  Mittcis,  Beichsrecht  und  Volksrecht,  1891,  p.  459  et  suiv.;  Zeitschr.  fiir  das 

Privât  und  offentliche  RechI  (,de  Griinliut),  XVII,  p.  559.  Voy.  aussi  Margat,  De  la 

preuve  littérale  des  oblif/ations,  1894. 
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kinide,  de  Grademvilz  '.  Les  difficultés  relatives  aux  quittances  ont 
été  abordées  par  Ernian  -  et  par  Frese  •'. 

he^  caaliones  ç^i  chirographa  ont  survécu  à  l'empire  romain  et 
ont  passé  dans  la  civilisation  franke  et  médiévale.  Mais,  modifiés 

sous  l'influence  des  traditions  germaniques,  ils  sont  devenus, 
comme  disent  les  Allemands,  des  Werthpapiere  :  le  droit  que 

relate  chaque  titre  s'est  pour  ainsi  dire  incorporé  dans  la  matière 
du  titre,  de  telle  sorte  que  le  droit  est  lié  au  papier;  il  ne  peut  être 
exercé  que  sur  le  fondement  du  papier  ;  une  fois  le  droit  éteint,  le 

papier  doit  être  détruit.  Les  plus  importants  de  ces  titres  pour 

l'histoire  du  commerce  sont  ceux  où  figure  une  clause  à  ordre 
(active  ou  passive)  ou  au  porteur,  car  ce  sont  ceux  qui  peuvent 

servir  d'instruments  de  circulation. 

L'histoire  des  titres  à  ordre  ou  au  porteur  doit  beaucoup  aux excellentes  recherches  de  Brunner  ;  il  convient  de  les  mentionner 

avant  toutes  autres.  Brunner  a  écrit  une  série  d'articles  sur 
r histoire  et  la  dogmatique  des  Werthpapiere  ;  sur  les  titres  au 
porteur  français  au  Moijen  Age  ;  enfin  une  étude  sur  V histoire  du 

titre  probatoire  en  droit  romain  et  en  droit  germanique  ''.  Ce 
sont  là  les  premiers  travaux  à  consulter  sur  cette  difficile  matière. 

Parmi  la  littérature  antérieure  à  Brunner,  il  y  a  encore  à  retenir 

les  importantes  contributions  de  Kuntze  •*,  de  Stobbe  "  et  de  Ficker  ''  ; 

1.  1900. 

2.  Ermaii,  Zur  Geschichie  der  rOmischen  Quitluni/en  und  Solutiuii.s(i/ile,[HH3;   
Zei/schr.  der  Savif/nij-StifUuif/  fur  Rec/il.S(/escUichle,\\  (1899).  R.  A.,  p.  172i't  siiiv. 

3.  Frese,  Zur  Lehre  von  der  Quillunij.  Z,  d.  SuL\-!</iflunf/,  XVIIl  il897),  R.  A., 
ji.  241  et  suiv. 

4.  BruiniLM- (H.  ,  Bei/riif/e  zur  Gesc/iic/i/e  und  Doçjmatik  der  Werllipapiere.  Z. 

f.  Hrechl,  XXI  (1876),  p.  o'9-134  ;  ;j0o-oo4;  XXII  (1877),  p.  l-o8;  XXUl  (1878),  p.  22o- 262  (Articles  n-unis  plus  tard  dans  les  Forschuiif/en  zur  Gesclitclile  des  deu/schen 
uud  franzoslschen  Rechls.  (iesaniinelle  Aufsdtze,  1894,  p.  524  et  suiv.);  —  Das 

f'ranzvsisclie  Inlutherpapier  des  Millelallers,  1879,  tr.  en  français  sous  le  titre  :  Les 
litres  au  porteur  français  au  Mo>/en  Ai/e.  .V'"«  Hev.  Ilist.  de  droit,  X  (1880),  ji.  10 
et  suiv.  ;  139  et  suiv.  ;  —  Die  Werlhpupiere  [Uandbucli  des  Ilandelsrechts,  d'Kndc- 
mann,  II,  p.  186  et  suiv.i; — Zur  Bechlsgeschichle  der  rciinisc/ien  und  f/ernianisc/ien 

l'rkunde,  1880. 
"i.  Kuntze,  Die  Lehre  con  den  Iiihaberpapieren,  1,  1857  ;  —  nenierkungen  zur 

Gesc/tichte  der  hihaberpapiere^  sowieiiber  die  merkanfile  Bedeulunt/  der  S/niplur 
iiH  rômischen  uud  mudernen  Heckl.  Z.  f.  llrecht,  II  1859),  p.  570-616;  Zur  Ge- 
schickte  der  Stnatspapiere  auf  luhaber.  Ibid.,  V  (1862i,  p.  198-203. 

6.  Stobbe.  Geschickte  des  deulsc/ien  Vertruf/srechls.  1855  ;  —  Miszellen  zur 
Gescliichle  des  deulsr/ten  Uandelsreckts.  Z.  f.  Hrec/il,  VIII  (1865i,  p.  28-55  ;  —  Zu- 
Geschickte  der  Uebertru(jun()  der  Forderun;/srechte  uud  Inhuberpapiere.  Ibid.,  XI 
1868),  p.  397-429  ;  —  Sotiz  zur  Geschickte  der  Inkaherpapiere.  Ibid.,  XXV  (Ift80\ 

p.  181-182. 

7.  Ficker,  Beitràge  zur  l'rkundenlehre,  1877-187S. 
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les  articles  (l'Ealer\  Binding  ̂   et  Gareis^,  r histoire  des  titres  an 

porteur  dans  les  Pays-Bas,  de  Hecht  ''.  Depuis  la  publication  des 
travaux  de  Brunner,  des  documents  nouveaux  mis  au  jour  ont 
provoqué  de  nouvelles  études.  Les  principales  sont  celles  de 

Salvioli^,  de  Papa  d'Amico  ",  de  Goldsclimidt  ",  de  WaliH,  de 
Jenks  ",  de  Debray  "•  et  de  Bruscliettini  '  ' .  Des  Marez  a  découvert  et 
édité  une  abondante  collection  de  titres  à  ordre  et  au  porteur  pro- 

venant des  archives  d'Ypres  '-.Le  commentaire  dont  il  a  accom- 

pagné sa  publication  a  fait  l'objet  d'études  critiques  d'Huvelin  '^  et 
Bonolis  '''.  La  dernière  production  dans  cet  ordre  d'études  est  un 
important  article  de  Brandileone  sur  les  clauses  au  porteur  dans  les 

documents  italiens  du  Moyen  Age  '•'. 

XXX 

La  matière  des  contrats  sur  argent  et  sur  crédit  est  de  celles 

qui  ont  le  plus  attiré  l'attention  des  cbercheurs.  Si  la  notion 
juridique  de  la  monnaie  et  le  change  manuel  ne  sont,  à  vrai  dire, 

pas  encore  étudiés,  le  change  tiré  {lettre  de  change,  billet  à  oindre] 

a,  par  contre,  fait  l'objet,  en  Allemagne  surtout,  de  travaux  nom- 

1.  Euler,  Zur  Gesc/iichte  der  InJuiberpupieve.  Z.  /'.  Hrechl,  I  (1858),  p.  63-63. 
i.  Biudiiiï,  Der  Ver/rag  (ils  alleinige    Gvundlage  dev    Inhaberpapiere.    Z.   f. 

Hrechl,  X    1867],  p.  400-426. 
3.  Gareis,  Eln  Beitruf/  zum  Handelsrechl  des  Miltelallers,  XXI  (1876!,  p.  349-383. 
4.  Heclit.  Ein  Beitrar/  ziir  Geschichte  der  Inhaberpapiere  in  den  Xiederlanden, 

186'J. 
D  Salvioli,  1  liloli  al  porfafore  nel  dirilto  longobardo,  1882  ;  —  fondu  dans 

/  tifoli  al  prirtafore  nellu  storia  del  dirilto  ilaliano.  1883. 

6.  Papa  d'Amico,  /  liloli  di  crédita  surrof/ali  délia  inoiiela,  1886. 
7.  Goldsclimidt,  Inkaher-  Order-  und  exekalorisclie  Urkunden.  Z.  der  Savigni/' 

Slifïunf/.  X  (1889),  K.  A.,  p.  356  et  suiv. 
8.  Walil,  Traité  Ihéorirjxie  et  pratique  des  titres  au  porteur,  1891. 
9.  .lenks.  On  Ihe  earl;/  histonj  of  nei/o/iuble  instruments.  Lair  quarterlij  Re- 

vieir,   1893,  p.  70.  
' 10.  Debray,  Jte  la  cl((use  à  ordre,  1892. 

11.  Bruscliettini,  Trallato  dei  liloli  al  portatore,  1898. 
12.  Des  Marez,  La  lettre  défaire  à  Ypres  au  XIII'  siècle.  Mémoires. . .  publiés 

par  l'Acad.  roij.  de  Belgique.  1901  ;  —  Lu  lettre  de  foire  au  XIII"  siècle  (Extr.  de 
la  Bev.  de  droit  intern.  et  de  législ.  comparée,  1899). 

13.  Huvelin,  Revue  Historique,  LXXVII  (1901  ,  p.  152-172. 

14.  Bonolis,  A  proposito  d'alcuni  documenti  «  lettres  de  foire  »  dell'  archivio 
di  Ypres.  Dirilto  commerciale,  XX  (1902),  fasc.  5. 

15.  Brandileone,  Le  cosi  dette  clausole  al  portalore  nei  documenti  medievali 
iloUani.  Biv.  di  dirilto  commerciale  e  maritimo,  1  (1903),  p.  375-415. 
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breux  et  remarquables  qui  ont  eutièreuient  renouvelé  nos  con- 
naissances sur  cette  matière. 

Je  signale  d'abord  les  études  consacrées  à  la  lettre  de  change 
dans  l'antiquité,  notamment  celles  de  Koulorga  '  et  de  Caillemer-. 
Elles  ont  été  suffisamment  réfutées  par  Egger-'  et  Bernardakis ''. 

En  réalité  l'antiquité  n'a  connu  que  des  reconnaissances  de  dettes 
(à  ordre  ou  au  porteur)  ;  mais  la  lettre  de  change,  avec  sa  forme  et 

ses  effets  spéciaux,  n'a  vu  le  jour  qu'au  Moyen  Age. 
Sur  la  traite  médiévale,  les  travaux  abondent,  mais  ieiu'  valeur 

est  fort  inégale.  On  se  demande  comment,  après  les  livres,  si 

remarquables  pour  leur  époque,  de  Martens"'  et  de  Frémerj",  on 
a  osé  publier  des  œuvres  aussi  faibles  au  point  de  vue  historique 

que  le  traité'  Des  lettres  de  change  et  des  effets  de  eomuierce, 

deXouguier'  et,  surtout,  l'étude  sur  La  lettre  de  change  (Son 
origine,  documents  liistoriqiies],  de  Thieury*^. 

La  tradition  scientifique  s'est  mieux  maintenue  en  Allemagne, 

où  l'on  rencontre,  comme  ouvrages  de  premier  plan,  les  Wechsel- 
rechtliche  Abhandlungen,  de  BiQnev'\  les  Stiidien  in  der  roma- 

nisch-kanonistischen  Wirthscliafts  und  Rechtsiehre,  d'Endemann, 
X Universalgeschichte  des  Handelsrechts,  de  Goldscbmidt  '",  les 
Beilrnge  zur  Geschichte  des  Hande/srechts,  de  Lastig  ",  les  articles 

nombreux  et  excellents  de  Schaube  '"-  sur  l'origine  de  la  traite,  la 

1.  De  Koulorga,  Essai  làslovique  sur  les  Irapézites  ou  banquiers  d'Alliènes. 
Séances  el  travaux  de  VAcad.  des  sciences  morales  et  politiques,  1839. 

2.  CiilIemiT,  La  lettre  de  ctiange  et  le  contrat  d'assurance  à  Alliènes.  Méin.  de 
l'Acad.  de  Caen,  1860.  p.  13.3-154. 

I>.  Ks^rer,  Méni.  dliistoire  ancienne  et  de  philologie,  1863,  ji.  130  et  suiv. 

i.  Beriiartlakis.  La  lettre  de  cftange  dans  l'antiquité.  Journ.  des  Economistes, 
mars  1880,  p.  'Mi  et  suiv. 

:j.  Mai'toiis,  Versucli  einer  tiistorisctieii  Enln:ict;elun(j  des  irahren  i'rs/jrunys des  Wectiselreclifs.  1197. 

6.  Frémery,  Éludes  de  droit  coininerciuL   1833. 
7.  1839.  i^  lmI.,  187:j. 
8.  18G2. 

9.  18o9.  L>'S  Ablaindlungcn  aus  dem  Geliiele  der  Reclitsrjeschiclite  (18 i6)  <la 
même  auteur  contenaient  déjà  une  partie  consacrée  au  change  {Ilistorisclie  Erorte- 

runr/en  iiber  den  l'rsprunfj  und  den  Berjri/f  des  'Wechsels);  cette  partie,  remaniée, 
est  devenue  les  Wecttselrectitlic/ie  Abltandlungen. 

10.  Endeniann,  Sludien  [suprà,  p.  340,  6].  I,  p.  T.'j  342;  Goldschmidt,  Universal- 
rjeschiclde,  p.  403-4G:J. 

11.  Z.  f.  Itrecht,  XXUI  (1878\  p.  138  et  suiv. 

12.  Scliauite,  Einif/e  l}enl)aclitunf/en  zur  Enlslefiungsr/eschic/ite  der  Traite. 

Z.  der  Savii/ni/Sti/tung,  XIV  (18931,  G.  A.,  p.  134  et  suiv.;  —  Der  angeblirti  atteste 

Campsoren-Werhsel.  Z.  /'.  Ureclil,  XLI  (189.3),  p.  3o3-360  ;  —  Die  Anfiinge  der 
Traite.  Z.  f.  Ilrecftt,  XLIU  1895),  p.  1  et  suiv.;  —  Studien  zur  Gescliicfite  und 
Natu)'    (les  tillesten    Cambium.  Jalirbiiclicr    *ur   Sationalolionomie  und  Slatistiti- 

8 
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nature  du  très  ancien  cambium,  etc., \eWechselrecht,  de  Griinhut  ', 

le  Wechseh'echl  der  Postijlossatoren,  de  Freundt  -  ;  —  comme 
travaux  de  second  plan,  les  traités  sur  le  droit  du  change  de 

Noback"',  de  Kunlze  '*,  de  Canstein"',  les  contributions  historiques 
d'Arenz  ̂   et  de  Jitger  ',  la  monographie  de  Neuniann  sur  le  change 

dans  les  villes  de  la  hanse  ̂ ,  l'esquisse  de  Dedekind  sur  la  légis- 

lation du  change  '*. 
C'est  grâce  à  ces  recherches  de  l'école  allemande  qu'on  a  fait 

enfin  justice  de  la  conception  —  encore  trop  répandue  chez  nous 

—  qui  attribue  linvenlion  de  la  lettre  de  change  ailes  Juifs  ou  à 
des  Lombards  persécutés.  On  a  dégagé  les  liens  qui  unissent  le 

change  à  d'autres  institutions  plus  anciennes,  par  exemple  le  prêt 
à  la  grosse  aventure  et  la  commande  ;  on  a  précisé  les  difîérences 

qui  séparent  \ instrumenlinn  ex  causa  camhii,  titre  public  de 
circulation  difficile,  et  la  traite,  missive  privée,  apte  à  circuler,  les 

rapports  qui  existent  entre  eux  et  les  dates  de  leur  apparition 

respective.  Enfin  des  monographies  ont  éclairé  certains  points 

spéciaux:  GiJtz '"  et  Schaps  "  ont  écrit  d'intéressants  essais  sur 

riiisloire  de  l'endossement;  l'influence  possible  du  droit  musulman 

sur  le  change  médiéval  ressort  d'une  thèse  de  GrasshofT'-;  le 

fondement  historique  de  la  doctrine  du  contrat  abstrait  vient  d'être 
étudié  par  Neubecker  '^. 

LXV  (1895),  p.  153-191.  511-534;  —  Die  Weckselbriefe  Ludirif/s  des  Ileilifjen. 
Ihid.  LXX  (1898),  p.  (i03-G21,  730-148.  Pour  les  articles  du  même  uuteiir  sur  les  foires  de 
Cliampa;;iie  (£/«  Cuurshericht. .  .\  —  Der  Kurieidienst. . .),  \oy.  suprù,  [>.  197. 

1.  Dans  le  Uundbuch  der  deutschen  Rechtawisaenschafl,  de  Bindiiii;,  111,  2,  1, 
1897. 

2.  Premii're  iiariic  seule  parue,  1899. 

3.  .Nuliack,  Uebei'  Wec/isel  imd  Wechselrecht, iSi'6. 
4.  Kuiitzc,  Deu/sclies  Wec/iselrechf,  1862  ;  —  Nachrichleii  von  den  Wechselge- 

schaflen  der  Jestti/en.  Z.  f.  llrechl,  V  {1862,i,  p.  177-182. 

5.  Von  Gaiisteiu,  Lelirbuch  des  W'ecJiselreclils,  1890. 
6.  .\renz,  Ueber  Ursprnnrj  und  Entwicklunr/  des  Wechsels,  1855. 
7.  Jiiiier,  Die  alleslen  ISunlcen  und  der  Ursprunr/  des  Wechsels,  1879,  et  Sup- 

plément, 1881. 
8.  ISeumaun,  Geschichie  des  Wec/isels  im  llanfugebiele,  1803  VI1=  tome  supplé- 

mentaire di;  la  Z.  f.  HrechI j. 
9.  bedvkiuil,  Abrèss  einer  Geschichie  der  Qiiellen  des  Wechselrechls,  1813;  — 

Verf/ungenheit  und  Gegenwart  des  deutschen  Wechselrechls,  1844. 

10.  r.fitz.  Giro,  dans  VEncurlopiidie  d'Ersch  et  Gruber,  I,  t.  LXVIII. 
11.  Scliaps,  Geschichie  des  VVVt7«se//;/t/".s'.v«»*e«/.r,  1892.  I/ouvriiLre  ilr  Toftori.  f,a 

f/irala  cumbiaria.  sno  sviluppo  slorico,  1897,  est  sans  intérêt. 
12.  Grusshofî,  Das  Wechselrechl  der  Araber,  1900. 
13.  Neubecker,  Der  abslrakte  Verlrag  in  seiner  historischen  und  dogmutischen 

Grundloge.  1902. 
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Los  aiilros  pays  ne  viennent  ffu'à  la  remorque  de  l'Allemagne 
dans  cet  ordre  d'éludés.  L'Italie,  malgré  la  richesse  de  ses  docu- 

ments d'archives,  ollre  un  ensemble  peu  satisfaisant  de  littérature. 
A  l'onvrage  vieilli  de  Weber ',  elle  n'ajoute  que  les  travaux,  assez 
contestables  au  point  de  vue  historique,  de  Vidari  -,  de  Marghieri  •', 

de  Scotti '•  et  de  Papa  d'Amico 'S  auxquels  il  faut  joindre  de  ])e- 
tites  contributions  de  Patetta,  Biscaro'',  CipoUa'  et  Cognetti^. 

La  France  reste  plus  complètement  encore  en  dehors  de  ce  mou- 

vement scientifique,  A  peine  peut-on  citer  un  très  inexact  article 

de  Blaucard  '  et  nue  note  également  inexacte  de  Portai  "^,  encadrant 
des  documents  intéressants,  mais  mal  compris;  —  quelques  parties 
du  traité  de  ̂ Yahl  sur  les  titres  au  porteur,  de  la  thèse  de  Debray 
sur  la  clause  à  ordre,  et  de  V Essai  historique  sur  le  droit  des 

marchés  et  des  foires.  d'Huvelin  "  ;  —  enfin  deux  articles  de  ce 
dernier  sur  les  Courriers  des  foires  de  Cliampagne  '-  et  sur  les 

Travaux  récents  relatifs  à  l'histoire  de  la  lettre  de  change  '■', 
De  la  lettre  de  change  il  faut  rapprocher  le  chèque  (que  certains 

des  auteurs  précédemment  cités,  Jager  notamment,  confondent  avec 

elle).  L'histoire  du  chèque  commence  à  être  suffisamment  connue, 
grâce  aux  documents  mis  au  jour  par  Cusumano,  Ferrara  ",  et 

surtout  Ajello  '\  Les  principaux  travaux  qui  lui  sont  consacrés  sont 

1.  G.-D.  Weber,  Ricerc/ie  sull'  origine  e  snllu  naliwa  del  conlratto  di  cambio 1819. 

2.  Vidari,  La  lettera  di  cambio,  1869. 

3.  Marghieri,  Sviluppo  delV  inslilulo  cainhiario,  187G. 

4.  ScoUi,  La  cambiale  nei  fjitirisli  avanli  il  1500.  Arc/i.  rjiur.XWlU  (1884), 

p.  2-2-o0. 

'6.  Papa  d'Amico,  Tiloli  di  credilo,  1880  ;  —  La  letlevalilà  nelle  oblir/aziotii  cani- 
biarie  e  il  sno  principio  slorico  ed  economico.  Arc/t.  f/iiir.,  XLVIII  (1892),  p.  237-216. 

6.  Biscaro,  Conlributo  alla  sloria  del  diritlo  combiarid.  Riv.  ital.  per  le  scieuze 

giw'id.,  XXIX  (1900),  p.  189-199. 
1.  Cipolla,  dans  A/ti  délia  s.  accad.  délie  scienze  di  Torino.  1892-93,  p.  171- 

176  (Acte  de  protêt  de  1460). 

8.  CogneUi,  Ibid.,  p.  778-784. 
9.  Blancard,  Xote  sur  la  lellre  de  chauffe  à  Marseille  au  XIII'  siè::le.  liibl.  Èc. 

des  Charles,  XXXIX  (1878),  p.  110  et  suiv.  Adde  B('ri.'S(ni,  De  la  lettre  de  chanr/e  au 

XIV"  siècle.  Revue  étranç/.  et  franf,:.  de  lé'jisL,  de  jurispr.  et  d'écon.  politique  (de 
Foelix),  X  (1843),  p.  203-213. 

10.  Portai,  Lettres  de  cfiantfe  et  quitlauces  du  XIV'  siècle  en  provençal,  1901. 
11.  V.  la  Revue,  ii"  20,  p.  li.oo. 

12.  Ann.  dr.  nimm..  \\\  (1898,,  |).  .•J76-392. 

I.!.   .\nn.  dr.  r,,i,i,„..  XV    ;I'.IOI;,  p.   1-30.    Adde    Cilliodl^.   I.a  IvUre  dr   rl,„u<ir  à 
lirur/es.  France  judiciaire,  1877-78,  p.  166. 

14.  Infrù,  p.  23 i. 

13.  Ajello,  /  depositi,  le  fedi  di  credilo  e  le  polizze  dci  banclii  di  Napoli.  l-'/lan- 
r/ieri,  VU  (1882),  p.  641-663 :  703-773. 

I 
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dus  à  Colin  ',  Birnbaum  -  et  Franchie  Le  règlement  des  effets  par 
un  système  de  délégations  suivies  de  compensations  [scontration, 

vivement  de  parties)  a  fait  l'objet  de  quelques  recherches  spéciales 
(Anschûtz  's  Neuhaus -^  Faisan''');  il  est  étudié  également  dans  les 
travaux  historiques  sur  les  foires  ou  sur  les  banques  (par  exemple 

Ehrenberg,  Huvelin,  Vigne")  et  dans  les  monograpbics  relatives 
aux  chambres  de  compensation  [clcarinf/ -homes)  modernes  (par 

exemple  Koch  **,  Lahaye  ̂ ,  etc.  t. 

XXXI 

Le  mécanisme  juridique  des  banques  se  trouve  plus  ou  moins 

complètement  étudié  dans  un  grand  nombre  de  travaux  précédem- 

ment cités  (Lastig,  A.  Lattes,  Endemann,  Kin-enberg,  Sieveking, 

Papa  d'Amico,  Ajello,  Jager,  etc.).  A  ceux-ci,  et  aux  anciens  ma- 
nuels de  banque  (comme  celui  de  Marperger  '")  il  convient  d'ajouter 

quelques  autres  monographies,  qui  d'ailleurs  n'épuisent  pas  —tant 
s'en  faut  —  le  sujet. 

Pour  l'antiquité,  les  histoires  des  banques  et  des  banquiers 
abondent  ;  la  plupart  sont  fort  médiocres  ".  On  exceptei'a  pourtant 

1.  Colin,  Zuv  Gesclilchle  des  (Ihecks.  Zeifsc/ir.  fiir  verr/leichende  Rechfswis- 

sensckaft,  I  (1878  ,  p.  117-160,  et  Xac/ifraf/,  II  (1880,  p.  131-133;  —  et  dans  le 
Handbuch  d'Endemann,  t.  III. 

2.  Birnbaum.  L'eher  Checks.  I  Zur  Gefichichte  des  Checks.  Z.  f.  Hreckt,  X.XX 
(1885},  p.  1-4. 

3.  Franchi.  Uusserpio  bancario.  1892. 

4.  Anschiitz,  Das  Insfiln/  der  Zahhroche  cnif  den  f'ranziisischen  Messen  iin 
An/aïu/e  des  13  Jahrhiniderfs.  Z.  f.  Urecht.  XVII  ;1872),  p.  108. 

5.  Xeuliaus.  Die  Skontratiou,  ihre  historisc/te  Entnickliinf/,  jurisliscke  Xatur 

iind  valksirii-f/isc/iaf/lirhe  Bedenfiinr/,  1892. 
6.  Faisan,  i'aijeinenls  et  vlreinenls  de  Li/on.  1831. 
7.  Eliiuiiberu:,  Zeifal/er  der  Fiif/;/er  :  Huvelin,  M(i/v/ics  et  foires,  suprà,  p.  3jo  ; 

Vigne,  Banrjue  à  Lj/oii,  infrù.  p.  226. 

8.  Koch,  Ahrecliinnif/sslellen  ' clearing- liàuser]  in  Deutsc/ilund  uiid  deren  V'or- 
gciiger.  Z.  f.  Urecht.  XXIX  ^1884;,  p.  .59-109. 

9.  Laliaye.  Recherches  sur  les  chambres  de  compensation,  1901. 
10.  Marperger.  Ueschreibiinr/  der  Banken,  1717. 
11.  E.  Lattes,  /  banchieri  privati  e  publici  délia  Grecia  anfica.  Polilechnico, 

1869;  Guillard,  Les  banquiers  athéniens  et  romains,  1875  ;  Cruchon,  Les  l)an(jues 

dans  rantirjuifé,  1879  ;  Bernardakis.  Les  banques  dans  l'antiquité.  Journ.  des  éco- 
nomistes, juin-août  1881,  p.  336  et  suiv.  ;  De  Koutorira,  op.  cit.  :  Hoffmann.  De  com- 

merças et  cambiis  veterum,  1726;  Hiillmann,  De  re  argentaria.  1811;  Kraut,  De 
avfjentariis  et  nummulariis,  1826  ;  Dessoliers,  Des  argentarii,  1873  ;  Lefaverais,  Les 

argentarii,  1880;  Le  Sec  Destouinelles,  Des  arr/entarii.  iMd;  Oslrovo'^,  La  comptabi- 
lité des  banquiers  à  Rome,  1893:  Flandin,  Les  arr/entarii,  1894  ;  Cognetti,  dans  Giorn. 

degli  Economisti,  1891,  II,  p.  287-309  Banquiers  dans  les  comédies  de  Plante  ,  etc. 
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de  cette  condamnation  d'ensenible  les  essais  de Salmasius ',Saglio-, 
PelTot^  Voigl',  et  surtout  Mittois"',  Delounie*'  et  Gradenwifz  ' . 

Les  principales  opérations  de  banque  sont  d'ailleurs  inipadaitement 
connues.  Il  reste  beaucoup  à  faire  daus  cette  voie,  nialoré  les  ef- 

forts que  certains  cbei'cbeurs  oui  teutés  i)our  mieux  comprendre  le 

fpcpptum  argontarll,  le  constUiit  ̂ Goldscbmidt**,  Fiurer'',  Bruns  '", 
Bekker  ",  Kappeyne  van  de  Gopello'-,  Rossello '•',  Serafini'',  Va- 

léry '•■',  Touillon  '^)  ou  le  dépôt  irrrr/nlier  (^iGmeyev  '").  L'bistoire  du 
compte-courant  trouve  un  appoint  précieux  dans  les  beaux  travaux 

d'Appleton  sur  la  coiupensation  en  droit  romain  ''\ 
Les  études  bistoriques  sur  les  banques  au  Moyen  Age  et  dans  les 

temps  modernes  peuvent  à  peine  s'énumérer  :  malbeureusemcnt  il 
en  est  peu  de  bonnes,  et  moius  encore  où  le  mécanisme  juridique 

des  affaires  soit  miHbodiquement  étudié  II  n'existe  aucune  ]iis,toire 

{/énérale  des  banques  qu'on  puisse  recommander'-'.  Parmi  les 
histoires    spéciales -'\    on    consultera    les   travaux   de   Cusumano 

1.  Salmasius.  De  fœnore  Irapezillco,  1640. 

2.  Y"  Argenfarii,  Dict.  de  Darcinberg  et  Saiilio. 

3.  Perrot.  Le  coimiievce  de  l'urgent  et  le  crédif  à  A/liènes  au  IV"  siècle  nvuni 
notre  ère.  Mém.  d'archéol.,  d'épUjr.  et  d'histoire,  p.  'i'il  et  suiv. 

4.  Voiït,  Ueljer  die  Bankiers,  die  litichfiihruni/  uiid  die  Literalohligalion  der 
Rôiner  {Abh.  der  phil.  hist.  Klasse  der  K.  Sachs.  Gesell.  d.  Wiss.),  1871. 

5.  Mitteis,  Trapczilika.  Zeilsch.  der  Safign;/-Stiflunf/,  XIX  (1898!,  11.  .V.,  p.  198 
et  suiv. 

6.  Doloume,  Les  manieurs  d'arç/ent  à  Home,  iSliO. 
"î.  Gradcnwitz,  Von  liant,-  und  Geschii/'tsiresen  der  l'apijri  der  Romerzeit.  Fest- 

f/ahe  der  Jui'istisclien  (lesellschaf'l  ...f'iir  H.  Koch,  1903,  p.  2.j4-274. 
S.  Goldsclimiilt,  Das  receptam  nautarum,  cauponum  et  stahutariorum.  Z.  f. 

///■ec'/f/.  III  (ISbO  ,  p.  .j8-118:  33l-38:j. 
9.  Flnrer,  Du  pacte  de  constitut.,  1874. 

10.  Bruns,  Kleine  Schriften,  l,  p.  221  et  suiv.  (1882). 

11.  Beivker,  Recipere  und  permutare  t)ei  Cicero.  Zeitschr.  der  Saciijnii-Stiftunri, 
1882,  R.  A.,  p.  1  et  suiv. 

12.  Kippeyiie  vaii  de  Copidio.  Atiluindliingen  zum  n'imischen  Slaats-  und  l'i'ivat- 
recht,  188j. 

13.  Rossello,  dans  Arch.  (/iuridico.  XLV  (1890  ,  p.  I  et  suiv. 

14.  Ser-a(ini,  Ibid.,  \\.  JJ53  et  suiv. 

15.  Valéry,  Histoire  du  pacte  de  constitut,  1889;—  Conjectures  sur  t'orij/iue  et  les 
Irunsformalions  du  pacte  de  constitut.,  1893  (Extr.  de  la  ReiHie  (jénérule  de  droit, 
XVI    18921,  p.  196  et  suiv.^.  Voy.  aussi  Coulon,  Du  conslitutwa  debili  alieni,  1890. 

16.  Touillon,  Le  receptuin  anjentariorum,  1893. 

17.  Memeyer,  Depositum  irrer/ulare,  1889. 
18.  Cil.  .Appletoii,  Histoire  de  la  compensation  en  tirait  romain,  1895,  eli.  m.  Cf. 

Giaiiniiii,  /  contratti  di  conlo  corrente,  1895. 

19.  Voy.  pourtant  Hoca,  Sloria  dette  banche,  1874  ;  Sdiweyer.  Die  liant.depof- 

f/eschâfte  in  r/eschichtlicher,  irirtlischaf'tlicher  und  rec/ttlicher  Reziehunr/  dur- 
t/estellt,  1899;  Wairner,  Heitriif/e  zur  Lehre  von  den  Ranken,  1857;  Dodswortli,  .1 
liistorij  of  bankinf/  in  ail  leadinr/  nations.  1896. 

20.  Voy.  siip)u  les  travaux  sur  l'histoire  de  la  banfjue  de  Sai)tl  deoryes,  sur 

l'histoire  des  Monis-de-piété,  etc. 
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(banques  de  Sicile  ')  ;  Petroni,  Rocco,  Monzilli  (banques  de  Naples;-  ; 
Nasse,  E.  Lattes,  Ferrara  (banques  de  Venise)  ̂ ;  Mengozzi  (banques 
de  Sienne)  '  ;  Bongi  (banques  de  Lueques)^;  Peruzzi  (banques  de 
Florence)'';  Schneider,  Jordan,  Arias  (rapports  des  banquiers  avec 
le  St-Siège)^;  —  Courtois  (banques  françaises  et  Banque  de  France^); 
Brants  (projet  de  banque  de  Philippe  de  Maizières)^;  Delisle 
(opérations  linancières  des  Templiers)  "*;  Bonzon,  Vigne  (banques 
de  Lyon)",  etc.'-; —  Price,  Schnapper,  Philips  (banques  an- 

glaises)'3;  Philippovitch,  Francis,  Andreades  (banque  d'Angle- 

terre) '  ''  ;  —Poscbinger (banques  de  Bavière;  de  Prusse)  '■';  Soetbeer, 

I.  Cusumano,  S/oria  dei  bancJd  délia  Sicilin,  1887-1892. 

'2.  Rocco,  De  banchi  di  Napoli,  1787  ;  Petroni,  De'  hanclii  dl  NapoU,  1871  ; 
Monzilli.  //  banco  di  Napoli,  passato,  présente,  avvenlre,  1895.  Voy.  aussi  Ajello, 
op.  cit.  ;  Monzilli,  Note  e  documenti  per  la  sloria  délie  banche  di  emissione  in 
Italia,  1896. 

3.  E,  Lattes,  La  liberta  délie  banche  e  Venezia,  1869  ;  Ferrara,  Documenti  per 

servire  alla  sloria  de'  banchi  veneziani.  Arch.  veneto,  1871,  I,  p.  106  et  suiv.  ;  332 
et  suiv.  ;  —  Gli  anlichi  banchi  di  Venezia.  Nuova  Antoloç/ia,  XVI,  p.  181  et  suiv.  ; 

>'asse,  Das  venetianische  Bankicesen  im  14,  1.5  und  16  Jahrhundert.  Jalirbiicher 
fïir  Nationalôkonomie  und  Statislilc,  XXXIV  (1879),  p.  330-338. 

4.  Mengozzi,  //  monte  de  Paschi  a  Siena,  1891  et  suiv. 

5.  Bongi,  Banchi  lucchesi  del  secolo  AVI',  1863. 
6.  Peruzzi,  Storia  del  commercio  e  dei  banchieri  di  Firenze  dal  1200  al  1S4.ï 

(1868).  Voy.  aussi  Doren.  Studien  aus  der  Florentiner  Wirthschaftsgeschichte.  I 
Die  Florentiner  Wollenluvhindustrie  vom  vierzehnten  bis  zum  sec/iszehnten  Jahr- 

hundert, 1901. 
7.  Schneider,  Die  ftnanziellen  Beziehungen  der  ftorentinischen  Bankiers  zu 

Kirche  [12SÔ-13B4],  1897;  Jordan.  Clément  IV  et  les  banquiers  italiens.  C.  R.  du 
3' confp'ès  scientifique  international  des  catholiques,  189o:  Urbain  IV  et  les  ban- 

quiers toscans,  Ibid.,  4°  congrès,  1897;  Arias,  /  banchieri  italiani  e  la  S.  Sede 
nel  XIII  secolo  ;  I  contrat ti  dei  banchieri  con  la  H.  Sede  e  cou  f/li  ecclesiastici 
{Studi  e  documenti  di  storia  del  diritto.  1901,  p.  77  et  suiv.  :  141  et  suiv.). 

8.  Courtois,  Histoire  des  banques  en  France,  1881  ;  —  Histoi)'e  de  la  Banque  de 
France,  187.!). 

9.  Brants,  Philippe  de  Maizières  et  son  projet  de  banque  populaire  {1.'i89\  1880. 
10.  Delisle,    Mémoire  sur  les    opérations  financières  des    Templiers.  Mém.    de 

l'Acad.  des  Inscriptions.  XXXIII,  1889. 

II.  Donzon,  La  banque  à  Lyon  aux  A'^/^  XVII'  et  XVIII'  siècles.  Rev.  d'hist.  de 
Lyon,  1902,  p.  433  et  suiv.:  1903,  p.  46  et  suiv.  ;  Vigne  ̂ M.),  La  banque  à  Lyon  du 
XV' au  XVIIh  siècle,  \%^. 

12.  Voy.  d'autres  indications  dans  Boissonnade,  op.  cit.,  p.  129,  n.  9-11. 
13.  Price,  Ilandbook  of  London  bankers.  ivithsome  account  of  their  predecessors 

thc  carly  yoldsmilhs,  toyet/ier  with  lists  of  Bankers  from  1670-1890,  18901891  ; 
IMiilips,  History  of  banks.  bankers  and  bankiny  in  Northumberland,  Durhum  and 

North-Yorkshire  {l7S.'>-tf!9i).  1893;  Schnapper,  Zur  Entwickluny  des  enylischen 
Depositrnbankwesens   Ziiricher  Volksirirthschaflliche  Studien  de  Heri^ner,  II,  1900. 

14.  Francis,  History  of  the  bank  of  Enyland,  1847:  Philippovitch,  Die  Bank  von 

Enyland,  1883  ;  Andreades,  Essai  sur  la  fondation  et  l'histoire  de  la  Banque  d'An- 
gleterre [1694-1 84-',],  1901. 

13.  Von  Po.schinger,  Bankyeschichte  des  Kiiniyreichs  Bayern,  1873:  Bankwesen 
und  Bankjiolilik  in  Preussen.  1878. 
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Levy  von  Halle  (banques  de  Hambourg)'  ;  Limburg  (banque  de  Nu- 

remberg-) ;  Le  3Ioine  de  lEspine,  Ricard  (banque  dAinsterdam)  •*; 

—  el  en  général  de  tous  les  auteurs  qui  s'occupent  de  l'bistoirc  des 

manieurs  d'argent  (Juifs,  Caorsins,  Lombards,  Génois,  Florentins)  '■. 
Pour  l'évolulion  t'conomique  des  banques  pendant  l'époqui»  con- 

temporaine, on  prendra  surtout  pour  guide  Sayous  (Le.v  banf/Nfs 

de  dépôt,  les  banques  de  crédit  et  les  sociétés  financières '). 

XXXII 

Pendant  longtemps  il  n'y  a  pas  eu  d'institutions  commerciales 

dont  l'bistoire  fût  plus  mal  connue  que  les  bourses  et  les  opérations 
débourse.  Nous  pouvons  aujourd'bui  espérer  que  celte  lacune 
regrettable  sera  comblée  par  un  travail  approfondi  de  Sayous  sur 
la  formation  du  capitalisme  moderne.  En  attendant,  les  études 

du  même  auteur  sur  les  bourses  allemandes*'  et  sur  diverses 

formes  de  spéculation  en  Hollande  du  xvi"  au  xvni°  siècle  '  four- 
nissent les  directions  essentielles^.  Il  faut  y  joindre  l'intéressante 

1.  SoeUîeer,  Die  Ilambwr/er  Bank  (1619-1S66);  Levy  von  Halle,  Studien  :ut'  Ham- 
burç/lscken  Handelsfjeschichfe.  I  Die  Hainburr/er  Girobank  und  ihv  Auf:f/ang  (/■'?<'?9), 
1880. 

2.  Limburj,  Die  kônif/liche  Bank  :ii  Xiii-nberf/  in  iJu'er  Eiihrickluntj,  nSO-lOOO, 
1903.  Voy.  aussi  Calin.  Ver  Strassburr/er  Sladlwechsel.  Fin  Bei/rar/  zur  Geschic/ile 
der  dlleslen  Banken  in  Deiilschland.  Zeilschr.  fur  die  Geschichle  des  Oberr/ieins, 
N.  F..  XIV,  p.  44  el  siiiv. 

3.  Le  Moine  de  rEsi)iiio,  Le  ne'r/oce  d'Amsiterdam  ou  traité  de  sa  banque,  i'IO  ; 
Ricard,  Le  négoce  d'Amsterdam,  1722;  —  Traité  du  commerce,  1715. 

4.  Ouvrages  ou  articles  de  Th.  Reiuacli,  Loeb,  Ainiet,  Siinonnet,  Gauthier,  Cherpin- 
FeugeroUes,  Fournier,  Piton,  etc.,  etc.  Voy.  aussi  Simouiu,  Les  anciens  Imuquiers 
florentins.  Rev.  des  Deu.r-Mondes,  1873,  1,  p.  ()48  et  suiv.  ;  Claudio  Jannet,  Le  crédit 
populaire  et  les  banques  en  Italie  du  XV'  au  XVIII'  siècle,  1886. 

0.  1901.  Voy.  aussi  Claudio  Januet,  Le  capital,  la  spéculation  et  la  finance  au 
XIX'  s(èc/e,  1892. 

().  A.-E.  Sayous,  Les  Bourses  allemandes  de  caleurs  el  de  commerce,  1898. 
7.  A.-K.  Sayous,  La  liquidation  des  marchés  à  terme  sur  marchandises  en 

Hollande  entre  1676  et  17-25.  Xouv.  Bev.  hist.  de  droit.  XXV  (1901),  p.  7(17-773;  — 
La  spéculation  dans  les  l'aijs-Bas  au  XVI'  siècle.  Journ.  des  Economistes,  1901, 

11.  p.  393-401,  et  111,  p.  428-435;  —  La  spéculation  sur  les  fanons  et  l'huile  de 
baleine  en  Hollande  au  XVII'  siècle.  C  B.  de  l'Acad.  des  sciences  inorales  et 

politiques,  fëvr.  19U1.  p.  243-2.'J6;  —  Bordereaux  de  marchés  à  livrer  sur  tulipes 
(1636  .  Xouv.  Bec.  Hist.,  XXVI  (1902,  ji.  497-500;  —  La  Bourse  d'Amslerd'im  au 
XV II' siècle.  Bévue  de  Paris,  15  juiu  1900.  Voy.  aussi  Santyn-Kluyt,  De  Tulpen  en 

Hijacinthenhandel.  Mededeelinç/en  can  de  Maatschappij  der  Xcderlandschen  Let- 

lerkunde  te  Leiden,  1865-66,  p.  1-71  :  II.  (irai' zu  Solrns-Laubai-h,  Weizrn  und  Tulpe und  deren  Geschichle,  1899. 

8.  Le   livre  de  Mayer,   Essai   sur  les  orir/ines  du  crédit  en   France  du  Xlh  au 
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histoh'e  des  crises  commerciales  de  Max  Wirlli  ',  qui  malheiirouse- 

meiit  n'indique  point  ses  sources.  On  peut  relever  aussi  nn  certain 

nombre  d'histoires  de  telle  ou  telle  bourse.  Il  faut  citer  au  premier 
rang  les  études  dElirenberg-  (bourses  de  Nuremberg,  Bruges, etc.); 
puis  celles  de  Kircbenpauer  sur  la  bourse  de  Hambourg  ̂ ,  de  Franck 

sur  la  bourse  de  Lubeck  '',  de  Grossmann  sur  la  bourse  d'Ams- 
terdam"', de  Macary  sur  la  bourse  de  Toulouse'"',  deLamotbe  sur 

la  bourse  de  Bordeaux  ".  Genevet  a  écrit  nue  bistoire  de  la  com- 
pagnie des  agents  de  cbange  de  Lyon^;  Kostanecki  s'est  occupé  du 

crédit  public  au  Moyen  Age'-*.  Les  traités  consacrés  au  mécanisme 
contemporain  des  opérations  de  bourse,  aux  valeurs  mobilières, 

etc.,  n'ofTrent  que  des  développements  bisloriques  négligeables  '". 

XXXIIT 

On  n'est  pas  davantage  arrivé  à  un  ensemble  de  connaissances 

satisfaisant  en  ce  qui  concerne  l'évolution  de  \ix  faillite  çX  de  la  ban- 

XlV^  siècle,  1902,  n"est  qu'uni'  conipilatioii  sans  intérêt.  Le  roiTiai(iu;ible  oiiviaLie  de 
Soml)ai't  sur  le  développcnu'nt  du  ca|iit.ilisme  moderne  Souihart,  Der  luoileriie  Kapi- 
Ifilistnus.  I  Die  Genesis  des  K(iint(ilis)jiiis ;  II  Die  T/ieoiie  der  knpitalislisclien 

Enliricliluiif/.  19(Jj!i  ne  louclie  iruère  qu";i  l'évolution  de  la  production,  non  de  la 
répartition  des  richesses  :  et  c'est  a  i)eiiie  s'il  touche  à  la  jiériode  qui  intéresse  le  plus 
l'histoire  des  bourses,  des  opérations  de  bourse  et  du  crédit  pui)Iic  (xvp-xix»  siècles). 
On  peut  en  dire  autant  du  sug^gestif  article  d'Hauser,  Les  orif/ines  du  capitalisme 

invderne  en  France,  lier.  d'Écon.  pjolit.,  XVI  (1902;,  p.  193  et  suiv.,313  et  suiv. 
1.  Wirtli,  Geschichie  der  llandelsLrisen,  1858;  4°  éd.,  1890.  Voy.  aussi  Prinïs- 

lieim,  Beitràt^e  zur  irirlltsckaftlichen  EnlwicklunfjSfjeschichle  der  Ver.  \ieder- 
lander  iin  77.  und  tS.  Jahrhunderl  {Forschungen  de  ScliinoUer,  X,  90). 

2.  Ehrenher;:,  Die  aile  Xiirnberr/er  liorse.  Mitth.  des  Vereins  filr  GescJt.  der 

StadI  Xiirnberfj,  8'  fasc,  \\.  69  et  suiv.; —  Ma/cler,  Hosteliers  und  iJorse  in  lirtit^ge. 

Z.  f.  Urecht.  XXX  (1885;,  p.  414  et  suiv.;  —  Das  Zeitulter  der  Fuguer,  1896.' (Cf. 
Rall'aiovitcii,  Les  f/randes  Bourses  au  XVI'  siècle.  Économiste  français,  22  août 
1896  ;  —  Article  Assientu-Verlrar/.  dans  le  llandworterbucli  der  Staatsicissen- 
schaflen,  de  Conrad. 

3.  Kircbenpauer,  Die  aile  liorse,  i/tre  Grumlunr/  und  ihre  Vorstelter,  1841. 
4.  Franck,  Xachric/ilen  iiber  die  liorse  in  Liibeck.  1873. 
0.  Grossmann.  Die  Amsierdamer  Borse  vor  zirei  hunderl  Jahren.  1810. 

6.  Macary,  communication  au  Congrès  des  Sociétés  savantes  de  1899.  Bull.  kist. 

et  phil.  du  comité  des  Irav.  hisl.  et  scient..  1899,  p.  136  et' suiv.  et  Inventaire  des archives  de  la  Bourse  des  .Marchands  de  Toulouse  antérieures  à  1790,  1903. 

7.  De  Lamolhi;,  Sur  l'ancienne  bourse  à  Bordeaux,  18i7. 
8.  Genevet,  Compagnie  des  agents  de  change  de  Lyon.  Histoire  depuis  les 

origines  jusqu'à  rétablissement  du  parquet  en  IR-'iâ,  1890. 
9.  Kostanecki,  Der  (i/fentlic/ie  Kredil  im  Millelaller  Fo/schunr/en  de  ScbmoUer, 

IX),  1889. 

10.  Voy.  pourtant  Br.  Mayer.  Die  Ff/'eklenborsen  und  ihre  Geschafle.  1889. 
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queroute.  On  nignore  pas  que  dans  certains  pays,  et  notamment 

en  Allemagne,  la  faillite  n'appartient  plus  exclusivement  au  do- 
maine du  droit  commercial:  ce  qui  e\[)li(iue  pounjuoi  les  commer- 

cialistes  (Goldschmidt.  par  ex.i  la  laissent  en  dehors  de  leurs 
recherches  historiques. 

Les  seules  esquisses  d'ensemble  sont  les  introductions  placées 
par  Seuffert  '  et  par  Kohler-  en  tète  de  leurs  traités  des  faillites, 

et  les  premiers  chapitres  de  l'ouvrage  de  Thaller,  sur  les  faillite:^ 

en  droit  compare'^  On  complétera  les  données  que  ces  travaux 
fournissent,  à  l'aide  des  trop  rares  monographies  que  nous  possé- 

dons. La  faillite  a  ses  sources  historiques  dans  les  procédures 
romaines  de  la  ?)ii'<sio  in  ùona,  de  la  vpnditio  bononini  et  de  la 
dislraclio  bonorinn.  On  pourra  composer  un  tableau  de  la  faillite 

romaine  avec  les  études  relatives  à  ces  procédures  '•  et  aux  ques- 

tions qui  s'y  rattachent  i compensation  du  bonorum  emptor'\  ma- 
(jister  et  curator  bonorum^',  action  tributoria' ,  action  Paulienne  '^, 
cessio  bonorum'\  etc.)  Le  système  romain  de  la  faillite  s'est  con- 

servé surtout  en  Italie,  où  nous  le  voyons  reparaître,  plus  ou 
moins  modifié  par  les  influences  germaniques,  au  Moyen  Age.  Le 

développement  de  la  faillite  en  Italie  est  étudié,  soit  dans  les  his- 

toires de  la  procédure  d'exécution,  commes  celles  de  Briegleb'"  et 

1.  Lotliar  SeiitlL'it,  Deuisches  lûjnkumprozessrechf  ,><i/steii}.  Ihindlnich  der 
(leutschen  Rech/sirissensc/iaft,  de  Bindinir,  IX.  3),  1809;  —  Zur  Geschichie  iiinl 

Dorpnatik  des  deufsc/ten  h'on/cursrechls.  I,  iSSS. 

2.  Koliler,  Lehrbuch  des  Konkursrech/s,  1S9I.  L'introduction  histori(jue  de  cet 
ouvriiire  est  ti'aduite  en  français  dans  les  Annales  de  droit  commercidl,  V  (1891  , 

|).  14.J  et  suiv.,  228  et  suiv.,  et  VI  (1892),  p.  ~l  et  suiv.,  116  et  suiv.  Voy.  aussi  le 
traité  il'Kiidemann,  Dus  deulsche  Koiikursverfa/wen,  1889,  et  von  Bar  dans  le 

W'iirterhuch   der   Sla(ils)ris>:enscluiften,    de   Conrad   (2"  éd.  ,    V.    |i.    288    et    suiv. 1900,. 
3.  1881. 

4.  Stieber,  De  boiinruin  empltone  npiid  référés  Honianos,  1827  ;  Dernburg-,  i'eber 
die  emlio  bonorum,  ISiJO;  [lolhnvinn-tioUwei:,  Der  Cicilprozess  des  r/emeinen  Rec/i/s 

in  f/esc/iichtlicher  En/iricklunr/.  Der  roniische  Civilprozess,  II,  18G."),  ji.  fitil-Oity  : 
111  (1861J  ,  p.  31.J-32.J;  L'bbelolidi',  Ueher  dus  Verhallniss  der  bonorum  cendilio  zuni 
ordo  iudiciorum.  1890. 

5.  Appleton,  Coinpensalion,  g  29  et  suiv. 
0.  De::enkoll),  Mrn/isfer  und  Curator  iin  allriiniisrhen  Conciirs.  1897. 
7.   Diezel.  siiprà.  p.  211. 

S.  Sdiey,  Z.  f.  Iiechls<jeschich.te.  XIII  (1878).  p.  120  et  suiv.;  Seralinl,  Delta  revoca 

der/li  afli'fraiidnlen/i  rouipluli  dal  del,ilore,  1887-1889;  Uhbelolide,  Cnmu)  des 
livres  4;i-4  4  des  P;indiM:tes  dans  V Aiisfiilirliche  Erliiulcrunii  der  l'andel:len,  de 
Gliick),  1889-1890. 

9.  Wlassak,  v"  Cessio   bonorum,  dans   [{ealenci/ldopHilie  der   Llassisclien   Mter- 
Ihumsirissenschaft,  de  Pauly-Wissowa. 

10.  Hriefjleb,  Geschie/i!e  des  Kxelatlivprozesses,  1845. 
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de  Wach',  soit  dans  les  histoires  générales  du  droit,  comme  celle 
de  Fertile  -,  soit  enfin  dans  des  travaux  spéciaux,  comme  le  cha- 

pitre consacré  par  Lattes  à  la  faillite  dans  le  droit  statutaire^  ou 
le  mémoire  du  même  auteur  sur  la  faillite  à  Venise  '.  Une  faillite 

retentissante  du'^début  du  xive  siècle,  celle  des  Buonsignori,  nous 
est  connue  par  une  série  de  documents,  que  leurs  éditeurs 

(Jordan"'  et  G.  Arias**)  n'ont  malheureusement  publiés  qu'incom- 
plètement. Pour  les  pays  autres  que  l'Italie,  l'histoire  de  la  faillite 

s'ébauche  à  peine.  On  trouve  en  Allemagne  des  études  d'Endemann  ' 
et  de  Stobbe^  ;  en  France,  quelques  développements  d'Huvelin  sur 
la  faillite  et  le  concordat  aux  foires  de  Champagne  ®,  et  VEssai 
historique  sur  la  législation  française  des  faillites  et  banqueroutes 

avant  1673,  de  Guillon  "^.  Sur  le  concordat  les  meilleures  re- 
cherches sont  dues  à  Rocco".  La  banqueroute  a  fait  lobjet  de 

travaux  d'Hoiningen  et  de  Schmidt  '-.  La  matière  aurait  grand 
besoin  dune  revision  d'ensemble. 

XXXIV 

L'évolution  historique  des  Juridictions  commerciales  fournit  la 
démonstration  la  plus  frappante  dos  idées  que  nous  avons  dégagées 
sur  le  processus  de  formation  du  droit  commercial.  Ces  juridictions 

ont  des  origines  nettement  contractuelles.  Les  premières  d'entre 

1.  Wacli,  Der  Arresfprozess.  I  Der  ilallenische  Avrestprozess,  1868. 
2.  Pettile,  op.  cil.,  VI,  p.  878-913. 
3.  Latteà,  Dirillo  commerciale,  cli.  vi,  p.  3Û8-3oO. 
4.  Lattes.  //  fallimeiito  nel  diriUo  comune  e  nella  lerjislazione  bancaria  délia 

Reppu/jlica  di  Venezia.  1880. 
0.  JonJau,  La  faillite  des  Buonsif/nori.  Mélanf/es  P.  Fabre,  1902,  )i.  416  et 

suiv.  Adde  Miillcr,  Dnr  Zusammenhruch  des  Welserischen  Uaiidebhauses  im  Jahve 

■1614.  Vierteljakresficluif't  fur  Social-  uiid  Wirfhsc/iaflsf/eschichle,  I  ̂ 1903;, 
p.  196-234. 

6.  G.  Arias.  La  compar/nia  bancaria  dei  Bonsignori.  Documenli  inedili  Vati- 
cani  siii  Dnnsif/nnri  (S/udi  e  documenli  di  .sloria  del  diritio,  1901,  p.  1-73). 

7.  Endcniani),  Die  l'JntiricIdunr/  des  Konkursrerfuhrens.  Zeitschr.  f.  d.  Civil- 
prozess,  XII,  ji.  2i  et  suiv. 

8.  Stobite,  Zitr  (ieschichle  des  dlleren  deulschen  Konkursprozesses.  1888. 
9.  Hiiveliii,  Marchés  el  foires,   p.  486-49C. 

10.  1904. 

11.  llocco.  Il  concordalo  nel  fallimenlo  e  prima  del  fallimento.  1902. 
12.  Hûiiiiniren,  BeitrcKje  ziir  geschichtlichen  Ëntwiclielunf/  des  strafbaren  Banke- 

rutls:  Schmidt,  Der  slrafbare  Bankbruck  in  liistorisch-dotjmatisc/ier  Entwick- 
hinrj,  1893. 
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elles  sont  établies,  soit  par  des  statuts  corporatifs  {comules  des 
corporations;  justices  municipales;  consides  missi  àlétrangerj,  soit 

par  des  conventions  d'hospitalité  '  (proxénies,  comules  hospites). 
Plus  tard,  lorsque  le  droit  commercial  devient  droit  interne,  les 

juridictions  commerciales  anciennes  deviennent  juridictions  étati- 
ques, ou  bien  il  se  crée  des  juridictions  étatiques  indépendantes. 

Parfois  les  deux  systèmes  coexistent.  Dans  les  sociétés  organisées, 
la  séparation  des  tribunaux  de  commerce  et  des  tribunaux  civils 

na  plus  qu'une  raison  d'être  économique;  elle  peut  sellacer  et,  de 
fait,  elle  s'efface  déjà  dans  certains  pays. 

Cette  évolution  n'est  que  très  inégalement  étudiée.  De  trois  ou- 
vi'ages  d'ensemble  qui  existent,  deux,  ceux  de  Genevois  et  de 
Brouillac  n'ont  aucune  valeur-;  l'autre,  celui  de Morel,  comporte- 

rait encore  bien  des  rectifications  et  des  additions^.  On  est  obligé 
de  se  rabattre  sur  les  études  de  détail  '. 

Il  y  en  a  de  bonnes.  Le  livre  de  Silberschmidt  sur  to  origines 

des  juridictions  commerciales  en  Allemagne'':,  les  travaux  de 
Lastig,  Lattes*',  Bonolis"  sur  les  juridictions  commerciales  ita- 

liennes*'; ceux  de  Schaube  sur  le  Consulat  de  la  mer  à  Gênes  et 
à  Pise,  sur  les  consules  mercatorum  de  Pise  et  sur  la  proxénie 

au  Moi/en  Age'^  offrent  des  guides  précieux  aux  chercheurs.  Très 

1.  Oseiil)riigïen,  Die  Gas/r/erichte  des  Millelallers.  Oes/erretchische  Vier/el- 

juhresschrifl  fur  Rechl  und  Oecon.,  XVI  (ISG.'i^  ;  Stolze  (Tli.),  Die  Enlstehunrj  des Gastevechls  in  dm  deutschen  Stridlen  des  Millelallers,  1901. 

2.  Genevois,  Histoire  critique  de  la  juridiction  consulaire,  18G8;  Brouillac, 
Étude  historique  et  critique  de  la  juridiction  consulaire,  1898. 

3.  Morel,  Les  juridictions  commerciales  au  Moyen  A'/e,  1897. 

i.  Nous  laissons  de  côlé,  dans  l'esquisse  bihlioi.'-rapliiciiie  qui  suit,  les  juridictions 
exclusivement  municipales. 

0.  Sill)ei-sclimidt,  Die  Entstehung  des  deuisclien  Uandelsgeric/ils,  1894. 
6.  Lastii:,  EnUric/cliinr/swege,  p.  l3o  et  suiv.  ;  332  et  suiv.  ;  Lattes,  Diritto  com- 

merciale, p.  242  et  suiv. 
7.  Bonolis,  La  r/iurisdizioue  délia  mercanzia  in  Firenze  nel  secolo  XIV,  1901. 

Cf.  Arias,  //  fondrnnenfo  economico  délie  faziuni  Fiorentine  dei  Guelfi  Bianciii  e 

de'  Guelfi  Xeri  e  le  origini  dell'  ufficio  délia  Mercanzia  in  Firenze  Sludi  e  docu- 
menti...,  1901),  p.  121-138.  Voy.  aussi  les  Histoires  de  Florence,  de  Pcrrens  (1877- 

1890;  et  de  Davidsohu  1 1896  .  ̂c/f/e,  pour  d'autres  juridictions  ni.ircliaiides  d'Italie,  La 
Mantiu,  //  consolalo  del  mare  e  dei  mercanti  e  cupiloli  rari  di  Messina  e  di  Tra- 
pani,  1897  ;  Deirli  Azzi,  l'erugia  illustrata.  I  //  collegio  délia  mercanzia,  1901. 

8.  Cf.  aussi  (Juridictions  municipales)  Pavinsliv,  Zur  Enlsfehungsgeschiclife  des 
Konsulats  in  den  Kommunen  Xord  und  Miltelitaliens.l^dl.  Davidsolin,  Enlsteluing 

des  Konsulats.  Deutsche  Zeitschr.  f.  Geschichtsiriss.,  VI  (1891  ),  p.  22  et  suiv.;  Con- 
sules und  boni  homines,  ibid.,  p.  358  et  suiv.;  Die  Entstehung  des  Konsulats  in 

Toscana.  Uislor.  Vierteljaliresschrifl,  111(1900;,  p.  1-26.  , 
9.  Scliaube,  Dus  Konsulat  des  Meeres  in  Genua.  Z.  f.  llrecht,  XXXII  (1886), 

p.  490-ul4  (cf.  Bonsa,  Délia  giurisdizione  mercantile  in  Genova  nel  medio  evo. 

Arc/tiv.  giurid.,  XXVII  (1881),  p.  281  et  suiv,'  ;    —   Dus  Consulat  des  Meeres  in  l'isa 
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inférieur  aux  précédents  est  le  travail  de  Lafaye  sur  les  tribunaux 

de  commerce  français  '. 

Les  proxénies  dans  l'ancienne  Grèce  ont  fait  lobjet  d'études  de 
Tissot-  et  surtout  de  Monceaux-*.  Les  âa-ov.xal  oixa-.,  assez  impor- 

tantes pour  mériter  les  honneurs  dune  monographie,  ne  les  ont 

pas,  que  je  sache,  obtenus  '. 
Un  grand  nombre  de  juridictions  commerciales  du  Moyen  Age 

ou  des  temps  modernes  ont  été  spécialement  étudiées.  Parmi  les 

juridictions  maritimes,  citons  celles  de  l'amirauté  française  (  Ver- 

dier)"';  de  l'amirauté  anglaise  (Travers  Twyss)";  de  l'amirauté  à 

Hambourg  (Langenbeck,  AVerlhofj  ";  de  l'amirauté  à  Kolberg  et 
Kunigsberg  (Raule)^;  de  l'amirauté  à  Amsterdam  et  Rotterdam 
(Goudsmit)  •',  etc.  ;  — parmi  les  juridictions  du  commerce  terrestre, 
celles  du  j)arloir  aux  bourgeois  de  Paris  (Picarda)  *";  du  comte  de 

la  Hanse  ou  Hansç/rave  (Kôhne,  Lossl,  Blok,  Pirenne)  ̂ '  ;  des  foires 

en  général  (Huvelin  '-  ;  des  conservateurs  des  foires  de  Champagne 

{Foraclinnqen  de  Scliinoller,  VIII',  1888;  —  Die  pisanischen  Consules  mercatonim 
im  XIl'"'  jahr/tinnlert.  Z.  f.  Ihechl.  XLI  (1893  ,  p.  100-126  ;  —  La  pro.rénie  au 
Moyen  Af/e.  Rer.  de  droit  inlernalionul  et  de  léf/islalion  comparée,  XXVIII  (1896), 
II"  5  (et  Pro.veme  im  Miltelaller,  Ein  Beilrag  zur  Geschichfe  des  Konsularvesens. 
Progr.  Brie?,  1899). 

1.  Lafaye,  Ilis/oire  des  Iribunaiix  de  commerce  en  France.  1885. 
:J.  Tissot,  Des  proxénies  grecques.  1861. 
3.  Monceaux,  Les  pro.réuies  grecques,  1885. 

4.  V'oy.  pourtant  Beauchet,  Hist.  du  droit  privé  de  la  république  athénienne,  IV 

(1897).  p".  87-103. 
5.  Verdier,  L'amirauté  française,  son  liistoire.  1895. 
6.  Introduction  île  son  édition  du  Ulacl;  IjooI;  of  admiralty.  —  Je  ne  connais 

aucune  étuile  sérieuse  sur  les  anciennes  juridictions  commerciales  terrestres  en  Angle- 
terre :  rien  sur  le  Cler/,-  of  the  mar/cet,  rien  sur  les  Courts  of  piepoirder. 

7.  Lanirenheck,  Anmerhungen  iiljer  das  llaml)urgische  Sc/ti/f-  und  Seerec/it. 
1724,  p.  310  et  suiv.:  Werlliof,  De  jiidicio  admiralitatis  secundum  stat.  Hamb.,  1709. 

8.  Benj.  Uaule.  Déduction  van  een  nieuwe  Admiralilegis  en  Commerciencollegie 
in  Colbergen,  Conigsbergen  ende  Mtitnmel,  1680. 

9.  Goudsmit.  tiescliiedenis  van  Itel  Sederlaiidscite  zeerecht,  I  '1882\  p.  381  et 

suiv.,  407  et  suiv.,  43''>  et  suiv. 
10.  Picarda,  Les  marcliands  de  l'eau,  hanse  parisienne  et  compagnie  française, 

Bib.  Èc.  des  Hautes-Etudes,  s.  Histor..  fasc.  134,  1901.  Le  tribunal  de  la  vicomte  de 

l'eau  à  Rouen  n'est  pas  une  juriiliction  commerciale.  Beaurepairc,  La  vicomte  de 
l'eau  à  liouen,  1866.  Vuy.  suprà.  p.  350,  2. 

11.  Kiiline,  Das  Hansgrafenaint,  1893.  Cf.  Eulenburg.  dans  Zeitschr.  fur  Sozial- 
vnd  Wirthschaftsgeschichte,  1893,  p.  135  et  suiv.:  Koline,  Zum  Hansgrafenamt. 
Deutsche  Zeitschr.  fiir  Geschichisirissenschaft.  1893.  p.  339;  Lossl.  Das  Regens- 
burger  Hansgrafenamt  :  BhA,  Hnnzen  en  hanzegraven  te  Groningen.  Handetingen... 

van  de  maaischappij  der  Sederl.  Letterk.  te  Leiden,  1895-1896;  Pirenne,  Les  comtes 

de  la  Hanse  de  Sainl-Omer.  Bull,  de  l'Acad.  rog.  de  Belgique,  1899,  p.  525-528. 
12.  Huvelin,  Marchés  et  foires,  cli.  xv.  p.  383-435.  Pour  les  foires  de  Leipzig. 

Hasse.  Geschichle  der  Leipziger  Messen,  1885,  p.  186  et  suiv.;  —  de  Reaucaire,  Fassiti, 
Essai  historique  et  juridique  sur  la  foire  de  Beaucaire,  1900,  cli.  xiii,  p.  202-221. 
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(Bourquelot)  '  et  des  conservateurs  des  foires  de  Lyon  (Fayard, 

Vaesen)  -.  Sutor  s'est  attaché  aux  origines  des  tribunaux  de  com- 
merce k  Hambourg  ̂ ,  Heerdegen  aux  origines  des  tribunaux  de 

commerce  à  Nuremberg  '*  et  Frommer  aux  origines  des  tribunaux 

de  commerce  à  Konigsberg"'.  Des  très  nombreux  travaux  qui  lou- 
chent à  la  juridiction  des  consuls  à  rétranger,  nous  retiendrons 

ceux  seulement  qui  fournissent  des  renseignements  juridi(iues  : 

VexceWenl  Ma?wel  des  consu/s,  de  Miltitz,  déjà  cité;  les  articles 

de  L.  de  Valroger  sur  les  consuls  de  nier  an  Mo/yen  A(je  i^simples 

résumés  des  belles  études  de  Scliaul)e)^' ;  de  Bouchardon  sur  les 

consuls  au  Moyen  Age  '  ;  de  Salles  sur  Y  institution  des  consulats 
au  Moyen  Age^\  de  Laigue  sur  Y  institution  consulaire^  ^  de  Wilken 

sur  les  consuls  de  Venise  à  Alexandrie  au  A'F*  et  au  XVI"  siècle  '"  ; 
de  Lippmann  sur  ]s.  Juridiction  consulaire  en  Orient  ". 

Sur  les  juridictions  corporatives  en  Italie,  on  ne  négligera  pas  le 

beau  livre  de  Solmi  '-  ;  pour  celles  des  gildes,  onse  reportera  aux 
travaux  relatifs  à  ces  gildes,  et  notamment,  auv  ouvrages  clas- 

siques de  Wilda,  Nitzch,  Pappenheim,  Hegel,  Gross,  Doren  '^,  etc. 

1.  Bounjiielot,  Élude  sur  les  foires  de  Champaf/ne,  II,  p.  210  et  suiv. 

2.  Fayard,  Élude  sur  les  anciennes  juridictions  li/onnaises,  1867  ;  Vaest'ii,  Lu 

juridiction  commerciale  à  Lyon  sous  l'ancien  rérjime,  1879.  Adde  Breton,  La  'uri- diction  consulaire  à  Orléans,  1902. 
3.  Sutor,  Die  Erriclitunç/  des  Handelsfjeric/its  in  Hamburrj,  186t). 
4.  Heerdegen,  L)as  Merkantil-  ,  Friedens-  und  Sc/iiedsf/ericht  der  Sladt  \i/rn~ 

berg  und  seine  Geschichle,  18y7. 
.j.  Frommer,  Anfani/e  und  Entiric/duni/  der  Handelsyerichtsljtirheit  in  der  Sladt 

Kônif/sljerg  \Unlersuchunf/en  de  Gierke,  XXXVIII),  1891. 
6.  Nouvelle  Rev.  Ilist.  de  droit,  XV  (1891),  p.  3G  et  suiv.,  193  et  sniv. 
7.  Revue  ;i en.  de  droit,  1900,  p.  442-448. 

8.  Salles,  L'institution  des  consulats  au  Moi/en  Ar/e,  son  dcvetoppcmcnt  citez 
les  différents  peuples,  1898  ;  —  Les  origines  des  premiers  cousululs  de  la  uatimi 

française  à  l'étranger.  Rev.  d'/iisl.  diplom.,  IX  (1896  ,  p.  536  et  sniv. 
9.  L.  de  Laigue,  L'institution  consulaire.  Son  passé  historique  depuis  l'anti- 

quité jusqu'au  commencement  du  premier  empire  (1806).  Rev.  d'hist.  diplom.,  IV, 
'  p.  334  et  suiv. 

10.  Will\en,  L'eber  die  Venetia-Consuln  zu  Alexandrien  in  !■>.  und  10.  .fa/a-lnin- 
dert.  S.  d.  Voy.  les  indications  bibliograpliiiines  fournies  par  Buissonnadc  "/).  cit.. 
p.  140-141. 

11.  Lippmann,  Die  Konsularjui'isdihtion  im  Orient.  Vire  hislorisc/w  Enliric/dung 
von  den  friihesten  Zeiten  fjis  zur  Gerjenirarl,  1898.  Voy.  aussi  les  iiuuihreuses 

études  relatives  à  l'histoire  des  capitulations. 
12.  Arr.  Solmi,  Le  associazioni  in  llalia  aranli  le  origini  del  couiiiiunc.  Saggio 

di  storia  economica.  e  giuridica,  1898. 

13.  Wilda,  Das  Gildeniresen  im  Mitlelaller,  1831  ;  Nitzscli,  Veber  die  nieder- 
deutschen  Genossensckaflen  des  1-2.  und  13.  Jahrh.  Monatsijericlile  der  Rerliner 
Alcad.  der  Wiss.,  janvier  1879  et  avril  1880;  Pappenheim,  Die  altdanisclien  Scliutz- 
gilden.  Ein  Beitrag  zur  Rechtsgesckiclite  der  germanischeu  Geno.<isenschaft,  18S:i  ; 
Hegel,  Sfadte  und  Gilden  der  germanisclien  Vôlker  im  Mitlelaller,  1891  :    Oross, 



H4  L'HISTOIRE  (242) 

La  littérature  devient  plus  clairsemée  au  fur  et  à  mesure  qu'on 

approche  de  l'époque  contemporaine  '.  Glasson  a  étudié  les 
juges  et  consuls  des  marchands  depuis  ledit  de  -1363  ̂ .  Il  existe 

un  mémoire  du  chancelier  d'Aguesseau  sur  les  juridictions  consu- 

laires^.  Denière  s'occupe  de  \ii  juridiction  commerciale  à  Paris ^  ; 
Lvon-Caen,  de  la  juridiction  commerciale  en  France  et  dans  les 

principaux  Etats'  \  Franchi,  de  la.  juridiction  commerciale  en 
Italie  -'  ;  Creizcnach,  de  la  nature  et  de  raction  de  la  juridiction 

commerciale'  \  Silberschmidt,  de  la  question  des  juridictions 

marchandes  et  industrielles  *.  Citons  enfin  l'étude,  en  partie  his- 
torique, de  Ferron  sur  la  compétence  ratione  personœ  des  tri- 

bunaux de  commerce  d'après  le  lieu  de  la  promesse^. 

XXXV 

Nous  avons  passé  en  revue  les  principales  matières  qui  se  ratta- 
chent au  droit  commercial,  et  dressé  sommairement  le  bilan  des 

études  historiques  qui  leur  sont  consacrées.  De  pareils  inventaires 

présentent  un  double  inconvénient  :  ils  ne  sont  jamais  assez  com- 

plets et  ils  le  sont  toujours  trop.  Celui  qui  vient  d'être  présenté  est 
certes  bien  loin  d'être  complet.  Malgré  tout  le  soin  qu'on  peut 
mettre  à  rétablissement  de  semblables  listes,  on  ne  peut  jamais  se 

flatter  de  n'avoir  pas  omis  sur  une  matière  donnée,  non  seulement 
certains  travaux  de  détail,  mais  même  des  travaux  essentiels'". 

The  fjild  mei'chanl.  1800;  Doreii.  VnlersuchHnr/en  ziir  Gesc/tichfe  iler  Katifmannx- 
Uilden  des  MiltelaUers.  18!)3. 

1.  Cf.  Fardis,  Des  frihuiiau.r  de  commerce  en  Russie.  Ann.  dr.  comm..  \U 

(1899),  p.  77-81. 2.  Noiw.  Rev.  lUst.  de  droit,  XXI  (1897  ,  j).  1  et  suiv. 

3.  Œhivres  complètes  du  chancelier  d'Aguesseau,  i-J.  Pardessus,  IX  (1819), 
p.  5H-iJ24. 4.  1872. 

5.  Annales  de  l'Ecole  des  sciences  potit/f/ues,  1880. 
6.  Franchi,  Sulla  f/itirisdizione  mercantile  in  Italia.  Arcli.  fjiur..  XXXVl,  l'asc. 1  et  2. 

7.  Creizeiiacli,  Das  W'esen  nnd  W'irhen  der  Ihindehrjerichte  und  ihre  Kompe- 
tenz.  Z.  f.  Hrecht.  IJeilai-olien,  IV  (1861). 

S.  Silborscliriiidt,  Zur  Frat/e  der  hiiufitiiuinischen  lleirerhefjericlile.  Z  /'.  llrn  ht, 
XLVII    1S9S,,  p.  284-:."j:3. 

9.  pAtrait  do  ïa.  Revue  critique  de  lé;/islatiun  et  de  jurisprudence,  1901. 

iO.  Un  certain  nombre  d'articles  et  de  livres  ont  paru  pendant  l'impression  du  pré- 
sent  travail.  Signalons  snrtont    une    importante   étudi*   de   Kohii-r   sur  les  traitén  de 

commerce  entre  Gènes  et  Snrbonne  (Kohler.  HandelsvertrOge  zirischen  Genua  und 



(243)  DU  DROIT  COMMERCIAL  H5 

Toutefois  ce  danger  nest  pas  le  pins  grave  :  on  peut  craindre 

surtout  diuduire  en  erreur  le  lecteur  par  l'accumulation  de  titres 
qui  promettent  plus  quils  ne  tiennent.  Certaines  étiquettes  trom- 

pent sur  la  qualité  de  la  marchandise.  Si  la  moitié  des  ouvrages 

énumérés  ci-dessus  étaient  au-dessus  du  médiocre,  on  pourrait 

dire  que  l'histoire  du  droit  commercial  est  faite.  Or  elle  s'ébauche 
à  peine,  et  aucun  i-ésultat  définitif  n'est  dégagé,  sauf  sur  quelques 
points  de  l'histoire  des  sociétés,  des  assurances,  et  des  effets  de 
commerce.  Ce  qui  rend  tant  de  travaux  inutiles  ou  mauvais,  c'est 

que  les  uns  émanent  d'historiens  sans  culture  juridique,  les  autres 
de  juristes  sans  culture  historique.  Les  futurs  chercheurs  doivent 

se  pénétrer  de  l'idée,  qu'ils  ne  pourront  réussir  qu'à  condition  de 
réunir  les  deux  cultures  historique  et  juridique;  mais,  à  ce  prix, 
ils  auront  chance  de  faire  œuvre  intéressante  et  neuve.  Si  la  pré- 

sente esquisse  peut  les  guider  dans  leurs  premières  recherches, 

elle  n'aura  pas  été  tout  à  l'ail  inutile. 

Narbonne  im  1-2  iind  13  Jahrhunderl.  Fes/g.  der  jurisliscken  Gesellschafl  zu  Berlin 
f'ilr  R.  Koc/i,  1903,  p.  27o-292\  (4  le  5»  (et  dernier  fascicule  du  Manuel  d'histoire 
du  droit  français  de  Brissaud,  fiui,  comme  on  pouvait  le  prévoir  [supra,  p.  330), 
consacre  quelques  développements  aux  institutions  commerciales.  Voyez  par  exemple 

les  p.  1422-1428  (prêt  à  intérêt)  ;  1437-1440  (titres  au  porteur  et  à  ordre)  ;  1440-1442 
(lettre  de  change)  ;  1454- 14o8  ̂ sociétés  civiles  et  commerciales). 

VERSAILLES,    IMPKHIEKIES    CERF,    .'iO,    RLE    KIPLESSIS. 
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